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 PRÉSENTATION 
 
 
 
Le Président de la Commission internationale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique présente ses 
compliments aux Parties contractantes à la Convention internationale pour la conservation des thonidés de 
l'Atlantique (signée à Rio de Janeiro le 14 mai 1966), ainsi qu’aux délégués et conseillers qui représentent ces Parties 
contractantes, et a l'honneur de leur faire parvenir le « Rapport de la période biennale 2012-2013, Ie Partie (2012) », 
dans lequel sont décrites les activités de la Commission au cours de la deuxième moitié de cette période biennale. 
 
Ce rapport contient le rapport de la 18e réunion extraordinaire de la Commission (Agadir, Maroc, 12-19 novembre 
2012) et les rapports de toutes les réunions des Sous-commissions, des Comités permanents et des Sous-comités, ainsi 
que de divers Groupes de travail. Il comprend également un résumé des activités du Secrétariat et les rapports annuels 
remis par les Parties contractantes à l’ICCAT et les observateurs concernant leurs activités de pêche de thonidés et 
d’espèces voisines dans la zone de la Convention. 
 
Le rapport est publié en quatre volumes. Le Volume 1 réunit les comptes rendus des réunions de la Commission et les 
rapports de toutes les réunions annexes, à l'exception du rapport du Comité permanent pour la recherche et les 
statistiques (SCRS). Le Volume 2 contient le rapport du Comité permanent pour la recherche et les statistiques 
(SCRS) et ses appendices. Le Volume 3 contient les rapports annuels des Parties contractantes de la Commission. Le 
Volume 4 comprend le rapport du Secrétariat sur les statistiques et la coordination de la recherche, les rapports 
administratifs et financiers du Secrétariat et les rapports du Secrétariat au Comité d’application des mesures de 
conservation et de gestion de l’ICCAT (COC) et au Groupe de travail permanent sur l’amélioration des statistiques et 
des mesures de conservation de l’ICCAT (PWG). Les volumes 3 et 4 du rapport biennal ne sont publiés que sous 
format électronique. 
 
Le présent rapport a été rédigé, approuvé et distribué en application des Articles III-paragraphe 9 et IV-paragraphe 2-d 
de la Convention et de l'Article 15 du Règlement intérieur de la Commission. Il est disponible dans les trois langues 
officielles de la Commission: anglais, français et espagnol. 
 
 
 
 
 
 
 
 MASANORI MIYAHARA 
 Président de la Commission 
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COMPTES RENDUS DE LA 18E RÉUNION EXTRAORDINAIRE DE LA 
COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 

DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE 
(Agadir, Maroc, 12-19 novembre 2012) 

 
1. Ouverture de la réunion 
 
Le Président de la Commission, M. Masanori Miyahara, a ouvert la 18e réunion extraordinaire de la 
Commission, remerciant tout d'abord le gouvernement du Royaume du Maroc pour accueillir la réunion pour la 
troisième fois, geste qui témoignait de l'engagement du Maroc à la fois envers la Commission et envers la 
gestion des pêcheries. Le Président a félicité les délégués pour avoir fait preuve de responsabilité en adoptant des 
mesures difficiles et restrictives grâce auxquelles l'état des stocks de thon rouge montrait des signes 
encourageants, tout en ajoutant qu'il faudrait faire preuve de prudence lorsqu'on envisagerait les niveaux de 
capture pour les prochaines années. Il a constaté qu'il y avait encore beaucoup de travail à faire à la réunion de 
2012, se disant pleinement confiant dans les délégations pour parvenir à adopter des mesures fondées sur l'avis 
scientifique. 
 
Le Président a présenté Mme Zakia Driouich, qui s'est adressée à l'assistance en qualité de représentante du 
Ministre de l'Agriculture et de la Pêche du Royaume du Maroc, et qui a réitéré l'importance de la gestion des 
pêcheries compte tenu de la pression, venant de toutes parts, qui est exercée sur les stocks de poissons, rappelant 
aussi l'engagement du Maroc à respecter les objectifs de l'ICCAT. Mme Driouich a souligné la nécessité de 
mesures saines fondées, entre autres, sur l'avis scientifique et la coopération régionale.  
 
Les discours d’ouverture sont joints en tant qu’ANNEXE 3.1. 
 
 
2. Adoption de l’ordre du jour et organisation des sessions 
 
L'ordre du jour a été adopté et figure à l’ANNEXE 1. Le Secrétariat a assumé la tâche de rapporteur. 
 
 
3. Présentation des délégations des Parties contractantes 
 
Le Secrétaire exécutif, M. Driss Meski, a présenté les 44 Parties contractantes suivantes ayant assisté à la 
réunion : Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Angola, Belize, Brésil, Canada, Cap-Vert, Chine, Corée (Rép.), Côte 
d’Ivoire, Croatie, Égypte, États-Unis, France (St. Pierre et Miquelon), Gabon, Ghana, Guatemala, Guinée 
équatoriale, Guinée (Rép.), Honduras, Islande, Japon, Libye, Maroc, Mauritanie, Mexique, Namibie, Nigeria, 
Norvège, Panama, Philippines, Royaume-Uni (territoires d'outre-mer), Russie, São Tomé et Principe, Sénégal, 
Sierra Leone, Trinidad et Tobago, Tunisie, Turquie, Union européenne, Uruguay, Vanuatu et Venezuela. 
 
La liste des participants est jointe en tant qu’ANNEXE 2. 
 
Les déclarations d’ouverture des Parties contractantes aux séances plénières sont jointes en tant 
qu’ANNEXE 3.2. 
 
 
4. Présentation des observateurs 
 
Le Secrétaire exécutif a présenté les observateurs qui avaient été admis. Un représentant de l’Organisation des 
Nations Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture (FAO), dépositaire de la Convention de l’ICCAT, a 
également participé à la réunion. La Colombie, Curaçao, le Suriname et le Taipei chinois ont participé à la 
réunion en tant que Parties, Entités ou Entités de pêche non contractantes coopérantes. L'Argentine, la Bolivie, le 
Cameroun, l'Indonésie, le Liberia, le Salvador et le Vietnam ont participé à la réunion en tant que Parties non 
contractantes. Les organisations intergouvernementales suivantes ont également assisté à la réunion : 
Communauté des Caraïbes et du Marché commun (CARICOM), Commission sous-régionale des pêches 
(CSPR), Conférence ministérielle sur la coopération halieutique entre les États africains riverains de l’océan 
Atlantique (COMHAFAT) et Commission générale des pêches pour la Méditerranée (CGPM).  
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Les organisations non gouvernementales suivantes ont également été admises en tant qu’observateurs : 
Association euro-méditerranéenne des pêcheurs professionnels de thon (AEPPT), Asociación de Pesca, 
Comercio y Consumo Responsable del Atún Rojo (APCCR), Bluewater Fishermen’s Association, Confédération 
Internationale de la Pêche Sportive (CIPS), Ecology Action Centre (EAC), European Bureau for Conservation 
and Development (EBCD), Federation of European Aquaculture Producers (FEAP), Federazione Nazionale 
delle Cooperative di Pesca (FEDERCOOPESCA), Federazione Nazionale delle Imprese di Pesca 
(FEDERPESCA), Federation of Maltese Aquaculture Producers (FMAP), Fédération de la Pêche Maritime et de 
l'Aquaculture (FPMA), Humane Society International (HSI), International Game Fish Association (IGFA), 
Institute for Public Knowledge (IPK), International Seafood Sustainability Foundation (ISSF), Marine 
Stewardship Council (MSC), Medisamak, Oceana, Organisation for the Promotion of Responsible Tuna 
Fisheries (OPRT), Pew Environment Group, The Billfish Foundation, Tuna Producer Association (TPA), US-
Japan Research Institute (USJI) et Fonds mondial pour la Nature (WWF). 
 
La liste des observateurs est incluse dans la liste des participants (ANNEXE 2). 
 
Les déclarations à la séance plénière, soumises par écrit par les observateurs, sont jointes en tant qu’ANNEXES 
3.3, 3.4 et 3.5. 
 
 
5. Rapport récapitulatif du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) 
 
Le Président du SCRS, le Dr Josu Santiago, a informé que la réunion de 2012 du SCRS avait été tenue à Madrid 
(Espagne), du 1er au 5 octobre 2012. Il a ensuite présenté un aperçu du rapport du SCRS, indiquant que les 
recommandations spécifiques aux espèces seraient présentées au sein des Sous-commissions pertinentes, 
notamment en ce qui concerne les espèces dont l'évaluation de stock a été actualisée (c'est-à-dire le thon rouge, 
le makaire blanc et le requin-taupe bleu). 
 
Le Dr Santiago s'est félicité du travail réalisé par les scientifiques du SCRS et le Secrétariat et a récapitulé les 
principales tâches accomplies par le Comité et les recommandations formulées en 2012 par celui-ci, en accordant 
une attention particulière aux éléments suivants : 
 
 − L'importance d'encourager une plus grande participation au SCRS et de poursuivre l'aide financière aux 

fins de l'assistance aux réunions. 
 
 − L'analyse des implications de la Recommandation de l'ICCAT sur les principes de la prise de décisions 

sur des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT [Rec. 11-13], la Résolution de l’ICCAT en vue 
de standardiser la présentation des informations scientifiques dans le rapport annuel du SCRS et dans les 
rapports détaillés des groupes de travail [Rés. 11-14] et la Résolution de l'ICCAT sur la meilleure science 
disponible [Rés. 11-17] pour les travaux du SCRS, et des mesures prises, dont l'incorporation des 
nouvelles exigences prévues dans la [Rés. 11-14] en ce qui concerne les résumés exécutifs et les rapports 
détaillés des stocks évalués en 2012, ainsi que les travaux menés aux fins de la mise en œuvre de la [Rés. 
11-17], à savoir : 

 
- examen par les pairs des évaluations de stock et participation d'experts externes aux réunions de 

l’ICCAT et 
- méthodes visant à améliorer la formation scientifique et l’élaboration de compétences 

méthodologiques parmi les scientifiques du SCRS. 
 
Le SCRS a également formulé quelques recommandations générales, portant notamment sur un appui accru au 
Secrétariat en ce qui concerne la documentation et/ou la gestion des bases de données, le recrutement à court 
terme d'un expert technique chargé de finaliser les travaux sur les programmes d'observateurs, le recours au 
Fonds pour les données dans le but d'inviter des experts externes, en particulier originaires d'autres ORGP 
thonières, à participer aux évaluations des stocks de l'ICCAT, et financement éventuel des projets d'exploration 
des données. 
 
Le Dr Santiago a présenté les différentes activités réalisées au sein des priorités définies dans le cadre de 
Kobe III. 
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Une autre initiative proposée par le SCRS portait sur le plan stratégique pour la science 2015-2020 du SCRS 
(incluant les aspects relatifs aux données, à la recherche, au renforcement des capacités et à l'assurance de la 
qualité), plan qui devrait orienter les activités du SCRS au cours des prochaines années.  
 
Le Dr Santiago a également examiné en séance plénière les réponses aux requêtes de la Commission, dont 
l'évaluation des programmes nationaux d'observateurs, tels que prévus par la Recommandation de l’ICCAT 
visant à établir des normes minimales pour les programmes d’observateurs scientifiques des navires de pêche 
[Rec. 10-10] et la transparence conformément aux dispositions de la Rés. 11-14. En ce qui concerne la première 
question, il a fait remarquer que le SCRS ne disposait pas de suffisamment d'information pour lui permettre 
d’évaluer la situation. Une liste des informations requises a été dressée sur la base des décisions prises dans le 
cadre du processus de Kobe. 
 
La Commission a remercié le Dr Santiago pour sa présentation et s'est félicitée des travaux du SCRS ; elle a 
adopté le rapport de 2012 du SCRS.  
 
 
6. Examen du rapport du Groupe de travail chargé d’élaborer des mesures de contrôle intégré et de 

toute action nécessaire 
 
Le Président de la Commission a remarqué que ce rapport contenait plusieurs propositions importantes et a 
demandé aux divers organes subsidiaires de se pencher sur celles-ci afin de s'accorder sur des textes définitifs. 
 
Le rapport de la 7e réunion du Groupe de travail chargé d’élaborer des mesures de contrôle intégré a été adopté 
par la Commission et figure à l'ANNEXE 4.1. 
 
 
7. Examen du rapport de la réunion du Groupe de travail sur le futur de l’ICCAT et de toute action 

nécessaire  
 
Mme Deirdre Warner Kramer (États-Unis), Présidente du Groupe de travail sur le futur de l'ICCAT, a présenté le 
rapport du Groupe. Mme Warner Kramer a constaté que, mis à part les questions susceptibles d'exiger des 
amendements au texte de la Convention, certaines questions avaient déjà été abordées dans le cadre juridique 
actuel de l'ICCAT. 
 
Tenant compte des conclusions de la réunion de 2012 du Groupe de travail sur le futur de l’ICCAT et 
reconnaissant que, pour traiter de certaines questions, il serait nécessaire d'amender la Convention de l'ICCAT, la 
Commission a adopté la Recommandation de l’ICCAT visant à établir un Groupe de travail pour élaborer des 
amendements à la Convention de l'ICCAT (ANNEXE 5 [Rec. 12-10]). 
 
Le rapport de la 3e réunion du Groupe de travail sur le futur de l'ICCAT a été adopté par la Commission et figure 
à l'ANNEXE 4.2. 
 
 
8. Rapport du Comité permanent pour les finances et l’administration (STACFAD) 
 
La Présidente du STACFAD, Mme Sylvie Lapointe (Canada), a fait savoir à la Commission que le Comité avait 
examiné et adopté le rapport administratif de 2012, ainsi que le rapport financier de 2012. Au vu de 
« L'information détaillée sur la dette accumulée des Parties contractantes de l’ICCAT et examen des plans de 
paiement des arriérés », le STACFAD a exhorté les Parties ayant des dettes cumulées à présenter leurs plans de 
paiement des arriérés de contributions. 
 
La Présidente du STACFAD a annoncé qu'il avait été convenu que le contrat des nouveaux auditeurs qui seraient 
sélectionnés en 2013 devrait être d'une durée de cinq ans. 
 
La Présidente du STACFAD a également signalé que le STACFAD avait unanimement décidé de renouveler le 
contrat de M. Driss Meski, Secrétaire exécutif de l'ICCAT, pour deux années supplémentaires, et que cette 
question serait réexaminée en 2014.  
 
Le budget révisé et les contributions des Parties contractantes pour 2013 ont été présentés et adoptés par la 
Commission (Tableaux 1 à 5 du rapport du STACFAD). Il a été noté avec satisfaction que le Fonds de roulement 
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s'était accru et avait atteint des niveaux suffisants et il a été décidé que 150.000,00 € du Fonds devraient être 
transférés au Fonds de participation aux réunions. Si ce montant, conjointement avec des contributions 
volontaires, se révélait insuffisant pour couvrir toutes les demandes de participation aux réunions reçues 
conformément au protocole établi, des sommes supplémentaires pourraient être débloquées. Il a été fait 
remarquer, toutefois, qu'il serait peut-être nécessaire de trouver des ressources additionnelles au-delà du 
financement de la participation aux réunions.  
 
Étant donné que le SCRS avait également sollicité des fonds supplémentaires pour les activités de recherche 
consacrées aux thonidés mineurs et aux istiophoridés, il avait été décidé que le Secrétaire exécutif collaborerait 
avec le Président du SCRS pour identifier les priorités pour l’année 2013 et explorer les possibilités de 
financement de ces activités, avec d'éventuelles contributions du Fonds de roulement si d'autres sources de 
financement ne pouvaient pas être trouvées.  
 
Le STACFAD a approuvé la Résolution de l’ICCAT concernant la présentation des objections en vue de 
promouvoir l'efficacité des mesures de conservation et de gestion adoptées par l'ICCAT, qui a été adoptée par la 
Commission et figure à l'ANNEXE 6 [Rés. 12-11]. 
 
Il a également été décidé de modifier les procédures de vote par correspondance et d'amender le Règlement 
intérieur en conséquence. La Commission a ainsi adopté la Modification de l'Article 9 du Règlement intérieur de 
l'ICCAT en ce qui concerne le vote intersession, qui figure à l'ANNEXE 7.1. 
 
En ce qui concerne l'élaboration d'une politique de communication de la Commission, plusieurs Parties ont 
estimé ne pas disposer de suffisamment d'information sur les coûts pour pouvoir se prononcer. La Présidente a 
proposé que cette question soit traitée pendant la période intersession par le biais d'un groupe de travail virtuel en 
vue d'élaborer une politique qui serait soumise à l'examen de la Commission à sa réunion de 2013. 
 
Il a été convenu que le rapport du STACFAD serait adopté par correspondance. Le rapport est joint en tant 
qu’ANNEXE 8. 
 
 
9. Rapports des Sous-commissions 1-4 et examen des recommandations qui y sont proposées 
 
Les rapports des Sous-commissions ont été présentés par leurs Présidents respectifs. La Commission a examiné 
les rapports ainsi que les recommandations proposées par les Sous-commissions. 
 
Sous-commission 1 
 
Le Président de la Sous-commission 1, M. Helguilè Shep (Côte d’Ivoire), a présenté le rapport de la Sous-
commission 1 à la séance plénière. M. Shep a également fait savoir que le comité de sélection avait examiné les 
manifestations d'intérêt pour la mise en œuvre du Programme régional d’observateurs pour le thon obèse et 
l'albacore (ROP-TROP) et que le Secrétariat avait été chargé d'inviter les agences présélectionnées à présenter 
leurs offres au début de 2013. Le ROP-TROP serait mis en œuvre à travers les programmes nationaux 
d'observateurs existants pour la saison de pêche 2013.  
 
L'Union européenne a rappelé la requête du SCRS à l'effet d'améliorer les plans de gestion des DCP prévus par 
la Recommandation de l’ICCAT sur un programme pluriannuel de conservation et de gestion pour le thon obèse 
et l'albacore [Rec. 11-01], afin de fournir au SCRS suffisamment d'information pour qu'il puisse formuler un 
avis. 
 
Le Président de la Sous-commission a présenté une proposition visant à amender la Recommandation sur un 
programme pluriannuel de conservation et de gestion pour le thon obèse et l'albacore aux fins de son examen à la 
réunion de 2013. Cette proposition figure à l'Appendice 2 de l'ANNEXE 9. 
 
Il a été convenu que le rapport de la Sous-commission 1 serait adopté par correspondance. Le rapport est joint en 
tant qu’ANNEXE 9. 
 
Sous-commission 2 
 
La Sous-commission 2 a souhaité la bienvenue au Guatemala et au Honduras, deux nouveaux membres de la 
Sous-commission à compter de 2013. 
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Le Président de la Sous-commission 2, M. Andrew Carroll (Union européenne) a fait savoir à la séance plénière 
que la Sous-commission 2 avait donné son aval à la Recommandation de l’ICCAT pour amender la 
Recommandation de l’ICCAT visant à l’établissement d’un programme pluriannuel de rétablissement pour le 
thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée, ainsi qu'à la Recommandation supplémentaire de l’ICCAT 
concernant le programme de rétablissement du thon rouge de l’Atlantique Ouest. Ces propositions ont été 
adoptées par la Commission et sont jointes en tant qu’ANNEXE 5 [Rec. 12-03] et [Rec. 12-02], respectivement. 
Il a, toutefois, été remarqué que la Turquie avait soulevé une objection à la clef d'allocation des quotas et que 
l'Algérie et l'Égypte avaient exprimé des réserves à cet égard.  
 
M. Carroll a également fait savoir que les membres de la Sous-commission avaient des questions additionnelles, 
lesquelles se trouvent dans le document intitulé « Questions de la Commission au SCRS au sujet du thon rouge 
de l‘Atlantique Est et de la Méditerranée ». Celui-ci figure dans le rapport de la Sous-commission 2 à 
l'Appendice 3 de l'ANNEXE 9. 
 
Deux mesures relatives aux mécanismes de financement du Programme de recherche de l'ICCAT sur le thon 
rouge englobant tout l'Atlantique (GBYP) avaient également été présentées, mais aucune d'elles n'avait reçu 
l'approbation de la Sous-commission. On a toutefois noté que la charge administrative implicite dans les 
contributions volontaires pourrait entraver l'efficacité du programme, et qu'un financement stable alternatif serait 
requis ; c'est la raison pour laquelle la Sous-commission 2 réexaminerait cette question à la prochaine réunion.  
 
Compte tenu des nouvelles mesures, la Sous-commission 2 n'avait pas approuvé les plans de pêche, d'inspection 
et de capacité présentés par les Parties qui pêchaient dans l'Atlantique Est et la Méditerranée, étant donné que 
leur approbation interviendrait pendant la période intersession. 
 
Il a été convenu que le rapport de la Sous-commission 2 serait adopté par correspondance. Le rapport est joint en 
tant qu’ANNEXE 9. 
 
Sous-commission 3 
 
Le Président de la Sous-commission 3, M. Johann Augustyn (Afrique du Sud), a présenté le rapport de la Sous-
commission 3. Le Dr Augustyn a annoncé que le Honduras avait été accueilli en tant que nouveau membre à 
compter de 2013. Aucune évaluation de stock n'a eu lieu en 2012 et la Sous-commission a réitéré la nécessité de 
données précises et fiables pour le stock de germon du Sud, ainsi qu'une plus grande participation aux sessions 
d'évaluation des stocks. 
 
Il a été convenu que le rapport de la Sous-commission 3 serait adopté par correspondance. Le rapport est joint en 
tant qu’ANNEXE 9. 
 
Sous-commission 4 
 
Le Président de la Sous-commission 4, le Dr Fabio Hazin (Brésil), a présenté les propositions examinées et 
convenues au sein de la Sous-commission 4 :  
 

− Recommandation de l’ICCAT sur des limites de capture pour l’espadon de l’Atlantique Sud [Rec. 12-01]. 
− Recommandation de l’ICCAT sur le respect des mesures en vigueur concernant la conservation et la 

gestion des requins [Rec. 12-05]. 
− Recommandation de l’ICCAT visant à renforcer davantage le plan de rétablissement des populations de 

makaire bleu et de makaire blanc [Rec. 12-04]. 
 

En ce qui concerne l’espadon de l’Atlantique Sud [Rec. 12-01], il a été convenu que le Sénégal transférerait 25 t 
au Belize. Ces propositions ont été adoptées par la Commission et sont jointes en tant qu’ANNEXE 5. 
 
Le Dr Hazin a également indiqué que les propositions suivantes avaient été présentées : « Projet de 
Recommandation de l’ICCAT sur le voilier de l’Atlantique », « Projet de Recommandation de l’ICCAT 
amendant la Recommandation 10-07 sur la conservation du requin océanique capturé en association avec les 
pêcheries de l’ICCAT », « Projet de Recommandation de l’ICCAT sur la conservation des requins capturés en 
association avec les pêcheries gérées par l’ICCAT ». Deux projets de « Recommandation de l’ICCAT sur le 
requin-taupe commun capturé en association avec les pêcheries de l’ICCAT » et de « Recommandation de 
l’ICCAT sur le requin-taupe bleu de l’Atlantique capturé en association avec les pêcheries de l’ICCAT ». Un 
« Projet de Recommandation de l’ICCAT sur un plan d'action pour les requins » avait également été discuté, 
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mais aucun consensus ne s’était dégagé. Une Partie contractante a fait remarquer qu’elle ne pouvait pas appuyer 
cette recommandation car elle dépassait l’étendue de la Convention, et la proposition n’a pas été adoptée. Les 
Parties ont été encouragées à travailler ensemble en vue d’examiner ces questions plus avant. 
 
Il a été convenu que le rapport de la Sous-commission 4 serait adopté par correspondance. Le rapport est joint en 
tant qu’ANNEXE 9. 
 
 
10. Rapport du Comité d’application des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT (COC) et 

examen des recommandations qui y sont proposées 
 
Le Président du Comité d’application, le Dr Christopher Rogers (États-Unis), a informé la Commission que le 
Comité d’application (COC) avait approuvé les documents ci-après qui ont été adoptés par la Commission : 
 
 − Tableaux d'application (Appendice 2 de l'ANNEXE 10) et 
 − Tableaux récapitulatifs d'application (Appendice 3 de l'ANNEXE 10). 
 
Le Dr Rogers a informé la Commission qu'un petit groupe informel avait été constitué, une fois de plus, afin 
d’examiner les informations utilisées pour la compilation des tableaux récapitulatifs, et d'aider à recommander 
les mesures à prendre, et que cela avait été très utile. Le groupe avait été représenté par zone géographique 
comme suit : pour l'Asie : le Japon ; pour l'Amérique du Sud : l'Uruguay ; pour l'Amérique du Nord : le Canada ; 
pour l'Afrique du Nord : le Maroc ; pour l'Afrique australe : la Côte d'Ivoire et pour l'Europe : l'Union 
européenne.  
 
Sur la base des Tableaux récapitulatifs d'application, la Commission a convenu que le Président du Comité 
d'application enverrait des lettres de préoccupation ou des lettres d'identification aux CPC et que les Parties 
contractantes devraient être invitées à envoyer des réponses écrites à ces lettres. 
 
En ce qui concerne les Parties non contractantes, il a été signalé que les sanctions frappant la Bolivie et la 
Géorgie avaient été levées en 2011, mais que l'identification avait été maintenue pendant une année dans le but 
de contrôler les activités. Comme aucune autre activité nuisant aux mesures de conservation et de gestion de 
l'ICCAT n'a été signalée, il a été décidé de lever l'identification. D'autre part, il a été décidé de maintenir 
l'identification du Cambodge du fait qu'aucune réponse à la lettre de la Commission n'avait été reçue. 
L'identification de la Colombie a également été maintenue, et il a été convenu que ces Parties recevraient une 
lettre de la Commission les informant de ces décisions. 
 
Le Comité d'application a recommandé de renouveler le statut de coopérant de la Colombie, du Curaçao, du 
Suriname et du Taipei chinois, mais il n’a pas recommandé le renouvellement de ce statut pour la Guyana en 
raison de l'absence de communication de ce pays. Ayant, en outre, examiné la demande d'accès au statut de 
coopérant présentée une nouvelle fois par le Salvador, le Comité a recommandé de lui accorder ce statut. La 
Commission a été d’accord avec ces recommandations. 
 
Il a été convenu que le rapport du Comité d’application serait adopté par correspondance. Le rapport est joint en 
tant qu’ANNEXE 10. 
 
 
11. Rapport du Groupe de travail permanent sur l’amélioration des statistiques et des mesures de 

conservation de l’ICCAT (PWG) et examen des recommandations qui y sont proposées 
 
Le Président du PWG, M. Taoufik El Ktiri (Maroc) a présenté à la Commission les travaux du PWG qui avait 
convenu de la « Liste de 2012 des navires présumés avoir mené des activités de pêche illicites, non déclarées et 
non réglementées (IUU) dans la zone de la Convention ICCAT », laquelle a été adoptée par la Commission. La 
liste IUU de l’ICCAT adoptée est jointe en tant qu’Appendice 3 de l’ANNEXE 11.  
 
Le PWG a fait état des progrès accomplis en ce qui concerne la mise en œuvre du programme électronique de 
documentation des captures de thon rouge, la mise en œuvre des mesures du ressort de l'État du port, 
l'amélioration des mesures de transbordement et les prochaines étapes pour considérer les futurs programmes de 
certification des captures. Il a, en outre, soumis à l'approbation de la Commission les recommandations 
suivantes : 
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 − Recommandation de l’ICCAT complétant la Recommandation sur un programme électronique de 
documentation des captures de thon rouge (eBCD) [Rec. 12-08]. 

 − Recommandation de l’ICCAT sur un processus visant à l'établissement d'un programme de certification 
des captures de thonidés et d’espèces apparentées [Rec. 12-09]. 

 − Recommandation de l’ICCAT concernant un système ICCAT de normes minimales pour l’inspection au 
port [Rec. 12-07]. 

 − Recommandation de l’ICCAT sur un programme pour le transbordement [Rec. 12-06]. 
 
Ces propositions ont été adoptées par la Commission et sont jointes en tant qu’ANNEXE 5. 
 
M. El Ktiri a indiqué que le PWG s'était également penché sur le « Projet de Recommandation amendant la 
Recommandation de l’ICCAT relative à des normes minimum pour l’établissement d’un système de surveillance 
des bateaux (VMS) dans la zone de la Convention ICCAT », mais que, faute de consensus, cette question avait 
été reportée à la réunion de 2013 du Groupe de travail chargé d’élaborer des mesures de contrôle intégré (IMM).  
 
Le délégué du Japon a par ailleurs signalé que, même si les travaux sur les systèmes de traçabilité avaient été 
reportés à la prochaine réunion du Groupe de travail IMM, la Chine et le Japon mettraient en œuvre un projet à 
titre volontaire et en présenteraient les résultats à la réunion de 2013 de la Commission. La présentation de ce 
« Système de traçabilité des thonidés » bilatéral figure à l'Appendice 4 de l'ANNEXE 11.  
 
L'Union européenne a présenté le projet de « Directives de mise en œuvre de la Recommandation 11-15 » et il a 
été décidé que celui-ci serait joint au rapport. Ces directives figurent à l’Appendice 5 de l’ANNEXE 11. 
 
Il a été noté que les obligations de déclaration en ce qui concerne les programmes nationaux d'observateurs 
n'avaient pas été respectées par toutes les Parties en 2012, et l'on a rappelé qu’il s’agissait d’une condition 
obligatoire.  
 
Il a été convenu que le rapport du PWG serait adopté par correspondance. Le rapport est joint en tant 
qu’ANNEXE 11. 
 
 
12. Assistance aux États côtiers en développement et renforcement des capacités  
 
La Commission a pris note du document du Secrétariat de l’ICCAT récapitulant l’assistance fournie en 2012 aux 
États côtiers en développement. Toutes les Parties ont convenu que de telles initiatives étaient d'une grande 
importance et il a été noté que cette assistance ne devrait pas se limiter à la participation aux réunions, mais 
devrait prévoir une formation et d'autres moyens d'améliorer les compétences des scientifiques des Parties 
contractantes en développement. Les délégués se sont félicités du mécanisme établi par le STACFAD pour 
débloquer des fonds pour le Fonds de participation aux réunions (MPF) de l'ICCAT, tel que discuté au point 8 de 
l'ordre du jour.  
 
 
13. Réunions intersessions en 2013 
 
La Commission a décidé de tenir les réunions intersessions suivantes : 
 
 − Une réunion conjointe du Comité d'application/Sous-commission 2, visant principalement à examiner les 

plans de pêche de thon rouge de l’Atlantique Est et la Méditerranée au titre de 2013. 

 − La 8e réunion du Groupe de travail chargé d’élaborer des mesures de contrôle intégré qui examinerait, 
entre autres, les mesures sur la traçabilité, l'arraisonnement et l’inspection, les numéros d’identification 
unique des navires et d'éventuels changements aux exigences du Système de surveillance des navires 
(VMS). 

 − La première réunion du Groupe de travail chargé d'amender la Convention de l'ICCAT. 

 − La réunion d'un groupe de travail de gestionnaires des pêcheries et d'halieutes en appui à l'évaluation du 
stock de thon rouge de l'Atlantique Ouest. 

 
Il a été convenu que toutes les CPC seraient informées par correspondance, le plus tôt possible, de la date et du 
lieu de ces réunions.  
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14. Autres questions  
 

Coopération internationale  
 

M. Driss Meski, Secrétaire exécutif, a fait part à la Commission de la coopération maintenue pendant l'année 
avec d'autres organisations internationales et des accords qui seront éventuellement conclus avec d'autres 
organisations. La Commission a convenu que la coopération internationale était d'une importance primordiale, 
mais elle hésitait à formaliser tout accord avec OSPAR, vu le nombre réduit de domaines sur lesquels les deux 
organisations pourraient coopérer, sachant en outre qu'OSPAR avait pris des mesures unilatérales et sollicitait 
l'aval, plutôt que le consensus, avant de déclarer des zones marines protégées. Il a été fait remarquer, en outre, 
que la coopération actuelle devrait se poursuivre avec ACAP, mais que, comme il n’y avait pas assez de temps 
pour examiner le projet de Protocole d’entente, la décision sur cette question a été renvoyée à une date ultérieure. 
 

Participation au Fonds pour l'environnement mondial (GEF) 
 

Le Secrétaire exécutif a présenté un document qui récapitulait les propositions du Groupe de travail technique du 
GEF, et il a indiqué à la Commission que tout commentaire sur la proposition devait être communiqué à la FAO 
avant le 16 novembre 2012. Même si l'on a convenu que la participation à ce projet pourrait être bénéfique, 
quelques préoccupations ont été exprimées en ce qui concerne l'éventuelle augmentation de la charge de travail 
du Secrétariat de l'ICCAT au détriment des priorités de la Commission. Il a été convenu que la Commission 
pourrait accepter l'invitation de participer, tout en maintenant le droit de se retirer si les activités à réaliser 
n'étaient pas conformes aux tâches inhérentes aux décisions de la Commission. Il a été décidé que le Secrétariat 
poursuivrait le dialogue avec la FAO, que le Président rédigerait une lettre pour maintenir ouverts les canaux de 
communication sur cette question, et que les CPC seraient tenues informées.  
 

Importance écologique de la mer des Sargasses 
 

Le Royaume-Uni (au titre de ses territoires d'outre-mer) a présenté sa proposition et une note explicative sur les 
travaux préliminaires réalisés en vue de la création éventuelle de zones de conservation dans la mer des 
Sargasses. Même si l'importance de la gestion écosystémique a été généralement reconnue, les délégués se sont 
déclarés préoccupés par le peu d'information qui existait sur l'impact des pêcheries thonières dans la zone objet 
de discussion ; c'est pourquoi l'adoption de mesures spécifiques n'était pas justifiée à ce stade. Nonobstant, la 
Commission a décidé d'adopter la Résolution de l’ICCAT sur la mer des Sargasses (ANNEXE 6 [Rés. 12-12]) 
pour tenter de déterminer l'importance écologique de la mer des Sargasses pour les thonidés et les espèces 
apparentées, ainsi que pour les espèces écologiquement associées. 
 

Simplification des exigences en matière de déclaration de l'ICCAT 
 

Compte tenu du nombre croissant d'exigences de déclaration inhérentes aux mesures adoptées par la 
Commission et des difficultés que celles-ci posent aux CPC, au Secrétariat et aux divers organes subsidiaires de 
la Commission, le Secrétariat a présenté un document contenant quelques idées préliminaires sur la façon 
d'alléger la charge imposée par ces exigences. La Commission a convenu en principe d'examiner quelques-unes 
de ces questions, mais elle a sollicité des propositions plus concrètes. En réponse, le Secrétariat a diffusé les 
« Directives révisées d’élaboration des Rapports annuels » que la Commission a approuvées et qui figurent à 
l'ANNEXE 7.2. Il a été décidé que cette question pourrait faire l'objet d'une réflexion plus approfondie à la 
réunion de 2013. 
 
 

15. Lieu et dates provisoires de la prochaine réunion de la Commission 
 
Le Secrétaire exécutif a porté à la connaissance de la Commission que l'Afrique du Sud avait proposé d'accueillir 
la réunion annuelle en 2013. Il a été convenu que la 23e réunion ordinaire de la Commission se tiendrait du 16 au 
26 novembre 2013 en Afrique du Sud. Il a été ultérieurement décidé que les dates exactes seraient du 18 au 
25 novembre 2013. 
 
 

16. Adoption du rapport et clôture 
 

Le Président a remercié tous les délégués, les interprètes et le Secrétariat pour le travail accompli et a exprimé sa 
reconnaissance envers le gouvernement du Maroc pour avoir accueilli la réunion. Le Secrétaire exécutif a 
également remercié tous les délégués, le gouvernement du Maroc, les interprètes et le personnel du Secrétariat. 
 

La 18e réunion extraordinaire de la Commission a été levée le 19 novembre 2012. 
 

Le rapport des séances plénières a été adopté par correspondance. 
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ANNEXE 1 
 

 
ORDRE DU JOUR  

 
 

1. Ouverture de la réunion 

2. Adoption de l’ordre du jour et organisation des sessions 

3. Présentation des délégations des Parties contractantes 

4. Présentation des observateurs 

5. Rapport récapitulatif du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) 

6. Examen du rapport de la réunion du Groupe de travail chargé d’élaborer des mesures de contrôle intégré 

(Tokyo, avril 2012) et de toute action nécessaire  

7. Examen du rapport de la réunion du Groupe de travail sur le futur de l’ICCAT (Madrid, mai 2012) et de 

toute action nécessaire 

8. Rapport du Comité permanent pour les finances et l’administration (STACFAD) 

9. Rapports des Sous-commissions 1-4 et examen des recommandations qui y sont proposées 

10. Rapport du Comité d’application des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT (COC) et examen 

des recommandations qui y sont proposées 

11. Rapport du Groupe de travail permanent sur l’amélioration des statistiques et des mesures de conservation 

de l’ICCAT (PWG) et examen des recommandations qui y sont proposées 

12. Assistance aux États côtiers en développement et renforcement des capacités 

13. Réunions intersessions en 2013 

14. Autres questions 

15. Lieu et dates de la prochaine réunion de la Commission 

16. Adoption du rapport et clôture 
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ANNEXE 2 
 

LISTE DES PARTICIPANTS* 
 
PARTIES CONTRACTANTES 
 
Président de la Commission 
Miyahara, Masanori 
Deputy Director-General, Fisheries Agency, Ministry of Agriculture, Forestry and Fisheries 1-2-1 Kasumigaseki, Chiyoda-
Ku, Tokyo 100-8907; Tel: +81 3 3591 2045, Fax: +81 3 3502 0571, E-Mail: masanori_miyahara1@nm.maff.go.jp 
 
Président du SCRS 
Santiago Burrutxaga, Josu 
SCRS Chairman - Head of Tuna Research Area, AZTI-Tecnalia, Txatxarramendi z/g, 48395 Sukarrieta (Bizkaia) Espagne  
Tel: +34 94 6574000 (Ext. 497); 664303631, Fax: +34 94 6572555, E-Mail: jsantiago@azti.es; flarrauri@azti.es 
 
AFRIQUE DU SUD 
Augustyn, Carel Johann* 
Chief Director, Fisheries Research and Development, Department of Agriculture, Forestry and Fisheries Private Bag X2, 
8012 Roggebay, Cape Town; Tel: +27 21 402 3102, Fax: +27 21 405 3639, E-Mail: JohannAu@daff.gov.za 
 
Bodenham, Clyde Jerome 
South African Tuna Association, Office 705, 7th Floor, 47 on Strand, Strand Street, 8000 Cape Town  
Tel: +272 14 236 592, Fax: +272 14 265 436, E-Mail: clyde@molimoman.co.za 
 
Kashorte, Marisa 
Policy Analyst, International Relations for Fisheries, Department of Agriculture, Forestry and Fisheries Private Bag X2, 8012 
Roggebay, Cape Town; Tel: +2121 402 3558, Fax: +2721 425 3626, E-Mail: marisak@daff.gov.za 
 
Lucas, Don 
S.A. Tuna Longline Association, 7 Neptune Street, Paarden Island, 8000 Cape Town  
Tel: +27 21 510 7924, Fax: +27 21 510 1268, E-Mail: comfish@mweb.co.za 
 
Smith, Craig 
Deputy Director, Pelagic and High Seas Fisheries Management, Department of Agriculture, Forestry & Fisheries, Private 
Bag X2, Roggebaai, 8012 Cape Town; Tel: +27 21 402 3048, Fax: +27 21 402 3622, E-Mail: CraigS@daff.gov.za 
 
ALBANI E 
Madhi, Arjan* 
Director General of Water Administration, Ministry of Environment, Forestry and Water Administration, MoEFWA, Fishery 
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ANNEXE 3 
 

DISCOURS D’OUVERTURE ET DÉCLARATIONS EN SÉANCE PLÉNIÈRE 
 
3.1 DISCOURS D’OUVERTURE 
 
M. Masanori Miyahara, Président de la Commission 
 
Permettez-moi de commencer en exprimant ma sincère gratitude au représentant du Ministre de nous faire 
l'honneur de sa présence à l'ouverture de la 18e réunion extraordinaire de la Commission qui se tient dans cette 
belle ville d'Agadir. Je souhaiterais rendre hommage au Royaume du Maroc pour accueillir une réunion annuelle 
de l’ICCAT pour la troisième fois. Cela démontre la loyauté dont fait preuve le Royaume du Maroc à l'égard de 
l'ICCAT, ainsi que sa détermination à gérer les thonidés de l'Atlantique et de ses mers adjacentes. 
 
C'est un grand honneur pour moi de m'exprimer une nouvelle fois devant vous comme Président de cette 
Commission, et je souhaiterais vous remercier pour la confiance que vous me témoignez. Vous pouvez être 
certains que je déploierai tous les efforts nécessaires pour être à la hauteur de vos attentes.  
 
La réunion de 2012 se tient dans des circonstances très spéciales, sur un fond économique instable et une 
demande croissante d'utilisation des ressources naturelles. 
 
Depuis plus d'une décennie, notre attention s'est concentrée constamment sur l'utilisation excessive des 
ressources naturelles et notamment des ressources halieutiques. Notre Commission a fort heureusement pris ces 
alertes au sérieux. L'ICCAT assume un rôle de premier plan en termes de gestion et de conservation des pêches 
et a promu un sens aigu de la responsabilité de ses Parties contractantes les encourageant à prendre des mesures 
efficaces visant à l'exploitation durable des ressources thonières. Un nombre croissant de mesures de gestion ont 
été adoptées, ce qui implique des restrictions et fait peser des pressions accrues sur les opérateurs. Alors que 
nous continuons à œuvrer en vue d'une application intégrale, je suis ravi de constater l'amélioration et 
l'augmentation de l'application de ces mesures difficiles par les flottilles de l'ICCAT. Les débats de notre Comité 
d'application démontrent le sérieux avec lequel notre Commission est gérée. 
 
L'ICCAT a connu une phase critique, pendant laquelle non seulement plusieurs des espèces les plus importantes, 
mais également la crédibilité de l'organisation ont été remis en question. Le rapport de la réunion du SCRS de 
2012 fait état de signes indiquant que l'état du stock de thon rouge de l'Est connaît une légère amélioration, 
pendant que nous continuons à travailler, à relever les défis et à consentir des sacrifices en vue d'atteindre le 
rétablissement. L'avis du SCRS indique que si nous poursuivons sur la bonne voie, nous atteindrons nos 
objectifs. Bien qu'il s'agisse d'une bonne nouvelle, nous devons être conscients que la voie du rétablissement du 
stock est longue et ardue. Par conséquent, nous devons faire preuve de prudence lors de l'établissement de 
nouveaux TAC et garantir que cette tendance se poursuive afin que les sacrifices consentis récemment n'aient 
pas été vains et nous espérons que nous pourrons nous féliciter bientôt pour le succès obtenu, à l'instar du succès 
obtenu pour l'espadon de l'Atlantique. 
 
L'ICCAT doit encore relever de nombreux défis dans d'autres domaines. Au cours de ces dernières années, la 
gestion des espèces de requins associées aux pêcheries de l'ICCAT a été longuement débattue et quelques 
mesures efficaces ont été adoptées. Néanmoins, il est nécessaire de dégager cette année un consensus sur d'autres 
espèces de requins, telles que le requin-taupe commun. L'ICCAT devrait également adopter une démarche 
prospective et envisager une approche plus holistique de la gestion des requins de l'Atlantique. 
 
Le suivi, le contrôle et la surveillance, ainsi que l'application des mesures adoptées vont de pair avec la gestion 
des stocks individuels. Cette année, il convient d'envisager sérieusement d'améliorer les mesures MCS et la 
manière de déterminer l'application. Nous avons également développé des façons de continuer à aider les pays en 
développement à améliorer le contrôle de leurs pêcheries afin qu'ils soient en mesure de respecter toutes les 
mesures de l'ICCAT. À cet égard, il conviendrait de réfléchir à l'avenir sur la meilleure façon de déterminer et, 
éventuellement, de simplifier les exigences en matière de déclaration afin que toutes les CPC comprennent plus 
facilement ce qui leur est exigé et remplissent leurs obligations.  
 

Des décisions doivent également être prises en ce qui concerne le travail du Groupe de travail sur le futur de 
l'ICCAT. Le futur de cette organisation est d'une grande importance pour nous tous et nous devons définir les 
mesures à prendre en vue de l'amélioration de l'efficience et de l'efficacité de notre Commission si nous 
souhaitons conserver le prestige international qu'elle a atteint en matière de conservation et de gestion des 
thonidés et des espèces apparentées. 
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Je me réjouis de travailler avec vous sur ces importantes questions pendant cette semaine. Nous avons beaucoup 
à faire, mais je suis persuadé qu'ensemble, nous atteindre les objectifs fixés pour l'année prochaine. 
 
Mme Zakia Driouich, au nom du ministre de l’Agriculture et de la Pêche maritime 
 
C'est pour moi un motif de joie et de fierté que de me retrouver aujourd'hui parmi la grande famille ICCAT pour 
la seconde fois, et de vous souhaiter la bienvenue au Maroc qui a eu l’honneur d’abriter, pour la 3ème fois, une 
session extraordinaire de la Commission internationale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique. 
 
Ce choix témoigne, une nouvelle fois, de l'engagement du Royaume du Maroc pour une utilisation durable et 
responsable des ressources halieutiques et particulièrement les thonidés et les espèces apparentés.  
 
Cette réunion à portée internationale s'inscrit dans la continuité des efforts louables consentis par la Commission 
et jettera les bases futures pour une utilisation durable des ressources thonières en y intégrant les approches de 
gestion modernes pour la durabilité de la ressource. 
 
Le souci pour la préservation et la pérennisation des thonidés et espèces apparentées, nous le partageons tous, 
gouvernement, Organisations régionales de gestion des pêches, opérateurs, industriels et société civile. 
 
Nous sommes tous convaincus que par le monde, les mers et les océans souffrent de la surpêche. La pression de 
pêche exercée quotidiennement sur les stocks, la prolifération du fléau de la pêche illégale non déclarée et non 
réglementée et d’autres facteurs naturels et humains qui agissent sur l’avenir de nos ressources marines et son 
environnement nous interpellent de jour en jour. 
 
C’est pourquoi, tous les intervenants dans la gestion et l’exploitation des ressources thonières sont interpellés à 
intensifier et à mutualiser leurs efforts de manière à concilier entre développement durable, exploitation 
rationnelle et préservation de l’environnement marin, en guise de bonne gouvernance des pêcheries. 
 
J'ai bon espoir que, durant cette réunion, les Parties feront montre de mobilisation et d'implication pour réfléchir 
sur de nouveaux instruments de régulation et de gestion responsable et équilibrée de la ressource, qui s’appuient 
sur : 
 

 un avis scientifique fondé ; 
 un engagement collectif à collecter et à transmettre des informations et des données de qualité ; 
 l'optimisation de la traçabilité des captures en amont et en aval ; 
 la mise en place de mesures de gestion intégrant les approches permettant de mieux appréhender les 

questions environnementales ; 
 des mesures de contrôle et de suivi intégré ; 
 le renforcement de la coopération régionale et 
 l'accompagnement des parties contractantes en développement. 

 
Ainsi, la Commission aura renforcé davantage sa notoriété, sa puissance et sa résilience à l'échelle régionale et 
internationale pour la conservation des ressources thonières.  
 
Même si la Commission a accompli, au cours de ces dernières années, des avancées considérables en matière de 
redressement de certains stocks, le thon rouge de l’Est en est le meilleur exemple depuis 2008, il n’en reste pas 
moins que des efforts supplémentaires devraient être dirigés vers d’autres espèces notamment les requins, les 
makaires et les thonidés mineurs. 
 
C’est pourquoi, je tiens à vous assurer que vous trouverez en le Royaume du Maroc un partenaire indéfectible 
pour mener à bonne fin la noble mission qui nous est dévolue.  
 
Je voudrais réitérer mon souhait de bienvenue aux honorables délégués des Parties contractantes et des Parties 
non contractantes, aux représentants des Organismes régionaux de gestion des pêches et des Organisations non 
gouvernementales et à Monsieur le Président de l'ICCAT, qui s'emploiera à mener les travaux de cette réunion 
avec l'expertise et la vision prospective dont il jouit. 
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Permettez-moi, enfin, d'adresser mes vifs remerciements à tous ceux qui ont rendu possible l'organisation de 
cette importante rencontre, particulièrement Monsieur le Secrétaire exécutif de l'ICCAT et les autorités locales 
de la ville d'Agadir. 
 
Vous remerciant de votre attention, je vous souhaite plein succès dans vos travaux et un agréable séjour au 
Maroc et à Agadir, qui j'espère, par la qualité et la chaleur de l'accueil qui est réservé à nos invités, vous aideront 
à concrétiser les ambitions de cette session. 
 
 
3.2 DÉCLARATIONS D’OUVERTURE DE PARTIES CONTRACTANTES 
 
Albanie 
 
Tout d’abord, au nom de la délégation de l'Albanie, je souhaiterais remercier le gouvernement du Maroc pour 
accueillir la 18e réunion extraordinaire de la Commission. Je souhaite également remercier les membres du 
Secrétariat et le Président de l’ICCAT pour tous les efforts qu’ils ont déployés dans la préparation de la présente 
réunion. 
 
La délégation albanaise souhaite vous faire part rapidement des éléments suivants : 
 

- Depuis 2008, l'Albanie est une Partie contractante de l'ICCAT. 
- En 2009, un quota de capture de thon rouge a été attribué et utilisé par l'Albanie pour la première fois. 
- Au titre de l'année 2012, comme vous le savez, il a été interdit à l'Albanie de se livrer à la pêche du thon 

rouge en raison de problèmes d'information et de l'absence de déclaration de données statistiques qui 
étaient faibles ou inexistantes. 

 
Néanmoins, tout au long de l'année 2012, l'Albanie a accompli des progrès en vue de résoudre les problèmes liés 
à la mise en œuvre de ses obligations fixées dans la Recommandation 10-04 de l'ICCAT comme nous vous le 
mentionnions dans notre courrier daté du 23 octobre 2012 adressé au Comité d'application de l'ICCAT. 
 
Nous exposons ci-après la situation actuelle concernant les difficultés et les raisons objectives qui nous ont 
empêchés de remplir pleinement les exigences applicables de l'ICCAT et nous souhaiterions également 
mentionner les points suivants : 

 
1. Les changements importants qui ont été réalisés au sein de la direction des pêches du ministère de 

l'Environnement, des Forêts et de la Gestion de l'eau (MoEFWA). 

2. Le manque d'expérience et de qualifications nécessaires de nos nouveaux spécialistes afin de remplir les 
obligations en matière de déclaration de l'ICCAT. 

3. Nous avons toutefois suivi le conseil de l'ICCAT et demandé l'aide du Secrétariat afin de nous aider à 
réunir des informations qualitatives. 

4. L'une des données les plus importantes à signaler est que la capture de thon rouge s'élève à 0 (zéro) au 
titre de 2012 étant donné que nos droits de pêche ont été suspendus en vertu d'une décision prise par 
l'ICCAT. 

 
Malgré ces difficultés, l'Albanie s'est engagée et a adopté les mesures nécessaires afin que la Recommandation 
10-04 de l'ICCAT soit intégralement compatible et de façon satisfaisante. À cet effet, nous vous informons des 
éléments suivants : 
 

1. En ce qui concerne sa base légale sur les pêches, l'Albanie dispose désormais d'une série complète de 
recommandations en matière de capture, de respect des obligations et de suivi des pêcheries de thon 
rouge reposant sur les recommandations de l'ICCAT.  

2. Nous avons pris les mesures de procédure nécessaires en ce qui concerne un plan pluriannuel de 
rétablissement du stock de thon rouge et à cet égard, nous avons préparé un décret ministériel du 
MoEFWA qui transpose la Recommandation 10-04 de l'ICCAT. 
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3. Nous sommes en train de rédiger un projet de plan d'action des pêches qui sera prêt et envoyé au 
Secrétariat de l'ICCAT avant le 1er mars 2013. Nous avons rencontré des difficultés pour établir ce 
projet de plan, car la loi albanaise stipule que les navires sous pavillon albanais autorisés à pêcher du 
thon rouge doivent être sélectionnés par le biais d'un appel d'offres public. Nous sommes en train de 
mettre en œuvre cette procédure, mais afin de garantir ces droits, il est nécessaire que l'ICCAT nous 
attribue à nouveau un quota sachant que le quota et la capacité de pêcher du thon rouge constituent la 
part la plus importante du processus d'appel d'offres public. Après la sélection des navires et avoir 
octroyé à chaque navire le droit et une part du quota total, nous serons en mesure de fournir des 
informations à l'ICCAT et d'apporter toutes les données et les statistiques des navires individuels ainsi 
que toute la documentation nécessaire sur les navires. 

4. Le plan de gestion du stock de thon rouge sera prêt avant la date butoir du 1er mars. Le projet inclut les 
moyennes et les détails des navires tels que la capacité et les moyennes de pêche ainsi que la qualité 
nécessaire pour pêcher du thon rouge. Ces caractéristiques sont spécifiques aux navires et seront 
consignées après la sélection des navires autorisés. 

5. En ce qui concerne la période autorisée de pêche, nous garantissons qu'elle respecte les 
recommandations de l’ICCAT. Cette période est explicitement définie dans le décret ministériel. 

6. Nous avons également établi un plan de collecte de données qui comprendra toutes les exigences 
nécessaires dans un carnet de pêche, à savoir les quantités, les dates, l’équipement utilisé, etc. 

7. Nous rédigerons, en collaboration avec le Secrétariat de l'ICCAT, un plan d'observation à l'avenir sur le 
suivi des prises à bord des navires. Nous examinerons également la question de savoir si le fonds 
d'allocation du personnel chargé du suivi doit être pris en charge par les navires ou par l'ICCAT 

8. Le carnet de pêche des prises accessoires sera suivi, entre autres pratiques, et sera soumis dans les délais 
à l'ICCAT. Nous réaffirmons une fois de plus au sein de cette enceinte que jusqu'à présent aucun thon 
rouge n'a été capturé en Albanie et qu'il existe des moyens de suivi, dans une certaine mesure, tels que 
le suivi au moyen de la « blue box» installée à bord de tous les navires sous pavillon albanais de plus de 
15 mètres. 

9. En conclusion, nous garantissons que nous allons travailler, appuyer et coopérer étroitement avec le 
Secrétariat de l'ICCAT en ce qui concerne tous ces engagements et que nous respecterons toutes les 
exigences nécessaires pour que l'Albanie soit un membre à part entière de l'organisation en 2013. 

 
Algérie 
 
L’Algérie remercie le Maroc d’accueillir la 18e réunion extraordinaire de l’ICCAT dans cette agréable ville 
d’Agadir. 
 
Il y a lieu de rappeler qu’à l’issue de la 17e réunion extraordinaire de l’ICCAT qui s’est tenue à Paris en 2010 et 
à laquelle les experts algériens n’ont pu prendre part, le quota de capture de thon rouge de l’Algérie a été 
drastiquement réduit de 684 tonnes métriques en 2010 à 138 tonnes métriques pour 2011. 
 
Il y a lieu de préciser que cette réduction non transparente et inéquitable de l’ordre de 4/5ème du quota initial n’a 
concerné que l’Algérie dont la clé de répartition a été abaissée de 5,073% à 1,073%.  
 
Suite à ce grave préjudice, l’Algérie a invoqué les dispositions de l’article VIII de la Convention de l’ICCAT, en 
formulant une objection à la Recommandation 10-04 pour dénoncer la pratique pour le moins cavalière, selon 
laquelle cette réduction a été opérée en son absence et sans qu’elle n’en soit consultée.  
 
Il faut dire que cette réduction est d’autant plus incompréhensible que l’Algérie, depuis son adhésion, n’a 
épargné aucun effort pour honorer ses engagements et pour se conformer aux dispositions de la Convention de 
l’ICCAT.  
 
C’est ainsi que l’Algérie n’a jamais dépassé le quota de capture qui lui a été alloué et a systématiquement 
transposé dans sa réglementation les tailles limites de capture ainsi que les périodes de fermeture arrêtées par 
l’ICCAT. 
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Tel a été également le cas de ses devoirs de membre concernant les contributions financières au budget de 
l’ICCAT dont l’Algérie s’est parfaitement et régulièrement acquittée ainsi que des exigences de notification 
d’information à l’ICCAT pour lesquelles elle ne cesse de déployer les efforts les plus sincères.  
 
Il faut savoir que sous le poids de ces mesures de plus en plus contraignantes, l’Algérie a éprouvé beaucoup de 
difficultés pour rendre opérationnel l’armement thonier qu’elle a constitué au prix de coûteux efforts privés et 
publics.  
 
Il n’est point besoin de souligner que de telles pratiques aussi injustes qu’injustifiées qui ont donné lieu à ce 
grave précédent et qui discréditent notre organisation, ont considérablement compliqué la tâche à 
l’Administration des pêches algérienne qui a du faire face aux frondes légitimes des professionnels de cette 
pêcherie ainsi qu’aux critiques acerbes de la presse domestique. 
 
Deux années après la 17e réunion extraordinaire et après avoir continué de souscrire à ses obligations envers 
l’ICCAT en dépit du préjudice qu’elle a subi, l’Algérie compte sur le sens de responsabilité des Parties 
contractantes pour qu’à l’occasion de cette rencontre elle soit rétablie dans ses droits et que la totalité de son 
quota de capture lui soit restituée à hauteur de sa clé d’allocation initiale de 5,073% du TAC de thon rouge de 
l’Est. 
 
Dans ce cadre, la délégation algérienne affiche son intention de pleine coopération avec toutes les Parties, en 
espérant que les travaux de cette importante réunion permettent de restaurer la crédibilité et la sérénité de notre 
organisation. 
 
Brésil 
 
Au nom du gouvernement brésilien, notre délégation souhaiterait faire part de notre gratitude au Royaume du 
Maroc pour accueillir la 18e réunion extraordinaire de la Commission et pour la chaleureuse hospitalité 
prodiguée par le peuple marocain. Nous souhaitons également féliciter le Secrétariat de l'ICCAT pour le dur 
travail accompli en vue de la préparation de la réunion et pour son excellente organisation. 
 
Il s'agit en effet d'une réunion extraordinaire, compte tenu des progrès sans précédent accomplis sans l'ombre 
d'un doute par la Commission au cours des dernières années en vue d'assurer la durabilité des pêcheries de 
thonidés de l'océan Atlantique et la Méditerranée. À l'heure actuelle, le respect de l'avis scientifique ainsi que 
l'approche de précaution et l'approche écosystémique, nous l'espérons, sont des principes ancrés dans le travail 
de l'ICCAT, et reflétés dans plusieurs recommandations adoptées au cours des dernières années consacrées non 
seulement aux espèces cibles, mais également à la protection des espèces accessoires, telles que les requins, les 
tortues marines et les oiseaux de mer. Cette réunion est également extraordinaire dans le sens où, après une 
longue période, nous disposons finalement de très bonnes nouvelles concernant l'état des stocks de thon rouge, 
qui présentent clairement des signes forts de rétablissement. Ce résultat témoigne de l'efficacité des mesures 
adoptées par la Commission et a une signification profonde étant donné qu'il confirme que les ORGP thonières 
sont tout à fait capables de s'acquitter de leur mandat de manière responsable lorsque la volonté et, cela va sans 
dire, un engagement politique existent. Ne nous précipitons toutefois pas à adoucir les mesures en vigueur qui 
ont été extrêmement difficiles à construire. Malgré ces bonnes nouvelles, nous devons maintenir le cap fixé et 
n'accepter d'aucune façon des changements du système de gestion qui ne s'alignent pas strictement sur l'avis 
scientifique. 
 
Monsieur le Président, le Brésil est également ravi de saisir cette opportunité pour réaffirmer son engagement de 
mettre dûment en œuvre l’ensemble des mesures de gestion et de conservation adoptées par l’ICCAT, ainsi que 
pour atteindre la durabilité des pêches thonières dans l’océan Atlantique. La création du ministère de la Pêche et 
de l’Aquaculture, en 2009, a permis d'obtenir des progrès significatifs dans la gestion des activités de pêche, 
notamment en améliorant le suivi, le contrôle et la surveillance. Le ministère s'est fermement engagé à améliorer 
les statistiques halieutiques brésiliennes ainsi que sur le développement de programmes stratégiques destinés au 
contrôle des activités de pêche, telles que le programme d’observateurs à bord (PROBORDO) et le système de 
suivi des navires (PREPS). De plus, le ministère coordonne et met en place, en collaboration avec le ministère de 
l’Environnement, un comité conjoint aux fins de la gestion des ressources halieutiques, chargé d’adopter la 
réglementation nécessaire, dans le but d’harmoniser le développement du secteur de la pêche, en appliquant la 
durabilité nécessaire et en respectant les engagements internationaux. Grâce à tous ces efforts, Monsieur le 
Président, nous sommes heureux d'annoncer que nous ne présentons aucun cas de non-application cette année, 
attestant que les préoccupations soulevées dans la lettre envoyée l'année dernière par le Président du Comité 
d'application ont été correctement résolues. 
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Une fois de plus, Monsieur le Président, cette année va être une année très chargée pour l’ICCAT, sachant que 
plusieurs stocks nécessitent notre attention, tels que le thon rouge, l'espadon de l’Atlantique Sud ainsi que le 
makaire blanc et le makaire bleu. En ce qui concerne les makaires, le Brésil apporte de toute évidence son 
soutien à la recommandation formulée par le SCRS visant à adopter des TAC ou des limites de capture qui 
permettent aux stocks de se rétablir à partir de la situation de surpêche dont ils font l'objet actuellement. 
 
Une autre question revêtant beaucoup d'importance aux yeux de la délégation brésilienne pendant cette réunion, 
Monsieur le Président, concerne la nécessité impérieuse de revoir la Convention de l’ICCAT, afin qu'elle soit 
conforme aux concepts modernes de gestion des pêcheries, tels que l'approche de précaution, l'approche 
écosystémique, les procédures d'objection et le processus de prise de décision, notamment le délai d'entrée en 
vigueur des mesures adoptées et les normes de vote dont le quorum requis. Malgré notre agenda chargé, 
Monsieur le Président, nous sommes convaincus que sous votre présidence nous serons en mesure de relever 
tous les défis auxquels nous sommes confrontés. À cette fin, Monsieur le Président, nous souhaitons réaffirmer 
que la délégation brésilienne est disposée à coopérer pleinement avec vous et avec l’ensemble des délégations 
pour faire de cette réunion une véritable réussite. 
 
Canada 
 
Le Canada souhaiterait exprimer ses remerciements au Royaume du Maroc pour accueillir la 18e réunion 
extraordinaire de l’ICCAT dans cette belle ville en bord de mer. Nous espérons que nous aurons le temps 
d'explorer et de profiter des plaisirs qu'offre Agadir. 
 
L'évaluation mise à jour de 2012 du stock de thon rouge de l'Atlantique Ouest indique clairement que la 
biomasse du stock reproducteur continue à augmenter. Le Canada estime que cette évaluation mise à jour est 
encourageante. Nous considérons ce fait comme la validation des mesures de gestion adoptées pour le thon rouge 
de l'Ouest et un témoignage de nos efforts concertés ainsi que de notre engagement ferme envers des mesures de 
gestion prudentes et responsables appliquées depuis l'établissement du programme de rétablissement en 1998. 
 
Sur la base de l'avis du SCRS, le Canada encourage l'adoption d'un TAC qui est conforme au programme de 
rétablissement adopté en 1998, tout en reconnaissant et en récompensant les sacrifices que les pêcheurs de thon 
rouge de l'Ouest consentent depuis de nombreuses années. Dans le même temps, la délégation canadienne 
reconnaît que le SCRS a indiqué que l'avis fourni est entaché d'incertitudes en ce qui concerne le thon rouge de 
l’Ouest et nous allons rechercher des mesures supplémentaires de gestion fondées sur l'approche de précaution 
afin de favoriser davantage la croissance du stock. 
 
Le Canada souhaite également travailler avec d'autres CPC en vue de développer une recommandation sur le 
requin-taupe commun capturé en association avec les pêcheries de l'ICCAT dans l'Atlantique du Nord-Ouest. Le 
Canada estime que l'avis scientifique devrait constituer la base de la recommandation. Le programme canadien 
de gestion du requin-taupe commun, dans le cadre duquel une pêche de taille réduite de requin-taupe commun 
est réalisée, repose pleinement sur un avis scientifique examiné par les pairs, et la pêche est soumise à un 
contrôle strict afin de veiller à ce que cette espèce ne fasse pas l'objet de surpêche. Le programme de gestion du 
Canada, en vigueur depuis 2002, s'est traduit par la stabilisation du stock de requin-taupe commun de 
l’Atlantique du Nord-Ouest qui présente des signes de récupération. 
 
Le Canada considère que l'ICCAT est une institution fondamentale qui doit fonctionner et qui fonctionne bien. 
L'avenir économique de nos pêcheurs et de nos collectivités côtières dépend de la santé et de la durabilité des 
pêches dans l'Atlantique. À cet égard, la délégation canadienne a bon espoir que nous pourrons continuer à 
progresser sur la voie menant au renforcement de l'efficience et de l'efficacité de la Commission. Le Canada 
reconnaît que certains aspects de la Convention nécessitent des amendements. Dans ces cas spécifiques, les 
amendements doivent être ciblés et le processus nécessaire pour y parvenir doit être limité dans le temps. 
 
Le Canada exhorte également la Commission à rechercher une voie parallèle en vue d'apporter des changements 
sans devoir revoir la Convention. Nous sommes désireux de débattre de nos propositions de changements 
concernant les procédures de prise de décision de la Commission qui bénéficieront à la Commission à court 
terme. 
 
Grâce au ferme engagement de toutes les Parties, nous pouvons prendre les décisions nécessaires et importantes 
en vue de soutenir la durabilité des pêcheries gérées par l'ICCAT et d'assurer des possibilités à long terme pour 
nos pêcheurs. 
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Croatie 
 
Au cours des dernières années, le Maroc a accueilli nos réunions à plusieurs reprises, nous offrant à tous une 
hospitalité remarquable et nous faisant sentir comme chez nous. Cet ingrédient est fondamental pour couronner 
la réunion de succès et nous sommes pleinement convaincus que cela sera le cas cette année encore. La Croatie 
souhaiterait exprimer ses remerciements au Royaume du Maroc pour organiser la réunion le long de l'Atlantique, 
dans la ville d'Agadir. 
 
Cette année, plusieurs questions d’importance se trouvent sur la table. Le thon rouge occupe une fois de plus 
l'avant de la scène, mais nous sommes convaincus que ces questions seront résolues lors de cette réunion. Au 
terme de plusieurs années de lourds sacrifices et de restrictions dans le secteur, après avoir déployé des efforts 
considérables pour assurer la mise en œuvre et l'application du programme, notamment en ce qui concerne la 
soumission des données, après tout ce qui a été accompli par l'ensemble des Parties réunies autour de la table 
pêchant cette espèce magnifique, les résultats commencent finalement à apparaître. 
 
La Croatie est intimement convaincue que toutes les décisions prises dans le cadre de l'ICCAT doivent reposer 
sur l'avis scientifique. C'est pourquoi nous attendions et avons lu le rapport du SCRS avec beaucoup d'intérêt. Ce 
rapport fait clairement état de signes de rétablissement et indique que nos efforts commencent enfin à porter ses 
fruits. Il est vrai qu'il existe des incertitudes, mais le rapport du SCRS indique clairement que celles-ci sont liées 
à la vitesse et à l'intensité du rétablissement. Nous sommes d'avis qu'il s'agit d'un signal très positif et d'une très 
bonne nouvelle après de nombreuses années de restriction. Par voie de conséquence, cette nouvelle positive et ce 
sentiment encourageant doivent être pris en compte pour adopter les décisions que nous sommes appelés à 
prendre. 
 
Le rapport du SCRS n'est pas le seul élément qui nous a indiqué que le stock de thon rouge est en voie de 
récupération. Les travaux de recherche entrepris en Croatie indiquent que les quantités de thon ont augmenté et 
ont commencé à interagir avec d'autres pêcheries ciblant des espèces de petits pélagiques. 
 
En ce qui concerne les activités réalisées, et conformément aux dispositions du programme, le système de 
caméras stéréoscopiques a été appliqué en Croatie en vue d'estimer la taille des poissons à l'endroit des 
opérations de transfert entre les cages de remorquage et les cages fixes situées le long de la côte orientale de 
l'Adriatique. Les conclusions tirées ont été présentées à la réunion d'évaluation du stock de l'ICCAT et discutées 
à la réunion du SCRS. Les résultats présentés reflètent l'utilité et le potentiel de la mesure et justifie son 
utilisation à l'avenir ainsi que la réalisation d'autres études. La Croatie continue d’appuyer les activités de 
recherche liées à la gestion du stock de thonidés. 
 
Pendant la durée d'application du programme, depuis 2006, la Croatie a pleinement mis en place toutes les 
mesures de gestion, notamment la réduction de la capacité, la mise en œuvre du ROP, la collecte et la déclaration 
de données. 
 
Les exigences du programme n'ont cessé de croître et certaines mesures se sont avérées difficiles à mettre en 
œuvre. Certaines d'entre elles ont suscité des doutes quant à leur efficacité. Nous estimons par conséquent que 
l'heure est venue de réexaminer certains éléments. Nous sommes tous conscients de l'impact positif du 
programme, mais la Croatie est également pleinement d'avis que certains éléments devraient être renforcés 
davantage afin de garantir que sa mise en œuvre future fournisse des résultats encore meilleurs à l'avenir. 
 
Tel que la Croatie l'a mentionné au cours des années précédentes, nous estimons que les spécificités régionales 
de la structure et de la dynamique de la population gouvernent la nature de la pêcherie, et ces spécificités 
devraient être prises en compte lors des discussions sur les saisons, les tailles, les capacités ou sur toute autre 
mesure de gestion. Compte tenu des spécificités de cette pêcherie, la Croatie éprouve quelques préoccupations en 
ce qui concerne les postulats qui sous-tendent la méthodologie des mesures de la capacité. Étant donné que le 
type de pêcherie menée dans la mer Adriatique diffère du mode de pêche appliqué dans la mer Méditerranée, et 
compte tenu des réductions de la capacité ayant déjà été appliquées, la viabilité de l'activité dans son ensemble 
nous inquiète également. 
 
La Croatie estime que nous devrions revenir à la situation de 2010, à savoir un TAC de 13.500 t, bien que 
l'augmentation soit limitée. Cela constituerait pour chacun un message indiquant que les sacrifices lourds et 
difficiles consentis portent leurs fruits et que la poursuite et le renforcement du programme pour la prochaine 
période peuvent fournir des résultats encore meilleurs qui permettront d'augmenter davantage le TAC. 
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Japon 
 
Au nom du gouvernement du Japon, nous souhaiterions faire part de notre profonde gratitude envers le 
gouvernement du Maroc pour accueillir cette importante réunion à Agadir, l’une des plus belles et élégantes 
villes côtières du monde. Nous souhaiterions également remercier M. Driss Meski, le Secrétaire exécutif, ainsi 
que les membres du personnel du Secrétariat de l'ICCAT pour la merveilleuse préparation et organisation de la 
réunion. 
 
De nombreuses questions importantes et épineuses sont posées sur la table de cette réunion. Parmi celles-ci, le 
Japon accorde la priorité aux trois questions ci-après. 
 
La première question concerne la conservation et la gestion du thon rouge. Le rapport du SCRS fait état d'un 
rétablissement remarquable du stock de l'Atlantique Est et de la Méditerranée, bien que ce constat soit entaché 
d'incertitudes. Le Japon considère que ce rétablissement est le fruit des mesures efficaces de conservation et de 
gestion que l'ICCAT a adoptées au cours des dernières années. L'ICCAT devrait continuer à s'efforcer d'atteindre 
l'objectif de la Convention fondé sur les travaux de recherche et les découvertes scientifiques. À cet effet, 
l'utilisation obligatoire de caméras stéréoscopiques recommandée par le SCRS constitue l'une des composantes 
clés pour améliorer le contrôle et le suivi. 
 
Il n'en va pas de même pour le stock de l'Ouest. Le Japon est préoccupé par le fait que le SCRS est aux prises 
avec deux scénarios extrêmes, à savoir les scénarios de recrutement faible et de recrutement fort, et qu'il ne peut 
pas formuler un avis scientifique cohérent. L'ICCAT devrait envisager sérieusement une nouvelle approche pour 
évaluer le stock occidental afin de pouvoir fournir une conclusion plus solide de l'état du stock. 
 
La deuxième question se rapporte au renforcement de la traçabilité des espèces thonières. L'ICCAT met en 
œuvre avec succès depuis plusieurs années le programme de documentation des captures de thon rouge (BCD). 
Afin que celui-ci soit plus efficace et que la charge de travail du Secrétariat et des utilisateurs soit réduite, nous 
devrions utiliser un système de BCD électronique dans les meilleurs délais. 
 
Le succès remporté par le BCD constitue un bon exemple de mesures permettant de renforcer la traçabilité des 
espèces de thonidés. L’ICCAT devrait sérieusement envisager d'étendre un programme de documentation des 
captures de la sorte à d'autres espèces de thonidés comme le listao, l’albacore et le thon obèse afin de 
contrecarrer la pêche IUU. 
 
La troisième question concerne l'application de mesures de conservation et de gestion des espèces autres que le 
thon rouge. L'ICCAT a consacré tellement de temps à l'application de mesures relatives au thon rouge. 
Maintenant que l'application des mesures concernant les pêcheries de thon rouge a été grandement améliorée, 
l'ICCAT devrait porter plus d'attention à l'application de mesures se rapportant à d'autres pêcheries. 
 
En ce qui concerne l'amendement à la Convention, nous ne sommes pas encore convaincus qu'il s'agisse de la 
meilleure manière d'améliorer les performances de l’ICCAT. Le Japon exhorte les autres membres à considérer 
qu'il existe de nombreux autres moyens pratiques en vue d'améliorer les performances d'une manière plus 
efficace et qu'une énorme quantité de temps et de ressources serait nécessaire avant de pouvoir conclure les 
négociations entre plus de 40 membres. 
 
Bien que les opinions divergent en ce qui concerne de nombreuses questions d’importance, le Japon souhaiterait 
travailler avec les autres délégations afin de dégager des solutions positives et espère sincèrement que cette 
réunion annuelle soit fructueuse et couronnée de succès. 
 
Namibie 
 
La délégation namibienne souhaiterait exprimer sa sincère gratitude aux autorités du Royaume du Maroc pour 
accueillir la 18e réunion extraordinaire de l’ICCAT dans cette belle ville d’Agadir. Nous adressons nos 
remerciements et notre reconnaissance au Secrétariat et aux organisateurs pour l’excellente organisation de la 
réunion. 
 
Nous remercions tous les membres de l’ICCAT pour la capacité d’innovation et la flexibilité avec laquelle cette 
Commission a élaboré et mis en œuvre des mesures de gestion visant à une utilisation plus durable des espèces 
relevant de son mandat. 
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La Namibie, en tant qu’État côtier en développement, a consacré des ressources précieuses et rares à la 
conception et la mise en œuvre d’un programme national de gestion des pêches. Le système de suivi, de contrôle 
et de surveillance de la Namibie figure parmi les systèmes les plus efficaces au monde et permet de contrôler 
intégralement l'ensemble des activités de pêche et des usines de transformation. 
 
La gestion du quota de la part namibienne des ressources marines relevant du mandat de l’ICCAT est intégrée 
dans notre régime de gestion de quota individuel fondé sur les droits, garantissant la mise en œuvre efficace des 
mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT relevant de notre législation nationale. Un système autonome 
d’observateurs des pêches fournit une couverture d’observateur de 70 % à bord de la plupart des navires de 
pêche. Un système de suivi des navires (VMS) couvrant tous les chalutiers, les palangriers et les canneurs de 
surface relevant du régime national de réglementation VMS a été mis en place. Plusieurs plans nationaux 
d’action aux fins de la gestion des pêches en Namibie ont été mis en place afin de combattre les activités de 
pêche illicites, non déclarées et non réglementées (IUU). 
 
La Namibie souhaite remercier le Groupe de travail chargé d’élaborer des mesures de contrôle intégré (IMM) qui 
s'est réuni à Tokyo au mois d'avril cette année pour leurs excellentes propositions jetant les bases d'un système 
d'inspection au port plus simple et plus facile à adopter. Nous avons eu la chance de participer à cette réunion 
IMM grâce au fonds extraordinaire de participation aux réunions prévu par la Rec. 11-26. La Namibie, en tant 
qu'État côtier en développement, considère que la mise en œuvre des mesures du ressort de l’État du port est 
hautement prioritaire, notamment en ce qui concerne le suivi et le contrôle efficaces des activités de pêche 
réalisées le long des côtes ainsi qu'en haute mer des États côtiers africains, où des activités de pêche illégale 
peuvent avoir principalement lieu. Depuis quelques années, la Namibie est confrontée à des navires de pêche 
opérant dans les zones relevant de plusieurs ORGP, telles que l'ICCAT, la SEAFO et la CTOI. Ces navires 
utilisent des ports namibiens afin de réaliser des opérations de déchargement en raison de son emplacement 
pratique pour les navires opérant dans l'océan Atlantique, c'est pourquoi nous avons adopté des mesures du 
ressort de l’État du port fondées sur ces zones de Convention et avons élaboré notre plan national de mesures 
IUU en 2007 afin de faciliter nos inspections portuaires. Ce plan national de mesures IUU a été conçu afin 
d'étayer la mise en œuvre effective du Plan d'action international de la FAO visant à prévenir, à contrecarrer et à 
éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée. La Namibie souhaiterait également remercier tous les 
autres membres qui ont contribué à faire aboutir cette proposition. La Namibie est ravie de constater que ces 
propositions seront examinées et adoptées lors de cette 18e réunion extraordinaire de la Commission tenue à 
Agadir dans le but d'améliorer les mesures de conservation et de gestion des stocks de poissons relevant de 
l'ICCAT. Il est de l’intérêt de toutes les Parties que la productivité des stocks de poissons et leur rentabilité 
économique soient les plus optimales possible. Nous espérons dès lors que les débats soient fructueux au cours 
des prochains jours et que les conclusions soient renforcées afin d’améliorer la gestion des stocks de poissons 
relevant de l’ICCAT dans l’intérêt de tous les membres. La Namibie souhaite à l’ensemble des délégués et des 
participants des délibérations fructueuses. 
 
Tunisie 
 
La délégation tunisienne souhaite d’abord remercier le gouvernement marocain pour avoir accueilli la 18e 
réunion extraordinaire de notre Commission, pour l’excellente organisation de cette manifestation et pour sa 
chaleureuse hospitalité, et souhaite plein succès à notre session. 
 
L’analyse de la situation de la Tunisie, depuis la réalisation de son peuple d’une révolution pacifique en janvier 
2011, fait apparaitre que ce pays est dans un tournant de son histoire, il est engagé dans un processus de 
démocratisation et doit faire face à des problèmes structurels profonds. 
 
La réussite de ce processus ne peut aboutir sans une transition économique et sociale qui devrait répondre aux 
deux défis suivants : les disparités économiques et sociales entre les régions qui doivent être résorbées et le 
chômage des jeunes qui a atteint un niveau historique et qui doit être réduit rapidement pour leur redonner 
espoir. 
 
À noter à ce sujet que l’activité de pêche au thon rouge a été considérablement affectée en Tunisie en 2011 et 
2012 notamment par le licenciement d’une part importante d’équipages des navires généré par la réduction de 
moitié du nombre de thoniers : il est passé de 42 en 2010 à 21 en 2012. 
 
Ainsi, les sacrifices consentis suscitent d’être amortis par des assouplissements et des encouragements au niveau 
de certaines mesures de gestion afin de maintenir la capacité d’endurance des pays en développement comme la 
Tunisie et de les encourager à adhérer indéfectiblement à l’œuvre de l’ICCAT. 
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Les assouplissements sollicités sont pleinement justifiés du fait que ces pays ont été affectés préalablement par 
certaines mesures restrictives prises par l’ICCAT au cours des dernières années. Il s’agit notamment des pays 
ayant une tradition de pêche ancestrale et disposant d’une flotte de pêche consistante employant une main-
d'œuvre nationale très importante en nombre et en compétence. 
 
Notre réunion se concentrera sur l’étude de certaines questions d’ordre biologique et socioéconomique liées à 
l’exploitation de certaines espèces en particulier les thonidés qui préoccupent la communauté internationale. 
L’ICCAT a démontré son expertise de gérer de manière durable les stocks de poisson et de répondre aux 
questions posées et nous sommes convaincus que notre commission sera capable de trouver des solutions 
adéquates aux difficultés rencontrées tout en tenant compte de la sensibilité de certaines questions dans certains 
pays en voie de développement comme la Tunisie pour leur permettre de concrétiser leurs aspirations légitimes 
en matière de croissance économique et sociale. 
 
Royaume-Uni (au titre des territoires d’outre-mer) 
 
Le Royaume-Uni (au titre des territoires d’outre-mer) remercie très sincèrement le Royaume du Maroc pour 
accueillir la 18e réunion extraordinaire de l'ICCAT dans cette belle ville d’Agadir. 
 
Les territoires d’outre-mer du Royaume-Uni sont composés de cinq îles différentes : île d'Ascension, Bermudes, 
îles Vierges britanniques, îles Turks et Caicos et Ste Hélène. Il s’agit de petits États côtiers à des stades de 
développement variables. Au cours de l’année, nous nous sommes efforcés de remplir l'ensemble de nos 
obligations vis-à-vis de l'ICCAT et nous espérons avons atteint cet objectif à la satisfaction de la Commission. 
Cela n’a pas été facile à réaliser, mais nous acceptons l’importance de données claires et précises en vue de 
faciliter les travaux du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS). Comme nous l'avions 
affirmé lors de la réunion du Groupe de travail sur le futur de l’ICCAT tenue à Madrid en mai 2012, nous 
souhaiterions explorer les moyens de simplifier les procédures en révoquant les recommandations redondantes et 
en évitant les duplications de soumission de données. Nous espérons aborder de nouveau ce point pendant la 
réunion. Nous constatons également les progrès réalisés dans les débats sur la révision de la Convention et sur la 
façon d'aborder plusieurs questions en vue d’améliorer les performances de l’ICCAT et souhaiterions avoir 
l'occasion d'avancer dans ce sens à Agadir. 
 
Tout en acceptant qu'une fois de plus la réunion se concentrera sur le thon rouge (et nous espérons que les Parties 
contractantes pourront travailler ensemble afin de garantir que des mesures soient adoptées dans le but de 
sauvegarder la durabilité future de la pêcherie), il est essentiel de reconnaître que l'ICCAT n'est pas une 
organisation qui se consacre à une seule espèce. Il s'avère nécessaire d’examiner des mesures de conservation 
pour les stocks tels que le makaire bleu et nous suivrons ces débats avec beaucoup d'intérêt. 
 
Nous nous sommes félicités des mesures prises à la réunion annuelle de l’an dernier pour protéger les requins et 
nous espérons que, cette année, de nouvelles recommandations seront adoptées en vue de protéger d’autres 
espèces de requins vulnérables. Nous pensons notamment qu'il est fondamental que l'ICCAT prenne des mesures 
fermes visant à protéger le requin-taupe commun étant donné qu'il a été proposé que cette espèce soit inscrite sur 
la liste CITES. Nous sommes convaincus que l'ICCAT sera en mesure une fois de plus de prouver au monde 
qu'elle peut gérer les ressources halieutiques dont elle est responsable de manière durable et efficace. 
 
Le Royaume-Uni (au titre des territoires d’outre-mer) demandera également à l'ICCAT que le SCRS soit autorisé 
à mener des travaux de recherche dans la mer des Sargasses afin d'évaluer si des mesures de protection sont 
nécessaires. Il s'agit d'une mer emblématique et cristalline qui est importante pour plusieurs espèces relevant de 
l’ICCAT, dont le requin-taupe commun et l'espadon qui l'utilisent comme zone de mise bas, de frai ou comme 
sanctuaire. La Conférence des Parties à la Convention sur la diversité biologique a convenu le mois dernier que 
cette zone devrait être reconnue comme étant une zone d'importance biologique et écologique (« EBSA» d'après 
les sigles anglais). Étant donné que la mer des Sargasses fait partie de la zone de la Convention de l’ICCAT, 
nous espérons que les Parties contractantes approuveront notre proposition. 
 
En guise de conclusion, nous souhaiterions exprimer notre gratitude et notre reconnaissance au Secrétariat de 
l'ICCAT pour l'excellent travail qu'il continue à fournir au nom des Parties contractantes. Nous lui transmettons, 
ainsi qu'au nouveau Président de l'ICCAT, M. Miyahara, aux Présidents des divers Comités et Sous-
commissions ainsi qu'aux Parties contractantes nos vœux afin que la 18e réunion extraordinaire de la 
Commission soit constructive et couronnée de succès. 
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Union européenne 
 
L'Union européenne souhaite exprimer sa profonde gratitude au Royaume du Maroc pour accueillir la 18e 
réunion extraordinaire de l'ICCAT dans cette belle ville d’Agadir. Nous souhaitons également féliciter le 
Secrétaire exécutif, M. Meski, et les membres du Secrétariat pour l'excellent et le vaste travail accompli tout au 
long de l'année et pour la préparation de la présente réunion et souhaitons tous nos meilleurs vœux à notre 
nouveau Président, M. Miyahara. 
 
Au cours des dernières années, l'ICCAT a considérablement amélioré ses performances et a suscité, à juste titre, 
de vives attentes auprès de la société civile et de l'industrie de la pêche en ce qui concerne son rôle et sa capacité 
de gérer les stocks de poissons relevant de sa compétence. L'Union européenne est fermement convaincue que 
l'ICCAT devrait poursuivre sur sa lancée et continuer à promouvoir des mesures qui améliorent davantage 
l'efficacité et l'efficience de l'organisation et, par conséquent, la gestion durable des ressources sous son mandat. 
 
À cette fin, l'Union européenne estime que l'ICCAT devrait accorder la priorité à l'élément essentiel sur lequel 
repose un système solide de gestion des pêches : la science. Au cours des dernières années, l'ICCAT a montré 
son engagement à obtenir la meilleure science possible et le SCRS fournit aux délégués un avis scientifique de 
haute qualité. Cela ne veut pas dire pour autant que nous ne pouvons pas faire mieux. La résolution sur la 
meilleure science disponible adoptée l'année dernière trace la voie d'une science encore meilleure et nous 
devrions dès lors nous assurer cette année que l'ICCAT se montre à la hauteur des engagements acquis l'année 
dernière. 
 
En termes de conservation, l'ICCAT se concentrera sur le thon rouge étant donné que le programme pluriannuel 
de rétablissement doit être revu cette année. L'Union européenne se félicite des signes positifs entourant le 
rétablissement du stock. Cela permet de penser que les mesures actuelles de gestion et les lourds efforts déployés 
par les Parties contractantes portent leurs fruits. Néanmoins, l'avis scientifique reste prudent compte tenu des 
nombreuses incertitudes entourant l'évaluation du stock. Nous espérons dès lors que les Parties contractantes de 
l’ICCAT s'engageront fermement à veiller à ce que le rétablissement du stock se poursuive. De plus, le 
programme de rétablissement du thon rouge doit être adapté à de nouvelles réalités et au développement de la 
pêcherie. Il conviendrait d'envisager de prendre des mesures visant à mieux contrôler les activités 
d’engraissement ainsi que des initiatives visant à améliorer davantage la traçabilité de cette espèce. Le lancement 
de la mise en œuvre complète d'un système électronique de documentation des captures (eBCD) marquera une 
étape importante à cet égard et ouvre la voie à des systèmes similaires de traçabilité pour d'autres espèces. 
 
Toujours à propos de la conservation, nous espérons que l'ICCAT continuera à promouvoir la protection des 
espèces vulnérables de requins, notamment le requin-taupe commun et le requin-taupe bleu. L'Union européenne 
est convaincue que les efforts qu'elle a déployés pendant la période intersessionnelle en vue de dégager un 
consensus sur sa proposition concernant le requin-taupe commun porteront ses fruits. L'Union européenne espère 
également que l'ICCAT adopte des mesures concernant le rétablissement des makaires qui prennent en compte 
toutes les causes de mortalité, tel que le soulignait l'avis scientifique sur le makaire bleu et le makaire blanc. 
 
Afin de garantir que les mesures de conservation soient fructueuses, l'Union européenne attend de l'ICCAT 
qu'elle améliore davantage les mesures de suivi et de contrôle cette année et félicite le Groupe de travail sur les 
mesures de contrôle intégré (IMM) pour les propositions soumises à la Commission de l'ICCAT. La création 
d'un programme d’inspection au port constituera une étape importante vers la mise en œuvre de l’Accord de la 
FAO relatif aux mesures du ressort de l'État du port et l'introduction de la traçabilité des espèces autres que le 
thon rouge permettra à l'ICCAT de faire progresser sa lutte contre la pêche IUU. Au cours de ces dernières 
années, l'Union européenne a confirmé et accru son engagement envers la lutte contre la pêche IUU, en adoptant 
notamment un règlement concernant la pêche IUU et un protocole d'entente avec plusieurs de ses principaux 
partenaires. De manière générale, nous sommes fermement convaincus qu'il est impérieux que l'ICCAT obtienne 
des résultats plus concrets et que ceux-ci peuvent être atteints lors de la présente réunion. 
 

Dans le même ordre d'idées, l'Union européenne attache la plus grande importance au processus d’application : 
un niveau élevé d'application des mesures adoptées constitue une condition sine qua non en vue d'atteindre nos 
objectifs. Nous espérons que le Comité d'application disposera de suffisamment de temps pour examiner 
l'application des normes concernant le thon rouge, les thonidés tropicaux et les requins ainsi que les obligations 
en matière de soumission des données et les accords d'affrètement. L'Union européenne a durement œuvré afin 
de respecter pleinement les exigences fixées par l'ICCAT et afin d'améliorer la soumission des données, malgré 
le caractère complexe de l'Union européenne en qualité de Partie contractante quant à sa composition et son rôle 
dans les pêcheries de l'ICCAT. 
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En guise de conclusion, l'Union européenne souhaiterait exprimer ses remerciements au Groupe de travail sur le 
futur de l'ICCAT pour le travail admirable réalisé en vue de réfléchir à la marche à suivre de notre organisation. 
Sur la base de la proposition formulée par le Groupe de travail, nous sommes fermement résolus à progresser 
vers l'excellence et l'efficience d'une ICCAT moderne et pionnière. 
 
L'Union européenne souhaite travailler de manière constructive avec toutes les CPC en vue d'atteindre ces 
objectifs ambitieux lors de cette 18e réunion extraordinaire de l'ICCAT. 
 
Uruguay 
 
La délégation de la République orientale de l’Uruguay souhaite exprimer ses remerciements au gouvernement du 
Royaume du Maroc d’accueillir la 18e réunion extraordinaire de la Commission internationale pour la 
conservation des thonidés de l’Atlantique. Nous souhaitons également faire part de notre reconnaissance au 
Président de la Commission et au Secrétariat de tout le travail réalisé pour l’organisation de cette rencontre.  
 
Cette année, l'humanité a dépassé le seuil des sept milliards d'habitants. Cette croissance a eu lieu principalement 
dans les pays côtiers appauvris, notamment dans les pays dénommés « émergents ». Les estimations indiquent 
que cette croissance se poursuivra pendant les prochaines années, ce qui s'accompagnera d'un besoin d'aliments 
nécessaire pour satisfaire la demande mondiale. 
 
Dans ce sens, il s'avère nécessaire d'accroître l'égalité de notre société en réduisant le grand fossé qui s'est créé 
entre les pays appauvris et les pays s'étant enrichis pendant cette période historique. Afin d'atteindre cet objectif 
au sein de la Commission, il conviendrait de réexaminer l'analyse des critères d'allocation des ressources sur la 
base de l'avis du SCRS ainsi que des nécessités des pays côtiers appauvris. Il n'est pas possible de gérer 
durablement les ressources alimentaires si l'accès à ceux-ci n'est pas équitable.  
 
Une distribution juste et équitable des ressources hautement migratoires est nécessaire afin d'atteindre un 
engagement responsable à l'égard de la conservation et de la gestion de ceux-ci. C'est pour cela que nous 
estimons que le débat sur le futur de l'ICCAT devrait tenir compte des asymétries et des inégalités actuelles qui 
sont contraires aux principes de l'organisation. Nous ne pouvons pas exclure de ce processus les critères 
d'allocation et ne pas prendre en compte un commerce équitable entre les parties. 
 
Notre délégation est d’avis que la Commission devrait appliquer de façon plus stricte les recommandations du 
SCRS tout en améliorant les possibilités des pays membres pour la collecte de données, la participation et la 
recherche. Il conviendrait que l'activité du SCRS soit renforcée sans délai et que les informations nécessaires et 
obligatoires lui soient fournies afin de permettre à ce Comité de fournir un avis indépendant et efficace à la 
Commission dans le but de pouvoir prendre les décisions politiques les plus adéquates. L'avis du SCRS s'est 
avéré être la meilleure voie à suivre pour atteindre une gestion durable des ressources. 
 
L'Uruguay est l'un des pays signataires de l'Accord de l'État du port. À l'heure actuelle, cet accord est soumis à 
l'examen de notre Parlement afin de le ratifier, ce qui témoigne de notre engagement à l'égard des 
réglementations qui visent à contrecarrer les activités illégales.  
 
Nous restons préoccupés par la dimension et la direction prises par les aspects d'application et de contrôle au 
cours de ces dernières années. Il est nécessaire d'accroître les engagements et de réduire les frais et la 
bureaucratie afin que l'application soit possible. Nous devons renforcer les capacités afin de permettre aux 
économies appauvries d'atteindre un niveau de contrôle et d'application qui dissiperait les asymétries actuelles. 
Cela permettrait de faire en sorte que la situation socio-économique ne soit plus une condition pour faire l'objet 
de contrôle par le biais de l'application.  
 
Notre délégation est disposée à travailler et à coopérer avec toutes les Parties afin de rechercher des consensus 
qui permettent d’atteindre ces objectifs par le biais du dialogue et en comptant sur une participation équitable de 
tous les membres de l'ICCAT.  
 
L’Uruguay souhaite saluer tous les participants et souhaite que la réunion de 2012 soit une réunion fructueuse. 
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3.3 DÉCLARATIONS D’OUVERTURE DE PARTIES, ENTITÉS OU ENTITÉS DE PÊCHE NON 
CONTRACTANTES COOPÉRANTES 

 
Taipei chinois 
 
Tout d’abord, au nom de ma délégation, je souhaiterais remercier le gouvernement du Maroc pour accueillir la 
18e réunion extraordinaire de la Commission. Je remercie également les membres du Secrétariat et le Président 
de l’ICCAT pour tous les efforts qu’ils ont déployés dans la préparation de la présente réunion. 
 
Depuis 2006, l'Assemblée générale des Nations Unies adopte une résolution sur les pêches durables chaque 
année qui exhorte chaque fois tous les États, directement ou par le biais des ORGP et des accords, à appliquer 
dans une large mesure, les principes de l'approche de précaution et de l'approche écosystémique de conservation, 
gestion et exploitation des stocks halieutiques conformément au droit international et au Code de conduite pour 
une pêche responsable de la FAO de 1995. Pendant la même période, toutes les CPC de l’ICCAT ont reconnu 
que la modernisation de l'accord constitutif de l'ICCAT constituait une question importante. De surcroît, le fait 
que la majorité des principaux stocks de poissons gérés par l’ICCAT ait connu une baisse au cours des dernières 
années démontre également qu'il est nécessaire de renforcer la Convention actuelle de l’ICCAT. Dans ce 
contexte, le Groupe de travail sur le futur de l'ICCAT a présenté à la Commission aux fins de son examen un 
projet de recommandation visant à créer un organe subsidiaire qui serait chargé de réaliser des amendements aux 
textes de base de l'ICCAT dans un délai spécifique et en comptant sur la participation de toutes les CPC. 
 
Nous accueillons favorablement cette proposition positive et encourageante. Nous sommes convaincus que, 
grâce à la sagesse collective et l'esprit de coopération de toutes les Parties, l'adoption de ce projet de 
recommandation peut aboutir et tracer ainsi la voie afin que la Convention actuelle de l'ICCAT soit conforme au 
développement récent de la philosophie et des instruments internationaux en matière de pêche. À ce moment 
crucial, nous souhaiterions appeler toutes les Parties contractantes à adopter ce projet de recommandation à cette 
réunion de manière à pouvoir commencer à travailler à la modernisation de la Convention de l’ICCAT en 
comptant sur la participation de toutes les CPC qui ont de véritables intérêts en matière de pêche dans cette 
région. 
 
En outre, la conservation des requins et la gestion de la pêche des requins constituent des questions importantes 
en vue de protéger la biodiversité. Nous souhaiterions que la Commission progresse dans l'adoption de 
résolutions en la matière, notamment en ce qui concerne le contrôle de l'exigence prévoyant que les requins 
soient débarqués avec leurs ailerons attachés de façon naturelle en prenant en considération la flexibilité 
nécessaire ou le caractère pratique de la mise en œuvre. 
 
 
3.4 DÉCLARATIONS D’OUVERTURE D’OBSERVATEURS D’ORGANISATIONS 

INTERGOUVERNEMENTALES 
 
Organisation des Nations Unies pour l'Alimentation et l'Agriculture (FAO) 
 
La FAO souhaite remercier le Secrétariat de la Commission internationale pour la conservation des thonidés de 
l’Atlantique (ICCAT) pour son invitation à assister à la 18e réunion extraordinaire de la Commission ainsi que le 
gouvernement du Maroc pour la chaleureuse hospitalité accordée aux délégués. 
 
Je m’appelle Gail Lugten et j’occupe le poste d’agent de liaison des pêches au sein de la Division des politiques 
de la pêche de la FAO. Au sein de la FAO, je suis chargé d'assurer la liaison entre l'organisation et les 
organismes régionaux des pêches et je suis également le Secrétaire du réseau des secrétariats des organismes 
régionaux des pêches. J'entretiens une relation de travail productive, à ces deux postes, avec l'ICCAT qui est un 
organisme régional des pêches largement reconnu comme chef de file dans de nombreux domaines de la gestion 
des pêches. 
 
Je souhaiterais saisir cette occasion pour informer les délégués de l'ICCAT des dernières nouvelles de la FAO de 
ces douze derniers mois. Notre attention doit principalement être accordée à la 30e réunion du Comité des 
pêches de la FAO (9-13 juillet 2012) et à la quatrième réunion du réseau des secrétariats des organismes 
régionaux des pêches (13 juillet 2012). 
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L'ordre du jour de la 30e réunion du Comité des pêches incluait des présentations sur : 
 
 Situation mondiale des pêches et de l'aquaculture (« SOFIA»). 
 Progrès concernant la mise en œuvre du Code de conduite pour une pêche responsable et instruments 

connexes. 
 Recommandations émanant du Sous-comité sur le commerce du poisson. 
 Recommandations émanant du Sous-comité sur l'aquaculture. 
 Gouvernance des océans et résultats pertinents provenant de Rio+20.  
 Mise à jour des Directives internationales pour une pêche artisanale durable. 
 Lutte conte la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (IUU).  
 Plan de travail / vision pour le futur de la FAO. 

 
Le rapport du COFI est disponible à l'adresse suivante : www.fao.org/cofi 
 
Le Comité a, entre autres, exhorté la FAO à mettre davantage l'accent sur le poisson comme source de 
nourriture, à veiller à ce que ces aspects soient pris en compte dans les cadres régionaux et mondiaux pour la 
conservation et la gestion des océans et à consolider son rôle moteur dans le secteur de la pêche et de 
l'aquaculture et de la gouvernance des océans. Le Comité a également convenu que la FAO devrait se concentrer 
sur les défis qui relèvent de son mandat de base, à savoir la sécurité alimentaire, et qu'elle devrait unir ses efforts 
avec des partenaires, dont les organismes régionaux des pêches afin de mieux faire face à ces défis. 
 

Dans le cadre d'une mesure de suivi au sein du siège de la FAO, six nouveaux groupes de travail ont été formés 
afin de faire progresser le travail de la FAO dans des domaines spécifiques. L'un de ces domaines concerne les 
relations entretenues avec tous les organismes régionaux des pêches et je suis fière que la direction du Groupe de 
travail chargé des organismes régionaux des pêches m'ait été confiée. À ce titre, je compte travailler en 
collaboration plus étroite avec tous les organismes régionaux des pêches, notamment avec des ORGP aussi 
dynamique que l'ICCAT. 
 

Un total de 32 organismes régionaux des pêches ainsi qu'un représentant de la Division des affaires maritimes et 
du droit de la mer des Nations Unies ont participé à la quatrième réunion du réseau des secrétariats des 
organismes régionaux des pêches (RSN4). Plusieurs mois avant la tenue de la réunion RSN, une demande a été 
envoyée à tous les organismes régionaux des pêches afin qu'ils expliquent en une demi-page les défis auxquels 
leur organisation fait actuellement face. L'ensemble des organisations a apporté une grande quantité de données 
qui ont été recompilées dans un document de 10.000 mots identifiant les défis auxquels ces organisations font 
actuellement face. Le document a également été utilisé pour susciter des débats lors de la réunion RSN4. La 
discussion la plus prolifique de la réunion s'est concentrée sur les problèmes actuels liés au changement 
climatique, à l'épuisement des stocks de requins, à l'examen des performances des organismes régionaux des 
pêches, au fait que la pêche récréative ne fasse pas l'objet de l'attention internationale et aux questions des droits 
de l'homme liées à la pêche, notamment le travail des enfants dans le secteur de la pêche et la sécurité des 
pêcheurs en mer. Outre ce débat ouvert, des présentations ont été réalisées par quatre Secrétaires exécutifs, dont 
M. Driss Meski qui a présenté un aperçu général de la situation et des tendances de la pêche IUU en se 
concentrant sur la série de mesures en vigueur au sein des ORGP thonières. 
 

La 18e réunion extraordinaire de l’ICCAT abordera un large éventail de sujets, dont quelques sujets susceptibles 
d'être épineux. Néanmoins, la Commission a une longue histoire derrière elle et est bien placée pour gérer toutes 
les questions de gestion. La FAO est convaincue que les pays membres de l'ICCAT feront en sorte que la 
réunion d'Agadir soit très fructueuse.  
 

Je souhaite que la 18e réunion extraordinaire de l’ICCAT soit couronnée de succès. 
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Déclaration de la FAO concernant les ORGP thonières 
 
La FAO salue l'exposé réalisé par le Secrétariat sur le projet GEF-FAO intitulé « Gestion durable des pêcheries 
de thonidés et de la conservation de la biodiversité dans les zones situées au-delà des limites de la juridiction 
nationale (« ABNJ »)». La FAO se félicite également du soutien apporté par plusieurs membres d'ORGP 
thonières au développement de ce projet ainsi que la participation des Secrétariats des ORGP thonières et autres 
aux ateliers tenus à Madrid ainsi qu'aux réunions de Kobe 3, en marge du COFI et de la Commission. 
 
La FAO se rallie aux commentaires formulés par d'autres en ce qui concerne le fait que ce projet est conforme au 
travail réalisé actuellement par les ORGP thonières et vient l'appuyer. Dans tous les cas, ce projet vise à 
travailler avec les intervenants clés et au moyen des procédures régulières des ORGP thonières en vue d'atteindre 
ses objectifs. Ce projet est fondé sur le constat que des efforts supplémentaires doivent être consentis afin 
d'assurer une gestion durable des pêcheries de thonidés océaniques. Ce projet constitue une opportunité unique 
de faire état de plusieurs succès qui peuvent déboucher sur une seconde phase du projet et sur des projets 
régionaux spécifiques. 
 
Suite à l'approbation du projet, le GEF apportera une subvention financière, par le biais de la FAO, visant à aider 
les ORGP thonières, leurs membres et d'autres intervenants clés à traiter des questions prioritaires liées à ces 
importantes pêcheries thonières pour autant que tous les partenaires respectent intégralement le projet.  
 
En ce qui concerne les ORGP thonières participant au projet, permettez-moi d'apporter les éclaircissements 
suivants concernant : 1) la façon dont ce projet est conforme aux procédures actuelles et aux pratiques des ORGP 
thonières, 2) ce que le projet exige et 3) ce que la participation des ORGP thonières ne prévoit pas. 
 

 Ce projet est une collaboration entre les intervenants clés participant aux pêcheries thonières. 

 Ce projet fonctionne au moyen des procédures et des mécanismes actuels des ORGP thonières. Les 
conclusions ou les résultats des activités du projet seront portés à l'attention de la Commission au 
moyen des voies traditionnelles des ORGP thonières. Toute décision d'adopter ou de rejeter les 
conclusions des activités des projets est du ressort strict des Commissions. 

 Les actions programmées/prévues actuellement des ORGP thonières font partie de ce que la FAO et le 
GEF appellent la base du projet et permettent au projet d'accéder à des fonds en incréments provenant 
du GEF. De même, le projet ne cherche pas de fonds supplémentaires des ORGP thonières afin de 
soutenir les activités du projet. La FAO attire également votre attention sur le cofinancement apporté 
par le secteur industriel à hauteur de 34,7 M de dollars. Ce montant reflète la base industrielle du projet. 
Avec d'autres partenaires, la base totale du cofinancement de ce projet permet au projet de disposer de 
27,2 M de dollars de subvention provenant du GEF. 

 Le fil conducteur de ce projet est que la subvention du GEF est une source de fonds en incréments. En 
d'autres termes, la base des partenaires pertinents permet d'accéder aux fonds du GEF. De plus, les 
ressources que le GEF apporte au projet visent à permettre la réalisation d'activités au moyen de 
l'enveloppe budgétaire proposée. De même, le projet proposé ne fera pas peser de charge sur les ORGP 
thonières ou leurs budgets.  

 Lorsque l'ORGP thonière apporte une surveillance de gestion aux activités spécifiques du projet, il est 
prévu de procéder à des remboursements raisonnables dans le cadre de l'enveloppe budgétaire totale du 
projet.  
 

Membres de la Commission : La FAO est l'agence chef de file des Nations Unies ayant des compétences en 
matière de pêcheries et d'aquaculture. Le projet apporte des fonds en incréments au travail des ORGP thonières 
et travaille par le biais des processus actuels des ORGP thonières. Nous sommes convaincus que ce projet 
bénéficiera aux partenaires du projet et qu'il apportera une contribution significative à une gestion plus efficace 
des ressources thonières à échelle mondiale. Atteindre ces objectifs implique la participation de tous les acteurs 
clés. Le Secrétariat de la FAO estime que ce projet représente une opportunité à ne pas négliger. 
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3.5  DÉCLARATIONS D’OUVERTURE D’OBSERVATEURS D’ORGANISATIONS NON 
GOUVERNEMENTALES 

 
International Game Fish Association (IGFA) 
 
L’International Game Fish Association (IGFA) est une organisation à but non lucratif qui représente les 
pêcheurs récréatifs à la ligne dans le monde entier. Fondée en 1939, l’IGFA compte des membres actifs dans 
plus de 100 pays. L'IGFA est l’organe régissant la pêche récréative internationale et fournit des normes pour les 
pratiques éthiques de la pêche récréative. De nombreux membres de l'IGFA ciblent les espèces de grands 
migrateurs gérées par l’ICCAT, notamment le makaire, le voilier et le Tetrapturus spp. (à savoir des 
istiophoridés) qui sont majoritairement capturés et remis à l’eau. 
 
L'IGFA est très préoccupée par la façon dont les espèces de grands migrateurs sont gérées au niveau mondial 
pour les pêcheurs récréatifs. L'absence de données et de déclaration précise sur les prises d'istiophoridés nous 
préoccupe particulièrement. En qualité d'organisation engagée dans la conservation des poissons de pêche 
sportive, l'IGFA a déployé l'année dernière 41 marques-archives pop-up reliées à des satellites sur des makaires 
dans le monde entier et 13 d'entre elles ont été apposées dans des eaux relevant du mandat de cette organisation. 
Les informations recueillies dans le cadre de cet exercice sont à la disposition de votre comité scientifique. 
 
Les recommandations émanant de l'IGFA sont présentées ci-dessous, formulées dans le cadre de la 18e réunion 
extraordinaire de la Commission internationale pour la conservation des thonidés de l’Atlantique qui a lieu à 
Agadir (Maroc) du 12 au 19 novembre 2012. 
 
Istiophoridés 
 
Les évaluations les plus récentes des stocks de makaires bleus, de makaires blancs et de voiliers de l’Atlantique 
Est indiquent que ces trois stocks sont actuellement surexploités et que le makaire bleu et le voilier de 
l'Atlantique Est font l'objet de surpêche. Les données de capture de toutes les espèces d’istiophoridés constituent 
toujours un problème, ainsi que l'identification erronée historique et actuelle des makaires blancs et des makaires 
épées. 
 

 L'IGFA recommande d'accroître la protection des voiliers et des makaires bleus et blancs en augmentant 
la collecte de données. 

 L'IGFA recommande également d'introduire l'interdiction de commercialiser les istiophoridés de 
l'Atlantique à échelle internationale. Une législation semblable a récemment été adoptée, à la demande 
d'IGFA, en vertu de laquelle les États-Unis interdisent désormais l'importation de makaires, de voiliers 
et de Tetrapturus spp. au territoire continental des États-Unis. 

 Nous recommandons également que tous les pays soient tenus de déclarer les rejets morts et d'utiliser 
des hameçons circulaires dans les pêcheries palangrières. 

 
Thon rouge 
 
Les niveaux de TAC de thon rouge, du stock de l'Est comme de l'Ouest, ne doivent pas dépasser les niveaux 
recommandés par le SCRS. 
 

 Un rapport récent du SCRS indiquait que la prise totale de thon rouge de l’Atlantique Est dépassait de 
77 % le quota fixé, ce qui reflète le niveau élevé de pêche IUU. Par conséquent, l'IGFA appuie la 
recommandation du SCRS selon laquelle le TAC du stock de l'Est ne devrait pas être accru tant que les 
modèles d’évaluation des stocks n'intègrent pas de données de capture plus précises. 

 Les grandes incertitudes entourant l'évaluation du stock de l'Ouest rendent improbable que le stock se 
rétablisse selon le calendrier fixé. Il est particulièrement inquiétant de constater que des données 
récentes indiquent que 72 % du thon rouge capturé au large des États de Caroline du Nord et de 
Virginie (États-Unis) en 2011 et 2012 provenaient du stock de l'Est, ce qui pourrait donner à penser que 
la taille du stock de l'Ouest a été grandement surestimée. L'IGFA n'appuie dès lors pas l'augmentation 
du TAC de l'Ouest se situant actuellement à 1.750 t. 
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Requins 
 
L'IGFA recommande que l'ICCAT adopte des mesures imposant que tous les requins soient débarqués avec leurs 
ailerons naturellement attachés. Cette mesure pourrait contribuer à limiter davantage les pratiques illégales de 
prélèvement des ailerons. 
 
Application 
 
Les membres de l’ICCAT devraient renforcer les mesures visant à réduire ou éradiquer la pêche IUU. 
 

 L'IGFA exhorte les membres de l’ICCAT à mettre complètement en œuvre le programme électronique 
de documentation des captures de thon rouge (eBCD) avant le début de la saison de pêche à la senne en 
Méditerranée de l'année 2013. 

 L'IGFA exhorte l'ICCAT à prendre toutes les dispositions nécessaires pour mettre un terme à la pêche 
illégale de thon rouge et d'espadon au moyen de filets dérivants et de prendre des mesures à l'encontre 
des navires qui ont été identifiés comme ayant exercé des activités de pêche IUU. 

 L'IGFA recommande d'améliorer l'identification des navires de pêche, notamment des navires ciblant le 
thon rouge. 

 
Général 
 
La pêche récréative est une activité en plein essor et dynamique sur le plan économique dans de nombreux pays 
et nous espérons que l'ICCAT reconnaîtra son importance et le fait que celle-ci puisse avoir besoin d’objectifs 
alternatifs de gestion, par rapport à ceux utilisés dans les pêcheries commerciales. L'IGFA se tient à la 
disposition de l'ICCAT pour fournir des informations sur des questions liées à la pêche sportive. 
 

  Les politiques actuelles de l'ICCAT d'allocation et de redistribution de quota ne prennent pas en 
considération la valeur économique des pêcheries récréatives de remise à l’eau après la capture. Les 
Parties contractantes de l’ICCAT devraient être libres d'utiliser le quota comme elles le souhaitent, 
même si elles ne l'épuisent pas, sans pénalisation de redistribution du quota. 

  La gestion des pêcheries sur la base de la PME est une approche assortie de trop nombreux risques. Par 
conséquent, nous suggérons que l'ICCAT adopte un objectif cible inférieur à la PME afin de compenser 
les incertitudes biologiques, environnementales et liées aux données. 

 
 
International Seafood Sustainability Foundation (ISSF) 
 
L’ISSF (International Seafood Sustainability Foundation) est un partenariat mondial réunissant l'industrie du 
thon, la communauté scientifique et le WWF, l'organisation mondiale de protection de la nature. Notre mission 
consiste à œuvrer pour la conservation et la gestion des stocks de thon sur la base de la science, ainsi que pour la 
protection de la santé des océans, en soutenant les organisations régionales de gestion des pêches et en prônant 
des recommandations émanant des comités scientifiques consultatifs de chaque organisation. 
 
La première partie de notre déclaration porte sur trois des problèmes les plus importants auxquels la durabilité 
mondiale des thons fait face : points de référence et normes de contrôle de la ponction, capacité de la flottille et 
gestion des DCP. La seconde partie concerne des défis spécifiques à l'ICCAT. 
 
Questions mondiales 
 
Points de référence et normes de contrôle de la ponction Les normes de contrôle de la ponction sont un 
ensemble d'actions de gestion bien définies à appliquer en réponse aux changements de l'état du stock en ce qui 
concerne les points de référence limite et cible. À moins qu'il n'existe un plan d'action préapprouvé visant à 
éviter la surpêche ou visant à rétablir un stock surexploité, de longues négociations se traduiront par un report 
des actions ou par l'absence d'action. Ce report peut entraîner une aggravation de l'altération du stock, nécessitant 
des limitations encore plus agressives de la pêche. L'adoption de normes de contrôle de la ponction constitue un 
aspect clé de la gestion moderne des pêcheries et constitue également une exigence de plusieurs programmes de 
certification d'écolabel. 
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L'ISSF soutient l'application de l'approche de précaution ayant recours à des normes de contrôle de la ponction 
ainsi qu'à des points de référence limite et cible clairement définis, comme le réclament également l'Accord des 
Nations Unies sur les stocks de poissons et certaines ORGP. Même si la plupart des ORGP thonières, par le biais 
de leurs comités scientifiques respectifs, ont finalement commencé à prendre en considération les points de 
référence limite, aucune d'entre elles n'a mis ces mesures complètement en œuvre. L'ISSF exhorte l'ensemble des 
ORGP thonières à adopter des points de référence limite et cible spécifiques au stock et des normes de contrôle 
de la ponction. Il s'agit de l'une des actions les plus importantes que les membres des ORGP peuvent prendre afin 
d'assurer la durabilité à long terme des stocks de thonidés. 
 
L'ISSF applaudit les progrès réalisés par l'ICCAT en 2011 établissant un cadre général pour les normes de 
contrôle de la ponction liées aux diagrammes de Kobe dans la Recommandation 11-13. L'ISSF exhorte 
désormais la Commission à définir des points de référence limite et cible spécifiques au stock et de déterminer 
les niveaux de probabilité à associer à la Recommandation 11-13. 
 
Registres de navires fermés et gestion de la capacité de la flottille Les experts conviennent qu'il existe une 
surcapacité dans les flottilles thonières mondiales. La surcapacité des flottilles de pêche augmente la pression 
pouvant affaiblir les mesures de gestion et pourrait déboucher sur une surexploitation du stock. La première 
étape vers une gestion efficace de la capacité consiste à limiter le droit d’entrée à l’aide d’un registre fermé de 
tous les navires en vue de réduire le nombre total de navires de pêche à un niveau adéquat. L’IATTC est la seule 
ORGP thonière ayant établi un registre fermé de navires, bien que la capacité actuelle dépasse largement la 
productivité des ressources. 
 
L'ISSF soutient la demande de Kobe 3 de gel de la capacité de pêche des senneurs par les nations de pêche 
développées et de création de mécanismes visant à transférer de la capacité aux pays en développement 
souhaitant participer à ces pêcheries. Ces mesures doivent être prises dès maintenant, étant donné que la 
réduction de la capacité des flottilles sera de plus en plus compliquée à mesure que de nouveaux navires sont 
ajoutés. À cette fin, l'ISSF encourage l'adoption des mesures suivantes : 
 

 Adoption de registres fermés de navires par l'ICCAT, la CTOI et la WCPFC, notamment en ce qui 
concerne les flottilles de senneurs.  

 Élaboration par toutes les ORGP thonières de mécanismes de transfert de la capacité afin de permettre 
une participation accrue des pays en développement sans augmenter la capacité globale, tout en assurant 
un suivi et un contrôle efficace des pêcheries.  

 Définition par toutes les ORGP thonières de normes de suivi et de gestion des mouvements de la 
capacité de pêche entre les zones respectives de Convention. 

 Imposition par toutes les ORGP thonières d'un identifiant unique des navires (comme les numéros 
OMI), afin de renforcer le suivi de la capacité globale de pêche au moyen de la liste consolidée des 
navires autorisés (CLAV). 

 
L'ISSF est encouragée par le renforcement des listes des navires autorisés à pêcher du thon obèse et/ou de 
l'albacore de l'ICCAT et par l'ajout d'un champ dans le registre des navires actifs destiné aux identifiants uniques 
(à savoir, le numéro OMI) en 2011. Dans le même ordre d'idées, l'ISSF encourage à continuer à déployer des 
efforts en vue de fixer une limite significative de la capacité des flottilles à un niveau proportionnel à la 
productivité des ressources thonières de l'ICCAT. 
 
Gestion des dispositifs de concentration des poissons (DCP). La pêche sous DCP représente près de 40 % des 
prises totales de thonidés et 50 % des prises totales de listao. Le moment est venu de déployer un effort concerté 
global afin que les données sur les DCP soient recueillies et déclarées aux ORGP (par exemple au moyen des 
carnets de pêche) dans le but d'améliorer le suivi de l'emploi des DCP et de créer une base solide pour leur 
gestion dans chaque région océanique. Grâce à ces informations, les scientifiques peuvent conseiller les 
décideurs sur la façon de réduire les prises de petits thonidés et les prises accessoires d'espèces non ciblées 
associées habituellement aux DCP. La soumission de données détaillées sur les DCP et les autres objets flottants 
aux organes scientifiques peut également permettre d'améliorer leurs évaluations de stocks. Néanmoins, à 
l'exception des données recueillies par le biais des programmes d'observateurs, les ORGP ne disposent toujours 
pas de données sur ce type de pêche. En outre, les connaissances augmentent sur les meilleures pratiques de 
construction des DCP et de l'atténuation des prises accessoires, développements que l'ISSF encourage 
activement, qui pourraient être mises en œuvre à court terme. 
 
Conformément au rapport de 2012 du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) de 
l'ICCAT, afin de suivre correctement la pêche sous DCP, deux principaux types d'informations doivent être 
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recueillies et déclarées aux organes scientifiques des ORGP : (i) un inventaire et un registre des activités de la 
pêche sous DCP (« carnets de pêche sous DCP » : marquages, spécifications de construction, déploiements, 
récupérations des DCP, etc.) et (ii) registre des rencontres des navires de pêche et des navires de ravitaillement 
avec les DCP (« carnet de pêche » : prise par espèce réalisée sous DCP). Ces deux types d'informations devraient 
être associés au moyen de l'identification du DCP ou de son marquage. Grâce à ces données, les organes 
scientifiques des ORGP pourraient et devraient formuler des avis sur les mesures de gestion nécessaires des 
DCP, au terme de l'élaboration de mécanismes efficaces de mise en œuvre et de suivi de l'application par les 
responsables des pêches. L'ISSF exhorte l'ICCAT à amender la Recommandation 11-01 afin de faire en sorte que 
ces données sur les DCP soient recueillies et déclarées au SCRS. 
 
Action nécessaire 
 
1. Thonidés tropicaux 
 
En 2011, l'ICCAT a adopté des TAC pour l'albacore et le thon obèse conformes à l'avis du SCRS. Selon l'avis du 
SCRS, ces limites ne sont pas dépassées, mais les prises actuelles se rapprochent de ces limites. Des révisions 
importantes des prises ghanéennes récentes pourraient se traduire par la nécessité de revoir les TAC. Les stocks 
devraient dès lors être étroitement suivis. 
 
La dernière évaluation des deux stocks de listao de l’Atlantique a été réalisée en 2008 au moyen de données 
allant jusqu'en 2006. Même si l'on considère que les stocks de listao résistent à la surpêche, les prises actuelles 
dépassent le niveau que le SCRS avait considéré être la limite supérieure de la PME estimée. Compte tenu de 
l'évaluation dépassée et des taux élevés d'exploitation actuelle, l'ICCAT doit solliciter la réalisation d'une 
nouvelle évaluation des stocks de listao. 
 
2. Thonidés tempérés 
 
En 2011, l'ICCAT a adopté des TAC pour les stocks de germon du Sud et du Nord étant conformes à l'avis du 
SCRS. Néanmoins, aucune mesure n'a été adoptée pour le stock de la Méditerranée qui semble avoir fait l'objet 
de surpêche au cours des dernières années. De nombreuses lacunes des données sur ce stock ont été mises en 
évidence par le SCRS mais n'ont pas été comblées par les CPC. L'ISSF exhorte les CPC identifiées par le SCRS 
à revoir leurs données historiques pour le germon de la Méditerranée et à soumettre leurs révisions au SCRS. 
 
3. Requins 
 
L'ISSF exhorte les CPC à suivre la recommandation formulée par le SCRS de déclarer les statistiques des 
pêcheries de toutes les pêcheries, relevant et ne relevant pas de l'ICCAT, ciblant des requins pélagiques, 
pêcheries récréatives et artisanales y compris. De surcroît, l'ISSF exhorte toutes les ORGP thonières à adopter 
des mesures visant à interdire la calée délibérée de sennes autour de requins-baleines ainsi que le prélèvement 
des ailerons de requins en mer, en imposant qu'ils soient débarqués avec leurs ailerons naturellement attachés. 
 
4. Conservation entière de la capture 
 
Alors que d'autres ORGP ont adopté des mesures de rétention des prises de thon, l’ICCAT n’a pas encore pris de 
mesure de la sorte. Le rejet en mer des thons moins rentables pour capturer plus de thons bien payés est une 
pratique qui déforme les données visant à découvrir les effets réels de la pêche sur les stocks de thon. L'ISSF 
exhorte l'ICCAT à adopter des mesures exhaustives de conservation de la capture de tous les thonidés. L'ISSF 
exhorte également la Commission à envisager l'adoption d'une mesure similaire concernant la conservation 
entière de toutes les prises accessoires des senneurs, à l'exception de ce qui est déjà interdit par les 
réglementations de l'ICCAT ou les réglementations nationales, ou lorsque l'animal peut être libéré vivant. Tel 
que mentionné lors de la réunion de Kobe III, la conservation des prises accessoires, notamment dans le cas des 
États côtiers en développement, peut augmenter la sécurité alimentaire et apporter des bénéfices socio-
économiques supplémentaires. 
 
5. Couverture par des observateurs 
 
Une couverture complète des ressources d’observation à bord des senneurs constitue un élément essentiel de la 
gestion des stocks de thons tropicaux dans une perspective de développement durable. L'ICCAT a adopté une 
couverture intégrale d'observation, mais uniquement pendant la fermeture de deux mois de la pêche sous DCP 
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prévue par la Recommandation 11-01. L'ISSF exhorte l'ICCAT à étendre la couverture intégrale d'observation de 
la pêche de thonidés tropicaux réalisée par des grands senneurs afin de couvrir l'année complète. 
 
Pour obtenir davantage d'informations, nous vous invitons à visiter notre site : http://www.ISS-
FOUNDATION.org. 
 
 
Oceana 
 
Oceana se félicite d'avoir la possibilité de participer en qualité d'observateur à la 18e réunion extraordinaire de la 
Commission et remercie le Royaume du Maroc pour sa chaleureuse hospitalité. 
 
Cette réunion fournit à la Commission l'occasion de démontrer à la communauté mondiale qu'elle est déterminée 
à assurer la gestion effective et réelle de toutes les espèces relevant de son mandat. Les résultats de la réunion 
serviront à prouver que la Commission a tiré des leçons de ses erreurs commises par le passé et qu'elle est 
fermement déterminée à construire un nouveau scénario de gestion responsable pour l'avenir. 
 
La réunion de cette année sera sans aucun doute marquée par la réouverture des discussions sur le programme de 
rétablissement du thon rouge de l’Est. Pendant la dernière décennie, le thon rouge de l'Est a malheureusement 
constitué l'un des stocks de poissons les plus célèbres dans le monde entier. Plusieurs décennies de mauvaise 
gestion et de pêche illégale l'ont poussé au bord de l'effondrement, tandis que l'ICCAT faisait la sourde oreille à 
l'avis scientifique, aux avertissements des ONG et aux demandes d'action émanant de la communauté 
internationale. En 2009, l'effondrement imminent de la pêcherie reflété dans l'évaluation scientifique des stocks 
de thon rouge de l'Atlantique s'est traduit par une possibilité de l'inscrire à l'Appendice I de la Convention de la 
CITES, ce qui aurait pu donner lieu à une interdiction de l'ensemble du commerce international de cette espèce. 
 
En 2012, grâce à d'énormes sacrifices économiques et politiques, l'évaluation des stocks de thon rouge de l'Est a 
fait état de signes positifs de récupération et de la diminution significative de la pêche illégale. De plus, les 
mesures de gestion les plus récentes ont appliqué l'avis scientifique de la manière la plus stricte dans l'histoire de 
l'ICCAT. Néanmoins, la situation reste extrêmement délicate, et ces gains durement acquis pourraient facilement 
être réduits à néant, si les premiers signes de rétablissement de la biomasse sont utilisés pour justifier des 
demandes prématurées d'augmentation des quotas.  
 
Dans le cadre de la présente réunion extraordinaire de la Commission, Oceana souhaite souligner qu'alors qu'une 
part considérable des efforts de gestion et de l'attention est consacrée au thon rouge, la grande majorité des 
espèces relevant de l’ICCAT échappent complètement à toute gestion, l'application des exigences de déclaration 
des données est loin d'être satisfaisante et l'application globale dans la zone de la Convention n'en est encore à 
ses débuts. La réunion ordinaire de l'ICCAT de 2011 a marqué un tournant clé en ce qui concerne les tendances 
antérieures de cette Convention, en adoptant un ensemble de recommandations imposant la déclaration de 
données et d'informations, ce qui doit maintenant être exécuté. 
 
Avec une trentaine d'espèces sous leur mandat, les CPC de l’ICCAT doivent démontrer leur détermination à 
renforcer la gestion, à garantir l'application et à étendre les priorités actuelles de cette Convention au-delà de la 
gestion d’une seule espèce. En particulier, la plupart des espèces de requins capturés dans le cadre des pêcheries 
de l'ICCAT échappent complètement à toute gestion. Des espèces importantes, telles que le requin-taupe bleu et 
le requin peau bleue, sont capturées sans aucune limite et des espèces gravement menacées, telles que le requin-
taupe commun, sont encore débarquées et commercialisées. Ce groupe de pêcheries vulnérables devrait 
constituer une priorité de gestion de précaution. 
 
Oceana estime que le thon rouge de l'Est devrait avoir la possibilité de suivre un chemin stable en vue de son 
rétablissement complet, pendant que l'ICCAT élargit son champ d'action et se consacre à la gestion des autres 
pêcheries relevant de l'ICCAT. 
 
Oceana exhorte les CPC de l'ICCAT à : 
 

 Assurer le rétablissement du thon rouge de l’Est, en conservant les niveaux de TAC actuels, 
conformément aux recommandations du SCRS. 

 Établir des limites de capture fondées sur les connaissances scientifiques et l'approche de précaution 
pour le requin-taupe bleu et le requin peau bleue, à savoir les principales espèces cibles des pêcheries de 
l'ICCAT. 
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 Interdire de retenir à bord, de débarquer et de commercialiser des espèces hautement menacées, telles 
que le requin-taupe commun.  

 Combler les lacunes de l'interdiction de l'ICCAT concernant le prélèvement des ailerons de requins en 
exigeant le débarquement des requins avec leurs ailerons attachés dans la zone de la Convention de 
l’ICCAT. 

 Faire preuve d'un réel engagement à établir une culture d'application, qui est cruciale pour une gestion 
efficace des pêcheries. 

 
 
The Pew Environment Group 
 
Le Pew Environment Group remercie les délégués présents à cette réunion de la Commission internationale pour 
la conservation des thonidés de l’Atlantique (ICCAT) de lui donner l’occasion de débattre des mesures fondées 
sur la science s'appliquant au thon rouge, des mesures de conservation et de gestion s'appliquant aux requins et 
de l'application des mesures de l'ICCAT. Nous remercions le gouvernement marocain pour les efforts 
remarquables qu'il a déployés afin d'organiser la présente réunion. 
 
Nous attirons votre attention sur notre déclaration de principes « Une meilleure gestion pour toutes les espèces 
de l'ICCAT : il est temps de compléter le puzzle », qui a été circulée par voie électronique à l'ensemble des 
Parties contractantes et est disponible sur notre site web www.pewenvironment.org/ip (en anglais, français et 
espagnol) ainsi que des copies d'autres matériels. Le texte suivant complète la déclaration de principes et les 
autres documents.  
 
Recommandations 
 
Le Pew Environment Group est encouragé par le fait que l'ICCAT ait pris des mesures ces dernières années en 
vue d'une gestion plus durable des thons et des requins et en vue d'améliorer l'application des mesures de gestion 
en vigueur. Néanmoins, il est nécessaire de fournir un effort supplémentaire, car ces actions ne sont pas encore 
suffisantes pour garantir l'application des mesures en vigueur et pour rétablir, dans un premier temps, et garantir 
ensuite la santé des populations des thonidés et des requins dans l'ensemble de l'océan Atlantique ou de mettre 
pleinement en œuvre les résultats de Rio+20. 
 
Les membres de l’ICCAT doivent tenir compte des connaissances scientifiques et doivent venir complètement à 
bout des activités de pêche illégale et de la prise des espèces associées et dépendantes. En outre, l'ICCAT devrait 
également entamer le processus officiel d'amendement de sa convention afin d'y inclure explicitement les requins 
dans les espèces relevant de son mandat, de garantir que des données scientifiques fiables, l'approche 
écosystémique et l'approche de précaution étayent toutes les décisions prises et d’assurer que celles-ci soient les 
plus solides possible. L'ICCAT pourra ensuite devenir un acteur de premier plan de la durabilité à long terme. 
 
Nous recommandons que l'ICCAT adopte les dix mesures critiques suivantes lors de la présente réunion 
annuelle : 
 
1. Adopter des mesures reposant sur la science s'appliquant au thon rouge de l’Atlantique  
 
La présente réunion annuelle de l’ICCAT se trouve à une étape critique pour le thon rouge de l'Atlantique. Cette 
année, le comité scientifique de l'ICCAT (Comité permanent pour la recherche et les statistiques, SCRS) a 
actualisé les évaluations de stocks du thon rouge de l’Atlantique et a formulé un avis de gestion solide favorisant 
la précaution lors de l'établissement des quotas pour les stocks de l'Atlantique Ouest et Est. Les membres de 
l'ICCAT devraient suivre l'avis scientifique clair et robuste de maintenir les quotas aux niveaux actuels jusqu'en 
2015 au moins, ce qui permettrait aux deux stocks de poursuivre leur croissance. Les membres doivent 
également se tourner vers l'avenir et veiller à ce que le modèle scientifique utilisé pour déterminer l'état de la 
population soit solide et que la pêche illégale soit prise en compte et combattue. 
 
2. Ne pas augmenter les quotas de thon rouge 

 
Thon rouge de l’Atlantique Ouest. L'évaluation du stock de 2012 indique que la population de thon rouge de 
l'Atlantique Ouest ne représente que 36 % de la population de 1970 (SCRS/2012/033). Selon les rapports du 
SCRS, maintenir le quota de l'Atlantique Ouest au niveau actuel de 1.750 t permettrait à la population 
d'augmenter, indépendamment des postulats concernant la productivité potentielle à long terme du stock. Des 
travaux récents confirment également que de nombreux poissons que le SCRS a comptabilisés comme étant des 
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thons rouges de l'Ouest par le passé étaient en réalité des thons rouges de l'Est qui migraient vers l'Atlantique 
Ouest pour s'alimenter (Block 2055 ; Carlsson et al. 2007 ; Rooker et al. 2008). La mise à jour de l'évaluation du 
stock permettra de faire en sorte que les décisions de gestion reflètent avec précision le mélange entre les 
populations de l'Est et de l'Ouest. 

 
Thon rouge de l’Atlantique Est. Une étude récente indique qu'entre 2005 et 2011, la prise totale de thon rouge de 
l’Atlantique Est était supérieure au quota à hauteur de 62 % et qu'elle dépassait le quota de 77 % à partir de 2008 
(SCRS/2012/144). Cette analyse a confirmé plusieurs rapports qui indiquaient la réalisation continue de pêche 
illégale en Méditerranée et dans l'océan Atlantique Est malgré des réglementations plus strictes et une 
augmentation des efforts d'exécution (Tudela et Quilez 2012 ; Pew 2011 ; ICCAT 2009). Le SCRS s'est 
également montré préoccupé par le fait que la prise totale potentielle de la flottille actuelle pourrait facilement 
dépasser les quotas actuels (ICCAT 2009). Pew exhorte les membres de l'ICCAT à appliquer l'avis de gestion du 
SCRS reposant sur une approche de précaution et à ne pas augmenter pour l'instant les quotas du thon rouge de 
l’Atlantique Est au moins jusqu'au moment où le modèle d'évaluation des stocks reflète une comptabilisation 
plus précise de la mortalité par pêche totale. 
 
3. Adopter des mesures de conservation et de gestion en vue de protéger les requins 
 
Les requins se trouvent parmi les animaux les plus vulnérables des océans. Plus de la moitié des espèces de 
requins capturées dans les pêcheries hauturières sont classifiées, sur la liste rouge de l’IUCN, comme étant en 
danger, vulnérables ou quasi menacées. Les membres de l'ICCAT doivent prendre des mesures s'appliquant aux 
requins lors de la présente réunion annuelle. Tant que des évaluations solides des stocks ne sont pas disponibles, 
des mesures de conservation et de gestion de précaution doivent être élaborées et adoptées. 
 
4. Interdire la rétention du requin-taupe commun et d'autres espèces de requins menacées et très vulnérables 
 
La liste rouge de l'IUCN des espèces menacées a classé le requin-taupe commun dans la catégorie des espèces 
vulnérables au niveau mondial, en danger critique d'extinction dans l'Atlantique et en Méditerranée et en danger 
d'extinction dans l'Atlantique Nord-Ouest. En outre, le Groupe d'espèces sur les requins de l'ICCAT a réalisé 
récemment une mise à jour de l'analyse des risques écologiques (ERA) qui indique que le requin-taupe commun 
est l'une des espèces de requins les plus vulnérables dans les pêcheries de l'ICCAT, compte tenu de sa faible 
productivité et de son niveau élevé de capturabilité (SCRS/2012/167). Compte tenu de son mauvais état de 
conservation dans la zone de la Convention de l’ICCAT et de sa vulnérabilité aux pêcheries relevant de l'ICCAT, 
l'ICCAT devrait interdire de retenir à bord, de transborder, de débarquer, de stocker, de vendre, ou d’offrir à la 
vente des requins-taupes communs. L'ICCAT devrait également interdire de retenir à bord, de transborder, de 
débarquer, de stocker, de vendre ou d'offrir à la vente d'autres espèces menacées ayant été identifiées comme 
étant très vulnérables dans l'ERA, dont les petites taupes (SCRS/2012/167). 
 
5. Établir des limites de capture concrètes, de précaution et reposant sur la science pour le requin-taupe bleu 
 
Selon l'ERA, le requin-taupe bleu est l'une des espèces de requins les plus vulnérables dans les pêcheries de 
l'ICCAT, compte tenu de sa faible productivité et de son niveau élevé de capturabilité (SCRS/2012/167). Sur la 
base de l'ERA et d'une évaluation récente des stocks, le SCRS a recommandé de ne pas permettre que les 
niveaux de captures de requin-taupe bleu augmentent. C'est pourquoi l'ICCAT devrait établir des limites 
prudentes et concrètes des captures de requin-taupe bleu afin de garantir que la prise n'augmente pas. 
 
6. Combler les vides légaux de la recommandation actuelle sur le prélèvement des ailerons de requins 
 
Jusqu'à 73 millions de requins sont tués tous les ans pour alimenter le commerce international des ailerons de 
requins. L'ICCAT a été la première ORGP à interdire le prélèvement des ailerons, à savoir la pratique de 
gaspillage consistant à détacher les ailerons de requins et à rejeter le corps à l'eau, mais les vides légaux 
entravent encore l'exécution de l'interdiction. L'interdiction existante de prélever les ailerons peut être renforcée 
par l'interdiction du retrait en mer des ailerons de requins, ce qui facilitera également la collecte des données de 
capture spécifiques aux espèces et contribuera à garantir l'application des mesures de conservation et de gestion 
de l'ICCAT en vigueur pour les requins. 
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7. Améliorer l'application des mesures de l'ICCAT 
 
L'ICCAT a élaboré un ensemble de mesures visant à étayer l'application de ses recommandations. Néanmoins, 
son système d'application n'est nullement complet et encore moins suffisamment efficace pour mettre un terme 
aux pratiques illégales de pêche dans la zone de la Convention de l’ICCAT. 
La déclaration d'informations alarmantes concernant des taux élevés de prise illégale de thon rouge de 
l'Atlantique dépassant les quotas  concédés vient confirmer que la pêche IUU constitue un problème constant 
pour cette espèce. Lors de la présente réunion, les membres de l’ICCAT doivent : 
 

a) prendre des mesures afin de mettre complètement en œuvre le programme électronique de 
documentation des captures de thon rouge (eBCD) avant le début de la saison de pêche à la senne en 
Méditerranée de l'année 2013, en adoptant toutes les mesures nécessaires afin de résoudre dans un 
premier temps les problèmes identifiés pendant la phase pilote du programme, 

b) prendre des actions à l'encontre de tous les navires ayant utilisé des filets dérivants en violation de la 
Recommandation 03-04 et 

c) supprimer la disposition concernant le report de thon rouge de l'Ouest, étant donné qu'il est notoire que 
le stock est surexploité et fait l'objet de surpêche. 
 

Requins. Trois ans ont passé depuis que l'ICCAT a interdit pour la première fois de retenir à bord la première 
espèce de requin (le renard à gros yeux) et depuis lors plusieurs autres espèces de requin ont été ajoutées, ainsi 
que des mesures supplémentaires interdisant le débarquement, le transbordement et le commerce. Il est temps 
que l'ICCAT révise la mise en œuvre et l'application de ses mesures de conservation et de gestion applicables 
aux requins. En outre, la pêche de requin-taupe bleu sera interdite pour la première fois en 2013 aux Parties qui 
n'ont pas soumis de données de capture en vertu de la Recommandation 10-06. Le Comité d’application devrait 
déterminer avec soin les Parties qui ont soumis des données et notifier à celles qui n'ont pas présenté de données 
de ne plus pêcher cette espèce à compter du 1er janvier 2013 tant que des données ne sont pas soumises. 
 
8. Renforcer les contrôles de l'État du port de l'ICCAT 
 
L'ICCAT devrait adopter la proposition du Groupe de travail chargé d’élaborer des mesures de contrôle intégré 
sur les mesures du ressort de l'État du port afin de consolider les efforts visant à éradiquer la pêche illégale. Cette 
proposition devrait également stipuler qu'il soit interdit aux navires ayant enfreint les recommandations de 
l’ICCAT de débarquer, transborder ou d'avoir accès aux services portuaires. 
 
9. Améliorer l'identification des navires de pêche, notamment des navires ciblant le thon rouge 
 
En présence continue d'opérations de pêche illégale, notamment dans le cadre de la pêche du thon rouge, 
l'ICCAT doit également améliorer l'identification des navires de pêche en utilisant les numéros de l'Organisation 
maritime internationale (OMI), notamment en ce qui concerne les navires pêchant du thon rouge, au moyen des 
mesures suivantes :  
 

a) Imposer à tous les navires de thon rouge de l'ICCAT mesurant 20 mètres ou plus pêchant à l'extérieur de 
la ZEE de leur État de pavillon d'être titulaire d'un numéro OMI et faire en sorte que ce numéro soit 
déclaré dans une rubrique des registres ICCAT des navires autorisés à pêcher du thon rouge1. 

b) Imposer la mise en œuvre effective de l'obligation de déclarer un numéro OMI du navire en soumettant 
toutes les informations requises en vertu des Recommandations 11-12 et 10-04 avant la fin de l'année 
2012. 

c) Imposer qu'un numéro OMI soit fourni dans toutes les annexes pertinentes de la Recommandation 10-
04 et de la Recommandation 11-20 concernant le programme de documentation des captures de thon 
rouge. 

 
10. Entamer le processus formel d'amendement de la Convention de la Commission internationale pour la 

conservation des thonidés de l’Atlantique 
 
En sa qualité d'organisme international œuvrant au 21e siècle, il est fondamental que l'ICCAT se rallie 
officiellement aux meilleures pratiques internationales de gestion des pêches, telles que définies dans des accords 

                                                 
1 Cette exigence peut être introduite par exemple en modifiant les obligations de déclaration établies dans la Recommandation 10-04 ou 
celles fixées dans la Recommandation 11-12. Toutes les annexes pertinentes de la Recommandation 10-04 devraient être modifiées de 
manière à inclure une rubrique consacrée au numéro OMI de chaque navire. 
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et des résolutions plus modernes, au titre desquels nous pouvons citons la Convention d'Antigua2, l'Accord des 
Nations Unies sur les stocks de poissons3 et la résolution des Nations Unies sur la viabilité des pêches4. Il est 
crucial que la Convention de l'ICCAT codifie la nécessité de mettre en œuvre le principe de précaution et 
l'approche écosystémique de gestion, et d'inclure explicitement les requins dans la liste des espèces gérées par 
l'ICCAT afin de garantir la santé des populations de thons et requins à l'avenir. 
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ANNEXE 4 
RAPPORTS DES RÉUNIONS INTERSESSIONS 

 
 

4.1 RAPPORT DE LA 7E RÉUNION DU GROUPE DE TRAVAIL CHARGÉ D’ÉLABORER DES 
MESURES DE CONTRÔLE INTÉGRÉ (Tokyo, Japon, 2 - 6 avril 2012) 

 
1. Ouverture de la réunion 
 
M. Masanori Miyahara (Japon), Président de la Commission, a ouvert la réunion et souhaité la bienvenue aux 
participants au Japon. 
 
 

2. Élection du Président 
 
Étant donné que le Président du PWG était absent, M. Masanori Miyahara s’est porté volontaire pour présider la 
7ème réunion du Groupe de travail sur des mesures de contrôle intégré (IMM). 
 
 

3. Désignation du rapporteur 
 
M. Michael Clark (États-Unis) a été désigné aux fonctions de rapporteur. 
 
 

4. Adoption de l’ordre du jour et organisation des sessions 
 
L’ordre du jour a été adopté sans changement et figure à l’Appendice 1 de l’ANNEXE 4.1 et la liste des 
participants figure à l’Appendice 2 de l’ANNEXE 4.1. 
 
 

5.  Examen des progrès accomplis en ce qui concerne la mise en œuvre du eBCD 
 
Le Secrétariat de l’ICCAT a présenté le document « Progrès réalisés concernant la mise en œuvre du eBCD ». À 
l’issue de l’évaluation des propositions techniques, le comité de sélection a sélectionné TRAGSA/The Server 
Labs parmi quatre offres qualifiées qui avaient été reçues. Le contrat a été signé pendant la semaine du 26 mars 
2012 et les travaux techniques ont débuté le 2 avril 2012. Il reste des questions en suspens concernant la façon de 
mettre en œuvre le projet pilote proposé (notamment en ce qui concerne la planification et le champ 
d’application) et le financement du programme à long terme. Plusieurs délégations, dont le Japon, l’Union 
européenne et les États-Unis, ont fait part de leur intérêt à continuer à participer aux discussions concernant ces 
questions, et à participer à la mise en œuvre de la phase pilote de mise en œuvre du programme. 
 
 

6.  Examen des questions relatives au suivi, au contrôle et à la surveillance 
 

6.1  Harmonisation des registres de navires, examen des progrès accomplis et éventuelles prochaines étapes à 
suivre 

 

Le Secrétaire exécutif a présenté le document « Notes du Secrétariat de l’ICCAT concernant le point 6 de l’ordre 
du jour » qui offre des informations de référence sur les questions concernant l’établissement du registre global 
et de la liste consolidée des navires autorisés (CLAV) des ORGP thonières, notamment l’élaboration et 
l’attribution d’un numéro d'identification unique des navires (UVI). Reconnaissant que le processus de Kobe 
recommandait l’instauration d’un UVI, le Groupe de travail s’est penché sur des approches potentielles, 
notamment l’utilisation du numéro OMI existant pour harmoniser les registres de navires et instaurer un 
identifiant qui pourrait finalement être utilisé dans la CLAV et le registre global de la FAO. Les États-Unis ont 
indiqué que l’ICCAT pourrait adopter une approche en deux temps pour atteindre cet objectif. Dans un premier 
temps, l’ICCAT pourrait amender le registre ICCAT de navires autorisés afin d’inclure les UVI thoniers ayant 
été générés pour chaque navire dans le cadre du processus de la CLAV. Dans un deuxième temps, l’ICCAT 
pourrait imposer que les navires figurant sur le registre de navires autorisés, étant actuellement en mesure de le 
faire, d’obtenir des numéros OMI. La Chine a fait savoir que l’utilisation d’un numéro OMI poserait problème, 
car ses navires nationaux de pêche et de transport sont gérés par différents départements. Le Secrétariat a indiqué 
qu’une réunion aura lieu entre les cinq ORGP thonières dans le cadre du processus de Kobe afin de débattre de 
cette question, à la FAO en juin 2012. Le Groupe de travail a convenu que cette question serait examinée plus 
avant lors de la réunion annuelle. 
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6.2  Système de traçabilité pour l’ensemble des produits de thon obèse, d’albacore et de listao 
 
Le Japon a présenté le document intitulé « Projet de Recommandation de l’ICCAT sur un Programme de 
certification des captures de listao, d’albacore et de thon obèse [de germon] et [d’espadon] » (cf. Appendice 3 
de l’ANNEXE 4.1), en prenant en considération les résultats du processus de Kobe. Le Japon a observé que le 
programme actuel de document statistique pour le thon obèse ne couvre qu’une partie du total des prises de thon 
obèse et ne fournit pas de processus de certification des captures. Il a également observé que la proposition visait 
à résoudre ces deux questions sans pour autant être aussi exhaustive que le programme de documentation des 
captures pour le thon rouge. Le Japon a également estimé qu’il serait plus pratique pour les CPC que la 
proposition japonaise repose sur la réglementation en matière de pêche IUU de l'Union européenne que de 
nombreuses CPC ont déjà mise en œuvre. La plupart des participants ont indiqué qu'il serait bénéfique d'établir 
un programme ICCAT plus vaste. Ils ont également fait remarquer qu’il conviendrait d’éviter les doubles 
emplois avec les programmes de documentation actuels. 
 
Le Groupe de travail a discuté du champ d'application du programme proposé et certaines CPC ont suggéré qu'il 
devrait englober le germon et l'espadon, outre le thon obèse, l'albacore et le listao.  
 
Le Groupe de travail a également abordé les coûts afférents à ces programmes pour les pays en développement, 
les importateurs et les exportateurs ainsi que pour le Secrétariat de l'ICCAT. Compte tenu de ce qui précède, le 
Président a demandé à ce que le Japon et l’Union européenne, en tant que coauteurs de la proposition, consultent 
le Secrétariat de l'ICCAT pour établir une estimation des coûts du programme. Le Président a également 
demandé à toutes les CPC de l’ICCAT d’examiner les appendices du document et de formuler des commentaires 
au Japon et à l’Union européenne avant la tenue de la prochaine réunion annuelle de l’ICCAT. 
 
Les États-Unis et la Turquie ont émis des réserves générales concernant cette proposition. 
 
Les opinions de certaines CPC concernant cette proposition sont jointes à l’Appendice 7 de l’ANNEXE 4.1. 
 
6.3  Mesures du ressort de l’État du port, notamment programme d’inspection au port 
 
L’Union européenne a présenté le document « Projet de Recommandation de l’ICCAT concernant un système 
ICCAT de normes minimales pour l’inspection au port » élaboré dans l’objectif de renforcer le programme 
ICCAT actuel d’inspection au port (Rec. 97-10). Plusieurs CPC ont indiqué que, dans l’attente de l'évolution des 
discussions en cours sur un programme ICCAT complet de mesures de l’État du port, il était nécessaire de 
renforcer et d'actualiser les exigences de l’ICCAT en matière d'inspection au port. Le Groupe de travail a débattu 
et amendé le projet et le document révisé est joint à l’Appendice 4 de l’ANNEXE 4.1. Plusieurs questions 
restent entre crochets. Le Groupe de travail a fait remarquer qu’il existait un lien entre cette mesure et les 
dispositions prévues dans la liste ICCAT des navires IUU. 
 
6.4 Programme d’inspection et d’arraisonnement  
 
Le Canada a soulevé l’importance de cette question et a rappelé que sa proposition de 2008 était toujours sur la 
table, mais que sa délégation n’a pas l’intention de lancer un débat plus en profondeur à la présente réunion. 
Quelques Parties ont indiqué qu’il était nécessaire de faire progresser cette question étant donné qu’elle constitue 
un important outil de suivi, contrôle et surveillance (MCS) et ont estimé que cette question devrait faire l’objet 
d’un débat plus en profondeur lors de la réunion annuelle de 2012 de l’ICCAT en étudiant chaque pêcherie au 
cas par cas. 
 
6.5 Systèmes de suivi des navires 
 
Les États-Unis ont présenté le document « Projet de Recommandation amendant la Recommandation de 
l’ICCAT relative à des normes minimum pour l’établissement d’un système de surveillance des bateaux dans la 
zone de la convention ICCAT » qui modifierait le paragraphe 3 de la Recommandation de l’ICCAT relative à des 
normes minimum pour l’établissement d’un système de surveillance des bateaux dans la zone de la Convention 
ICCAT (Rec. 03-14). En particulier, les navires soumis à ladite recommandation devraient augmenter la 
fréquence à laquelle leurs unités VMS fournissent leurs positions géographiques, passant d'un intervalle de six 
heures à un intervalle minimal de deux heures, conformément à l'avis scientifique. Les navires continueraient à 
fournir des données récapitulatives tous les jours au moins, en vertu de la mesure actuelle. Des débats portant sur 
les coûts potentiels afférents à l’augmentation de la fréquence de transmission des messages VMS, les motifs sur 
lesquels reposent le choix de cette fréquence, les régions et les espèces qui seraient affectées par cette mesure et 
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les fréquences de transmission des autres ORGP. La plupart des parties ont appuyé la modification proposée ; 
toutefois, deux parties se sont prononcées à faveur du statu quo. Une fréquence de 4 heures a été débattue en tant 
que voie alternative, mais quelques inquiétudes ont été formulées sur le fait que cette fréquence ne serait pas 
suffisante pour garantir un suivi et un contrôle efficaces. Il a également été proposé que l'augmentation de la 
fréquence de transmission ne s’applique qu'aux pêcheries de thon rouge en Méditerranée, mais cette portée 
limitée n’a pas l’objet d’un accord. Le Groupe de travail a convenu qu’il s’agissait d’une question de grande 
importance et qu'elle devrait être examinée plus en profondeur à la réunion de la Commission de 2012. La 
proposition figure à l'Appendice 5 de l’ANNEXE 4.1 afin de faciliter le débat de la Commission. Entre-temps, 
les parties préoccupées par les aspects financiers de la proposition ont décidé d’étudier les implications 
financières de l’augmentation de la fréquence de transmission à titre de préparation à des fins d'examen de cette 
question au mois de novembre. 
 
6.6 Contrôles des transbordements en mer 
 
Les États-Unis ont présenté le document « Projet de Recommandation de l’ICCAT sur un Programme pour le 
transbordement » qui vise à renforcer la Recommandation de l’ICCAT établissant un programme pour le 
transbordement (Rec. 06-11) en étendant son champ d’application et en y intégrant des exigences 
supplémentaires en matière de suivi, telles que l’augmentation des exigences internes de couverture 
d’observation. Ledit projet a été débattu et une version révisée est présentée à l’Appendice 6 de l’ANNEXE 4.1. 
Quelques Parties ont fait part de leurs préoccupations concernant les exigences supplémentaires des programmes 
d’observateurs pour les navires de pêche, en faisant remarquer qu’il n’apparaissait pas clairement si cette 
augmentation était nécessaire et quel en était le fondement scientifique, et ont suggéré que cette question soit 
débattue de manière séparée de la question du transbordement en mer. Cet élément et d’autres aspects du projet 
de proposition sont donc restés entre crochets. 
 
Le Groupe de travail a indiqué que la question du transbordement au port figurant à l’Annexe 3 dudit document 
est liée aux résultats du débat portant sur les programmes d’inspection au port. 
 
6.7 Autres questions 
 
Aucune autre question n’a été discutée. 
 
 
7.  Recommandations adressées à la Commission sur les mesures requises 
 
Le Groupe de travail a recommandé que la Commission, à sa réunion de 2012, examine plus avant les 
Appendices 3 à 6 de l’ANNEXE 4.1 afin de les finaliser de manière prioritaire. 
 
 
8. Autres questions 
 
Aucune autre question n’a été discutée. 
 
 
9. Adoption du rapport et clôture 
 
Le rapport a été adopté avec les amendements tels que résumés par le Président et la réunion a été levée. 
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Appendice 1 de l’ANNEXE 4.1 
 

Ordre du jour 
 
1.  Ouverture de la réunion 
 
2. Élection du Président 
 
3. Désignation du rapporteur 
 
4.  Adoption de l’ordre du jour et organisation des sessions 
 
5.  Examen des progrès accomplis en ce qui concerne la mise en œuvre du eBCD 
 
6.  Examen des questions relatives au suivi, au contrôle et à la surveillance : 
 

a)  Harmonisation des registres de navires, examen des progrès accomplis et éventuelles prochaines étapes 
à suivre 

b)  Système de traçabilité pour l’ensemble des produits de thon obèse, d’albacore et de listao 
c)  Mesures du ressort de l’État du port, notamment programme d’inspection au port 
d)  Programme d’inspection et d’arraisonnement  
e)  Systèmes de suivi des navires 
f)  Contrôles des transbordements en mer 
g)  Autres questions 

 
7.  Recommandations adressées à la Commission sur les mesures requises 
 
8.  Autres questions 
 
9.  Adoption du rapport et clôture. 
 

Appendice 2 de l’ANNEXE 4.1 
 
Liste des participants 
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Tel: +213 21 43 39 42, Fax: +213 21 43 31 97, E-Mail: dpmo@mpeche.gov.dz 
 
BRÉSIL 
Filho, Mutsuo Asano 
Head of the Department of Planning and Management for Industrial Fishing, Secretariat of Planning and Management  
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Tel: +55 61 2023 3569, Fax: +55 61 2023 3907, E-Mail: mutsuo.filho@mpa.gov.br; correspondente.estadistico@mpa.gov.br 
 
CANADA 
Lapointe, Sylvie 
Associate Director General, International Affairs Directorate, Department of Fisheries & Oceans, 200 Kent Street,  
Ottawa Ontario K1A 0E6 
Tel: + 1 613 993 68 53, Fax: + 1 613 993 59 95, E-Mail: sylvie.lapointe@dfo-mpo.gc.ca 
 
Donihee, Lauren 
Senior International Fisheries Advisor, International Affairs Directorate, Department of Fisheries & Oceans, 200  
Rue Kent Street, Ottawa, Ontario K1A 0E6 
Tel: +1 613 993 1897, Fax: +1 613 993 5995, E-Mail: lauren.donihee@dfo-mpo.gc.ca 
 



RAPPORT ICCAT 2012-2013 (I) 
 

70 

Laquerre, Patrice 
Legal Officer, Oceans and Environmental Law Division, Department of Foreign Affairs and International Trade  
Canada, 125, Sussex Drive, Lester B Pearson Tower C, Ottawa Ontario KIA OG2 
Tel: +1 613 944 3077, Fax: +1 613 992 6483, E-Mail: patrice.laquerre@international.gc.ca 
 
MacLean, Allan Daniel 
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Tel: +1 902 426 2392, Fax: +1 902 426 8003, E-Mail: allan.maclean@dfo-mpo.gc.ca 
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Liu, Xiaobing 
Director, Ministry of Agriculture, Division of International Cooperation Bureau of Fisheries, Nº 11 Nongzhanguan  
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CORÉE (Rép.de) 
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Appendice 3 de l’ANNEXE 4.1 
 

Projet de recommandation de l’ICCAT sur un programme de certification des captures de listao, 
d’albacore et de thon obèse [de germon] et [d’espadon]  

 
RECONNAISSANT l’impact que les facteurs commerciaux ont sur la pêcherie ; 
 
PRÉOCCUPÉE par les répercussions de la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (IUU) dans la zone de 
la Convention ; 
 
RÉITÉRANT les responsabilités des États de pavillon de s’assurer que leurs navires réalisent des activités de 
pêche d’une manière responsable, respectant intégralement les mesures de conservation et de gestion de 
l’ICCAT ; 
 
NOTANT la nécessité d’un contrôle strict et amélioré de toutes les composantes des pêcheries de thonidés et 
d’espèces apparentées ; 
 
SOULIGNANT le rôle complémentaire que jouent également les États importateurs dans le contrôle des captures 
de thonidés et d’espèces apparentées en vue de garantir l’application des mesures de conservation et de gestion 
de l’ICCAT ; 
 
CONSCIENTE que le Programme actuel de document statistique pour le thon obèse n’a pas été conçu dans le but 
de garantir que les produits de cette espèce destinés au commerce international ne proviennent pas de la pêche 
IUU ; 
 
RECONNAISSANT qu’afin d’obtenir un contrôle efficace des mouvements des thonidés et des espèces 
apparentées, il convient d’instaurer une traçabilité stricte du produit depuis le point de la capture, pendant toute 
l’opération, jusqu'à son importation finale ; 
 
S’ENGAGEANT à prendre des mesures conformes au droit international, en ce qui concerne notamment 
l’Organisation mondiale du commerce (OMC), et à s’assurer que les thonidés et les espèces apparentées 
pénétrant sur le marché des Parties contractantes et des Parties, Entités ou Entités de pêche non-contractantes 
coopérantes de l’ICCAT et des non-membres de l’ICCAT sont capturés dans la zone de la Convention d’une 
manière qui n’affaiblit pas l’efficacité des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT ; 
 
SOULIGNANT que l’adoption de cette mesure vise à appuyer la mise en œuvre des mesures de conservation et 
de gestion ainsi que la recherche scientifique pour les stocks de thonidés et d’espèces apparentées ; 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 
DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 
 
IERE PARTIE - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
1. Chaque Partie contractante et Partie, Entité ou Entité de pêche non-contractante coopérante (désignée ci-

après « CPC ») devra prendre les mesures nécessaires visant à mettre en œuvre un Programme ICCAT de 
certification des captures aux fins de l’amélioration de la traçabilité du listao, de l’albacore et du thon obèse 
[du germon] [de l’espadon] (ci-après dénommés « espèces thonières ») capturés dans la zone de la 
Convention de l’ICCAT. 

 
2. Aux fins de ce Programme : 
 

a) « exportation » désigne : 

tout mouvement d’espèces thonières capturées dans la zone de la Convention de l’ICCAT par un navire de 
pêche arborant le pavillon d’une CPC vers la zone d’une autre CPC ou d’un non-membre de l’ICCAT, ou à 
partir des lieux de pêche vers la zone d’une CPC autre que la CPC de pavillon du navire de pêche ou vers la 
zone d’un non-membre de l’ICCAT. 
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b) « importation » désigne : 

toute introduction, y compris à des fins de transbordement, d’espèces thonières capturées dans la zone de la 
Convention ICCAT dans leur forme capturée ou transformée dans la zone d’une CPC autre que la CPC dont 
le navire de pêche arbore le pavillon. 

 
c) « réexportation » désigne : 

tout mouvement d’espèces thonières capturées dans la zone de la Convention ICCAT dans leur forme 
capturée ou transformée à partir de la zone d’une CPC dans laquelle ils avaient auparavant été importés. 

 
d) « envoi » désigne : 

les produits d’espèces thonières qui sont envoyés simultanément d’un exportateur à un destinataire ou aux 
produits couverts par un seul document de transport couvrant l’envoi de l’exportateur au destinataire.  

 

e) « CPC de pavillon » désigne : 

la CPC dont le pavillon arbore le navire de capture de thonidés et d’espèces apparentées. 

 

f) « Autorité compétente » désigne : 

toute autorité publique, institution publique et/ou fonctionnaire [ou autres personnes ou institutions 
autorisées par la CPC de pavillon] habilités à attester la véracité des informations contenues dans les 
documents requis en vertu de la présente Recommandation et à effectuer la vérification desdits documents. 

 
 
IIEME PARTIE – CERTIFICAT DE CAPTURE POUR LES ESPÈCES THONIÈRES 
 
3. Chaque envoi importé de la zone d’une CPC ou exporté ou réexporté à partir de celle-ci devra être 

accompagné d’un certificat de capture pour les espèces thonières (TSCC) complété et validé, et, le cas 
échéant, d’un certificat de réexportation pour les espèces thonières (TSRC) validé. Lesdits documents 
doivent être utilisés afin de certifier que les prises ont été réalisées par un navire de pêche ou par des navires 
de pêche dans le respect des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT. Toute importation, 
exportation ou réexportation dépourvue d’un TSCC ou d’un TSRC complété et validé devra être interdite. 

 
4. Chaque formulaire du TSCC devra porter un numéro d’identification unique du certificat. Les numéros de 

certificat devront être spécifiques à la CPC de pavillon. 
 
5. Les copies du TSCC devront accompagner chaque partie exportée de cargaisons partagées ou de produit 

transformé, en utilisant le numéro de certificat unique du TSCC original aux fins de sa traçabilité. 
 
6. Les CPC devront conserver des copies des certificats délivrés ou reçus pendant deux ans, au moins. 
 
7. L’exportation, l’importation et la réexportation de segments de poisson, autres que la chair (c’est-à-dire, 

têtes, yeux, œufs, entrailles, et queues) devront être exemptées des dispositions de la présente 
recommandation. 

 
8. Les capitaines du navire de pêche, leur représentant autorisé, le représentant autorisé de la CPC de pavillon 

ou l’exportateur devront compléter le TSCC, de façon électronique dans la mesure du possible, en 
fournissant les informations requises dans les sections appropriées et solliciter sa validation, conformément 
au paragraphe 10, chaque fois qu’ils exportent des espèces thonières. 

 
9. Un TSCC complété et validé devra inclure les informations pertinentes identifiées dans le formulaire de 

l’Annexe 1 ci-joint. L’une des langues officielles de l’ICCAT doit être utilisée pour remplir ledit formulaire. 
Si une section du modèle de TSCC ne dispose pas de l’espace suffisant pour suivre complètement les 
mouvements des espèces thonières depuis la capture jusqu’à leur importation finale, la section 
correspondant à l’information requise pourra être élargie, autant que de besoin, et jointe en annexe. 

 
10. a) Le TSCC devra être validé par l’autorité compétente de la CPC de pavillon. 
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b) L’autorité compétente de la CPC de pavillon devra valider le TSCC pour tous les produits des espèces 
thonières seulement lorsque toutes les informations contenues dans le TSCC se seront avérées exactes, 
après vérification de l’envoi, et seulement lorsque ces produits respecteront toutes les dispositions 
pertinentes des mesures de conservation et de gestion. 
 

c) [La validation en vertu de du paragraphe 10(a) ne sera pas requise si tous les produits de thonidés et 
d’espèces apparentées disponibles à la vente sont marqués par la CPC du pavillon. Toutefois, le TSCC 
devra être complété et accompagner les produits.] [Si les espèces thonières sont commercialisées à l’état 
frais ou réfrigéré, une marque devra leur être apposée. L’ICCAT devra développer un système de 
marquage électronique au moyen duquel quiconque possédant un scanner désigné pourra récupérer 
instantanément l’information en scannant la marque d’ici à la fin 2015.] 
 

10 bis Lorsque des espèces thonières sont transbordées ou débarquées en vrac, les autorités compétentes de la 
CPC de pavillon doivent procéder à une validation supplémentaire de la section III du certificat de capture 
« Poids débarqué vérifié », après avoir procédé à la classification de la composition par espèce. 

 
11. Lorsque les quantités d’espèces thonières capturées et débarquées, devant être exportées, sont inférieures à 1 

tonne métrique ou trois poissons, le livre de bord, la déclaration du capitaine du navire de pêche ou le 
bordereau de vente pourrait être utilisé comme TSCC temporaire, dans l’attente de la validation du TSCC 
dans un délai de sept jours et avant l’exportation. 

 
 
IIIème PARTIE – CERTIFICATS DE RÉEXPORTATION POUR LES ESPÈCES THONIÈRES 
 
12. Chaque CPC devra s’assurer que chaque envoi qui est réexporté à partir de sa zone est accompagné d’un 

TSRC validé.  
 
13. L’opérateur qui est responsable de la réexportation devra compléter le TSRC en soumettant l’information 

requise dans les sections pertinentes et demander sa validation pour que l’envoi d’espèces thonières soit 
réexporté. Le TSRC complété devra être accompagné d’une copie du TSCC validé concernant les produits 
d’espèces thonières importés auparavant. 

 
14. Le TSRC devra être validé par l’autorité compétente de la CPC réexportatrice. 
 
15. La CPC ré-exportatrice devra valider le TSRC pour tous les produits d’espèces thonières uniquement 

lorsque : 
 
 a) toutes les informations incluses dans le TSRC se sont avérées exactes, 

 b) le/les TSCC(s) validé(s) soumis en appui au TSRC ont été acceptés pour l’importation des produits 
déclarés sur le TSCC,  

 c) les produits devant être réexportés sont entièrement ou partiellement les mêmes produits que ceux 
figurant sur le/les TSCC(s) validé(s), et 

 d) une copie du/des TSCC(s) devra être jointe au TSRC validé. 
 
16. Le TSRC validé devra inclure l’information identifiée dans le formulaire de l’Annexe 2 ci-joint. L’une des 

langues officielles de l’ICCAT doit être utilisée pour remplir ledit formulaire. 
 
 
IVÈME PARTIE - PRODUITS TRANSFORMÉS 
 
17.  Afin de réexporter les produits qui composent un seul envoi et qui ont été transformés dans cette CPC ré-

exportatrice utilisant des espèces thonières importées d'un pays tiers n’étant pas la CPC ré-exportatrice, la 
CPC ré-exportatrice doit s’assurer que le TSRC soit accompagné d’une déclaration de transformation établie 
par l'usine de transformation et approuvée par les autorités compétentes. La déclaration de transformation 
devra être conforme au formulaire de l’Annexe 3 du TSCC. 

 
18.  Lorsqu’une CPC exporte des produits transformés d’espèces thonières capturées par des navires de capture 

battant le pavillon de la CPC, la présentation d’une déclaration de transformation n’est pas requise. 
[Toutefois, les CPC importatrices peuvent exiger des éclaircissements concernant la transformation à la CPC 
exportatrice.] 
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VÈME PARTIE - PROGRAMMES DE MARQUAGE 
 
19. Les CPC pourraient demander à leurs navires de pêche d’apposer une marque sur chaque produit d’espèce 

thonière, de préférence au moment de la mort, mais au plus tard au moment du débarquement. Les marques 
devront porter un numéro unique spécifique au pays et devront être infalsifiables. Les numéros des marques 
devront être reliés au TSCC et un résumé de la mise en œuvre du programme de marquage devra être 
présenté au Secrétariat de l’ICCAT par la CPC. 

 
 
VIÈME PARTIE – CERTIFICAT SIMPLIFIÉ DE CAPTURE POUR LES ESPÈCES THONIÈRES 
 
20. Pre. La présente partie doit s’appliquer aux navires de pêche : 
 

(i) dont la longueur hors tout est inférieure à 12 mètres, dépourvus d’engins remorqués, ou  
(ii) dont la longueur hors tout est inférieure à 8 mètres, pourvus d’engins remorqués, ou 
(iii) dépourvus de superstructure ou,  
(iv) inférieurs à 20 TJB. 
 

20. Les prises réalisées par ces navires de pêche qui sont uniquement débarquées dans les CPC de pavillon et qui 
constituent dans leur ensemble un seul envoi peuvent être accompagnées par un certificat simplifié de 
capture pour les espèces thonières (ci-après dénommé « TSCC simplifié ») au lieu du TSCC.  

 
21. Le TSCC simplifié devra comporter toutes les informations spécifiées dans le formulaire présenté à 

l’Annexe 4 et devra être validé par l’autorité compétente de la CPC de pavillon. L’une des langues 
officielles de l’ICCAT doit être utilisée pour remplir ledit formulaire.  

 
 
VIIEME PARTIE - COMMUNICATION ET VÉRIFICATION  
 
22. Chaque CPC devra transmettre, sur support électronique dans la mesure du possible, une copie de tous les 

TSCC, TSCC simplifiés ou TSRC validés, [dans les cinq jours ouvrables] suivant la date de validation, ou 
sans délai lorsque la durée de transport escomptée ne devrait pas dépasser cinq jours ouvrables, comme suit : 

 
 a) aux autorités compétentes de la CPC dans laquelle les espèces thonières seront importées ; et 
 
 b) [au Secrétariat de l’ICCAT]. 
 
23. Le Secrétariat de l’ICCAT devra extraire des TSCC, TSCC simplifiés ou TSRC validés, qui ont été transmis 

conformément aux dispositions du paragraphe 22 ci-dessus, les informations marquées d’un astérisque dans 
les formulaires de l’Annexe 1 ou Annexe 2, et saisir ces informations dans une base de données dans la 
section protégée par mot de passe de son site Web, dès que cette opération sera réalisable. 

 
Lorsqu’il le sollicitera, le Comité scientifique aura accès aux informations de capture contenues dans la base 
de données, sauf aux noms des navires. 

 
24. Chaque CPC devra s’assurer que ses autorités compétentes prennent des mesures afin d’identifier chaque 

envoi importé dans sa zone, exporté ou réexporté de celui-ci, et sollicitent et examinent le(s) TSCC(s), 
TSCC simplifiés ou TSRC validé(s) ainsi que la documentation y afférente pour chaque envoi d’espèces 
thonières. 

 
 Lesdites autorités compétentes pourraient également examiner le contenu de l’envoi afin de vérifier 

l’information incluse dans le TSCC, TSCC simplifié ou TSRC et les documents connexes et, si nécessaire, 
devront réaliser des vérifications auprès des opérateurs concernés. 

 
25. Si, à la suite des examens ou des vérifications réalisés en vertu du paragraphe 24 ci-dessus, un doute existe 

en ce qui concerne l’information incluse dans un TSCC, TSCC simplifié ou TSRC, la CPC importatrice 
finale et la CPC dont les autorités compétentes ont validé le(s) TSCC (s), TSCC simplifiés ou le(s) TSRC(s) 
devront coopérer pour éclaircir ces doutes. 
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26. Si une CPC prenant part au commerce d’espèces thonières identifie un envoi dépourvu de TSCC ou de 
TSCC simplifié ou accompagné d’un TSCC non valide, elle devra le notifier à la CPC exportatrice et à la 
CPC de pavillon, si celle-ci est connue. 

 
27. Dans l’attente des examens ou vérifications prévus au paragraphe 24, visant à confirmer que l’envoi respecte 

les exigences de la présente Recommandation et de toute autre mesure pertinente adoptée par l’ICCAT, la 
CPC ne devra pas le libérer aux fins de l’importation ou de l’exportation. 

 
28. Si une CPC, à la suite des examens ou des vérifications prévus au paragraphe 24 ci-dessus, et en coopération 

avec les autorités compétentes concernées, détermine qu’un TSCC, un TSCC simplifié ou TSRC n’est pas 
valide, l’importation, l’exportation ou la réexportation en question devra être interdite. 

 
29. La Commission devra demander aux Parties non-contractantes, qui prennent part à l’importation, à 

l’exportation ou à la réexportation de coopérer à la mise en œuvre du Programme et de soumettre, à la 
Commission, les données obtenues de cette mise en œuvre. 

 
 
VIIIEME PARTIE – COMMUNICATION DES DONNÉES  
 
30. Les CPC qui valident des TSCC et des TSCC simplifiés en ce qui concerne les navires de pêche battant leur 

pavillon, et/ou des TSRC, devront communiquer au Secrétariat de l’ICCAT le nom et l’adresse complète de 
leurs autorités compétentes. Si la législation nationale d’une CPC exige que cette validation soit réalisée sur 
une base individuelle, le nom, le poste, la signature et un modèle d’impression du sceau ou du cachet des 
fonctionnaires gouvernementaux de validation qui sont habilités individuellement à ce titre devront 
également être notifiés au Secrétariat de l’ICCAT.  

 
 Cette notification devra indiquer la date à laquelle cette habilitation est entrée en vigueur. Une copie des 

dispositions adoptées dans la législation et la réglementation nationales aux fins de la mise en œuvre du 
Programme de certification des captures pour les espèces thonières devra être soumise conjointement avec la 
notification initiale. Des informations détaillées et actualisées sur les autorités compétentes et les 
fonctionnaires ainsi que les dispositions de la législation et la réglementation nationales devront être 
communiquées au Secrétariat de l’ICCAT en temps opportun. 

 
31. L’information transmise par les notifications au Secrétariat de l’ICCAT concernant les autorités compétentes 

et les fonctionnaires devra être incluse dans la base de données relative à la validation, publiée sur une page 
web protégée par mot de passe maintenue par le Secrétariat de l’ICCAT. La liste des CPC ayant notifié leurs 
autorités compétentes et leurs fonctionnaires ainsi que les dates d’entrée en vigueur de l’habilitation devront 
être publiées sur une page de libre accès du site Web maintenu par le Secrétariat de l’ICCAT.  

 
 Les CPC sont encouragées à accéder à cette information en vue d’aider à la vérification de la validation des 

TSCC, des TSCC simplifiés et des TSRC. 
 
32. Chaque CPC devra notifier le Secrétariat de l’ICCAT des points de contact (nom et adresse complète des 

autorités) qui devraient être informés lorsque des questions se posent en ce qui concerne les TSCC, TSCC 
simplifiés ou TSRC. 

 
33. Les CPC devront transmettre au Secrétariat de l’ICCAT les notifications prévues aux paragraphes 30, 31 et 

32, par voie électronique, dans la mesure du possible. 
 
34. Chaque année, les CPC devront transmettre un rapport au Secrétariat de l’ICCAT, avant le 1er octobre pour 

la période allant du 1er juillet de l’année antérieure au 30 juin de l’année en cours aux fins de la soumission 
des informations décrites à l’Annexe 5.  

 
 Le Secrétariat de l’ICCAT devra publier ces rapports sur une partie protégée par mot de passe du site web de 

l’ICCAT, dès que cette opération sera réalisable. Lorsqu’il le sollicitera, le Comité scientifique aura accès 
aux rapports soumis au Secrétariat de l’ICCAT. 

 
34 bis. La Commission devra envisager d’introduire un programme électronique de documentation des captures 

s’appliquant aux espèces thonières en prenant en considération les progrès accomplis en ce qui concerne 
l’élaboration d’autres programmes électroniques, notamment le Programme électronique de documentation 
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des captures de thon rouge établi conformément à la Recommandation de l’ICCAT sur un programme 
électronique de documentation des captures de thon rouge (e-BCD) [Rec. 10-11]. 

 
35.  La présente Recommandation s’appliquera aux produits d’espèces thonières capturées à partir du 1er janvier 

2014 y compris. 
 
36. La Recommandation de l’ICCAT concernant le Programme ICCAT de document statistique thon obèse 

(Rec. 01-21) [et la Recommandation de l’ICCAT portant création d’un Programme de document statistique 
espadon (Rec. 01-22)] sont annulées et remplacées par la présente Recommandation. 
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[NOTE : Toutes les Annexes figurent entre crochets] 
Annexe 1 

 
Certificat ICCAT de capture pour les espèces thonières 

 
 

 
 
1. AUTORITÉ DE VALIDATION/VALIDATING AUTHORITY/AÙTORIDAD VALIDADORA 
Nom/Name/Nombre 

 

Adresse/Address/Dirección 

 

Tel.:: e-mail: 

Fax:  

 
 
2. NAVIRE DE PECHE/FISHING VESSEL/DATOS DEL BUQUE 

Nom du navire de pêche*/Fishing Vessel Name*/Nombre del buque pesquero* 

 

Pavillon*, port d'attache et numéro d'immatriculation*/Flag - Home Port and Registration Number*/Pabellón – 
Puerto base y número de matrícula* 

 

Indicatif radio/Call Sign/Indicativo de llamada de 
radio 

Nº OMI/Lloyd (le cas échéant) IMO/Lloyd’s Number (if 
issued) Nº OMI/Lloyd (en su caso) 

  

Nº de la licence de pêche 
Fishing licence No. 

Nº de la licencia de pesca 
 

Date de fin de validité   
Valid to 

Fecha de expiración 

Nº Inmarsat, nº fax, nº téléphone, adresse courrier 
électronique (le cas échéant) 

Inmarsat No. Telefax No. Telephone No. E-mail address (if 
issued) 

Nº Inmarsat, nº fax, nº telefono, dirección correo 
electrónico (en su caso) 

   

 
3. DESCRIPTION DU PRODUIT (VOIR PAGE SUIVANTE)/DESCRIPTION OF PRODUCT (SEE 
NEXT PAGE)/DESCRIPCION DEL PRODUCTO (VEASE PAGINA SIGUIENTE) 
 
 
4. CAPITAINE DU NAVIRE/MASTER OF FISHING VESSEL/DATOS DEL CAPITÁN 
Nom du capitaine du navire de pêche 
Name of master of fishing vessel 
Nombre del capitán del buque pesquero 

Signature/Signature/Firma 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Numéro de certificat*/Certificate 
number*/Certificado n°* 
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3. DESCRIPTIÓN DU PRODUIT/DESCRIPTION OF PRODUCT/DESCRIPCIÓN DEL PRODUCTO 

Espèce* 
Species* 
Especie* 

 

Code produit 
Product code 

Código de producto 
 

Zone(s) et dates de 
capture* 

Catch area(s) and 
dates* 

Zona(s) y fechas 
captura* 

 

Poids vif estimé 
(kg)* 

Estimated live weight 
(kg)* 

Peso vivo estimado 
(kg)* 

 

Poids à débarquer 
estimé (kg) 

Estimated weight to 
be landed (kg) 

Peso estimado que 
vaya a desembarcar 

(kg) 

Poids débarqué 
vérifié (kg), 

le cas échéant 
Verified Weight 

Landed (kg) where 
appropriate 

Peso desembarcado 
comprobado (kg), 

si procede 

Type de 
transformation 
autorisé à bord 

Type of processing 
authorised on board 

Tipo de 
transformación 

autorizada a bordo 
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5. DECLARATION DE TRANSBORDEMENT EN MER/DECLARATION OF TRANSHIPMENT AT 
SEA/DECLARACIÓN DE TRANSBORDO EN EL MAR 
Nom du capitaine du navire de pêche/Name of Master 

of Fishing vessel/Nombre del capitán del buque 
pesquero 

Signature/Signature/Firma 
 

Date/Date/Fecha 

   

Date du transbordement 
Transhipment Date 

Fecha del transbordo 

Zone du 
transbordement 

Transhipment Area 
Zona del transbordo 

Position du transbordement 
Transhipment Position 
Posición del transbordo 

 

Poids estimé (kg) 
Estimated weight (kg) 

Peso estimado (kg) 

    

Capitaine du navire receveur/Master of Receiving 
Vessel/Capitán del buque receptor 

Signature/Signature/Firma  

   

Nom du navire/Vessel Name/Nombre del buque 
 

Indicatif d'appel/Call 
Sign/Indicativo de llamada 

de radio 

Nº OMI/Lloyds (le cas 
échéant)/IMO/Lloyds 

Number 
(if issued)/Nº 
OMI/Lloyds 
(en su caso) 

   

 
6. AUTORISATION DE TRANSBORDEMENT DANS UNE ZONE PORTUAIRE/TRANSHIPMENT 
AUTHORISATION WITHIN A PORT AREA/AUTORIZACIÓN DEL TRANSBORDO EN UNA ZONA 
PORTUARIA 

Nom/Name/Nombre y apellidos Autorité/Authority/Autoridad Signature/Signature/Firma 

   

Adresse/Address/Dirección Tél.  

  

Port de débarquement/Port of Landing/Puerto de 
desembarque 

 

Date de débarquement/Date of Landing/Fecha de 
desembarque 

 

 
7. EXPORTATEUR/EXPORTER/DATOS DEL EXPORTADOR 

Nom et adresse de l'exportateur/Name and address of Exporter/Nombre y dirección del exportador 

 

Signature/Signature/Firma  Date/Date/Fecha 
  

 
8. VALIDATION PAR L'AUTORITÉ DE L'ÉTAT DE PAVILLON/FLAG STATE AUTHORITY 
VALIDATION/VALIDACIÓN DE LA AUTORIDAD DEL ESTADO DE ABANDERAMIENTO 
Nom-Titre/Name-Title/Nombre-Cargo 
 

 

Signature/Signature/Firma 
 

 
Date/Date/Fecha 

 
Cachet/Seal/Sello 
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9. INFORMATION RELATIVE AU TRANSPORT (VOIR APPENDICE)/TRANSPORT DETAILS : 
SEE APPENDIX I/INFORMACIÓN SOBRE EL TRANSPORTE (VEASE APENDICE) 
 
10. INFORMATION CONCERNANT L’IMPORTATEUR / IMPORTER INFORMATION / 
INFORMACIÓN DEL IMPORTADOR 
 
Société/Company/Empresa 
 
 

Point d’importation (Ville, pays, État)/ 
Point of Import (City, Country, State)/ 
Punto de importación (ciudad, país, Estado) 
 

Adresse/Address/Dirección 

Date (jj/mm/aa)/Date (dd/mm/yy)/Fecha 
(dd/mm/aa) 
 
 

Signature/Signature/Firma 
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APPENDICE. INFORMATION RELATIVE AU TRANSPORT/APPENDIX. TRANSPORT 
DETAILS/APÉNDICE. INFORMACIÓN SOBRE EL TRANSPORTE  
 
 
 
1. Pays d'exportation*/Exporting country*/Pais 
exportador* 

2. Signature de l'exportateur 
Exporter Signature 

Firma del exportador 
 
Port/aéroport/autre lieu de départ 
Country of exportation/Port/airport/other place of 
departure 
Puerto/aeropuerto/otro lugar de salida 
 

 

 
 

 
 

Nom/Name/Nombre y appellidos Adresse/Address/ Dirección  
 
 

  

 
Nom et pavillon du navire 
Vessel name and flag 
Nombre y pabellón del buque 

Numéro(s) du ou des conteneurs 
Container number(s) 

Nùmero(s) de los contenedores 
 

 
Numéro de vol, numéro de lettre de transport aérien 
Flight number, airway bill number 
Número de vuelo, número del conocimiento de 
embarque aéreo 

 

 
 
 
 
Nationalité et numéro d'immatriculation du camion 
Truck nationality and registration number 
Nacionalidad y número de matricula del camión 
 
 
 
 
Numéro de lettre de voiture ferroviaire 
Railway bill number 
Número del conocimiento de embarque en ferrocarril 
 
 
 
 
Autres documents de transport 
Other transport document 
Otros documentos de transporte 
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Annexe 2 
 

Certificat ICCAT de réexportation pour les espèces thonières  
 

CERTIFICAT ICCAT DE REEXPORTATION POUR LES ESPECES THONIERES/ 
ICCAT TUNA SPECIES RE-EXPORT CERTIFICATE 

CERTIFICADO DE REEXPORTACIÓN DE ESPECIES DE TÚNIDOS 
 

Numéro du certificat*/Certificate Number*/N° Certificado: 
 
SECTION RÉEXPORTATION/RE-EXPORT SECTION/SECCIÓN REEXPORTACIÓN 
 
1. PAYS-ENTITE-ENTITE DE PECHE DE REEXPORTATION/RE-EXPORTING COUNTRY-ENTITY-
FISHING ENTITY/PAÍS/ENTIDAD/ENTIDAD PESQUERA REEXPORTADOR/A: 
 
2. LIEU DE RÉEXPORTATION*/POINT OF RE-EXPORT*/PUNTO DE REEXPORTACIÓN*: 
 

3. DESCRIPTION DES ESPÈCES THONIÈRES IMPORTÉES/DESCRIPTION OF IMPORTED TUNA 
SPECIES/DESCRIPCIÓN DE LAS ESPECIES DE TÚNIDOS IMPORTADAS: 
 
Type de produit/Product Type/Tipo de 

producto 
Poids net (kg)* 

Net weight (kg)* 
Peso neto (kg)* 

CPC de 
pavillon 

Flag CPC 
CPC del 
pabellón 

Date importation* 
Date of import* 

Fecha 
importación* 

TSCC No* 

F/FR RD/GG/DR/FL/OT 

      
      
      
      
      

4. DESCRIPTION DES ESPÈCES THONIÈRES DESTINÉES A LA REEXPORTATION/DESCRIPTION OF 
TUNA SPECIES FOR RE-EXPORT/ DESCRIPCIÓN DE LAS ESPECIES DE TÚNIDOS PARA 
REEXPORTACIÓN: 
 
Type de produit*/Product Type*/Tipo 

de producto* 
Poids net (kg)* 

Net weight (kg)* 
Peso neto (kg)* 

Numéro TSCC correspondent à la section 3. 
Corresponding TSCC number from section 3. 

Número correspondiente de TSCC en sección 3 F/FR RD/GG/DR/FL/OT 
    
    
    
    
    
F= Frais/Fresh/Fresco, FR= Surgelé/Frozen/Congelado/, RD= Poids vif/Round weight/Peso vivo, GG=Eviscéré & sans 
branchie/Gilled & Gutted/Eviscerado y sin agallas, DR= Poids manipulé/Dressed/Canal, FL=Filet/En filetes, 
OT=Autres/Others/Otros (Décrire le type de produit/Describe the type of the product/ Describir el tipo de producto):          
 
ETAT DE DESTINATION*/STATE OF DESTINATION*/ESTADO DE DESTINO*: 
5. CERTIFICAT DU REEXPORTATEUR/RE-EXPORTER STATEMENT/ DECLARACIÓN DEL 
REEXPORTADOR 
 
Je certifie que l’information ci-dessus est, à mon vu et su, complète, véridique et correcte. 
I certify that the above information is complete, true and correct to the best of my knowledge and belief. 
Certifico que, a mi leal saber y entender, la información arriba consignada es completa, fidedigna y correcta. 
 
Nom/Name/Nombre                       Adresse/Address/Dirección                              Signature/Firma                   
Date/Fecha 
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6. VALIDATION DU GOUVERNEMENT/GOVERNMENT VALIDATION/VALIDACIÓN DEL GOBIERNO 
 
Je déclare valide l’information ci-dessus, qui est, à mon vu et su, complète, véridique et correcte. 
I validate that the above information is complete, true and correct to the best of my knowledge and belief. 
Valido la información arriba consignada, que a mi leal saber y entender es completa, fidedigna y correcta. 
 
Nom & poste/Name & Title/Nombre-
Cargo  

Signature/Firma Date/Fecha         Cachet de l’Autorité /Authority 
Seal/Sello de la Autoridad 

 
 
 

   

SECTION IMPORTATION/IMPORT SECTION/SECCIÓN IMPORTACIÓN 
 
7. CERTIFICAT DE L'IMPORTATEUR/IMPORTER STATEMENT/DECLARACIÓN DEL IMPORTADOR: 
 
Je certifie que l’information ci-dessus est, à mon vu et su, complète, véridique et correcte. 
I certify that the above information is complete, true and correct to the best of my knowledge and belief. 
Certifico que, a mi leal saber y entender, la información arriba consignada es completa, fidedigna y correcta. 
 
Certificat de l'importateur/Importer Certification/Certificado del importador: 
 
Nom/Name/Nombre                       Adresse/Address/Dirección                              Signature/Firma                   
Date/Fecha 
 
 
Point final d'importation*/Final point of import/Punto de destino final de la importación*: 
 
 
Ville/City/Ciudad                          Etat-Province/State-Province/Estado-provincia              CPC 
 
 

 
NOTE : Le document de transport valide et les copies des TSCC devront être joints. 
 
NOTE: Valid transport documents and copies of TSCC shall be attached. 
 
NOTA: Se adjuntarán el documento de transporte válido y las copias de los TSCC. 
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Annexe 3 
 

Déclaration de l'usine de transformation/Statement by the processing plant/ Declaración de la fábrica de 
transformación 

 

Je confirme que les produits de la pêche transformés: … (description des produits et code de la nomenclature 
combinée) sont issus de captures importées au titre du ou des certificat(s) de capture suivant(s) : 
I confirm that the processed fishery products: (product description and Combined Nomenclature code) have been 
obtained from catches imported under the following catch certificate(s): 
Confirmo que los productos de la pesca transformados ...... (descripción del producto y código de la 
nomenclatura combinada) se han obtenido a partir de capturas importadas de conformidad con el(los) 
siguiente(s) certificado(s) de captura: 
 

Numéro 
du 

certificat 
de 

capture/ 
Catch 

certificate 
number/ 
Numéro 

de 
certificado 
de captura 

Nom(s) et 
pavillon(s) du 

(des) 
navire(s)/ 

Vessel 
name(s) and 

flag(s)/ 
Nombre(s) 
del (de los) 
buque(s) y 
pabellón o 
pabellones 

Date(s) de 
validation/ 
Validation 

date(s)/Fecha(s) 
de validacion 

Description de la 
capture/ Catch 

description/Descripcion 
de la captura 

Poids 
débarqué 

total 
(kg)/Total 

landed 
weight 

(kg)/Peso 
total 

desembar
cado (kg) 

Capture 
transformée 
(kg)/Catch 
processed 

(kg)/Captura 
transformada 

(kg) 

Produits de la 
pêche 

transformés 
(kg)/Processed 

fishery 
product 

(kg)/Producto 
de la pesca 

transformado 
(kg) 

       

       

 
Nom et adresse de l'usine de transformation/Name and address of the processing plant/Nombre y dirección de la 
fábrica de transformación: 
………………………………………..………………………………………. 
 
Nom et adresse de l'exportateur (s'ils diffèrent de ceux de l'usine de transformation)/Name and address of the 
exporter (if different from the processing plant)/Nombre y dirección del exportador (si es distinto de la fábrica de 
transformación): 
……………………………………….………………………………………. 
 

Numéro d'agrément de l'usine de transformation/Approval number of the processing plant/Número de 
aprobación de la fábrica de transformación: 
…………………………………………………. 
 

Responsable de l'usine de 
transformation 
Responsible person of the 
processing plant 
Persona encargada de la 
fabrica de transformación 
 

 

Signature/Firma: Date/Fecha: 
Lieu/Place/Lugar: 

 

Approbation par l'autorité compétente/Endorsement by the competent authority/Refrendo de la autoridad 
competente : 
..……………………………….. 

Agent/Official/Agente 
 

 

Signature et cachet 
Signature and seal 
Firma y sello 
 

Date/Fecha: Lieu/Place/Lugar 
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Annexe 4 
 

Certificat ICCAT simplifié de capture pour les espèces thonières 
 

Certificat ICCAT simplifié de capture 

NUMÉRO DE DOCUMENT AUTORITÉ DE VALIDATION (NOM, ADRESSE, 
TEL., FAX.) 

1.DESCRIPTION DU 
PRODUIT/  

 

Espèce Code du produit Poids débarqué vérifié (kg) 

   

2. LISTE DES NAVIRES QUI ONT FOURNI DES CAPTURES ET QUANTITÉS POUR CHAQUE 
NAVIRE (NOM, NUMÉRO DE REGISTRE, ETC., CI-JOINT)  
 

Nom des navires Quantités de la capture 
  

3. NOM/ADRESSE/TEL. ET FAX DE 
L’EXPORTATEUR 

SIGNATURE 
 

DATE 
 

4. VALIDATION DE L’AUTORITÉ DE L’ÉTAT DE PAVILLON 

Nom/poste 
 

Signature 
 

Date Sceau 

5. INFORMATION RELATIVE AU TRANSPORT (CF. APPENDICE)  

6. INFORMATION CONCERNANT L’IMPORTATEUR 

Société Point d’importation (Ville, pays, État) 
 

Adresse 

Date (jj/mm/aa) Signature 

 
Veuillez utiliser l'Appendice de l'Annexe 1 pour consigner les informations relatives le transport. 
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Annexe 5 
 

Rapport sur la mise en œuvre du Programme ICCAT de certification 
des captures pour les espèces thonières 

 
CPC déclarante : 
 
Période de référence : 1er juillet [2XXX] au 30 juin [2XXX.] 
 
1. Informations extraites des TSCC 

 
 Nombre de TSCC validés ; 
 Nombre de TSCC validés reçus ; 
 Volume total de produits d’espèces thonières importés, exportés, réexportés, avec ventilation par CPC 

d’origine, réexportation ou destination, zones de pêche et engins de pêche ; 
 Nombre de vérifications des TSCC requises aux autres CPC et résultats récapitulatifs ; 
 Nombre de demandes de vérifications des TSCC reçues d’autres CPC et résultats récapitulatifs ; 
 Volume total des envois d’espèces thonières faisant l’objet d’une décision d’interdiction avec 

ventilation par produits, nature de l’opération (importation, exportation, réexportation), motifs de 
l’interdiction et CPC et/ou non-membres d’origine ou de destination. 

 
 

2. Informations sur les cas visés à la VIIIème partie, paragraphe 24 : 
 
 Nombre de cas ; 
 Volume total d’espèces thonières avec ventilation par produits, nature de l’opération (importation, 

exportation, réexportation), CPC ou autres pays visés à la VIIIème partie, paragraphe 24 ci-dessus. 
 
 

Appendice 4 de l’ANNEXE 4.1 
 

Projet de recommandation de l’ICCAT concernant un système ICCAT de normes minimales pour 
l’inspection au port 

 

CONSTATANT que de nombreuses Parties contractantes et Parties, Entités ou Entités de pêche non-
contractantes coopérantes (ci-après dénommées « CPC ») disposent d'ores et déjà de programmes d'inspection 
au port, 

 

RAPPELANT la Recommandation de l’ICCAT amendant de nouveau la Recommandation 09-10 de l’ICCAT 
visant l’établissement d’une liste de navires présumés avoir exercé des activités de pêche illicites, non 
déclarées et non réglementées (IUU) dans la zone de la Convention ICCAT [Rec.11-18], et 

 

RAPPELANT l’Accord de 2009 relatif aux mesures du ressort de l’État du port visant à lutter contre la pêche 
illicite, non déclarée et non réglementée (IUU),  

 
LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 

DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 
 
Champ d’application 
 
1.  Dans l’exercice de leur souveraineté sur les ports situés sur leur territoire, les CPC pourraient adopter des 

mesures plus strictes, conformément au droit international. 
 
2.  Afin d’assurer le suivi de l’application des mesures de conservation de l’ICCAT, chaque CPC, en sa qualité 

d'État du port, doit appliquer la présente Recommandation relative à un système efficace d’inspections au 
port en ce qui concerne les navires de pêche étrangers ayant à leur bord des espèces gérées par l’ICCAT 
et/ou des produits de poisson provenant de ces espèces qui n’ont pas été préalablement débarqués ou 
transbordés dans un port, ci-après dénommés « navires de pêche étrangers ». 
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3. Une CPC peut, en sa qualité d’État du port, décider de ne pas appliquer la présente Recommandation aux 
navires de pêche étrangers affrétés par ses ressortissants [exclusivement pour pêcher dans les zones relevant 
de sa juridiction et] [y] opérer sous son autorité. La CPC du port devra soumettre ces navires de pêche 
étrangers à des mesures qui sont aussi efficaces que les mesures appliquées aux navires habilités à arborer 
son pavillon. 

 
4. Sans préjudice des dispositions spécifiquement applicables provenant d’autres Recommandations de 

l’ICCAT, la présente Recommandation s’appliquera aux navires de pêche étrangers d’une longueur hors 
tout égale ou supérieure à 12 mètres. 

 
5. Chaque CPC doit soumettre les navires de pêche étrangers d'une longueur hors tout inférieure à 12 mètres 

ainsi que les navires de pêche autorisés à battre leur pavillon à un programme d’inspection au port 
comparable, à établir et à mettre en œuvre par cette CPC. 

 
6. Les CPC doivent prendre les dispositions nécessaires pour informer les navires de pêche autorisés à battre 

leur pavillon de la présente mesure et de toute autre mesure de conservation pertinente de l’ICCAT. 
 
Autorité compétente 
 
7. Chaque CPC doit désigner une autorité compétente destinée à servir de point de contact aux fins de la 

réception des notifications et de l’émission d’autorisations en vertu de la présente Recommandation. Elle 
doit transmettre le nom et les coordonnées de son autorité compétente au Secrétariat de l’ICCAT au plus 
tard 30 jours après l’entrée en vigueur de la présente Recommandation. Tous les changements ultérieurs 
doivent être notifiés au Secrétariat de l’ICCAT au moins [14] [7] jours avant que ces changements ne 
prennent effet. Le Secrétariat de l’ICCAT doit notifier ces changements aux CPC dans les meilleurs délais. 

 
8. Le Secrétariat de l’ICCAT doit établir et tenir à jour un registre des autorités compétentes fondé sur les 

listes soumises par les CPC. Le registre et tout changement ultérieur y étant apporté doit être publié dans 
les meilleurs délais sur le site web de l’ICCAT. 

 
Ports désignés 
 
9. Chaque CPC doit désigner ses ports auxquels les navires de pêche étrangers peuvent demander à accéder en 

vertu de la présente Recommandation. 
 
10. Chaque CPC doit faire en sorte, dans toute la mesure possible, que chaque port qu’elle a désigné dispose de 

moyens suffisants pour mener des inspections en vertu de la présente Recommandation. 
 
11.  Chaque CPC doit fournir une liste des ports désignés au Secrétariat de l’ICCAT dans les trente jours 

suivant la date d’entrée en vigueur de la présente Recommandation. Tout changement ultérieur apporté à 
cette liste doit être communiqué au Secrétariat de l’ICCAT au moins 14 jours avant qu’il ne prenne effet.  

 
12. Le Secrétariat de l’ICCAT doit établir et tenir à jour un registre des ports désignés fondé sur les listes 

soumises par les CPC de l’État du port. Le registre et tout changement ultérieur y étant apporté doit être 
publié dans les meilleurs délais sur le site web de l’ICCAT.  

 
Notification préalable 
 
13. Chaque CPC de pavillon doit arrêter les mesures nécessaires afin de veiller à ce que les navires de pêche 

autorisé à battre son pavillon, ou leurs représentants, fournissent à l’autorité compétente de la CPC du port, 
dans laquelle se trouve le port désigné qu’ils souhaitent utiliser à des fins de débarquement, et/ou de 
transbordement, au moins [72 heures] avant l’heure estimée d’arrivée au port, les informations suivantes : 

 
a)  Identification du navire ( identification externe, nom, nº OMI, le cas échéant, et IRCS). 
b) Nom du port désigné, tel qu'il figure dans le registre ICCAT, auquel il souhaite accéder et motif de 

l'escale portuaire (débarquement et/ou transbordement). 
c)  Permis de pêche ou, le cas échéant, tout autre permis dont le navire est titulaire autorisant d’apporter 

un support aux opérations de pêche d’espèces de l’ICCAT et/ou des produits de poisson provenant 
de ces espèces, ou le transbordement de produits de poisson connexes. 

d)  Date et heure d’arrivée estimées au port. 
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e)  Les quantités estimées, en kilogrammes poids vif, de chaque espèce relevant de l’ICCAT et/ou de 
produits de poisson provenant de ces espèces conservés à bord, ainsi que les zones où les captures 
ont été réalisées. Si aucune espèce relevant de l’ICCAT et/ou aucun produit de poisson provenant de 
ces espèces ne sont conservés à bord, une déclaration « nulle » doit être transmise. 

f)  Les quantités estimées, en kilogrammes poids vif, de chaque espèce relevant de l’ICCAT et/ou de 
produits de poisson provenant de ces espèces à débarquer ou à transborder, ainsi que les zones où les 
captures ont été réalisées. 

 
 La CPC du port peut également solliciter d’autres informations nécessaires pour déterminer si le navire 

s’est livré à la pêche IUU ou à des activités liées. 
 

14  La CPC de l’État du port peut prévoir un délai de notification plus long ou plus court que celui fixé au 
paragraphe 13, en tenant compte, entre autres, du type de produit de pêche et de la distance entre les lieux 
de pêche et ses ports. Dans ce cas, la CPC du port doit informer le Secrétariat de l’ICCAT qui publiera les 
informations dans les meilleurs délais sur la page web de l’ICCAT. 

 
[Utilisation d’un port par des navires de pêche étrangers autorisée par la CPC du port 
 
15. Les opérations de débarquement ou de transbordement doivent faire l'objet de vérification par l'autorité 

compétente de la CPC du port afin de déterminer si les informations soumises sont complètes tel que le 
stipule le paragraphe 13 et réaliser une inspection conformément au paragraphe 20 ci-dessous, si demandé. 

 
16. Nonobstant les dispositions du paragraphe 15, la CPC du port peut autoriser la réalisation complète ou 

partielle des opérations de débarquement ou de transbordement si les informations énoncées au paragraphe 
13 sont incomplètes ou si la vérification est en cours. Dans ce cas, les produits de poisson concernés 
doivent être stockés. Les produits de poisson ne seront libérés que lorsque les informations énoncées au 
paragraphe 13 ont été fournies et que la vérification a été finalisée. Si ces informations ne sont pas fournies 
dans les 14 jours suivant le début des opérations de débarquement ou de transbordement, la CPC du port 
peut saisir et disposer des produits de poisson conformément à sa législation interne. Le coût du stockage 
sera à la charge des opérateurs [ou sera assumé] conformément à la législation interne de la CPC du port.] 

 
Inspections au port 
 
17. Les inspections seront réalisées par l’autorité compétence de la CPC du port. 
 
18. Chaque année, les CPC inspecteront au moins [5] % des opérations de débarquement et de transbordement, 

dans leurs ports désignés, au fur et à mesure que ces opérations sont réalisées par des navires de pêche 
étrangers. 

 
19. Pour déterminer les navires de pêche étrangers à inspecter, la CPC du port doit accorder la priorité : 

 
a) aux demandes émanant d’autres CPC ou d’organisations régionales de gestion des pêches 

pertinentes souhaitant qu’un navire en particulier soit inspecté, notamment lorsque ces demandes 
sont étayées par des éléments de preuve indiquant que le navire en question s’est livré à des 
activités de pêche IUU et 

b) aux autres navires pour lesquels il existe de sérieuses raisons de soupçonner qu’ils se sont livrés à 
des activités de pêche IUU. 

c) aux navires figurant sur la liste ICCAT de navires IUU, en vertu de la Rec. 11-18. 
 
Procédure d’inspection 
 
20. Chaque inspecteur doit être porteur d’un document d’identité délivré par la CPC du port. Conformément à 

la législation nationale, les inspecteurs de la CPC du port peuvent examiner l’ensemble des zones, ponts ou 
locaux du navire de pêche, les prises (traitées ou non traitées), les filets ou autres engins, les équipements 
techniques et électroniques, les enregistrements des transmissions, ainsi que tout document pertinent, 
notamment les carnets de pêche, les manifestes de cargaison et les reçus et les déclarations des 
débarquements en cas de transbordement, dont les inspecteurs estiment avoir besoin pour garantir 
l’application des mesures de conservation de l’ICCAT. Ils peuvent faire des copies de tout document qu’ils 
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estiment pertinent et peuvent également poser des questions au capitaine et à toute autre personne à bord du 
navire faisant l’objet de l’inspection.  

 
21. Les inspections comprennent un contrôle du débarquement ou du transbordement ainsi qu’une vérification 

par croisement des quantités par espèce consignées dans la notification préalable stipulée au paragraphe 13 
ci-dessus et des quantités conservées à bord. Les inspections seront menées de façon à interférer le moins 
possible avec les activités du navire de pêche, à ne pas les entraver et à éviter toute dégradation de la 
qualité de la prise, [dans la mesure du possible]. 

 
22. À l’issue de l’inspection, l’inspecteur de la CPC du port doit fournir au capitaine du navire de pêche 

étranger le rapport d’inspection comprenant les conclusions de l’inspection réalisée et incluant les 
éventuelles mesures qui pourraient être prises par l’autorité compétente de l’État du port. La possibilité doit 
être offerte au capitaine de pouvoir ajouter au rapport les observations ou objections éventuelles et de 
prendre contact avec les autorités compétentes de l'État du pavillon. L’inspecteur et le capitaine doivent 
signer le rapport et un exemplaire du rapport doit être remis au capitaine. La signature du capitaine a pour 
seul but d’accuser réception d’un exemplaire du rapport. 

 
23. La CPC du port doit transmettre une copie du rapport d’inspection au Secrétariat de l’ICCAT au plus tard 

[14] jours après la date de finalisation de l'inspection. 
 
24. Les CPC doivent arrêter les mesures nécessaires afin de veiller à ce que les capitaines facilitent l'accès en 

toute sécurité au navire de pêche, coopèrent avec l'autorité compétente de la CPC du port et facilitent 
l’inspection ainsi que la communication et n’entravent, n’intimident ou ne portent atteinte, ou ne fassent en 
sorte que d’autres personnes n’entravent, n’intimident ou ne gênent les inspecteurs de la CPC du port dans 
l'exercice de leurs fonctions. 

 
Procédure à suivre en cas d'infractions 
 
25. Si les informations recueillies pendant l’inspection apportent la preuve qu’un navire de pêche étranger a 

commis une infraction à l’encontre des mesures de conservation de l’ICCAT, l’inspecteur doit : 
 
a)  consigner l’infraction dans le rapport d’inspection, 

b)  transmettre le rapport d'inspection à l’autorité compétente de la CPC du port, qui doit en envoyer 
une copie dans les meilleurs délais au Secrétariat de l’ICCAT [et, si le navire arbore le pavillon 
d’une autre CPC, à l’autorité compétente de la CPC de pavillon,] 

c) [dans la mesure du possible, prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et la 
pérennité des éléments de preuve de ces prétendues infractions.] 

 
26.  Si l’infraction est du ressort de la juridiction légale de la CPC du port, la CPC du port peut arrêter des 

mesures conformément à sa législation nationale. La CPC du port doit notifier les mesures arrêtées dans les 
meilleurs délais à l’autorité compétente de la CPC de pavillon et au Secrétariat de l’ICCAT, qui devra 
promptement publier ces informations sur la section sécurisée du site web de l’ICCAT. 

 
27. D’autres infractions devront être communiquées à la CPC de pavillon. Dès la réception de l’exemplaire du 

rapport d’inspection, la CPC de pavillon devra promptement réaliser des recherches en ce qui concerne la 
prétendue infraction et informer le Secrétariat de l’ICCAT de l’évolution des recherches et de toute mesure 
coercitive ayant pu être prise, dans les [6] mois suivant cette réception. Le Secrétariat de l’ICCAT devra 
publier dans les meilleurs délais ces informations sur la section protégée par mot de passe sur le site web de 
l’ICCAT. Les CPC devront inclure des informations concernant la situation de ces recherches dans leur 
rapport annuel (Rec. 04-17). 

 
28. Si l'inspection prouve que le navire faisant l’objet de l’inspection a participé à des activités de pêche IUU, 

en vertu des dispositions de la Rec. 11-18, la CPC du port devra en faire rapport promptement à l’État de 
pavillon et le notifier dans les meilleurs délais au Secrétariat de l’ICCAT, en apportant les éléments de 
preuve étayant l’allégation, aux fins de l’inscription du navire sur le projet de liste IUU. 

 
Dispositions générales 
 
29. Les CPC sont encouragées à conclure des accords/arrangements bilatéraux prévoyant un programme 

d'échange d'inspecteurs destiné à promouvoir la coopération, échanger des informations et former les 
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inspecteurs de chaque Partie sur les stratégies et les méthodologies d’inspection visant à promouvoir 
l’application des mesures de conservation et de gestion de l'ICCAT. Une description de ces programmes 
doit être incluse dans les rapports annuels des CPC [Rec. 04-17]. 

 
30. Sans préjudice de la législation nationale de la CPC du port, la CPC de pavillon peut envoyer ses propres 

fonctionnaires afin d'accompagner les inspecteurs de la CPC du port et d’observer l'inspection de son 
navire, après avoir reçu une invitation de l’autorité compétente de la CPC du port. Les fonctionnaires de la 
CPC de pavillon ne peuvent exercer aucun pouvoir d’exécution dans la CPC du port. 

 
31. [Les CPC de pavillon doivent prendre en considération les rapports sur les infractions émanant 

d’inspecteurs d’une CPC du port, et agir sur la base de ceux-ci, au même titre que les rapports provenant de 
leurs propres inspecteurs conformément à leur droit interne. Les CPC doivent coopérer, conformément à 
leur droit interne, afin de faciliter les poursuites judiciaires ou autres qui découlent des rapports 
d’inspection tel que le stipule la présente Recommandation.] 

 
32.  La Recommandation de l’ICCAT sur la révision du programme ICCAT d’inspection au port [Rec. 97-10] 

est annulée et remplacée par la présente Recommandation. 
 
 

Appendice 5 de l’ANNEXE 4.1 
 

Projet de recommandation amendant la Recommandation de l’ICCAT relative à des normes minimum pour 
l’établissement d’un système de surveillance des bateaux dans la zone de la Convention ICCAT 

 
 
CONSTATANT que le SCRS indiquait dans son rapport de 2011 que l’intervalle de temps de six heures entre les 
rapports du VMS n'a pas de résolution suffisante pour être mieux utilisé à des fins scientifiques, et a 
recommandé dès lors que les signaux VMS doivent être déclarés toutes les deux heures au maximum, 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION DES 
THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 
Le paragraphe 3 de la Recommandation de l’ICCAT relative à des normes minimum pour l’établissement d’un 
système de surveillance des bateaux dans la zone de la Convention ICCAT [Rec. 03-14] doit être remplacé par le 
texte suivant : 
 
3. Chaque CPC veillera à ce que les capitaines des navires de pêche battant son pavillon s’assurent que les 

appareils de localisation par satellite sont en permanence opérationnels et que les informations visées au 
paragraphe 1.b) sont recueillies au moins toutes les deux (2) heures aux fins de leur transmission au moins 
quotidiennement. En cas de défaillance technique ou de non-fonctionnement de l'appareil de localisation par 
satellite installé à bord d'un navire de pêche, l'appareil doit être réparé ou remplacé dans un délai d'un mois. 
Après cette période, le capitaine d’un bateau de pêche n’est pas autorisé à commencer une sortie de pêche 
avec un appareil de localisation par satellite défectueux. En outre, lorsqu’un appareil cesse de fonctionner ou 
présente une défaillance technique lors d’une sortie de pêche de plus d’un mois, la réparation ou le 
remplacement doit avoir lieu dès que le bateau entre dans un port ; le bateau de pêche ne sera pas autorisé à 
commencer un voyage de pêche si l’appareil de localisation par satellite n’a pas été réparé ou remplacé. 

 
 

Appendice 6 de l’ANNEXE 4.1 
 

Projet de Recommandation de l’ICCAT sur un programme pour le transbordement 
 
 
TENANT COMPTE de la nécessité de combattre les activités de la pêche illicite, non déclarée et non réglementée 
(IUU) étant donné que celles-ci entravent l’efficacité des mesures de gestion et de conservation déjà adoptées par 
l’ICCAT ; 
 
SE DISANT FORTEMENT PRÉOCCUPÉE par le fait que des opérations organisées de blanchiment de thonidés 
ont été menées et que des volumes considérables de captures réalisées par des navires de pêche IUU ont été 
transbordés sous le nom de navires de pêche détenteurs de licences en bonne et due forme ; 
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COMPTE TENU PAR CONSÉQUENT de la nécessité de garantir le suivi des activités de transbordement 
réalisées par les grands palangriers pélagiques dans la zone de la Convention, y compris le contrôle de leurs 
débarquements ; 
 
TENANT COMPTE de la nécessité de garantir la collecte des données de capture de ces grands palangriers 
pélagiques en vue d’améliorer les évaluations scientifiques de ces stocks ; 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 
DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 
SECTION 1. RÈGLE GÉNÉRALE 
 
[1. Sauf dans le cadre du programme visant au suivi des transbordements en mer établi à la section 2 ci-dessous 

toutes les opérations de transbordement : 
 
 a) au sein de la zone de la Convention, de thonidés, d’espèces apparentées et d’autres espèces capturées en 

association avec ces espèces, et 
 
 b) à l’extérieur de la zone de la Convention, de thonidés, d’espèces apparentées et d’autres espèces capturées 

en association avec ces espèces qui ont été capturées dans la zone de la Convention de l’ICCAT, 
 

doivent être réalisées au port.] 
 
2. La Partie contractante et Partie, Entité ou Entité de pêche non-contractante coopérante (désignée ci-après 

« CPC ») de pavillon devra prendre les mesures nécessaires pour s’assurer que les navires de pêche battant 
son pavillon respectent les obligations stipulées à l’Annexe 3 lorsqu’ils procèdent à des transbordements au 
port de thonidés, d’espèces apparentées et de toute autre espèce capturée en association avec ces espèces. 

 
SECTION 2. PROGRAMME VISANT AU SUIVI DES TRANSBORDEMENTS EN MER 
 
3. Les CPC de pavillon peuvent autoriser leurs grands palangriers pélagiques à réaliser des opérations de 

transbordement en mer de thonidés, d’espèces apparentées et de toute autre espèce capturée en association 
avec ces espèces dans des navires de charge autorisés à recevoir ces transbordements sous réserve qu’ils 
soient réalisés dans le respect des procédures arrêtées aux sections 3, 4 et 5 ainsi qu’aux Annexes 1 et 2 ci-
après. 

 
4. Aux fins de la présente Recommandation, les grands palangriers pélagiques sont définis comme étant d’une 

longueur hors tout supérieure à 24 mètres. 
 
SECTION 3. REGISTRE DES NAVIRES AUTORISÉS À RECEVOIR UN TRANSBORDEMENT 
DANS LA ZONE ICCAT 
 
5. Un registre ICCAT de navires de charge autorisés à recevoir des thonidés, des espèces apparentées et toute 

autre espèce capturée en association avec ces espèces dans la zone de la Convention en provenance de 
grands palangriers pélagiques doit être établi. Aux fins de la présente Recommandation, les navires de 
charge ne figurant pas sur le registre sont jugés ne pas être autorisés à recevoir des thonidés, des espèces 
apparentées et toute autre espèce capturée en association avec ces espèces dans les opérations de 
transbordement. 

 
6. Chaque CPC devra, dans la mesure du possible, continuer à soumettre électroniquement et dans le format 

spécifié par le Secrétaire exécutif de l’ICCAT sa liste des navires de charge autorisés à recevoir des 
transbordements de ses grands palangriers pélagiques dans la zone de la Convention. Cette liste devra 
inclure les informations suivantes : 

 
– Pavillon du navire 
– Nom du navire, numéro de matricule 
– Numéro OMI (le cas échéant) 
– Nom antérieur (le cas échéant) 
– Pavillon antérieur (le cas échéant) 
– Détails antérieurs de suppression d’autres registres (le cas échéant) 
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– Indicatif d’appel radio international  
– Type de navires, longueur, tonnes de jauge brute (TJB) et capacité de transport 
– Nom et adresse de l’/des armateur(s) et opérateur(s) 
– Période autorisée pour le transbordement. 

 
7.  Chaque CPC devra promptement notifier, au Secrétaire exécutif de l’ICCAT, tout ajout, suppression et/ou 

modification à apporter au registre ICCAT, au moment où ce changement intervient. 
 
8. Le Secrétaire exécutif de l’ICCAT devra maintenir le registre ICCAT et prendre des mesures visant à assurer 

la diffusion de ce registre par voie électronique, y compris son inclusion sur le site web de l’ICCAT, d’une 
manière conforme aux exigences de confidentialité internes. 

 
9. Les navires de charge autorisés à procéder au transbordement en mer ainsi que les grands palangriers 

pélagiques qui transbordent en mer seront tenus d’installer et d’opérer un VMS conformément à toutes les 
recommandations applicables de l’ICCAT, dont la Recommandation de l’ICCAT relative à des normes 
minimum pour l’établissement d’un système de surveillance des bateaux dans la zone de la Convention 
ICCAT [Rec. 03-14], ou conformément à toute recommandation la remplaçant, ce qui inclut toute future 
révision apportée à celle-ci. 

 
SECTION 4. TRANSBORDEMENT EN MER 
 
10. Les transbordements réalisés par les grands palangriers pélagiques dans les eaux sous la juridiction des CPC 

sont assujettis à l’autorisation préalable de l’État côtier concerné. Un exemplaire original ou une copie de la 
documentation de l’autorisation préalable de l’État côtier doit être conservé à bord du navire et être mis à la 
disposition de l’observateur de l’ICCAT à des fins d’inspection sur demande. [En outre, une copie de 
l’autorisation doit être fournie à l’observateur s’il la sollicite et doit être incluse dans le rapport de 
l'observateur.] Les CPC devront prendre les mesures nécessaires afin de veiller à ce que les grands 
palangriers pélagiques sous leur pavillon se conforment aux dispositions de la présente section telles que 
présentées ci-après : 

 
Autorisation de la CPC de pavillon 
 
11. Les grands palangriers pélagiques ne sont pas autorisés à transborder en mer, sauf s’ils ont obtenu 

l’autorisation préalable de leur État de pavillon. Un exemplaire original ou une copie de la documentation de 
l’autorisation préalable doit être conservé à bord du navire et être mis à la disposition de l’observateur de 
l’ICCAT à des fins d’inspection lorsque celui-ci le demande. [En outre, une copie de l’autorisation doit être 
fournie à l’observateur s’il la sollicite et doit être incluse dans le rapport de l'observateur.] 

 
Obligations de notification 
 

Navire de pêche 
 

12. Afin de recevoir l’autorisation préalable mentionnée au paragraphe 11 ci-dessus, le capitaine et/ou 
l’armateur du grand palangrier pélagique doit notifier les informations suivantes aux autorités de sa CPC de 
pavillon au moins 24 heures avant le transbordement prévu : 

 
– Nom du grand palangrier pélagique et son numéro dans le registre ICCAT des navires de pêche. 
– Nom du navire de charge et son numéro dans le registre ICCAT des navires de charge autorisés à 

recevoir des transbordements dans la zone ICCAT, et produit devant être transbordé, par espèce, si 
connue, [et, si possible, par stock]. 

– Tonnage par produit devant être transbordé, par espèce, si connue, [et, si possible, par stock]. 
– Date et lieu du transbordement. 
– Emplacement géographique des prises. 

 
Le grand palangrier pélagique concerné devra compléter et transmettre à sa CPC de pavillon, au plus tard 15 
jours après le transbordement, la déclaration de transbordement ICCAT ainsi que son numéro dans le 
Registre ICCAT des navires de pêche, conformément au format figurant à l’Annexe 1. 

 

Navire de charge récepteur 
 

13. Dans les 24 heures suivant la réalisation du transbordement, le capitaine du navire de charge récepteur devra 
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remplir et transmettre la déclaration de transbordement de l’ICCAT ainsi que son numéro dans le Registre 
ICCAT des navires de charge autorisés à recevoir des transbordements dans la zone ICCAT, au Secrétariat 
de l’ICCAT et à la CPC de pavillon du grand palangrier pélagique. 
 

14. [Quarante-huit] heures avant le débarquement, le capitaine du navire de charge récepteur devra transmettre 
une déclaration de transbordement de l’ICCAT ainsi que son numéro dans le Registre ICCAT des navires 
autorisés à recevoir des transbordements dans la zone de Convention de l’ICCAT, aux autorités compétentes 
de l’État dans lequel le débarquement va avoir lieu. 

 

Programme ICCAT régional d’observateurs  
 

15. Chaque CPC devra s’assurer que tous les navires de charge effectuant des transbordements en mer ont à leur 
bord un observateur de l’ICCAT, conformément au programme régional d’observateurs de l’ICCAT figurant 
en Annexe 2. L’observateur de l’ICCAT devra observer l’application de la présente Recommandation et 
notamment que les volumes transbordés concordent avec les captures déclarées dans la déclaration de 
transbordement de l’ICCAT et, si possible, avec celles consignées dans le carnet de pêche du navire. 

 

16. Il devra être interdit aux navires n’ayant pas d’observateur régional de l’ICCAT à leur bord de commencer 
ou de continuer le transbordement dans la zone de Convention de l’ICCAT, excepté dans les cas de force 
majeure, dûment notifiés au Secrétariat de l’ICCAT. 

 
SECTION 5. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
17. Afin de garantir l’efficacité des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT concernant les espèces 

couvertes par le Programme de documentation des captures et le Programme de documents statistiques : 
 

 a) En validant les documents statistiques ou les documents des captures, les CPC de pavillon des grands 
palangriers pélagiques devront veiller à ce que les transbordements soient conformes aux volumes de 
capture déclarés par chaque grand palangrier pélagique. 

 b) La CPC de pavillon des grands palangriers pélagiques devra valider les documents statistiques ou les 
documents des captures pour les poissons transbordés après avoir confirmé que le transbordement a été 
réalisé conformément à la présente Recommandation. Cette confirmation devra se baser sur les 
informations obtenues par le biais du Programme d’observateurs de l’ICCAT. 

 c) Les CPC devront exiger que les espèces couvertes par le Programme de documentation des captures ou 
le Programme de documents statistiques et capturées par les grands palangriers pélagiques dans la zone 
de la Convention, lors de leur importation dans la zone ou le territoire d’une CPC, soient accompagnées 
des documents statistiques ou des captures validés pour les navires figurant sur le registre de l’ICCAT 
ainsi que d’une copie de la déclaration de transbordement de l’ICCAT. 

 
[17 bis. Chaque CPC doit, au moins, garantir une couverture d’observateurs nationaux de [15 %] au minimum de 

l’effort de pêche de sa flottille de grands palangriers pélagiques participant aux opérations de 
transbordement en mer, ce qui vient s’ajouter à l’exigence de couverture d'observation spécifiée dans la 
Recommandation de l’ICCAT visant à établir des normes minimales pour les programmes d’observateurs 
scientifiques des navires de pêche [Rec. 10-10]. Les CPC devront mettre en œuvre cette couverture 
supplémentaire d’observateurs conformément aux dispositions de la Rec. 10-10 et devront également faire 
rapport sur cette mise en œuvre à la Commission dans le respect des exigences en matière de déclaration de 
ladite recommandation.] 

 
18. Les CPC devront déclarer chaque année, avant le 15 septembre, au Secrétaire exécutif : 
 

– Les volumes par espèce, [si connue, (et, si possible, par stock)] transbordés au cours de l’année 
précédente. 

– La liste des grands palangriers pélagiques ayant effectué des transbordements au cours de l’année 
précédente.  

– Un rapport exhaustif évaluant le contenu et les conclusions des rapports des observateurs affectés sur 
les navires de charge ayant reçu un transbordement de leurs grands palangriers pélagiques. Ces 
rapports doivent être mis à la disposition de la Commission et à ses organes subsidiaires pertinents à 
des fins d’examen. 

 
19. L'ensemble des thonidés, des espèces apparentées et de toute autre espèce capturée en association avec ces 

espèces débarqué ou importé dans la zone ou le territoire d’une CPC, non transformé ou après avoir été 
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transformé à bord et faisant l’objet d’un transbordement, doit être accompagné de la déclaration de 
transbordement de l’ICCAT jusqu’à ce que la première vente ait eu lieu. 

 
20. Chaque année, le Secrétaire exécutif de l’ICCAT devra présenter un rapport sur la mise en œuvre de la 

présente Recommandation à la réunion annuelle de la Commission qui devra examiner, entre autres, 
l’application de la présente Recommandation. 

 
21. La présente recommandation remplace la Recommandation de l’ICCAT établissant un programme pour le 

transbordement des grands palangriers [Rec. 06-11]. 
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Annexe 1 
Déclaration de transbordement de l’ICCAT 

 
Navire de charge 
Nom du navire et indicatif d’appel radio: 
Pays/Entité/Entité de pêche de pavillon 
Nº d’autorisation de l’État de pavillon : 
Nº de matricule interne : 
Nº de registre ICCAT : 
Nº OMI (le cas échéant) : 
 

 
 

Navire de pêche 
Nom du navire et indicatif d’appel radio : 
CPC de pavillon :  
Nº d’autorisation de la CPC de pavillon : 
Nº de matricule interne : 
Nº de registre ICCAT, le cas échéant : 
Nº OMI (le cas échéant) : 
Identification externe : 

  Jour Mois Heure Année 2_0_____ Nom de l’agent:  Nom du capitaine du navire de pêche:  Nom du capitaine du navire de charge : 
Départ ____ ____ ____ de __________     
Retour ____ ____ ____ à  __________ Signature:  Signature:                           Signature : 
Transb. ____ ____ ____     __________ 
 
Indiquer le poids en kilogrammes ou l’unité utilisée (p.ex. boîte, panier) et le poids débarqué en kilogrammes de cette unité: __________ kilogrammes  

 
LIEU DE TRANSBORDEMENT :……………………………………… 

Espèces (et 
stock, s'il 
est connu) 2 

Port  Mer Type de produit1

RD/GG/DR/FL/ST/OT 
Poids net 

(kg) 
 

      

           
           
           
           
           
           
           
           
           
           
           

 Signature de l’observateur de l’ICCAT et date (si le transbordement a été effectué en mer) : 
1. Le type de produit doit être mentionné comme suit : poids vif (RD), éviscéré et sans branchie (GG), manipulé (DR), en filets (FL), steak (ST), autres (OT) (décrire le type de produit). 
2. Une liste des espèces et des stocks est fournie au recto du présent formulaire. Veuillez fournir le plus de détail possible. 
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Annexe 2 
 

Programme régional d’observateurs de l’ICCAT 
 

1. Chaque CPC devra exiger que les navires de charge inclus dans le registre ICCAT des navires autorisés à recevoir 
des transbordements dans la zone ICCAT et qui procèdent à des transbordements en mer aient à leur bord un 
observateur de l’ICCAT durant chaque opération de transbordement réalisé dans la zone de la Convention. 
 

2. Le Secrétariat de la Commission devra désigner les observateurs et les embarquer à bord des navires de charge 
autorisés à recevoir des transbordements dans la zone ICCAT des grands palangriers pélagiques battant le pavillon 
des Parties contractantes et Parties, Entités ou Entités de pêche non-contractantes coopérantes (CPC) qui mettent 
en œuvre le programme d’observateurs de l’ICCAT. 
 

3.  Le Secrétariat de l'ICCAT doit veiller à ce que les observateurs soient correctement équipés pour exécuter leurs 
fonctions [et leur fournira des balances pour peser les poissons s’il n’y en a pas à bord du navire de charge.] 
 

Désignation des observateurs 
 
4. Les observateurs désignés devront posséder les qualifications suivantes afin d’accomplir leurs tâches : 
 
- Capacité avérée à identifier les espèces relevant de l’ICCAT ainsi que les engins de pêche, en accordant une nette 

préférence aux personnes ayant de l’expérience comme observateur à bord de palangrier pélagique. 
- Connaissances satisfaisantes des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT. 
- Capacité d’observer et de consigner avec précision. 
- Connaissances satisfaisantes de la langue du pavillon du navire observé. 
 
Obligations des observateurs 
 
5. Les observateurs devront : 
 
 a) Avoir finalisé la formation technique requise dans les directives établies par l’ICCAT. 
 b) Dans la mesure du possible, ne pas être ressortissant ou citoyen de l’État de pavillon du navire de charge 

receveur. 
c) Être capables d’assumer les tâches énoncées au point 6 ci-dessous. 
d) Figurer dans la liste des observateurs maintenue par le Secrétariat de la Commission. 
e) Ne pas être membre de l’équipage du grand palangrier pélagique ou du navire de charge, ni être employé de 

l’entreprise d’un grand palangrier pélagique ou d’un navire de charge. 
 
6. L’observateur doit vérifier que le grand palangrier pélagique et le navire de charge respectent les mesures 

pertinentes de conservation et de gestion adoptées par la Commission. Les observateurs auront notamment pour 
tâches de : 

 
6.1. Visiter le grand palangrier pélagique qui a l'intention de procéder à un transbordement dans un navire de 

charge, en prenant en considération les préoccupations en matière de sécurité énoncées au paragraphe 10 de 
la présente Annexe, et procéder aux tâches suivantes avant la réalisation du transbordement : 

 
a) Vérifier la validité de l’autorisation ou du permis du navire de pêche de se livrer à la pêche de thonidés, 

d'espèces apparentées et de toute autre espèce capturée en association avec ces espèces dans la zone de la 
Convention. 

b) Contrôler les autorisations préalables du navire de pêche de transborder en mer délivrées par la CPC de 
pavillon et, le cas échéant, par l’État côtier ; [obtenir une copie de ces documents, si nécessaire, à inclure dans 
le rapport d'observation.] 

c) Vérifier et consigner la quantité totale de la prise se trouvant à bord par espèce [et, dans la mesure du 
possible, par stock,] ainsi que les quantités à transborder au navire de charge. 

d) Vérifier que le VMS fonctionne et examiner le carnet de pêche et vérifier les données consignées, dans la 
mesure du possible. 

e) Vérifier si des prises se trouvant à bord proviennent de transferts d'autres navires, et contrôler la 
documentation de ces transferts. 
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f) En cas de suspicion d’infraction impliquant le navire de pêche, déclarer immédiatement l’infraction/les 
infractions au capitaine du navire de charge (en tenant dûment compte des questions de sécurité) et à la 
société en charge de la mise en œuvre du programme d'observateurs, qui devra le déclarer dans les meilleurs 
délais aux autorités de la CPC de pavillon du navire de pêche.  

g) Consigner les résultats de ces observations concernant le navire de pêche dans le rapport d’observation. 
 

6.2 Observer les activités du navire de charge et : 
 

a) Enregistrer et faire rapport sur les activités de transbordement réalisées. 
b) Vérifier la position du navire lorsqu’il effectue le transbordement. 
c) Observer et estimer les quantités des produits transbordés par espèce si connue, [et, dans la mesure du 

possible, par stock.] 
d) Vérifier et enregistrer le nom du grand palangrier pélagique concerné et son numéro de registre ICCAT. 
e) Vérifier les données incluses dans la déclaration de transbordement, notamment en comparant le carnet de 

pêche du grand palangrier pélagique, dans la mesure du possible. 
f) Certifier les données incluses dans la déclaration de transbordement. 
g) Contresigner la déclaration de transbordement. 
h) Observer et estimer les quantités de produits par espèces lors du déchargement au port où l’observateur est 

débarqué afin de vérifier que ces quantités coïncident avec les quantités reçues pendant les opérations de 
transbordement en mer. 

 
6.3 En outre, l’observateur devra : 
 
a) Délivrer un rapport quotidien des activités de transbordement du navire de charge. 
b) Établir des rapports généraux compilant les informations recueillies conformément aux fonctions de 

l’observateur et permettre au capitaine d’y inclure toute information pertinente. 
c) Soumettre au Secrétariat le rapport général susmentionné dans les 20 jours courant à partir de la fin de la 

période d’observation. 
d) Assumer toutes autres fonctions, telles que définies par la Commission. 
 

7. Les observateurs devront traiter avec confidentialité toutes les informations relatives aux opérations de pêche des 
grands palangriers pélagiques et aux armateurs des grands palangriers pélagiques, et accepter par écrit cette 
exigence qui conditionne leur désignation. 
 

8. Les observateurs devront respecter les exigences établies dans les lois et les réglementations de l’État de pavillon 
qui exerce sa juridiction sur le navire à bord duquel l’observateur est affecté. 
 

9. Les observateurs devront respecter la hiérarchie et les règles générales de conduite qui s’appliquent à tout le 
personnel du navire, sous réserve que ces règles ne portent pas atteinte aux obligations de l’observateur dans le 
cadre de ce programme, ni aux obligations du personnel du navire énoncées au paragraphe 9 de ce programme. 
 

Responsabilités des États de pavillon des navires de charge 
 

10. Les conditions se rapportant à la mise en œuvre du programme régional d’observateurs à l’égard des États de 
pavillon des navires de charge et de leurs capitaines en ce qui concerne les observateurs incluent notamment les 
éléments ci-après : 
 

a) Les observateurs devront être autorisés à avoir accès au personnel, aux documents pertinents ainsi qu’à l’engin 
et à l’équipement du navire ; 

b) Sur demande, les observateurs devront également être autorisés à avoir accès à l’équipement suivant, si les 
navires sur lesquels ils sont affectés en disposent, afin de faciliter l’exécution de leurs tâches prévues au 
paragraphe 6 : 

(i) équipement de navigation par satellite ; 
(ii) écrans d’affichage radar lorsque ceux-ci sont utilisés ; 
(iii) moyens électroniques de communication ; 
(iv) balance utilisée pour peser le produit transbordé. 

c) Les observateurs devront disposer de logement, y compris d’hébergement, d’alimentation et d’installations 
sanitaires adéquates équivalents à ceux des officiers. 

d) Les observateurs devront disposer d’un espace adéquat sur la passerelle ou la timonerie aux fins des travaux 
administratifs ainsi que d’un espace adéquat sur le pont aux fins de l’exécution des tâches d’observateur ;  
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e) Les observateurs doivent être autorisés à déterminer la méthode et l'emplacement les plus appropriés aux fins 
de la visualisation des opérations de transbordement et de l’estimation des espèces/stocks ainsi que des 
quantités transbordées. À cet égard, le capitaine du navire de charge, en tenant dûment compte des 
préoccupations d’ordre pratique et en matière de sécurité, devra répondre aux nécessités de l’observateur à cet 
égard, y compris, lorsque ce dernier le demande, en plaçant de manière temporaire le produit sur le pont du 
navire de charge afin que l’observateur puisse procéder à son inspection et en lui accordant le temps nécessaire 
pour qu’il puisse exercer ses fonctions. Les observations doivent être réalisées de telle sorte que le navire 
subisse le moins d’interférence possible et de manière à ne pas porter atteinte à la qualité des produits 
transbordés.  

f) Compte tenu des dispositions du paragraphe 11, le capitaine du navire de charge devra veiller à ce que 
l’observateur reçoive l’assistance dont il a besoin afin de garantir un transport en toute sécurité entre le navire 
de charge et le navire de pêche si les conditions météorologiques et autres permettent de procéder à cet 
échange. 

g) Les États de pavillon devront veiller à ce que les capitaines, l’équipage et les armateurs n’entravent pas, 
n’intimident pas, ne portent pas atteinte, n’influencent pas, ne soudoient ni ne tentent de soudoyer un 
observateur dans l’exercice de ses fonctions. 

 
Il est demandé au Secrétariat de soumettre des copies de toutes les données brutes, des résumés et des rapports 
correspondant à la sortie en mer, d'une manière conforme à toute exigence de confidentialité applicable, à l’État de 
pavillon du navire de charge sous la juridiction duquel le navire a effectué un transbordement et à la CPC de 
pavillon du grand palangrier pélagique. 
 
Le Secrétariat devra remettre les rapports des observateurs (couvrant les informations et les activités des navires de 
pêche et de charge) au Comité d’application et au SCRS. 
 

Responsabilités des grands palangriers pélagiques pendant les opérations de transbordement 
 

11.  Les observateurs doivent être autorisés à visiter le navire de pêche, si les conditions météorologiques et autres le 
permettent, et doivent pouvoir avoir accès au personnel, à toute la documentation pertinente et aux zones du 
navire nécessaires pour l’exercice de leurs fonctions établies au paragraphe 6 de la présente Annexe. Le capitaine 
du navire de pêche devra veiller à ce que l’observateur reçoive l’assistance dont il a besoin afin de garantir un 
transport en toute sécurité entre le navire de charge et le navire de pêche. Si les conditions présentent un risque 
inacceptable pour la sécurité de l’observateur et empêchent notamment de procéder à une visite du grand 
palangrier avant le début des opérations de transbordement, ces opérations de transbordement peuvent toujours 
être réalisées. 
 

Redevances des observateurs 
 

12. Les frais de mise en œuvre de ce programme devront être assumés par les CPC de pavillon des grands palangriers 
pélagiques souhaitant procéder à des opérations de transbordement. Les redevances devront être calculées sur la 
base de la totalité des frais du programme. Ces redevances devront être versées sur un compte spécial du 
Secrétariat de l’ICCAT et le Secrétariat de l’ICCAT devra gérer ce compte aux fins de la mise en œuvre de ce 
programme. 
 

13.  Aucun grand palangrier pélagique ne peut participer au programme de transbordement en mer si les redevances 
requises aux termes du paragraphe 12 n’ont pas été versées. 
 

Partage d’informations 
 

14.  Afin de faciliter le partage d’informations et, dans la mesure du possible, l’harmonisation des programmes de 
transbordement en mer des organisations régionales de gestion des pêches, l’ensemble du matériel de formation, y 
compris les manuels destinés aux observateurs, ainsi que les formulaires de collecte des données établis et utilisés 
afin d’étayer la mise en œuvre du Programme ICCAT régional d’observateurs pour les transbordements en mer 
doivent être publiés sur le site web de l’ICCAT dans une section accessible au public. 
 

Guides d’identification 
 
15.  Le SCRS travaillera avec le Secrétariat de l'ICCAT et autres, le cas échéant, afin d’élaborer des nouveaux guides 

d’identification ou d’améliorer les guides existants concernant les thonidés et les espèces apparentées surgelées. 
Le Secrétariat de l’ICCAT devra veiller à ce que ces guides d’identification soient largement diffusés aux CPC et 
à d’autres parties intéressées, notamment aux observateurs régionaux de l’ICCAT avant d’être déployés et à 
d’autres organisations régionales de gestion des pêcheries qui mettent en œuvre des programmes similaires 
d’observateurs pour les transbordements en mer. 
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Annexe 3 
 

Transbordement au port 
 

1. En vertu de la section I de la présente Recommandation, les opérations de transbordement au port réalisées par 
quelconque CPC de thonidés, d’espèces apparentées et de toute autre espèce capturée en association avec ces 
espèces, en provenance de / au sein de la zone de la Convention ne peuvent être menées que conformément [au 
programme ICCAT d’inspection au port pertinent de référence] et conformément aux procédures détaillées ci-
dessous. 
 

Obligations de notification 
 

2. Navire de pêche 
 

2.1 Au moins 48 heures avant la réalisation des opérations de transbordement, le capitaine du navire de pêche doit 
communiquer le nom du navire de charge et la date/l’heure du transbordement aux autorités de l’État portuaire. 
 

2.2 Le capitaine d’un navire de pêche devra, au moment du transbordement, informer sa CPC de pavillon de ce qui 
suit : 
 

– Produits et quantités en question, par espèce [et, si possible, par stock]. 
– Date et lieu du transbordement. 
– Nom, numéro de matricule et pavillon du navire de charge récepteur. 
– Zones de pêche principales des prises. 

 
2.3 Le capitaine du navire de pêche concerné devra remplir et transmettre à sa CPC de pavillon la déclaration de 

transbordement de l’ICCAT, ainsi que son numéro dans le registre ICCAT des navires de pêche, le cas échéant, 
conformément au format décrit à l’Annexe 1, au plus tard 15 jours après le transbordement. 

 
Bateau récepteur 
 
3. Au plus tard 24 heures avant le début et à la fin du transbordement, le capitaine du navire de charge récepteur 

devra informer les autorités de l’État de port des quantités de captures de thonidés et d’espèces voisines 
transbordées sur son bateau, et remplir et transmettre, dans les 24 heures, la déclaration de transbordement de 
l’ICCAT, aux autorités compétentes. 

 
4. Le capitaine du navire de charge récepteur devra, [48] heures avant le débarquement, remplir et transmettre une 

déclaration de transbordement de l’ICCAT aux autorités compétentes de l’État de débarquement dans lequel le 
débarquement a lieu. 

 
Coopération entre l’État de port et l’État de débarquement 
 
5. L’État de port et l’État de débarquement visés aux paragraphes ci-dessus devront prendre les mesures 

appropriées pour vérifier l’exactitude des informations reçues et devront coopérer avec la CPC de pavillon du 
navire de pêche afin de s’assurer que les débarquements sont conformes aux captures déclarées de chaque 
navire. Cette vérification devra être réalisée de telle sorte que le navire subisse le moins d’interférence et de 
gêne possibles et que la dégradation du poisson soit évitée.  

 
Déclaration 
 
6. Chaque CPC de pavillon du navire de pêche devra inclure dans son rapport annuel, soumis tous les ans à 

l’ICCAT, les détails sur les transbordements réalisés par ses bateaux. 
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Appendice 7 de l’ANNEXE 4.1 
 

Déclarations concernant le « Projet de recommandation de l’ICCAT sur un programme de certification 
des captures de listao, d’albacore et de thon obèse [de germon] et [d’espadon] »  

 

- Déclaration des États-Unis 

Compte tenu de l'état de conservation des ressources en question et étant donné que des programmes de 
documents statistiques de l'ICCAT sont actuellement mis en œuvre, les États-Unis souhaiteraient mieux 
comprendre dans quelle mesure cette proposition est nécessaire. Les États-Unis reconnaissent le rôle des 
systèmes de traçabilité en tant que partie intégrante de la gestion des pêches et souhaitent continuer à discuter 
des mesures potentielles de l’ICCAT pour lesquelles un outil de la sorte pourrait résoudre une nécessité claire de 
manière efficace. De plus, compte tenu de la nature des pêcheries de thonidés tropicaux, le volume et la 
complexité du commerce de ces espèces, ainsi que la diversité des types de produit concernés, les États-Unis ont 
émis de sérieux doutes quant à la question de savoir dans quelle mesure le programme proposé réussira à 
atteindre les objectifs fixés. 
 

Les États-Unis estiment que l’adoption du système proposé de traçabilité pour tous les produits de thon obèse, 
d’albacore et de listao peut être prématurée à ce stade. Compte tenu des ressources limitées des CPC et de la 
Commission, les États-Unis soulignent qu’il est important de déployer des efforts afin d’élaborer et de mettre en 
œuvre efficacement des mesures de contrôle intégré s’appliquant aux zones de pêche et au port. Les États-Unis 
rappellent également que le système eBCD devrait être en mesure de s’appliquer à d’autres espèces si cela 
s’avère nécessaire à l’avenir. Ce système électronique sera plus fiable, efficace et efficient que le système actuel 
sur support papier. Un système de traçabilité amélioré devrait dès lors être élaboré en tant que programme 
électronique. Les États-Unis ne sont pas favorables au fait de consacrer des ressources humaines et financières 
limitées à de nouveaux systèmes de traçabilité sur support papier. 
 

- Déclaration du Japon, appuyé par l’Union européenne 

Le Japon a fait remarquer que l’année dernière l’ICCAT a, pour la première fois, mis en place des mesures 
exhaustives s’appliquant à l’albacore et a renforcé des mesures s’appliquant au thon obèse, ce qui faisait 
principalement suite aux préoccupations concernant les activités de la pêche à la senne. Le Japon a également 
indiqué que le programme de certification des captures proposé permettrait d’améliorer grandement l’application 
de ces mesures, compte tenu de l’expérience passée concernant des mesures semblables.  
 

Le Japon a également constaté que les coûts initiaux pourraient être élevés, mais qu’il était escompté que ces 
coûts soient grandement réduits lors de l’introduction d’un programme électronique, dont la base serait établie 
d’ici la fin de l’année dans le cadre du programme de documentation des captures de thon rouge. Le Japon a 
suggéré que, si la Commission estime que les coûts sont trop élevés, la mise en œuvre de la collecte 
d’informations par le Secrétariat, telle que fixée aux paragraphes 22 et 23 du document « Projet de 
recommandation de l’ICCAT sur un programme de certification des captures de listao, d’albacore et de thon 
obèse [de germon] et [d’espadon] », pourrait être postposée tant que le programme n’existe pas en format 
électronique.  
 

- Déclaration du Brésil et du Mexique 

En ce qui concerne le débat portant sur les systèmes de traçabilité pour les produits de thon obèse, d’albacore et 
de listao, le Mexique et le Brésil ont convenu que l’élaboration d’un programme ICCAT en la matière devra être 
analysée et, si un programme de la sorte est adopté, il devra être le fruit de négociations et d’un accord 
multilatéral dans le cadre de la Commission, et ne devra pas simplement intégrer des réglementations que chaque 
Partie aurait adoptées à échelle interne. 
 

- Déclaration de la Turquie 

La Turquie estime que le libellé « la Turquie a émis des réserves générales concernant cette proposition », 
consigné dans le projet de rapport de la 7e réunion du Groupe de travail chargé d’élaborer des mesures de 
contrôle intégré, ne reflète pas correctement les propos tenus par notre délégation. Nous demandons qu’il soit 
dès lors éliminé. 

Pendant les discussions tenues sur la proposition du Japon « Système de traçabilité pour tous les produits de thon 
obèse, d’albacore et de listao », la Turquie a déclaré qu'il s'avérait nécessaire de consulter d'autres organes 
nationaux chargés de l'importation et/ou de l'exportation de thonidés et d'espèces apparentées en Turquie. Étant 
donné qu’une grande quantité d’amendements devraient être apportés aux normes nationales et aux procédures 
douanières, la consultation interne susmentionnée est particulièrement nécessaire à ce stade. Nous avons dès lors 
réservé notre décision à un stade ultérieur. 
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4.2 RAPPORT DE LA 3E RÉUNION DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LE FUTUR DE L’ICCAT 

(Madrid (Espagne), 28-31 mai 2012) 
 
 
1. Ouverture de la réunion 
 
La Présidente, Mme Deirdre Warner Kramer (États-Unis) a ouvert la réunion et souhaité aux délégations la 
bienvenue à la troisième réunion du Groupe de travail sur le futur de l'ICCAT. La Présidente a proposé d'aborder 
les questions déjà ouvertes et qui sont en suspens depuis la réunion antérieure, ainsi que les thèmes proposés par 
les CPC dans les documents qui ont été diffusés avant la réunion. 
 
 
2. Désignation du rapporteur 
 
En l’absence de volontaire parmi les délégations, le Secrétariat de l'ICCAT a été sollicité pour assumer la tâche 
de rapporteur. 
 
 
3. Adoption de l’ordre du jour et organisation des sessions 
 
L'ordre du jour a été adopté avec l'inclusion d'une question sur le suivi, le contrôle et la surveillance (MCS) au 
titre du point 5, comme le proposait la délégation des États-Unis. L'ordre du jour révisé est joint en tant 
qu’Appendice 1 de l’ANNEXE 4.2. 
 
Le Secrétaire exécutif a présenté les 21 Parties contractantes suivantes qui ont assisté à la réunion : Algérie, 
Brésil, Canada, Corée (Rép.), États-Unis d’Amérique, Ghana, Guinée (Rép.), Japon, Libye, Mauritanie, Maroc, 
Mexique, Namibie, Norvège, Royaume-Uni (Territoires d’outre-mer), São Tomé & Principe, Sénégal, Tunisie, 
Turquie, Union européenne et Uruguay. La liste des participants est jointe en tant qu’Appendice 2 de 
l’ANNEXE 4.2.  
 
Le Secrétaire exécutif a également présenté le Taipei chinois qui assistait à la réunion en qualité de Partie, Entité, 
Entité de pêche non contractante coopérante. La Conférence ministérielle sur la coopération halieutique entre les 
États africains riverains de l’océan Atlantique (COMHAFAT) a assisté à la réunion en qualité d'observateur 
d’une organisation intergouvernementale. 
 
Les organisations non gouvernementales suivantes ont également été admises en tant qu’observateurs : 
International Seafood Sustainability Foundation (ISSF) et Pew Environment Group.  
 
Le Dr G. Scott a assisté à la réunion, comme consultant du projet GEF, pour présenter des informations sur le 
projet global des thonidés parrainé par la FAO et le projet GEF (Fonds pour l'environnement mondial). La liste 
des observateurs est incluse dans la Liste des participants (Appendice 2 de l’ANNEXE 4.2). 
 
 
4. Discussion des prochaines démarches appropriées en vue d'aborder les questions identifiées par les 

CPC 
 
La Norvège et les États-Unis ont tous deux présenté des documents qui soulignaient les questions prioritaires 
pour tout processus futur visant à amender la Convention de l’ICCAT, y compris de possibles options pour le 
texte. Les deux documents traitaient d’un certain nombre de questions spécifiques discutées ci-dessous. Le 
document de la Norvège est joint en tant qu’Appendice 3 de l’ANNEXE 4.2 et le document des États-Unis est 
joint en tant qu’Appendice 4 de l’ANNEXE 4.2. 
 
4.a. Approche de précaution 
 
Le Groupe de travail a été d’avis que l’approche de précaution était fondamentale pour les objectifs de l’ICCAT 
et a fait remarquer que l’ICCAT avait déjà pris des mesures visant à mettre en œuvre l’approche de précaution, 
même en l’absence d’une disposition spécifique définissant cette approche dans la Convention. Quelques 
participants ont signalé qu’il ne serait pas nécessaire d’incorporer de façon formelle une référence à l’approche 
de précaution dans la Convention pour poursuivre sa mise en œuvre au sein de l’ICCAT. Néanmoins, la plupart 



RAPPORT ICCAT 2012-2013 (I) 

106 

des participants ont indiqué qu’il faudrait envisager un texte visant à inscrire le concept de l’approche de 
précaution dans tout processus futur d’amendement de la Convention.  
 
4.b. Considérations écosystémiques, y compris les prises accessoires, et  
4.c. Étendue de la Convention, notamment en ce qui concerne la conservation et la gestion des requins 
 
Ces deux points de l’ordre du jour ont été débattus conjointement, compte tenu de l’interconnexion entre ces 
deux questions. 
 
Comme lors des débats sur l’approche de précaution, le Groupe de travail a constaté que l’ICCAT avait déjà pris 
des actions significatives afin d’incorporer les considérations écosystémiques dans les travaux du SCRS et de la 
Commission, et qu’un amendement à la Convention n’était pas nécessaire pour poursuivre ces travaux. 
Toutefois, la plupart des participants ont affirmé que le fait d’incorporer de façon formelle les considérations 
écosystémiques dans la Convention contribuerait à clarifier et faciliter les travaux additionnels de l’ICCAT à cet 
égard, et que les futurs amendements ne devraient pas être trop restrictifs. Il a également été noté que l’approche 
écosystémique intégrait des considérations socio-économiques et que sa mise en œuvre était étroitement liée au 
renforcement des capacités des pays en développement. Le Groupe de travail a décidé que si la gamme des 
espèces gérées par l’ICCAT était élargie, la Convention devrait être amendée. Il a largement été admis qu’il 
conviendrait de clarifier les espèces que doit couvrir la Convention, notamment les requins. Les participants ont 
signalé quelques-unes des considérations importantes si l’ICCAT décidait de poursuivre dans cette voie, y 
compris l’amélioration des données sur les types de requins actuellement capturés dans la zone de la Convention 
comme prise accidentelle ou dirigée et les effets de l’inclusion des petits poissons pélagiques. 
 
4.d. Régime de contributions 
 
Quelques CPC ont indiqué que le mode de calcul actuel des contributions était extrêmement complexe et 
manquait de transparence et qu’il serait donc avantageux de trouver des moyens de le simplifier. Certaines CPC 
se sont également dites préoccupées par le fait que le régime de contributions de l'ICCAT n'était pas équitable. 
Compte tenu de l’importance que revêt la question, certaines délégations ont proposé d'établir un groupe de 
travail technique chargé d’évaluer d’autres moyens de calculer les contributions en donnant un traitement 
différent aux captures et à la mise en conserve des thonidés mineurs. Ces délégations ont estimé que cela 
faciliterait l’obtention de statistiques plus précises sur les thonidés mineurs. Toutefois, d'autres délégations ont 
affirmé qu'il serait extrêmement compliqué de se mettre d'accord sur une formule plus juste pour tous. Ces 
délégations ont indiqué qu’elles préféraient maintenir le régime actuel. Aucun accord n’a pu être dégagé sur un 
changement au régime de contributions. Il a néanmoins été décidé d'examiner davantage la façon d’améliorer les 
données sur les thonidés mineurs. 
 
4.e. Renforcement des capacités et assistance 
 
Aucun document spécifique n'a été présenté au titre de ce point de l’ordre du jour. Les participants ont signalé 
que la Recommandation de l’ICCAT sur l’établissement d'un fonds de participation aux réunions destiné aux 
Parties contractantes en développement de l’ICCAT [Rec. 11-26] a été adoptée en 2011. Le Groupe de travail a 
reconnu l'importance de l’aide au renforcement des capacités non seulement pour appuyer la pleine participation 
des pays en développement aux réunions, mais également pour mettre en œuvre les mesures de conservation et 
de gestion de l'ICCAT. Il a, en outre, été reconnu que la Rec. 11-26 constituait une avancée importante, mais que 
davantage pourrait être fait pour renforcer la collaboration scientifique. Le Groupe de travail a recommandé que 
l’ICCAT élabore davantage les programmes à cette fin et recherche notamment des façons de collaborer avec 
d’autres organisations internationales. Le Groupe de travail a également recommandé que des efforts 
supplémentaires soient déployés en vue de coordonner et de rationaliser l’utilisation des fonds de renforcement 
des capacités existants. Certains participants ont appuyé la création d’un Fonds de l’ICCAT unique tandis que 
d’autres participants ont mis en garde sur le fait que, ce faisant, certaines CPC auraient davantage de difficultés à 
fournir des contributions volontaires. Le Groupe de travail a également souligné l’importance du respect des 
échéances et des procédures existantes pour l’utilisation des fonds de l’ICCAT. Même si plusieurs CPC se sont 
montrées favorables à l’inclusion de ce concept dans l’amendement de la Convention, aucun accord ne s'est 
dégagé sur la question de savoir s'il fallait amender la Convention de façon à refléter la nécessité d'améliorer le 
renforcement des capacités et l'assistance aux CPC en développement.  
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4.f. Participation des non-Parties 
 
Le Groupe de travail a pris note de la « Proposition pour la 3e réunion du Groupe de travail sur le futur de 
l’ICCAT » soumise par les États-Unis. Le Taipei chinois a cité l’exemple de la pleine participation des entités de 
pêche à la WCPFC et à l’IATTC, et a sollicité l'amendement à la Convention afin de permettre aux entités de 
pêche de participer pleinement aux travaux de la Commission. Même si certaines CPC ont exprimé leur soutien à 
cette proposition, le Groupe de travail a indiqué que cette question devrait faire l’objet d’un examen à la réunion 
annuelle de la Commission afin de permettre à toutes les CPC d'en débattre. 
 
4.g. Renforcement du SCRS  
 
Le Président du SCRS, Dr Josu Santiago, a présenté le document « Notes au point 4g de l'ordre du jour sur le 
futur de l'ICCAT - Renforcement du SCRS » qui soulignait les principales conclusions formulées par le Groupe 
de travail sur les méthodes d'évaluation des stocks en réponse à la Résolution de l'ICCAT sur la meilleure 
science disponible [Rés. 11-17]. Il a également présenté une actualisation de la réponse du SCRS aux 
conclusions du Comité d'évaluation des performances en ce qui concerne les travaux du SCRS. Les deux 
documents sont joints en tant qu’Appendice 5 et Appendice 6 de l’ANNEXE 4.2, respectivement. 
 
Le Groupe de travail a pris note des recommandations contenues dans les deux documents et a convenu de la 
nécessité impérieuse de renforcer davantage les capacités et l’assistance aux CPC en développement. Cela 
conduira à la fois à encourager la participation aux réunions du SCRS et à développer l’expertise technique 
nécessaire afin de contribuer pleinement à ces réunions. Le Groupe de travail a, de surcroît, entériné les efforts 
déployés par le SCRS en vue d'élaborer un plan stratégique du SCRS pour la période 2014-2020. 

 
4.h. Processus et procédures de prise de décisions 
 
 i) Dispositions relatives à l'entrée en vigueur des recommandations 
 
Le Groupe de travail a indiqué que tout changement au calendrier d’entrée en vigueur des recommandations 
nécessiterait un amendement de la Convention. Nombre de délégations ont fait remarquer que le délai actuel de 
six mois de l’ICCAT pourrait être excessif pour certaines mesures ou insuffisant pour d'autres. Elles ont appuyé 
un processus visant à amender la Convention afin d’introduire une certaine souplesse dans le calendrier d’entrée 
en vigueur, en tenant compte des cas d'urgence ou de l’avis scientifique spécifique. 
 
 ii) Normes de vote/quorum 
 
Le Canada a présenté sa « Proposition sur la modification de l'Article 9 du Règlement intérieur de l'ICCAT en ce 
qui concerne le vote intersession » visant à modifier le Règlement intérieur de l'ICCAT en ce qui concerne le 
vote intersession, modifiant la méthode de calcul du quorum durant un vote par correspondance, ainsi que les 
effets des abstentions (jointe en tant qu’Appendice 7 de l’ANNEXE 4.2). Le Groupe de travail a signalé la 
nécessité d'améliorer les procédures de vote par correspondance pendant la période intersession et d'examiner 
cette question à la prochaine réunion de la Commission. 
 
Le Groupe de travail a indiqué que les décisions de l’ICCAT devraient être prises sur la base d’un consensus 
dans la mesure du possible, mais qu’il était important de maintenir l’opportunité de voter si un consensus n’était 
pas possible. De nombreuses délégations ont fait remarquer qu’il était nécessaire de clarifier les normes de vote, 
et plusieurs délégations ont constaté que les normes actuelles pour le calcul des votes énoncées dans la 
Convention fixaient des standards excessivement élevés. Le Groupe de travail a pris note des documents 
présentés par les États-Unis (Appendice 4 de l’ANNEXE 4.2) et la Libye (Appendice 8 de l’ANNEXE 4.2), 
qui incluaient des approches proposées pour amender l’Article VIII de la Convention en vue de changer la façon 
dont les majorités sont déterminées. 
 
 iii) Procédures d’objection 
 
Le Groupe de travail s’est accordé sur le droit fondamental de toutes les CPC à soulever des objections. Le 
Canada a présenté un projet de résolution sur le recours aux procédures d’objection (joint en tant 
qu’Appendice 9 de l’ANNEXE 4.2), qui fournissait des orientations supplémentaires sur le processus de 
présentation des objections. Le Groupe de travail s’est montré généralement favorable aux concepts contenus 
dans la proposition du Canada, même si les délégations ont exprimé des opinions différentes sur la question de 
savoir si ces processus pouvaient être traités de la manière la plus appropriée par le biais d’une résolution, d’une 
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recommandation ou d’un amendement à la Convention. Le Groupe de travail a rappelé l'importance du travail 
par consensus, mais aussi la nécessité de maintenir le droit d'objection dans des situations exceptionnelles. 
Certaines délégations ont souligné qu’il devrait y avoir un mécanisme garantissant que la Commission examine 
et intervienne en vue d’aborder les questions fondamentales qui ont donné lieu à une objection, y compris la 
possibilité d’un arbitrage. Le Groupe de travail a pris note de la proposition de la Norvège visant à éliminer la 
restriction actuellement prévue à l’Article VIII de la Convention selon laquelle seuls les membres d’une Sous-
commission donnée peuvent soulever une objection aux décisions issues de cette Sous-commission, mais il n’a 
pas pu atteindre un consensus sur cette question. Le Groupe de travail a signalé le lien entre la procédure 
d’objection et la résolution des différends. 
 
 iv) Résolution des différends 
 
Certains participants ont constaté la nécessité d’établir un mécanisme de résolution des différends de l’ICCAT, 
signalant que l’établissement de ce mécanisme nécessiterait un amendement de la Convention. Le Groupe de 
travail a fait remarquer le lien existant entre la résolution des différends et la procédure d'objection. Certaines 
CPC ont indiqué qu’il existe des modèles de résolution des différends dans des textes internationaux déjà en 
vigueur. 
 
4.i. Questions de procédure 
 
 i) Transparence 
 
La Norvège a présenté sa proposition sur la transparence « Groupe de travail sur le futur de l’ICCAT - 
Propositions de la Norvège », affirmant qu'il serait indispensable d'amender la Convention afin d'incorporer une 
disposition garantissant la transparence. Le Groupe de travail a souligné que la transparence était un élément 
essentiel du processus de prise de décision. Quelques délégations ont fermement appuyé la proposition de la 
Norvège visant à inscrire le concept dans la Convention, tandis que d’autres délégations ont signalé que l’ICCAT 
pouvait prendre d’autres mesures pour améliorer la transparence et la pleine participation sans amender la 
Convention. 
 
 ii) Allocation de possibilités de pêche 
 
La Turquie a présenté sa proposition sur l'allocation de pêche, jointe en tant qu’Appendice 10 de 
l’ANNEXE 4.2, visant à confier au SCRS la tâche de développer une formule mathématique visant à mettre en 
œuvre les critères d'allocation de possibilités de pêche actuels de l'ICCAT [Réf. 01-25]. Même si certaines 
délégations ont appuyé l’idée de développer une formule pour pondérer les critères d’allocation, des opinions 
variées ont été exprimées quant à savoir si le SCRS serait l’organe approprié pour mener à bien cette tâche. 
D’autres délégations ont fait remarquer que les critères étaient destinés à être appliqués Sous-commission par 
Sous-commission et stock par stock, et qu’il y avait un risque de ne pas pouvoir développer une telle formule. 
Toutefois, le Groupe de travail a été d’avis que l’ICCAT devrait améliorer la clarté et la transparence dans la 
façon dont les critères d’allocation étaient appliqués par les Sous-commissions pour élaborer des mesures de 
conservation et de gestion. Les CPC ont fait observer qu’il existait une relation fondamentale entre l’application 
équitable des critères et la transparence et l’inclusivité dans la prise de décision. 
 
 iii) Structure des Sous-commissions 
 
Il a été rappelé que la proposition présentée par le STACFAD en 2011 (visant à redistribuer les espèces entre les 
quatre Sous-commissions ou à ajouter une cinquième Sous-commission) n'a pas fait l'objet de consensus pendant 
la réunion annuelle. Le Groupe de travail a recommandé que le STACFAD examine la question de façon plus 
approfondie à la prochaine réunion annuelle, et qu’il détermine quel serait l’organe le plus approprié pour 
développer les mesures relatives aux espèces non commerciales et aux prises accessoires qui pourraient 
intéresser l’ensemble des CPC de l’ICCAT. 
 
 iv) Rationalisation/simplification des mesures de conservation 
 
Le Groupe de travail a signalé l’importance et la nécessité de simplifier les travaux de la Commission. Les 
délégués ont discuté des différentes possibilités d’améliorer la rédaction des recommandations et ont passé en 
revue le document « Examen des exigences en matière de déclaration de l'ICCAT », élaboré par le Président du 
Comité d'application (COC) en 2011 (joint en tant qu’Appendice 11 de l’ANNEXE 4.2). Le Groupe de travail a 
envisagé un certain nombre d’actions que les CPC pourraient entreprendre pour traiter cette question, y compris : 
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respecter les délais pour la présentation des propositions [Recommandations], éviter de présenter des 
Recommandations contenant des thèmes similaires, éliminer les redondances dans les textes adoptés, garantir la 
cohérence entre les recommandations, réduire le nombre de recommandations et adopter un format standard pour 
les recommandations proposées. Le Groupe de travail a recommandé que les Sous-commissions examinent les 
« exigences en matière de déclaration de l’ICCAT » et identifient de nouvelles façons de simplifier les 
exigences. 
 
 v) Élection des Présidents 
 
Le Groupe de travail a envisagé des façons de clarifier le processus de sélection des Présidents de la Commission 
et de ses organes subsidiaires. Certaines délégations ont suggéré d'établir une distribution géographique du 
mandat afin de garantir une rotation équitable et juste. Le Groupe de travail a pris note des différences entre les 
dispositions de la Convention et le Règlement intérieur en ce qui concerne les normes de réélection du Président 
et des vice-Présidents de la Commission et a recommandé d’envisager des façons de garantir que ces 
dispositions soient cohérentes entre elles et conformes à la pratique actuelle.  
 
 
5. Autres questions visant à renforcer la Commission 

 
5.a Suivi, contrôle et surveillance (MCS) 
 
Dans leur document contenant plusieurs propositions pour la réunion, les États-Unis ont estimé que les 
dispositions relatives au MCS devraient être actualisées dans la Convention. La plupart des participants ont 
convenu que tout futur processus d’amendement de la Convention devrait prévoir un libellé sur les MCS qui 
refléterait les objectifs des programmes MCS, mais qui ne prescrirait pas d’outils spécifiques. Le Groupe de 
travail a noté la vaste gamme d’outils MCS de l’ICCAT déjà en place et a décidé que ce travail devrait se 
poursuivre. 
 
5.b. Force majeure 

 
La Libye a présenté le document « Questions dont devra se saisir le Groupe de travail sur le futur de l’ICCAT ». 
Se fondant sur son expérience pendant la saison de pêche de thon rouge de 2011, la Libye a proposé d'inclure le 
principe de force majeure dans la Convention. Certaines CPC ont estimé qu’il serait préférable de traiter cette 
question au cas par cas dans les recommandations de conservation et de gestion. Aucun accord ne s'est dégagé 
sur cette question, mais la proposition est jointe en tant qu'Appendice 8 de l’ANNEXE 4.2 à des fins d’examen 
plus approfondi. 
 
5.c Politique de communication de l'ICCAT 
 
Plusieurs CPC se sont dites préoccupées par l'absence d'une politique de communication de l’ICCAT claire et 
efficace qui permettrait à l’ICCAT de communiquer rapidement et efficacement les résultats de ses travaux. Le 
Groupe de travail a recommandé que la Présidente du STACFAD, en consultation avec le Président de la 
Commission et les CPC, élabore un projet de politique de communication à des fins d’examen à la prochaine 
réunion annuelle. En outre, le Groupe de travail a demandé au Secrétaire exécutif d’explorer la possibilité de 
recruter un expert en communication ou bien de faire appel à une entreprise de média afin d’aider l’ICCAT à 
communiquer aux médias les faits relatifs à ses travaux. Le STACFAD devrait examiner les implications 
financières et logistiques de ces options à la prochaine réunion annuelle.  
 
 

6. Formulation de recommandations à la Commission, comprenant, le cas échéant, un processus et des 
procédures visant à la négociation et l'adoption d'amendements à la Convention 

 
À l’issue des discussions de tous les thèmes inclus au titre du point 4 de l’ordre du jour, les délégués ont examiné 
le document présenté par le Taipei chinois « Note explicative du Taipei chinois sur un projet de résolution de 
l’ICCAT sur des amendements au mandat du Groupe de travail sur le futur de l’ICCAT en tant qu’Annexe 2 de 
la Résolution 06-18 », dans lequel il proposait d'amender les Textes de base. 
 
Les délégations de l’Union européenne, de la République de Guinée, de la Norvège, du Taipei chinois, du 
Royaume-Uni (au titre de ses Territoires d’outre-mer) et des États-Unis ont présenté un « Projet de [Résolution] 
[Recommandation] de l’ICCAT visant à établir un [Groupe de travail] pour élaborer des amendements à la 
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Convention de l'ICCAT » qui fixait le mandat de ce nouvel organe. Tenant compte des changements additionnels 
proposés par d’autres délégations, le Groupe de travail a décidé de renvoyer à la Commission la proposition 
modifiée à des fins de finalisation (jointe en tant qu’Appendice 12 de l’ANNEXE 4.2). Le Canada et le Japon 
ont présenté une réserve générale sur le document. 
 
 
7. Autres questions 
 
Le Japon a présenté une « Note explicative sur le Projet de Recommandation de l’ICCAT sur un plan d'action 
pour les requins », qui est jointe en tant qu’Appendice 13 de l’ANNEXE 4.2. Le Groupe de travail a appuyé la 
nécessité d’affiner plus avant la définition de requins capturés en association avec les pêcheries de l’ICCAT et a 
recommandé que la proposition soit débattue au sein de la Sous-commission 4. 
 
Le Groupe de travail n'a examiné aucune autre question au titre de ce point de l’ordre du jour. 
 
 
8. Adoption du rapport 
 
Le rapport a été adopté pendant la réunion. 
 
 
9. Clôture 
 
La réunion a été levée le jeudi 31 mai 2012. 
 

Appendice 1 de l’ANNEXE 4.2 

 
Ordre du jour  

1. Ouverture de la réunion 
2. Désignation du rapporteur 
3. Adoption de l’ordre du jour et organisation des sessions 
4. Discussion des prochaines démarches appropriées en vue d'aborder les questions identifiées par les CPC  

a. Approche de précaution 
b. Considérations écosystémiques, y compris les prises accessoires 
c. Étendue de la Convention, notamment en ce qui concerne la conservation et la gestion des 

requins 
d. Régime de contributions 
e. Renforcement des capacités et assistance 
f. Participation des non-Parties 
g. Renforcement du SCRS 
h. Processus et procédures de prise de décisions 

i. Dispositions relatives à l'entrée en vigueur des recommandations 
ii. Normes de vote/quorum 

iii. Procédures d’objection 
iv. Résolution des différends 

i.  Questions de procédure 
i. Transparence 

ii. Allocation de possibilités de pêche 
iii. Structure des Sous-commissions 
iv. Rationalisation/simplification des mesures de conservation 
v. Élection des Présidents 

5. Autres questions visant à renforcer la Commission 
a. Suivi, contrôle et surveillance (MCS) 

6. Formulation de recommandations à la Commission, comprenant, le cas échéant, un processus et des 
procédures visant à la négociation et l'adoption d'amendements à la Convention 

7. Autres questions 
8. Adoption du Rapport 
9. Clôture 
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Appendice 3 de l’ANNEXE 4.2 
 
 

Questions à discuter pendant le Groupe de travail sur le futur de l’ICCAT 
(Document présenté par la Norvège) 

 
En réponse à la Circulaire de l'ICCAT #5000/2011 demandant aux CPC d'indiquer les questions sur lesquelles 
elles souhaitaient travailler en 2012 dans le cadre du Groupe de travail sur le futur de l'ICCAT, la Norvège a fait 
savoir, par lettre en date du 19 décembre 2011, qu'elle souhaiterait aborder les questions suivantes : 
 

 Application de considérations écosystémiques et référence à l'approche de précaution dans la 
Convention de l'ICCAT. 

 Amendements aux procédures d'objection et application des dispositions sur la transparence dans le 
processus de prise de décisions. 

 
Conformément à la Résolution 11-25, Annexe 1, paragraphe 3, les CPC devraient, au moins 45 jours avant la 
réunion du Groupe de travail sur le futur de l'ICCAT, soumettre au Secrétariat des propositions portant sur : 
 

 Les objectifs et résultats escomptés d'une initiative proposée pour traiter une question prioritaire 
particulière ; 

 Les mécanismes envisagés pour l'initiative proposée (modification des textes de base, décisions de la 
Commission ou les deux) ;  

 Les implications potentielles au niveau juridique, de la gestion et de la politique associées à la 
proposition ; et 

 Des suggestions rédactionnelles potentielles en ce qui concerne d'éventuels amendements aux textes de 
base ou aux décisions de la Commission, le cas échéant. 

 
Conformément à ce qui précède, la Norvège souhaiterait proposer ce qui suit : 
 
Approche de précaution  
 
On pourrait penser que certaines dispositions de la Convention de l'ICCAT abordent des éléments de l'approche 
de précaution, et ce principe est de plus en plus reflété dans les mesures de conservation et de gestion de 
l'ICCAT. Néanmoins, il est fondamental que l'approche de précaution soit appliquée à l'ensemble des travaux de 
l'ICCAT. Afin de garantir l'application des règlementations internationales pertinentes, l'obligation d'appliquer 
l'approche de précaution devrait être explicitement énoncée dans la Convention. La Norvège propose donc 
d'inclure dans l'Article VIII.1 (a) l'obligation pour la Commission de l'ICCAT d'appliquer l'approche de 
précaution comme principe de base aux recommandations relatives à la conservation et à la gestion.  
 
Amendements proposés à Article VIII.1 (a) (i). 
 
Article VIII 
 
1.(a) La Commission est habilitée, sur la base des résultats d'enquêtes scientifiques, à prendre des 
recommandations visant à maintenir à des niveaux permettant un rendement une production maximale soutenue 
les populations de thonidés et d'espèces voisines qui peuvent être capturées dans la zone de la Convention. 
Lorsqu'elle formulera ces recommandations, la Commission devra, conformément aux instruments 
internationaux pertinents : 
 
 (i) appliquer l’approche de précaution ; 
 
L'intégralité de l'Article VIII, avec tous les amendements proposés, se trouve ci-dessous.  
 
Considérations écosystémiques  
 
Au cours de ces dernières années, l'ICCAT a adopté une vaste gamme de mesures qui tiennent compte de 
l'impact des pêcheries de l'ICCAT sur les écosystèmes. Selon la Convention, l'ICCAT a pour mandat de coopérer 
afin de conserver les populations de thonidés et d'espèces voisines. Dans son Article IV.1, la Convention de 
l’ICCAT charge la Commission d’étudier ces poissons, ainsi que "les autres espèces de poissons exploitées dans 
les pêcheries de thonidés de la zone de la Convention qui ne font pas l'objet de recherches dans le cadre d'une 
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autre organisation internationale de pêche ». Or, il n’existe pas de lien explicite entre ces études et l’adoption de 
recommandations en vertu de l’Article VIII. De surcroît, il n'existe pas d'autres dispositions spécifiques dans la 
Convention de l'ICCAT relatives aux considérations écosystémiques. Il faudrait donc clairement indiquer dans la 
Convention que les recommandations doivent reposer sur des considérations écosystémiques. La Norvège 
suggère par conséquent que ceci soit reflété en termes généraux dans la Convention de la manière suivante : 
 
Article VIII 
 
1.(a) La Commission est habilitée, sur la base des résultats d'enquêtes scientifiques, à prendre des 

recommandations visant à maintenir à des niveaux permettant un rendement une production maximale 
soutenue les populations de thonidés et d'espèces voisines qui peuvent être capturées dans la zone de la 
Convention. Lorsqu'elle formulera ces recommandations, la Commission devra, conformément aux 
instruments internationaux pertinents : 

 
 (i) appliquer l’approche de précaution ; 
 (ii) tenir compte de considérations écosystémiques ; 
 (iii) tenir dûment compte de la nécessité de conserver la diversité biologique marine. 
 
L'intégralité de l'Article VIII, avec tous les amendements proposés, se trouve ci-dessous. 
 
Outre les amendements décrits ci-dessus, il conviendrait d'ajouter un article à la Convention qui énoncerait 
l'objectif de la Convention. La Norvège propose un nouvel Article II, comme suit : 
 
Article II 
 
L'objectif de la présente Convention vise à garantir la conservation à long terme et l'utilisation durable des 
thonidés et des espèces voisines dans la zone de la Convention et, ce faisant, à sauvegarder les écosystèmes 
marins dans lesquels ces ressources se trouvent.  
 
Procédures d’objection 
 
Toutes les recommandations de l'ICCAT sont contraignantes pour toutes les CPC de l'ICCAT. Or, l'Article 
VIII.3 de la Convention de l'ICCAT accorde à toutes les Parties contractantes le droit de présenter une objection 
à une recommandation avant son entrée en vigueur, à l'exception des objections aux recommandations formulées 
au sein d'une Sous-commission. Ces objections ne peuvent être présentées que par les membres de cette Sous-
commission, ou par une Partie qui n'est pas membre de cette Sous-commission si un membre de la Sous-
commission pertinente a présenté une objection, cf. Article VIII.3 (a) et VIII.1 b) (ii) et (iii). Cela signifie que les 
CPC doivent être membres de toutes les Sous-commissions pour s'assurer le droit de présenter une objection à 
toutes les recommandations. Toutefois, toutes les Sous-commissions peuvent proposer des recommandations de 
caractère important susceptibles d'avoir une incidence sur les CPC non membres de la Sous-commission 
pertinente. L'adhésion à toutes les Sous-commissions pourrait représenter un obstacle économique. C'est 
pourquoi ces procédures d'objection pourraient être perçues comme discriminatoires.  
 
Le droit de présenter une objection est d'une importance fondamentale et, pour permettre à toutes les Parties 
contractantes de s'opposer à des recommandations, y compris celles provenant d'une Sous-commission à laquelle 
elles ne sont pas membres, la Convention devrait être amendée en conséquence.  
 
On pourrait arguer que pareil amendement risque d'entraîner une augmentation du nombre d'objections. Ceci 
pourrait être évité en exigeant aux Parties contractantes de préciser les motifs de leurs objections.  
 
Le droit de présenter une objection est déjà explicitement énoncé dans la Convention. C'est pourquoi les 
amendements aux procédures d'objection ne peuvent être réalisés qu'en amendant l'Article VIII.3.  
 
Il convient de placer les amendements aux procédures d'objection dans le contexte des normes régissant l'entrée 
en vigueur des recommandations. Ces normes doivent être amendées afin d'écourter le délai d'entrée en vigueur.  
 
Amendements proposés à l'Article VIII.3 (a) : 
 
3. (a) Si une Partie contractante, dans le cas d'une recommandation faite aux termes du paragraphe 1(b)(i) 
ci-dessus, ou une Partie contractante membre d'une sous-commission intéressée, dans le cas d'une 
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recommandation faite aux termes du paragraphe 1(b)(ii) ou (iii) ci-dessus, présente à la Commission une 
objection à la recommandation dans le délai de six XX mois prévu au paragraphe 2 ci-dessus, l'entrée en 
vigueur de la recommandation est suspendue pendant un délai supplémentaire de soixante XX jours. 
 
L'intégralité de l'Article VIII, avec tous les amendements proposés, se trouve ci-dessous.  
 
Transparence 
 
La Convention de l'ICCAT n'inclut aucune disposition exigeant de la transparence dans le processus de prise de 
décision de la Commission. L'Article 8 du Règlement intérieur prévoit toutefois quelques exigences et des 
politiques ont été engagées visant à améliorer la capacité des CPC à examiner les propositions en temps 
opportun.  
 
L'absence de transparence dans le processus de prise de décisions de la Commission a représenté un problème au 
sein de l'ICCAT. La distribution tardive des documents et l'explication incomplète des recommandations 
proposées contribuent grandement à ce problème. Afin de garantir la transparence dans le processus de prise de 
décision, il est nécessaire d'amender la Convention en conséquence. Pareil amendement pourrait voir le jour sous 
la forme d'un nouvel Article VIII bis ou éventuellement d'une disposition préambulaire.  
 
Proposition d'un nouvel Article VIII bis ou d'une nouvelle disposition préambulaire : 
 
La Commission devra encourager la transparence dans la mise en oeuvre de la présente Convention, dans son 
processus de prise de décisions et dans d'autres activités.  
 
Suggestions rédactionnelles 
 
Article II 
 
L'objectif de la présente Convention vise à garantir la conservation à long terme et l'utilisation durable des 
thonidés et des espèces voisines dans la zone de la Convention et, ce faisant, à sauvegarder les écosystèmes 
marins dans lesquels ces ressources se trouvent.  
 
Article VIII 
 
1.(a) La Commission est habilitée, sur la base des résultats d'enquêtes scientifiques, à prendre des 
recommandations visant à maintenir à des niveaux permettant un rendement une production maximale soutenue 
les populations de thonidés et d'espèces voisines qui peuvent être capturées dans la zone de la Convention. 
Lorsqu'elle formulera ces recommandations, la Commission devra notamment : 
 
 (i) appliquer l’approche de précaution ; 
 (ii) tenir compte de considérations écosystémiques ; 
 (iii) tenir dûment compte de la nécessité de conserver la diversité biologique marine. 
 
Ces recommandations seront applicables aux Parties contractantes dans les conditions prévues aux 
paragraphes 2 et 3 du présent Article. 
 
(b) Les recommandations visées ci-dessus seront prises : 
 

(i) soit à l'initiative de la Commission s'il n'existe aucune Sous-commission appropriée ou avec l'accord 
des deux tiers au moins de toutes les Parties contractantes s'il existe une Sous-commission appropriée ; 
 
(ii) soit sur proposition de la Sous-commission appropriée s'il en existe une ; 
 
(iii) soit sur une proposition des Sous-commissions appropriées dans le cas où la recommandation 
envisagée porte sur un ensemble de secteurs géographiques, un ensemble d'espèces ou de groupes 
d'espèces. 

2. Toute recommandation faite aux termes du paragraphe 1 du présent Article prend effet pour toutes les Parties 
contractantes six XX mois après la date à laquelle la notification leur en a été faite par la Commission, sous 
réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent Article. 
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3. (a) Si une Partie contractante, dans le cas d'une recommandation faite aux termes du paragraphe 1(b)(i) 
ci-dessus, ou une Partie contractante membre d'une sous-commission intéressée, dans le cas d'une 
recommandation faite aux termes du paragraphe 1(b)(ii) ou (iii) ci-dessus, présente à la Commission une 
objection à la recommandation dans le délai de six XX mois prévu au paragraphe 2 ci-dessus, l'entrée en 
vigueur de la recommandation est suspendue pendant un délai supplémentaire de soixante XX jours. 
  
(b) Toute autre Partie contractante peut alors présenter une objection avant l'expiration de ce nouveau 
délai de soixante XX jours, ou dans un délai de quarante-cinq XX jours à compter de la date de la notification 
d'une objection présentée par une autre Partie contractante dans ces soixante XX jours supplémentaires, en 
choisissant celui de ces délais qui échoit en dernier. 
 
(c) A l'expiration du ou des délais d'objection prévus, la recommandation entre en vigueur à l'égard de 
toutes les Parties contractantes qui n'ont pas présenté d'objection. 
 
(d) Toutefois, si des objections n'ont été présentées aux termes des alinéas (a) et (b) ci-dessus que par une 
seule ou moins du quart des Parties contractantes, la Commission notifie immédiatement à la ou aux Parties 
contractantes ayant présenté des objections que celles-ci sont considérées comme sans effet. 
 
(e) Dans le cas visé à l'alinéa (d) ci-dessus, la ou les Parties contractantes intéressées disposent d'un délai 
supplémentaire de soixante XX jours à compter de la date de cette notification pour réaffirmer leurs objections. 
A l'expiration de ce délai, la recommandation entre en vigueur, sauf à l'égard de la ou des Parties contractantes 
qui ont présenté une objection et l'ont confirmée dans le délai prévu. 
 
(f) Si des objections sont présentées aux termes des alinéas (a) et (b) ci-dessus par plus du quart mais 
moins de la majorité des Parties contractantes, la recommandation entre en vigueur à l'égard des Parties 
contractantes qui n'ont pas présenté d'objections. 
 
(g) Si des objections ont été présentées par la majorité des Parties contractantes, la recommandation 
n'entre pas en vigueur. 
 
4. Toute Partie contractante qui a présenté une objection à une recommandation peut à tout moment retirer cette 
objection, et la recommandation prend effet pour cette Partie contractante soit immédiatement, si elle est déjà en 
vigueur, soit à la date d'entrée en vigueur prévue par le présent Article. 
 
5. La Commission notifie dès réception à chaque Partie contractante toute objection et tout retrait d'objection, 
ainsi que l'entrée en vigueur de toute recommandation.  
 
 
Article VIII bis ou disposition préambulaire 
 
La Commission devra encourager la transparence dans la mise en oeuvre de la présente Convention, dans son 
processus de prise de décisions et dans d'autres activités. 
 
 

Appendice 4 de l’ANNEXE 4.2 
 

Proposition pour la 3e réunion du Groupe de travail sur le futur de l’ICCAT 
(Document présenté par les États-Unis) 

 
La Résolution 11-25 a chargé le Groupe de travail sur le futur de l'ICCAT à "se pencher sur des propositions 
concrètes visant à aborder les questions prioritaires identifiées pendant les deux premières réunions du Groupe 
de travail sur le futur de l'ICCAT en vue de formuler des recommandations à la Commission, à sa 18e réunion 
extraordinaire, afin d'avancer dans le renforcement de l'ICCAT".  
 
Les Etats-Unis considèrent que des amendements ciblés à certains articles de la Convention sont nécessaires 
pour traiter de façon intégrale nombre des questions prioritaires identifiées dans le processus du Futur de 
l'ICCAT et pour garantir le fonctionnement efficient et efficace de l'ICCAT dans le long terme. Compte tenu de 
ce qui précède et conformément à la Rés. 11-25, les Etats-Unis souhaiteraient présenter des propositions sur 
quelques-unes des questions prioritaires que le Groupe de travail examinera lors de sa réunion de mai 2012. 
Cette contribution initiale est axée sur les changements requis à la Convention de l'ICCAT dans les cinq 
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domaines clefs suivants : (1) approche de précaution ; (2) considérations écosystémiques et portée de la 
Convention ; (3) processus de prise de décisions ; (4) participation des non-Parties ; et (5) mesures de suivi, 
contrôle et surveillance (MCS). De surcroît, compte tenu de la nature de certaines de nos suggestions, nous 
évoquons d'abord un éventuel ajout à la structure de la Convention qui contribuerait à incorporer et à placer dans 
leur contexte ces questions prioritaires et d'autres potentiellement prioritaires.  
 
Dans l présent document, les Etats-Unis n'ont pas exhaustivement examiné toutes les questions prioritaires 
identifiées par le Groupe de travail au cours de ses deux premières réunions. Toutefois, les Etats-Unis 
souhaiteraient vivement collaborer avec d'autres Parties sur les moyens d'aborder toutes les questions qui seront 
examinées au mois de mai.  
 
Objectif, principes et approches de la Convention. Afin de faciliter l'examen des cinq domaines couverts dans la 
présente proposition et potentiellement d'autres questions soulignées antérieurement dans le processus du Futur 
de l'ICCAT, la Commission devrait envisager d'amender la Convention afin d'y inclure des objectifs de la 
Convention clairement articulés et d'esquisser des principes directeurs et des approches à la prise de décisions. 
Les principes et les approches, tels que l'approche écosystémique à la gestion, l'approche de précaution, la 
gestion basée sur la science, la transparence, le renforcement des capacités et l'assistance, les mesures effectives 
de MCS et éventuellement d'autres, sont essentiels à la bonne gestion des pêcheries et devraient être reflétés dans 
la Convention de l'ICCAT. L'ICCAT a incorporé quelques-uns de ces éléments dans ses opérations et sa prise de 
décisions par le biais des recommandations de conservation et de gestion adoptées en vertu de l'Article VIII de la 
Convention. Or, nombre de ces importants concepts sont remarquablement absents de la Convention elle-même. 
L'ICCAT doit inscrire ces principes directeurs et approches dans sa Convention afin de poser les meilleures 
bases possibles pour soutenir ses opérations et ses décisions. Les articles décrivant l'objectif principal et les 
principes directeurs et approches de la Commission pourraient être accomplis en : 
 

 Reformulant le préambule pour qu'il devienne un article opératif décrivant l'objectif principal, ce qui 
pourrait être l'endroit approprié pour refléter les concepts de prise maximale soutenable ou de 
conservation à long terme et d'utilisation soutenable ; 

 Ajoutant un article qui expose les concepts et approches en vue d'orienter les travaux de la Commission, 
y compris, au minimum les éléments suivants : 

 
o Les décisions devraient reposer sur la meilleure science disponible et devraient refléter 

l'approche de précaution ; 
o Les décisions devraient refléter l'approche écosystémique de la gestion des pêcheries ; 
o Les décisions devraient être prises d'une manière juste et transparente ;  
o Les décisions devraient tenir compte des besoins et circonstances spéciales des Etats côtiers en 

développement ; et 
o Les décisions devraient prendre en compte les critères d'allocation tels qu'établis par la 

Commission. 
 
L’approche de précaution. La Convention de l'ICCAT doit refléter plus clairement le rôle central de la gestion 
basée sur la science et l'application de l'approche de précaution en ce qui concerne les espèces relevant de son 
mandat. L'aspect essentiel de ces concepts est que les États devraient faire preuve de plus de prudence lorsque 
les informations sont incertaines, peu fiables ou inadéquates, et que le manque de données scientifiques 
adéquates ne saurait être invoqué pour ne pas prendre de mesures de conservation et de gestion ou pour en 
différer l’adoption. Les récentes actions entreprises par la Commission afin de contribuer à garantir que ses 
décisions reposent sur la meilleure science disponible et qu'elles mettent en œuvre l'approche de précaution 
constituent des avancées encourageantes ; toutefois, nous croyons qu'elles ne traiteront pas la question dans son 
intégralité ni dans le long terme. Ces concepts devraient également être les principes directeurs essentiels de la 
Convention de l'ICCAT.  
 
Afin d'incorporer plus clairement l'approche de précaution, les amendements à la Convention devraient prévoir, 
au minimum, les éléments suivants : 
 

 Une disposition établissant l'approche de précaution comme principe directeur de la Commission, 
tel que proposé à la section ci-dessus ("Objectif, principes et approches de la Convention") ; 

 Les stocks devraient être gérés aux fins de leur conservation à long terme et utilisation durable, en 
tenant dûment compte de l'incertitude scientifique. 
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Plusieurs récents accords de pêche multilatéraux, y compris l'amendement à la Convention sur la coopération 
multilatérale future dans les pêcheries de l’Atlantique Nord-Ouest (Convention NAFO), la Convention de la 
Commission de la Pêche dans le Pacifique central et occidental (Convention WCPFC) et la Convention sur la 
conservation et la gestion des ressources halieutiques en haute mer de l’océan Pacifique Sud (Convention 
SPRFMO), incorporent l'approche de précaution, telle que reflétée dans l’Accord des Nations Unies sur les 
stocks chevauchants et les stocks de poissons grands migrateurs (UNFSA) et le Code de conduite pour une pêche 
responsable de la FAO, et offrent des exemples qu'il serait utile de prendre en compte. 
 
Considérations écosystémiques et portée de la Convention. L'objectif de l'ICCAT, tel qu'établi dans la 
Convention, doit dépasser la simple gestion des thonidés et des espèces apparentées d'une façon qui permette 
d'atteindre la prise maximale équilibrée, afin de refléter plus complètement une approche écosystémique 
exhaustive. À cette fin, nous croyons que l'ICCAT doit clarifier la portée de la Convention de l'ICCAT en ce qui 
concerne les espèces cibles et les espèces accessoires, de façon à ce qu'il n'y ait aucun malentendu sur ce qui 
s'inscrit dans le cadre du mandat de l'ICCAT. L'urgence de cette question est manifeste. Certaines CPC ont déjà 
exprimé des incertitudes quant à la capacité de l'ICCAT à adopter des mesures de gestion pour certaines espèces, 
comme les requins. Si l'ICCAT n'incorpore pas de façon plus formelle l'approche écosystémique dans la 
Convention de l'ICCAT et n'aborde pas les questions relatives à la portée de la Convention de façon décisive et 
en vue du long terme, sa capacité à garantir la conservation et la gestion d'importantes ressources océaniques 
pourrait être compromise. Les Etats-Unis croient que la clarification de la portée de la Convention nécessiterait 
des amendements au préambule, à l'Article IV et à l'Article VIII. Au minimum, les amendements devraient 
contenir les éléments suivants afin d'aborder de manière adéquate cette question : 
 

 Clarté dans l'autorité de l'ICCAT pour gérer les espèces de poissons grands migrateurs qui 
n'appartiennent pas aux thonidés trouvées dans la zone de la Convention ; 

 Clarté dans l'autorité de l'ICCAT pour adopter des mesures de conservation et de gestion pour des 
espèces appartenant au même écosystème et qui sont affectées par la pêche des espèces de l'ICCAT, ou 
qui en dépendent ou qui sont associées à celles-ci ; 

 L'autorité non équivoque pour adopter des normes pour la conduite responsable des opérations de 
pêche ; 

 Ajout du concept de gestion écosystémique dans une nouvelle section de la Convention exposant les 
principes directeurs et les approches, tels qu'énoncés ci-dessus. 

 
Certains de ces changements pourraient être accomplis, du moins en partie, en amendant la portée des espèces 
visées dans le préambule, en supprimant le texte "(Scombriformes, à l'exception des familles Trichiuridae et 
Gempylidae et du genre Scomber)" à l'Article IV, et/ou par d'autres moyens. 
 
La Convention pour le renforcement de la Commission interaméricaine du thon tropical établie par la 
Convention entre les États-Unis d'Amérique et la République de Costa Rica de 1949 (« Convention Antigua ») et 
la Convention WCPFC prévoient des modèles qu'il serait utile de prendre en compte pour aborder cette 
importante priorité. 
 
Processus de la prise de décisions. La Convention de l'ICCAT contient diverses dispositions relatives à la prise 
de décisions qui manquent de clarté, sont confuses et/ou qui sont décalées par rapport aux autres instruments de 
pêcheries internationales et aux besoins opérationnels actuels et futurs de l'ICCAT. À cet égard, les dispositions 
identifiées dans le processus du Futur de l'ICCAT incluent : (1) le calendrier d'entrée en vigueur des 
recommandations, (2) les procédures d'objection, (3) les normes de vote, et (4) les procédures de règlement de 
différends. Le besoin de clarifier ces questions se fait particulièrement ressentir à cause des difficultés 
considérables qui ont été rencontrées ces derniers mois et années et qui sont associées aux votes, aux objections 
et aux dates d'entrée en vigueur, ainsi qu'aux désaccords entre CPC en ce qui concerne la correcte interprétation 
ou application des exigences de l'ICCAT. L'amendement de la Convention est nécessaire pour aborder 
intégralement tous les aspects associés à ces quatre points. Nous devons moderniser et clarifier les dispositions 
de prise de décisions de la Convention afin de garantir une application cohérente et transparente et de rendre 
l'organisation aussi efficiente et efficace que possible. 
 

Délai d’entrée en vigueur des recommandations : L'Article VIII de la Convention de l'ICCAT précise que 
les recommandations devront prendre effet six mois après la date de leur notification aux Parties contractantes. 
Cette longue période était nécessaire afin de tenir compte des retards associés aux communications 
internationales. Or, ces communications peuvent aujourd'hui être réalisées beaucoup plus rapidement. De 
surcroît, l'ICCAT a adopté des mesures de gestion plus strictes et plus exhaustives pour un certain nombre de 
stocks relevant de son mandat afin de répondre aux besoins de conservation et elle va probablement continuer à 
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le faire. Ces actions peuvent avoir et ont créé le besoin d'une entrée en vigueur à une date antérieure compte tenu 
de la nature et du calendrier de certaines pêcheries. Selon l'interprétation donnée à la Convention, les 
recommandations sont autorisées à préciser l'entrée en vigueur à une date postérieure au délai actuel de six mois, 
mais pas à une date antérieure. 

 
Dans ces circonstances, il est par conséquent nécessaire de réexaminer les dispositions d'entrée en vigueur de la 
Convention de l'ICCAT. Spécifiquement, cet effort devrait éliminer les retards inutiles dans l'entrée en vigueur 
des recommandations de gestion et appuyer la conservation effective des stocks. À cette fin, toute approche 
concertée doit renforcer l'obligation des Parties contractantes à gérer efficacement leurs pêcheries conformément 
aux mesures de conservation et de gestion de l'ICCAT, quelle que soit l'époque où ces pêcheries ont lieu. 
L'Article VIII, paragraphe 2, devrait être amendé afin de prendre en compte ces considérations. Des 
modifications corrélatives seraient nécessaires au paragraphe 3(a) de ce même Article. 
 

Procédures d’objection : Comme les dispositions d'entrée en vigueur, les procédures d'objection de 
l'ICCAT renvoient à une époque où les communications internationales étaient difficiles et lentes. Outre leur 
longueur, ces procédures sont pesantes et peuvent prêter à confusion, comme l'expérience récente l'a montré. Le 
processus et les procédures d'introduction d'objections doivent donc être clarifiés, modernisés et, si possible, 
simplifiés. L'amélioration de la transparence du processus d'objection et le renforcement de ses fondations 
constituent d'importants objectifs. L'Article VIII, paragraphe 3, devrait être amendé afin de prévoir, au 
minimum, les éléments suivants : 
 

 Une objection ne devrait pas retarder l'entrée en vigueur d'une recommandation vis-à-vis des Parties 
contractantes qui n'ont pas objecté, à moins qu'un certain nombre de Parties contractantes ne se soient 
opposées à la mesure ;  

 La Partie contractante ayant soulevé l'objection doit expliquer la raison de son objection ainsi que les 
mesures alternatives qu'elle envisage de mettre en place pour garantir que les objectifs de la mesure de 
l'ICCAT ne seront pas compromis.  

 
Les CPC devraient également se demander si la Convention devrait inclure un nombre limité de motifs sur 
lesquels une objection puisse être présentée. La Convention NAFO, la Convention SPRFMO et la récente 
Convention établissant une nouvelle Commission de la pêche dans le Pacifique Nord fournissent des modèles 
qu'il est utile de prendre en compte dans le contexte de l'amélioration des procédures d'objection de l'ICCAT. 
 

Normes de vote : Les normes actuelles constituent un obstacle majeur à l'adoption des mesures par vote. 
À ce jour, le vote au sein de l'ICCAT s'est avéré un outil inefficace pour prendre des décisions - durant la période 
intersession ou autre. Actuellement, deux-tiers des Parties contractantes de l'ICCAT constituent un quorum ; 
toutefois, le seuil requis pour adopter une mesure est une majorité de toutes les Parties contractantes dans 
presque tous les cas. C'est pourquoi, pour qu'une mesure soit adoptée, une majorité qualifiée ou absolue de tous 
les membres de l'ICCAT doit voter en sa faveur. En vertu des normes actuelles de l'ICCAT, les abstentions 
agissent effectivement comme un vote négatif. L'Article III, paragraphe 3, devra être amendé afin de solutionner 
ces questions et il devrait, au minimum, refléter les points suivants : 
 

 Les décisions devraient être prises par consensus, si possible, mais si toutes les tentatives de parvenir à 
un consensus échouent, un vote pourrait être sollicité ; 

 Les décisions de la Commission devraient reposer sur les votes des Parties contractantes présentes et 
qui émettent un vote positif ou négatif ; 

 Modifications corrélatives à l'Article 1(b)(i) et au Règlement intérieur de l'ICCAT. 
 
La Convention SPRFMO pourrait servir de modèle à cet égard. 
 

Procédures de règlement des différends : Actuellement, la question relative au règlement des différends 
est absente de la Convention et du Règlement intérieur de l'ICCAT. Étant donné que les membres de l'ICCAT 
pourraient être en désaccord en ce qui concerne l'interprétation ou l'application des exigences de l'ICCAT, il 
conviendrait d'envisager l'ajout d'un article dans la Convention de l'ICCAT qui établirait une procédure de 
règlement des différends s'inspirant de celle prévue dans UNCLOS/UNFSA. D'autres approches de cette 
question, telles que l'ajustement du Règlement intérieur, pourraient également être appropriées.  
 
Participation des non-Parties à la Convention. Afin de renforcer la capacité de l'ICCAT de gérer pleinement et 
effectivement les ressources relevant de son mandat, il est de l'intérêt de tous de créer de meilleures opportunités 
pour que les Parties, Entités ou Entités de pêche non-contractantes coopérantes qui s'intéressent de près aux 
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pêcheries de l'ICCAT mais ne peuvent pas actuellement être membres de l'ICCAT développent une relation plus 
forte et plus stable avec la Commission, comme cela s'est fait dans d'autres ORGP. Même si l'ICCAT a pris des 
mesures intérimaires à cet égard, le traitement le plus complet et le plus approprié passe inévitablement par 
l'amendement de la Convention. La Convention WCPFC, la Convention Antigua, la Convention SPRFMO, et la 
récente Convention établissant une nouvelle Commission de la pêche dans le Pacifique Nord contiennent des 
dispositions visant à aborder la participation des non-Parties et fournissent des orientations utiles sur cette 
question. 
 
Suivi, contrôle, surveillance (MCS). Des programmes efficaces de MCS sont d'une importance capitale pour 
garantir la bonne mise en œuvre des mesures de gestion. Même si l'ICCAT a adopté diverses mesures de MCS 
par le biais de recommandations, les dispositions relatives aux MCS dans la Convention ICCAT énoncées à 
l'Article IX sont quelque peu limitées et ne reflètent pas complètement les concepts contenus dans des 
instruments plus modernes. Le renforcement de cet aspect de la Convention en établissant des mandats sur les 
MCS clairs et modernes fournirait à l'ICCAT la meilleure base possible pour garantir l'application de ses normes. 
 
Les Etats-Unis vont examiner la question de savoir s'ils peuvent apporter d'autres contributions visant à faciliter 
les travaux du Groupe de travail sur le futur de l'ICCAT à sa réunion du mois de mai. En appui à cette initiative, 
nous encourageons les CPC à nous contacter avant cette réunion afin de partager leurs vues sur les questions 
soulevées dans le présent document ainsi que toute autre question que le Groupe de travail pourrait examiner. 
Les Etats-Unis prévoient qu'une conclusion majeure de la réunion du mois de mai portera sur un accord explicite 
sur les moyens et façons d'aligner la Convention ICCAT et les autres textes de base sur les approches de gestion 
des pêcheries modernes et sur les normes juridiques internationales actuelles. 
 

 
Appendice 5 de l’ANNEXE 4.2 

 
 

Notes au point 4g de l'ordre du jour du Groupe de travail sur le futur de l'ICCAT –  
Renforcement du SCRS 

(Document présenté par le Président du SCRS) 
 
Pendant la réunion de la Commission à Istanbul, en 2011, réaffirmant la nécessité selon laquelle toute mesure de 
conservation et de gestion doit être basée sur le meilleur avis scientifique possible, la Commission a adopté la 
Résolution de l'ICCAT sur la meilleure science disponible [Rés. 11-17]. La Commission reconnaît la grande 
qualité des travaux du SCRS et, avec cette Résolution, a l'intention de renforcer le rôle du Comité. 
 
Le Groupe de travail du SCRS sur les méthodes d’évaluation des stocks (Madrid, 16-20 avril 2012) a analysé les 
implications de cette Résolution et les principales conclusions sont récapitulées ci-dessous : 
 
‐ Contrôle de la qualité et validation du logiciel d'évaluation des stocks utilisé par le SCRS. Le SCRS 

dispose d'un protocole de validation des logiciels et d'un contrôle de la qualité, le catalogue de logiciels de 
l'ICCAT. Le Groupe de travail a décidé de poursuivre sa collaboration avec d'autres initiatives, telles que 
l'initiative stratégique sur les méthodes d'évaluation des stocks (SISAM) et d'explorer la possibilité que le 
catalogue de logiciels de l'ICCAT fasse partie d'une plateforme internationale de méthodes d'évaluation des 
stocks.  

 
‐ Transparence. Sur la question de la transparence des travaux du SCRS, il a été indiqué que le l'évaluation 

des performances de l'ICCAT avait considéré que les travaux du SCRS étaient très transparents. Le Groupe 
a reconnu l'importance des mesures prises en vue du maintien et même du renforcement de la transparence 
dans les travaux du SCRS.  

 
‐ Code de conduite. Le Groupe a reconnu que le SCRS ne disposait pas actuellement d'un code de conduite 

pour les scientifiques et les observateurs qui assistent à ses réunions, et il a donc recommandé que ce code 
de conduite soit rédigé afin de se conformer aux exigences de la [Rés. 11-17]. 

 
‐ Examens par les pairs. On a rappelé au Groupe que des examens par les pairs des travaux des Groupes de 

travail du SCRS ont déjà été réalisés par le passé et qu'un protocole est déjà en place pour mener à bien ces 
examens.  
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Il a été convenu que le protocole actuel d'examen par des pairs des travaux du SCRS devrait être révisé et 
actualisé. Le Groupe a également décidé que le Secrétariat devrait élaborer et maintenir une liste d'experts 
autorisés à participer au processus d'examen par des pairs et jugés posséder l'expérience et l'expertise 
nécessaires à la réalisation de cette tâche. Ceci permettra de sélectionner des experts externes dès que le 
calendrier des réunions d'évaluation du SCRS aura été approuvé par la Commission. 
 
Le Groupe a reconnu que pour mettre effectivement en œuvre un examen par des pairs des évaluations de 
stocks avec la participation d'examinateurs externes, la Commission doit allouer des fonds spécifiques afin 
de couvrir les coûts de ce processus. À cette fin, il conviendrait de fournir à la Commission des plans 
pluriannuels détaillant les exigences financières pour cette période ou, alternativement, la Commission 
pourrait allouer des fonds permanents en vue d'appuyer les besoins financiers d'un processus d'examen par 
des pairs. Le Groupe a également suggéré qu'une évaluation externe des performances du processus 
d'examen pourrait être menée à bien après une période d'environ cinq ans en vue d'évaluer son efficacité, ses 
implications financières, et d'envisager des améliorations potentielles. 
 

‐ Plan stratégique en matière scientifique du SCRS. En 2013, le SCRS devrait mettre sur pied le plan 
stratégique en matière scientifique du SCRS pour 2014-2020 (incluant l'assurance de la qualité et le 
renforcement des capacités). 

 
 

Appendice 6 de l’ANNEXE 4.2 
 
 
Liste indicative des conclusions et des recommandations du Comité d’évaluation des performances devant 

être examinées par le SCRS, selon le Groupe de travail sur le futur de l’ICCAT 
(Document présenté par le Président du SCRS) 

 
Le Groupe de travail sur le futur de l’ICCAT a encouragé le SCRS à étudier les recommandations du Comité 
d’évaluation des performances que le Groupe de travail sur le futur de l’ICCAT a considéré comme relevant des 
travaux du SCRS. Les commentaires du Comité ont été présentés dans le Tableau 16.9.4 du Rapport de 2009 du 
SCRS et sont mis à jour dans le présent document. 
 
19.  Pour le germon, le Comité recommande une diminution des prises du stock Nord de façon à ce que la 

mortalité par pêche soit conforme à FPME. Le Comité recommande en outre que davantage 
d’information soit recueillie pour le germon de la Méditerranée et qu’une évaluation soit menée le 
plus tôt possible. 

 
a)  L’établissement de TAC et de limites de capture ne dépend pas du SCRS, étant donné que ceci est considéré 

comme une fonction politique de la Commission. Le SCRS devra continuer à soumettre un avis à la 
Commission quant aux risques liés à la réalisation de ses objectifs de gestion, dans le cadre de différentes 
options de gestion, en tenant compte de l’incertitude dans les estimations de l’état et de la productivité des 
stocks, dans la mesure où l’incertitude peut être caractérisée. 

 
b)  En 2011, une évaluation du germon de la Méditerranée a été réalisée, même si l’absence générale de données 

pertinentes a donné lieu à un niveau élevé d’incertitude non quantifiée. 
 
26.  Compte tenu de la diminution régulière des prises d’albacore, le Comité est surpris que des 

évaluations de stocks ne soient pas réalisées plus fréquemment.  
 
La dernière évaluation du stock d’albacore a été réalisée en 2008 et, à la demande de la Commission en 2010, 
l’albacore a fait l’objet d’une nouvelle évaluation en 2011. En appui aux décisions de la Commission concernant 
un TAC potentiel s’appliquant à ce stock, une matrice de stratégie de Kobe II a été préparée sur la base d’une 
gamme d’hypothèses plausibles concernant l’état du stock. 
 
28.  Le Comité exhorte les CPC à communiquer au SCRS leurs données et expertise scientifique, de façon 

à ce que des progrès puissent être obtenus à court terme sur l’évaluation des effets des pêcheries 
relevant de l’ICCAT sur les oiseaux marins et les tortues. 

 
Le Comité pense également que la collecte et la déclaration d’informations pertinentes et la disponibilité 
d’experts sont essentielles si la Commission souhaite évaluer l’impact des pêcheries sur les oiseaux marins et les 
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tortues. En outre, des évaluations de diverses populations d’oiseaux de mer ont été réalisées par le SCRS en 
2009. 
 
L’augmentation de la couverture par les observateurs pour toutes les principales flottilles est un élément essentiel 
de cette tâche. 
 
Même si la Commission a depuis lors exigé que le niveau d’échantillonnage par les observateurs couvre au 
moins 5 % des flottilles des CPC, des informations provenant des systèmes de collecte de données d’observation 
des différentes flottilles n’ont pas encore été fournies au SCRS. En effet, en 2011, seule une faible partie des 
CPC disposant de systèmes de collecte de données d’échantillonnage par des observateurs a fourni les 
informations requises en vertu de la Rec. 10-10. L’adoption de politiques de confidentialité des données par la 
Commission en 2010 devrait encourager la présentation de données d’observation détaillées et de niveau 
opérationnel nécessaires à la réalisation d’évaluations précises des impacts des flottilles thonières sur les oiseaux 
de mer ou les tortues marines, même si ces données doivent encore être mises à la disposition du SCRS de 
manière habituelle. Ces données de niveau opérationnel sont également nécessaires à l’amélioration des 
évaluations des espèces cibles, tel que le mentionne le rapport scientifique de Kobe III, mais ces données ne sont 
en large mesure pas mises à la disposition du SCRS. 
 
Afin d'accélérer l'évaluation de l'impact des pêcheries de l'ICCAT sur les populations de tortues marines [Rec. 
10-09], un expert a été engagé pour une période de six mois et travaillera en coopération avec le coordinateur du 
Sous-comité des écosystèmes.  
 
Le Sous-comité des écosystèmes a également dressé un plan de travail concernant les activités à réaliser et se 
réunira à nouveau en 2012 afin d’examiner les informations disponibles et formuler des recommandations en ce 
qui concerne les méthodologies.  
 
Le coordinateur des prises accessoires a été engagé par le Secrétariat en mai 2012. 
 
Depuis 2011, le rapport du SCRS comprend un classement de l’exhaustivité et de la qualité des données. La 
Résolution de l’ICCAT en vue de standardiser la présentation des informations scientifiques dans le rapport 
annuel du SCRS et dans les rapports détaillés des groupes de travail [Rés.11-14] comprend une proposition de 
format de déclaration de ces informations. 
 
29.  Le Comité recommande que les CPC veillent à ce que les scientifiques participant aux activités du 

SCRS possèdent un bon équilibre entre les compétences quantitatives et les connaissances des 
pêcheries et de la biologie thonière.  

 
Le Comité partage le point de vue de cette recommandation. À cet égard, il conviendrait de résoudre les besoins 
des CPC en développement, en matière de renforcement des capacités. 
 
30. Le Comité recommande que les CPC envoient des scientifiques, dotés d’une bonne formation et de 

bonnes connaissances, aux réunions du SCRS pour toutes les pêcheries auxquelles elles participent de 
façon considérable. 

 
Le Comité partage le point de vue de cette recommandation. À cet égard, il conviendrait de résoudre les besoins 
des CPC en développement, en matière de renforcement des capacités. 
 
En 2011, le SCRS a adopté des directives concernant l’utilisation des différents fonds dont dispose le Secrétariat 
qui devraient faciliter davantage le renforcement des capacités en question. Néanmoins, la non-participation aux 
évaluations des scientifiques des CPC directement impliquées dans les pêcheries thonières reste un problème, 
notamment en ce qui concerne les stocks de l’hémisphère Sud et de la Méditerranée. En 2011, seule une 
participation limitée de scientifiques possédant de l’expérience dans les évaluations de stock du germon de la 
Méditerranée et de l’Atlantique Sud a été atteinte. 
 
31.  Le Comité recommande que les CPC recueillent des données précises sur la Tâche I et la Tâche II de 

toutes leurs pêcheries, en vertu des Protocoles de l’ICCAT, et qu’elles les déclarent en temps 
opportun au Secrétariat de l’ICCAT. Le Comité recommande de surcroît qu’il conviendrait 
d’envisager de modifier le programme d’observateurs de l’ICCAT en vue de recueillir ces données. 
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a) Le Comité pense également qu’il est fondamental que les CPC collectent et déclarent des statistiques exactes 
sur les pêcheries. 

 
 En 2011, bien que quelques améliorations aient pu être observées en ce qui concerne la déclaration de 

données par les CPC, la qualité générale des données déclarées venant étayer les évaluations de stock n’a pas 
encore été confirmée. Les travaux futurs du SCRS porteront sur l’évaluation de la qualité des données 
recueillies et déclarées, plutôt que d’évaluer si les rapports ont été fournis dans les délais impartis. 

 
b) Le Comité estime que l’utilisation des programmes d’observateurs aux fins de la collecte de l’information 

scientifique est un important complément à la collecte des livres de bord et d’autres activités régulières 
d’échantillonnage, que l’ICCAT utilise généralement pour estimer les données de la Tâche I et de la Tâche II, 
et qu’ils devraient être plus largement mis en œuvre par les CPC. Les observateurs peuvent également aider à 
la vérification croisée des données des livres de bord et à la collecte des informations sur les rejets morts, les 
espèces non-ciblées, la composition par tailles, etc. La modification du programme d’observateurs de 
l’ICCAT pourrait être une option raisonnable, notamment pour les CPC pour lesquelles des programmes 
nationaux n’ont pas pu être mis en œuvre. 

 
 Bien que les exigences concernant l’échantillonnage par les observateurs aient été arrêtées, ces données ne 

sont généralement pas mises à la disposition du SCRS. 
 
32.  Le Comité d’évaluation recommande, à la prochaine réunion de la Commission, la suppression de la 

disposition de la [Rec. 07-08] selon laquelle les scientifiques du SCRS n’ont pas accès aux données du 
VMS qui ont moins de trois ans, et que l’on permette aux scientifiques du SCRS d’accéder 
immédiatement aux données actuelles du VMS. 

 
La disposition relative aux 3 années a été supprimée dans la Rec. 08-05. En 2009, le Comité a pu obtenir un 
résumé des informations du VMS pour 2008 et 2009. Le Comité note que si la Commission adopte des normes 
de confidentialité pour la protection et le partage des données, davantage d’informations détaillées du VMS 
pourront être disponibles à l’avenir. 
 
En 2010, la Commission a adopté une politique de confidentialité des données. Le SCRS a évalué l’utilité des 
données VMS déclarées toutes les six heures et a estimé qu’elles ne présentent qu’une valeur scientifique limitée 
aux fins de l’indexation de l’effort de pêche des pêcheries ciblant le thon rouge dans l’Atlantique Est et en 
Méditerranée. Il est recommandé que les données VMS couvrant un intervalle de deux heures ou un intervalle 
plus court provenant des différentes flottilles ciblant les thonidés de l’Atlantique, et pour les DCP, soient 
disponibles afin de constituer une base aux fins de l’indexation de l’effort appliqué dans toutes les pêcheries de 
l’ICCAT.  
 
33.  Le Comité recommande que l’ICCAT identifie trois ou quatre lacunes en matière de connaissances 

prioritaires nécessitant d’être comblées et que des programmes scientifiques soient établis en vue de 
résoudre ces questions en temps opportun. 

 
a)  Les recommandations générales sont fournies à la section 15.  
 Des recommandations générales ont été fournies chaque année, notamment celles ayant des implications 

financières pour la Commission. Jusqu’à présent, relativement peu d'avancées ont été faites en ce qui 
concerne la mise en œuvre des recommandations et celles-ci restent souvent en dehors du budget régularisé 
pour la Commission.  

 
b)  La recherche sur le thon rouge visant à mieux comprendre les échanges, à récupérer les données de base, et à 

améliorer l’avis de gestion constitue une très grande priorité (cf. point 16.4). Le GBYP a été lancé en 2010 
grâce aux contributions volontaires des CPC et d’autres parties intéressées.  

 
c) Certaines activités pourraient contribuer à combler les lacunes en matière de données pour plus d’une espèce à 

la fois, si elles recevaient un financement. À titre d’exemple, les vastes programmes de marquage des 
thonidés tropicaux ou les programmes d’observateurs scientifiques dans les principales pêcheries. 

 
d)  Il est nécessaire d’obtenir les données indépendantes des pêcheries, y compris les données de marquage. 
 
e)  Des progrès devraient être réalisés en ce qui concerne la collecte des statistiques des pêcheries et 

l’amélioration des connaissances sur la dynamique de population des thonidés mineurs. 
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f)  Compte tenu de la diminution continue de la pêcherie de germon dans le golfe de Gascogne, il devient crucial 
d’en comprendre les raisons sous-jacentes par le biais de travaux intensifs de recherche, tel que le soulignait 
la proposition soumise aux fins d’examen en 2010 et 2011. 

 
34.  Le Comité recommande que pour les stocks pour lesquels la mortalité par pêche est estimée être 

proche de FPME ou pour lesquels on prévoit que la biomasse est inférieure à BPME ou qu’elle s’en 
approche, des programmes exhaustifs de marquage conventionnel devraient être élaborés et réalisés 
en vue d’estimer la mortalité par pêche et la biomasse de façon plus fiable. 

 
Le Comité partage le point de vue de cette recommandation. En 2010, le Comité a élaboré un programme de 
marquage à grande échelle pour les thonidés tropicaux à des fins d’examen par la Commission. 
 
40.  De surcroît, le Comité recommande que l’étendue et les conséquences des échanges entre les stocks de 

l’Atlantique Est et Ouest soient complètement évaluées à titre prioritaire, et que, si nécessaire, de 
nouvelles études sur le terrain et un programme de recherche soient menés afin de mieux 
comprendre les schémas migratoires et reproductifs. Les fondements de la gestion devraient être 
conformes aux résultats de ces recherches dès que les résultats seront disponibles. Cette 
recommandation ne devra en aucune façon être utilisée pour servir d’excuse au manque d’action par 
rapport à la première recommandation ; il s’agit de recherche supplémentaire. 

a)  Le Comité espère que le nouveau Programme de recherche sur le thon rouge (cf. section 16.4) fournira des 
informations critiques sur l’étendue et les conséquences des échanges, si celui-ci est financé à un niveau 
suffisant pendant 5-6 ans. 

 
b)  Le Comité continuera à s’efforcer à fournir un avis scientifique pour la gestion qui soit conforme à ses 

conclusions. 
 
49.  Compte tenu des nombreuses références, recommandations et résolutions contenues dans le Recueil 

de l’ICCAT en ce qui concerne les améliorations à apporter à la collecte des données, le Comité a du 
mal à formuler une recommandation susceptible de changer quoi que ce soit. Le Comité est 
fermement convaincu que : cette insuffisance de déclaration doit cesser immédiatement ; les CPC 
doivent recueillir et déclarer les données de la Tâche I et de la Tâche II en temps opportun et dans les 
délais impartis ; les efforts devraient se poursuivre en vue de renforcer la capacité des CPC en 
développement et améliorer la déclaration des CPC développés ; et les CPC qui manquent 
systématiquement à leurs obligations devraient faire l’objet d’un régime de sanctions approprié. Un 
tel régime devrait être sévère et exécutable. 

 
Le Comité estime que le Comité d’application, et la Commission dans son ensemble, seraient plus à même de 
répondre à cette recommandation. 
 
Outre le respect des délais impartis aux fins de la déclaration, la qualité des informations déclarées reste un 
problème qui n’a pas encore été analysé en profondeur. Le SCRS a l’intention de ne plus se limiter à examiner si 
les rapports ont été présentés dans les temps impartis et de se consacrer à évaluer de manière plus structurée la 
qualité des informations déclarées par les CPC, en vue d’apporter des améliorations en la matière. 
 
51.  Le Comité recommande que le SCRS s’efforce de fournir un avis simple, succinct et convivial aux 

gestionnaires des pêcheries et aux mandataires de la Commission sur l’état des stocks de l’ICCAT et 
sur les effets escomptés des éventuelles mesures de gestion ; que les Parties contractantes de l’ICCAT 
révisent leurs recommandations de gestion actuelles afin de s’assurer qu’elles s’alignent sur 
l’évaluation scientifique actuelle de l’état des stocks ; et que l’ICCAT examine sérieusement la 
structure et la base de son cadre de prise de décisions, notamment en ce qui concerne la gestion des 
pêcheries. Il conviendrait d’adopter un cadre de prise de décisions qui oriente le résultat des 
décisions et impose une discipline aux CPC, conformément aux objectifs de l’ICCAT. 

 
a)  Le Comité s’efforce de fournir un avis simple, succinct et facile à utiliser, même s’il n’y parvient pas 

toujours. Le Comité accueille favorablement toute suggestion à des fins d’amélioration, telle que la matrice 
de stratégie de Kobe II et la Résolution de l’ICCAT en vue de standardiser la présentation des informations 
scientifiques dans le rapport annuel du SCRS et dans les rapports détaillés des groupes de travail [Rés. 11-
14]. 
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b)  Le Comité estime que les CPC et la Commission, dans son ensemble, seraient plus à même de traiter les 
autres points de cette recommandation. La Recommandation de l'ICCAT sur les principes de la prise de 
décisions sur des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT [Rec. 11-13] orientera la Commission 
quant aux mesures à prendre afin d’atteindre les objectifs de la Convention, et le SCRS devrait également 
l’utiliser comme cadre pour élaborer les points limite de référence ainsi que les normes de contrôle de la 
ponction et pour réaliser des évaluations de stratégie de gestion. 

 
 

Appendice 7 de l’ANNEXE 4.2 
 

Proposition à examiner à la troisième réunion du Groupe de travail sur le futur de l’ICCAT : 
Modification de l'Article 9 du Règlement intérieur de l'ICCAT en ce qui concerne le vote intersession 

 
Le vote pendant la période intersession est devenu monnaie courante à l'ICCAT. De récents exemples ont montré 
que le fait qu'une grande proportion de Parties ne réponde pas à un vote intersession pourrait avoir une 
influence déterminante sur une décision. En vertu du Règlement intérieur actuel, une omission de vote est 
enregistrée comme une abstention et, à ce titre, a le même effet qu'un vote contre une proposition. Alors que des 
modifications au quorum, à la majorité ou à la façon dont les abstentions sont comptabilisées dans un vote 
pourraient nécessiter un amendement à la Convention de l'ICCAT, des modifications pourraient être faites à 
l'Article 9 (vote) du Règlement intérieur de l'ICCAT afin d'améliorer le processus de vote intersession. 
 
 
A) Objectifs et résultats de la proposition 
 
La proposition de modifier l'Article 9 du Règlement intérieur vise à encourager une plus grande participation aux 
votes intersessions des membres de la Commission, ainsi qu'à garantir que les résultats des votes intersessions 
reflètent de façon plus précise la volonté de la Commission, en : 
 

1) Modifiant la façon dont le quorum est calculé pour un vote intersession ; 
2) Fournissant des étapes additionnelles dans le processus dans le but de rappeler aux membres l'exigence 

de répondre à un vote intersession, et ; 
3) Ne considérant pas qu'une absence de réponse à un vote intersession signifie qu'un membre s'est 

abstenu de voter. 
 
1) Modifier la façon dont le quorum est calculé pour un vote intersession 
 
La Convention de l'ICCAT prévoit, à l'Article III(3) : 
 
Sauf dispositions contraires de la présente Convention, les décisions de la Commission sont prises à la majorité 
des Parties contractantes, chaque Partie contractante disposant d'une voix. Le quorum est constitué par les deux 
tiers des Parties contractantes.  

 
À une réunion de la Commission, le quorum est défini comme étant le nombre minimum de membres qui 
doivent être présents pour qu'une décision soit prise. C'est pourquoi le critère de quorum est simplement que les 
membres soient présents, et non qu'ils votent. Néanmoins, dans la pratique, les membres présents vont 
habituellement voter ou faire acte d'abstention lorsqu'il y a vote, plutôt que de ne pas participer au vote. Par 
conséquent, le quorum représentera le nombre de membres qui participent à une décision sur une proposition 
mise au vote. 
 
Dans le cas de votes intersessions, les paragraphes 12 et 15 de l'Article 9 du Règlement intérieur prévoient que 
les membres qui ont accusé réception de la proposition ou de la demande soumise à un vote intersession seront 
considérés pour les besoins du quorum. C'est pourquoi le quorum peut différer considérablement du nombre de 
membres qui répondent au Secrétaire exécutif en indiquant qu'ils émettent un vote ou qu'ils s'abstiennent de 
voter. 
 
Il est proposé de modifier les paragraphes 12 et 15 de l'Article 9 du Règlement intérieur de façon à ce que, pour 
les besoins d'un vote intersession, le quorum n'inclue que les réponses reçues des membres indiquant qu'ils 
émettent soit un vote affirmatif, soit un vote négatif, soit qu'ils s'abstiennent de voter. Finalement, si moins des 
deux tiers des membres répondent à un vote intersession, il n'y aura pas de quorum et aucune décision ne sera 
prise. 
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2) Fournir des étapes additionnelles dans le processus dans le but de rappeler aux membres l'exigence de 
répondre à un vote intersession 
 

En vertu du paragraphe 14 de l'Article 9 du Règlement intérieur, les membres disposent de 40 jours pour 
répondre à un vote intersession, indiquant s’ils émettent un vote affirmatif, un vote négatif, s’ils s’abstiennent de 
voter, ou s’ils nécessitent un délai supplémentaire pour voter, auquel cas, un délai additionnel de 30 jours sera 
autorisé à partir de la date d’expiration de la période initiale de 40 jours. Dans l’éventualité d’une telle 
prolongation de temps, le Secrétaire exécutif devra informer tous les membres de la date finale de réception des 
réponses. Mis à part cette information, le Secrétaire exécutif n'est pas tenu de communiquer avec les membres 
pendant la période de vote de 40 ou 70 jours. 
 
Afin d'encourager les membres à respecter l'exigence de répondre à un vote intersession, il est proposé de 
modifier l'Article 9 afin d'exiger que le Secrétaire exécutif communique davantage avec les membres aux divers 
stades du processus : 
 

 Au paragraphe 13 de l'Article 9, si aucune demande de vote intersession sur la décision du Président n'a 
été reçue dans les 10 jours, le Secrétaire exécutif informera les membres et leur rappellera le nombre de 
jours restants pour répondre à la proposition initiale. 

 Dix jours avant la fin de la période de vote initiale, si aucune demande de prolongation n'a été 
présentée, le Secrétaire exécutif informera les membres de l'approche de l'expiration du délai de 40 
jours, leur rappellera l'exigence de répondre, et pourrait identifier les membres dont les réponses n'ont 
pas encore été reçues. 

 Au paragraphe 14 de l'Article 9, lorsqu'il informera les membres de la date finale de réception des 
réponses au terme d'une prolongation, le Secrétaire exécutif pourra identifier les membres dont les 
réponses n'ont pas encore été reçues. 

 
3) Ne pas considérer qu'une absence de réponse à un vote intersession signifie qu'un membre s'est abstenu de 

voter. 
 
En vertu du paragraphe 15 de l'Article 9 du Règlement intérieur, si aucune réponse n’est reçue d’un membre 
dans les 40 jours suivant la transmission, ou à la date limite prolongée spécifiée par le Secrétaire exécutif dans 
l’éventualité d’une prolongation de 30 jours aux fins de l’examen de la proposition, on considérera que ce 
membre s’est abstenu. 
 
Une abstention est l'expression du refus de voter en faveur ou à l'encontre d'une proposition, mais il s'agit 
néanmoins d'une expression. En assimilant une absence de vote à une abstention, la version actuelle de 
l'Article 9 pourrait avoir pour effet de décourager les membres qui souhaiteraient peut-être s'abstenir de répondre 
à un vote intersession, même si une réponse est requise aux termes du paragraphe 14 de l'Article 9, étant donné 
que le fait de ne pas voter aura le même effet que de s'abstenir. De surcroît, le fait d'assimiler l'absence de vote à 
une abstention part de l'hypothèse que tous les non-répondants se seraient abstenus et ignore donc la possibilité 
que quelques non-répondants puissent avoir voté en faveur ou à l'encontre d'une proposition, mais n'ont 
simplement pas émis de vote. 
 
Il est proposé de modifier le paragraphe 15 de l'Article 9 de façon à ce que l'absence de réponse d'un membre ne 
soit pas consignée comme une abstention. Au contraire, l'absence de réponse pourrait être consignée comme telle 
et ne pas être considérée aux fins de la constitution du quorum, tout comme un membre qui n'est pas présent 
pour voter à une réunion1.  
 
B) Éventuelles suggestions rédactionnelles 
 
12. Les membres devront promptement accuser réception de la proposition ou de la demande transmise en vertu 
du Paragraphe 11. Si aucun accusé n’est reçu dans les 10 jours suivant la date de la transmission, le Secrétaire 
exécutif devra retransmettre la proposition ou la demande et employer toutes les voies additionnelles disponibles 
afin de s’assurer que la transmission a été reçue. La confirmation, par le Secrétaire exécutif, de la réception 
de la transmission sera jugée décisive quant à l’inclusion du membre dans le quorum aux fins du vote 
intersession pertinent. 

                                                           
1 Alternativement, l'absence de vote d'un membre, sous réserve que le Secrétariat ait confirmé que ce membre a reçu la transmission du vote 
intersession, pourrait aussi être comptabilisée comme : 1) soit un vote en faveur de la proposition ; 2) soit un vote ni en faveur ni contre la 
proposition (1/2 vote en faveur et 1/2 vote contre, ce qui aurait un effet neutre sur les résultats de la proposition) ; soit 3) une réponse 
indéterminée (1/3 vote en faveur, 1/3 vote contre et 1/3 abstention, ce qui aurait un léger effet (1/3 d'un vote) à l'encontre de la proposition). 
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13. Dans les 10 jours suivant la transmission initiale d’une proposition, en vertu du paragraphe 11 (a), 
conformément à l’Article 7(d), tout membre pourrait solliciter la réalisation d’un vote intersession, subordonné à 
la règle de décision de la majorité incluse au paragraphe 2, sur la décision du Président quant à la nécessité 
d’examiner la proposition pendant la période intersession en vertu du paragraphe 9. [Si cette demande n'est pas 
reçue, le Secrétaire exécutif informera tous les membres et indiquera le nombre de jours restants pour 
répondre à la proposition]. 
 
14. Les membres devront répondre dans les 402 jours suivant la date de transmission initiale de la proposition ou 
de la demande, indiquant s’ils émettent un vote affirmatif, un vote négatif, s’ils s’abstiennent de voter, ou s’ils 
nécessitent un délai supplémentaire pour examiner la question. [Si aucune demande de prolongation du délai 
n'a été reçue dans les 30 jours suivant la transmission initiale de la proposition ou de la demande, le 
Secrétaire exécutif informera tous les membres de l'approche de l'expiration du délai de 40 jours, 
indiquera quelles réponses doivent encore être reçues et rappellera aux membres l'exigence de répondre.]  
 
14 bis Si un membre de la Commission sollicite un délai supplémentaire aux fins d’examen, un délai additionnel 
de 30 jours sera autorisé à partir de la date d’expiration de la période initiale de 40 jours. Aucune prolongation de 
temps supplémentaire ne sera autorisée au-delà de ce délai additionnel de 30 jours3. Dans l’éventualité d’une 
telle prolongation de temps, le Secrétaire exécutif devra [indiquer quelles réponses n'ont pas encore été 
reçues et] informer tous les membres de la date finale de réception des réponses. 
 
15. Si aucune réponse n’est reçue d’un membre dans les 40 jours suivant la transmission, ou à la date limite 
prolongée spécifiée par le Secrétaire exécutif dans l’éventualité d’une prolongation de 30 jours aux fins de 
l’examen de la proposition, on considérera que ce membre s’est abstenu et qu’il [ne] fait [pas] partie du 
quorum aux fins du vote. 
 
C) Mesures supplémentaires visant à encourager la participation des membres aux votes intersessions 
 
Outre la modification du Règlement intérieur, d'autres moyens pourraient être envisagés afin d'encourager les 
membres à répondre à un vote intersession. L'application du Règlement intérieur par les membres pourrait être 
évaluée pendant la réunion annuelle de la Commission. Le Secrétariat pourrait également employer les 
différentes voies envisagées dans le Règlement intérieur actuel afin de s'assurer le plus grand nombre de 
réponses des Parties contractantes (p.ex. site web sécurisé, e-mail doté d'un bouton de vote envoyé comme 
rappel, etc.). 
 
 

Appendice 8 de l’ANNEXE 4.2 
 

Questions dont devra se saisir le Groupe de travail sur le futur de l’ICCAT 
(Document présenté par la Libye) 

 
Nous nous référons à la Circulaire nº5000/2011 de l’ICCAT qui demandait aux CPC d’indiquer les questions sur 
lesquelles elles avaient l’intention de travailler dans le cadre du Groupe de travail sur le futur de l’ICCAT, au 
cours de sa réunion du mois de mai 2012. 
 
En plus des questions identifiées par le Groupe de travail sur le futur de l’ICCAT, la Libye souhaiterait aborder 
les thèmes suivants : 
 

 En raison de la révolution libyenne du 17 février qui a entraîné la chute du régime tyrannique, le quota 
libyen de thon rouge au titre de l’année fiscale 2011 n’a pas été utilisé (il s’agit d’un cas typique de 
force majeure). C’est pourquoi la Libye, à titre exceptionnel, souhaiterait reporter le quota de l’année 
dernière, totalement ou partiellement, à cette année et/ou aux années fiscales suivantes. Nous 
souhaiterions en outre que le principe (principe de force majeure) du report soit réexaminé dans tout 
futur amendement suggéré à la Convention, sur la base de cas similaires à l’avenir. 

 
 La Libye entérine la proposition des Etats-Unis concernant les normes de vote actuelles qui créent un 

obstacle important à l’adoption des mesures par vote. A ce jour, le vote au sein de l’ICCAT s’est avéré 

                                                           
2 La durée de la période de vote et d'une prolongation à la période de vote n'a pas été considérée comme faisant partie de cette proposition, 
mais elle pourrait être révisée afin d'améliorer l'efficacité du processus. 
3 La possibilité de permettre un délai supplémentaire si le quorum n'était pas atteint n'a pas été envisagée dans le cadre de cette proposition, 
mais pourrait l'être. 



RAPPORT ICCAT 2012-2013 (I) 

132 

être un instrument inefficace pour la prise de décisions – pendant la période intersession ou autre. 
Actuellement, deux-tiers des Parties contractantes à l’ICCAT constituent un quorum ; toutefois, le seuil 
requis pour adopter une mesure est une majorité de toutes les Parties contractantes dans presque tous les 
cas. Ainsi, pour qu’une mesure soit adoptée, une majorité qualifiée ou absolue de tous les membres de 
l’ICCAT doit voter en sa faveur. En vertu des règles actuelles de l‘ICCAT, les abstentions agissent 
comme des votes négatifs. Des amendements à l’Article III, paragraphe 3, seront nécessaires pour 
résoudre ces questions et, au minimum, ils devraient refléter ce qui suit :  

 
 Les décisions devraient être prises par consensus, lorsque cela est possible, mais si toutes les 

tentatives de parvenir à un consensus échouent, un vote pourrait être sollicité ; 
 Les décisions de la Commission devraient reposer sur les votes des Parties contractantes présentes 

et qui émettent un vote positif ou négatif ; 
 Modifications corrélatives à l'Article 1(b)(i) et au Règlement intérieur de l'ICCAT. 

 
 

Appendice 9 de l’ANNEXE 4.2 
 

Proposition à examiner à la troisième réunion du Groupe de travail sur le futur de l’ICCAT  
sur la procédure d'objection 

(Document présenté par le Canada) 
 
Aux termes de l'Article VIII (3) de la Convention, toute Partie contractante peut présenter une objection à une 
recommandation de la Commission portant sur une question ne relevant pas du mandat d'une Sous-commission. 
Les Recommandations portant sur des questions relevant du mandat d'une ou de plusieurs Sous-commissions ne 
peuvent faire l'objet d'une objection que par une Partie contractante également membre de la ou des Sous-
commission(s) pertinente(s), sauf si une autre Partie contractante a déjà présenté une objection valide. Les 
objections doivent être présentées dans un délai de six mois pour que les recommandations entrent en vigueur et 
elles retarderont l'entrée en vigueur de cette recommandation pendant un délai supplémentaire de 60 à 105 jours. 
La Convention de l'ICCAT n'exige pas que les objections présentées par les Parties contractantes soient justifiées 
ou fondées sur des raisons spécifiques. 
 
 
Objectifs et résultats escomptés du projet d'examen de la procédure d'objection de l'ICCAT 
 
1) Préserver le droit des Parties contractantes de présenter des objections aux décisions de la Commission. 

 
La possibilité pour les Parties contractantes de présenter une objection à une décision de la Commission ne serait 
pas restreinte. Comme c'est le cas actuellement, les Parties contractantes pourraient soulever une objection à 
toutes les recommandations de la Commission. Ce principe pourrait être reflété dans une résolution ou dans un 
amendement à la Convention. 
 
2) Étendre, quand cela est possible, le droit d'une Partie contractante de soulever une objection. 
 
La possibilité pour une Partie contractante de présenter une objection à une recommandation de la Commission 
ne devrait pas se limiter aux recommandations relevant du mandat des Sous-commissions dont elle est membre. 
Toutefois, pour permettre aux Parties contractantes de s'opposer à des recommandations formulées par des Sous-
commissions dont elles ne sont pas membres, il faudra amender la Convention. 
 
3) Réduire, dans la mesure du possible, l'impact des objections sur l'entrée en vigueur des recommandations de 

la Commission. 
 
Les Parties contractantes disposent de six mois, à partir de la date à laquelle la Commission transmet la 
recommandation aux Parties contractantes, pour présenter une objection à la Commission, qui étend 
automatiquement par un délai supplémentaire de 60 jours la période nécessaire pour qu'une recommandation 
entre en vigueur. Les autres Parties contractantes peuvent présenter une objection à tout moment pendant ce délai 
prolongé de huit mois. De surcroît, les Parties contractantes disposent de 45 jours pour présenter une objection à 
partir de la dernière objection soumise pendant le délai supplémentaire de 60 jours, ce qui pourrait retarder 
encore davantage l'entrée en vigueur d'une recommandation. Par conséquent, si toutes les Parties présentent leurs 
objections à un stade avancé (au moins 45 jours avant la fin du délai d'objection prolongé), une nouvelle 
extension est ainsi évitée. 
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Un tel changement pourrait faire l'objet d'une résolution ou d'un amendement à la Convention. Ce dernier 
pourrait également réduire le délai pendant lequel les objections peuvent être présentées de telle façon qu'il serait 
inclus dans le délai nécessaire pour que les recommandations entrent en vigueur, évitant ainsi tout retard dans 
l'entrée en vigueur des recommandations. 
 
4) Exiger que les objections soient justifiées et fondées sur des raisons spécifiques ; 
 
Une objection n'exonère pas une Partie contractante de son obligation de coopérer au sein de la Commission afin 
d'atteindre les objectifs de la Convention. Ainsi, sans restreindre son droit de présenter une objection, une Partie 
contractante devrait, lorsqu'elle présente une objection à la Commission, inclure les motifs justifiant son 
initiative, en se basant sur les éléments suivants : 
 

 la recommandation est en contradiction avec l'UNCLOS, l'Accord sur les stocks de poissons des 
Nations Unies, la Convention de l’ICCAT ou une autre Recommandation de l'ICCAT encore en 
vigueur ;  

 la recommandation opère une discrimination de façon injustifiée, de droit ou de fait, à l'encontre de la 
Partie contractante qui soulève l'objection ; 

 la recommandation est incompatible avec une mesure nationale qui poursuit des objectifs de 
conservation et de gestion compatibles et qui est au moins aussi effective que la recommandation. 

 
Pareil mécanisme ne restreindrait pas le droit de présenter une objection à une recommandation, étant donné que 
les justifications et motifs des objections seraient déterminés par la Partie contractante qui présenterait 
l'objection. De surcroît, le fait de fournir des justifications aux objections leur donnerait plus de poids et de 
crédibilité, tout en introduisant dans le même temps davantage de transparence dans le processus de prise de 
décisions de l'ICCAT.  
 
Un tel changement pourrait faire l'objet d'une résolution ou d'un amendement à la Convention. 
 
5) Exiger qu'une Partie contractante qui présente une objection propose également d'adopter et de mettre en 

œuvre, dans la mesure où elles s'appliquent, des mesures de conservation et de gestion alternatives 
conformes aux objectifs de la Convention ; 

 
Une objection n'exonère pas une Partie contractante de son obligation de coopérer au sein de la Commission afin 
d'atteindre les objectifs de la Convention. Lorsqu'elle présente une objection, dans la mesure où ceci est 
applicable, une Partie contractante devrait préciser les mesures de conservation et de gestion qu'elle propose 
d'adopter et de mettre en œuvre au lieu de la recommandation et qui seraient conformes aux objectifs de la 
Convention. Même si elle s'oppose à un élément spécifique d'une recommandation, une Partie contractante 
pourrait s'engager à mettre en œuvre le reste de la recommandation. 
 
Un tel changement pourrait faire l'objet d'une résolution ou d'un amendement à la Convention. 
 
Mécanismes envisagés pour l'examen de la procédure d'objection de l'ICCAT 
 
Un projet de résolution est proposé ci-dessous en vue de mettre en œuvre plus rapidement les changements 
suggérés. Des amendements à la Convention risquent d'être nécessaires pour traiter cette question plus 
efficacement. 
 
 

Projet de Résolution de l’ICCAT concernant la présentation des objections en vue de promouvoir 
l'efficacité des mesures de conservation et de gestion adoptées par l'ICCAT 

(Proposition du Canada) 
 
Rappelant qu'aux termes de l'Article VIII de la Convention, les Parties contractantes peuvent présenter des 
objections aux recommandations adoptées par la Commission ; 
 
Préoccupée par le fait que la présentation d'objections par les Parties contractantes de l’ICCAT a augmenté ; 
 
Considérant que la présentation d'objection n'exonère pas une Partie contractante de son obligation de coopérer 
avec les Parties contractantes en vue d'atteindre les objectifs de la Convention de l'ICCAT ; 
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Considérant en outre que, conformément aux objectifs de la Commission, compte tenu des droits accordés par 
l'Article VIII de la Convention et tenant compte de l'obligation fondamentale pour toutes les Parties 
contractantes de ne pas compromettre les objectifs de l'ICCAT, il est essentiel que les termes relatifs à la 
présentation des objections soient clairement définis ; 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION DES THONIDES DE 
L’ATLANTIQUE (ICCAT) DECIDE CE QUI SUIT : 

 
1.  Les Parties contractantes souhaitant présenter une objection devraient le faire au moins 45 jours avant la fin 

du délai d'objection prolongé, de façon à ne pas retarder davantage l'entrée en vigueur d'une 
recommandation. 

 
2.  Chaque Partie contractante qui présente une objection conformément à l'Article VIII de la Convention 

devrait fournir à la Commission, au moment de la présentation de son objection, les motifs de son 
objection, en se basant sur les éléments suivants : 

 
 la recommandation est en contradiction avec l'UNCLOS, l'Accord sur les stocks de poissons des 

Nations Unies, la Convention de l’ICCAT ou une autre Recommandation de l'ICCAT encore en vigueur 
; 

 la recommandation opère une discrimination de façon injustifiée, de droit ou de fait, à l'encontre de la 
Partie contractante qui soulève l'objection ; 

 la recommandation est incompatible avec une mesure nationale qui poursuit des objectifs de 
conservation et de gestion compatibles et qui est au moins aussi effective que la recommandation.  

 
3.  Chaque Partie qui présente une objection conformément à l'Article VIII de la Convention devrait dans le 

même temps, dans la mesure où ceci est applicable, préciser à la Commission les mesures de conservation 
et de gestion alternatives conformes aux objectifs de la Convention qu'elle propose d'adopter et de mettre 
en œuvre. 

 
4.  À chaque réunion ultérieure de la Commission, tant que son objection est maintenue, la Partie contractante 

devrait communiquer à la Commission les mesures de conservation et de gestion alternatives qu'elle a 
adoptées afin de respecter les objectifs de l'ICCAT et garantir leur efficacité. 

 
5.  Le Secrétaire exécutif devrait fournir à toutes les Parties contractantes les détails de toutes les informations 

et clarifications qui ont été reçues conformément aux paragraphes 2 et 3. 
 
6.  Chaque année, la Commission devrait examiner l'efficacité des mesures identifiées au paragraphe 3. 

 
 

Appendice 10 de l’ANNEXE 4.2 
 

 
Proposition devant être examinée à la troisième réunion du Groupe de travail sur le futur de l'ICCAT 

portant sur un amendement aux Critères de l'ICCAT pour l'allocation de possibilités de pêche [Réf. 01-25] 
(Document présenté par la Turquie) 

 
 
Il est proposé d'amender le paragraphe 19 des Critères de l'ICCAT pour l'allocation de possibilités de pêche 
[Réf. 01-25] comme suit : 
 
 
« 19. Les critères d'allocation devraient être appliquées de manière juste, équitable et transparente dans un 
souci de garantir des opportunités à tous les participants en instance de qualification. L'allocation de 
possibilités de pêche devra tenir compte des critères énumérés sous le titre III. Critères d'allocation en 
utilisant une formule mathématique que le SCRS doit élaborer. À cet égard, le SCRS devra être chargé 
d'élaborer cette formule sur la base des critères visés dans cette Résolution, laquelle sera fournie aux 
Sous-commissions pertinentes ». 
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Appendice 11 de l’ANNEXE 4.2 
Examen des exigences en matière de déclaration de l’ICCAT 

 

Nº 
Informations 

requises 
Rec/Res 

Fréquence et 
délais 

Formulaire adopté 
par la Commission 

Traité/stocké/
publié 

Objectif de 
l'information 

Commentaires 
Chevauchement 

possible 
Action 

recommandée 
Renvoyé aux 
fins d'action 

Action entreprise en 
2011 

GÉNÉRAL 

1 Rapports 
annuels 
(scientifiques) 

Convention; 
Rés. 01-16 et 
Réf. 04-17. 

Chaque année, au 
début de la 
réunion du SCRS 

Oui, cf. Réf. 04-17 Rapport 
semestriel 

Scientifique Exigence de base 
en matière de 
déclaration 

N/A Aucune N/A N/A 

2 Rapports 
annuels 
(Commission) 

Convention; 
Rés. 01-16 et 
Réf. 04-17. 

Chaque année, un 
mois avant la 
tenue de la 
réunion de la 
Commission 

Oui, cf. Réf. 04-17 Rapport 
semestriel 

Mise en oeuvre de la 
gestion 

Exigence de base 
en matière de 
déclaration 

N/A Aucune N/A N/A 

3 Tableaux 
d'application 

Rec. 98-14 Chaque année 
avec le rapport 
annuel (un mois 
avant la tenue de 
la réunion de la 
Commission) 

Oui (CP13-
COC_Sec obsolète) 

Publié dans le 
rapport de la 
Commission 

Déterminer si les 
prises déclarées et la 
distribution par taille 
sont conformes aux 
limites de capture/de 
taille de la CPC aux 
fins d'examen par le 
Comité d'application; 
Convenir d'accords 
relatifs à la sur/sous-
consommation de 
l'année précédente. 

Le système actuel 
autorisant des 
changements 
jusqu'au 1er jour 
de la réunion n'est 
pas conforme à la 
Rec. Le formu-
laire adopté par la 
Commission ne 
s'adapte plus aux 
méthodes actuel-
les. Les ajuste-
ments sont 
convenus pour 
l'année précédente 
après la réalisation 
de la pêche. Il est 
difficile de 
comptabiliser les 
données révisées 
de l'année précé-
dente et les prises 
non déclarées. Le 
COC (2008) a 
convenu de fixer 
le délai de sou-
mission au 31 
juillet sans amen-
der Rec. 98-14. 

Soumissions 
des données de 
Tâche I et II. En 
ce qui concerne 
le E-BFT, 
chevauchement 
avec les 
rapports 
hebdomadaires/
mensuels de 
capture. 

1) Résoudre les 
différences de 
délai entre la Rec. 
98-14 et le délai 
adopté par la 
Commission en 
2008. 2) Revoir la 
Recommandation 
afin de refléter les 
pratiques de 
déclaration 
actuelles. 

COC La Rec. 11-11 traite du 
chevauchement des 
données de Tâche I et 
Tâche II et des rapports 
de capture de BFT 
hebdomadaires et 
mensuels, résout le 
conflit des délais et 
établit un processus 
pour les changements 
ultérieurs apportés par 
les CPC aux 
soumissions des 
tableaux d'application. 
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4 Liste des 
navires de 
plus de 20 
mètres 

Rec. 09-08 Dès que des 
modifications sont 
apportées 

Il n'existe aucun 
formulaire de 
déclaration mais des 
éléments de données 
spécifiés dans la 
Recommandation et 
la soumission 
électronique est 
encouragée (CP01-
VessLsts.xls) 

Page web de 
l'ICCAT 

Veiller à ce que seuls 
des navires autorisés 
pêchent dans 
l'Atlantique. Fournir 
un soutien aux 
inspections en mer et 
au port et un suivi 
commercial en 
vérifiant l'autorisation 
de l'État de pavillon du 
navire. 

Les navires 
incluent souvent 
des données après 
avoir commencé à 
pêcher. Les 
informations sont 
souvent 
incomplètes. De 
nombreux navires 
ont des 
autorisations 
périmées sur la 
liste. 

Avec d'autres 
listes de navires 

Établir un 
protocole qui 
regroupe les 
navires disposant 
de permis périmés 
sur une liste 
d'archives. 
Faciliter la 
recherche de la 
liste active et 
archiver par 
période d'activité. 
Mentionner dans 
tous les cas la date 
de notification. 
Envisager la 
consolidation avec 
d'autres listes. 

Commission La Rec. 11-12 aborde 
les autorisations 
rétroactives et 
suppression des navires 
dont les autorisations 
ont expiré. 

5 Rapports sur 
les mesures 
internes pour 
les navires de 
20 mètres 

Rec. 09-08, 
para. 6 

Chaque année, 
non spécifié 

Oui (CP10- 
IntAc20 ) 

Non traitée 
actuellement 

Garantir que les États 
de pavillon exercent 
un contrôle légal sur 
les navires  

Un nombre limité 
de CPC 
soumettent des 
informations 

Chevauchement 
avec les 
rapports annuels 
antérieurs, 
rapports annuels 
et rapports 
requis par la 
Rec. 06-14 

Unir les rapports 
requis par la Rec. 
09-08 et la Rec. 
06-14 avec le 
rapport annuel, 
rubrique 4. 

Commission Rec. 11-12 a remplacé 
Rec. 09-08 sans 
changer cette 
disposition.  
Rapport du COC a 
modifié le processus 
d'examen. 

6 Normes de 
gestion des 
LSTLV 

Res. 01-20 Chaque année, 
non spécifié 

Oui (CP17-
LSTLV.doc) 

Non traitée 
actuellement 

Garantir que les États 
de pavillon exercent 
un contrôle légal sur 
les navires  

Un nombre limité 
de CPC 
soumettent des 
informations, la 
plupart ne 
présentent aucun 
changement par 
rapport à l'année 
antérieure. 

Avec les 
rapports des 
années 
antérieures 

Inclure dans le 
rapport annuel 

Commission Traité par le COC en 
2011-soumettre 
rapports seulement 
quand changements 
surgissent. 
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7 Affrètement 
de navires - 
Accords et 
résiliation 

Rec. 02-21 Au moment de la 
conclusion et de la 
résiliation 

Non (CP05-
ChartrCP.xls / 
CP06-ChartrFS) 

Publié 
partiellement 
sur la page 
web de 
l'ICCAT au 
sein de la liste 
consolidée 
des navires 

Veiller à ce que les 
navires affrétés 
opèrent conformément 
à la réglementation de 
l'ICCAT et que l'État 
de pavillon et l'État 
affréteur conviennent 
de déclarer la prise et 
de la décompter de 
leurs limites de 
capture. 

Des rapports 
récapitulatifs sont 
rarement envoyés 
de sorte qu'aucune 
base de données 
n'a été établie. Le 
Secrétariat n'est 
pas toujours 
informé de la 
résiliation. 

Avec d'autres 
listes de navires 

Revoir afin 
d'inclure sur la 
liste les 
informations 
complètes 
relatives à 
l'affrètement en 
vertu de la Rec. 
09-08, y compris 
les dates de 
finalisation et les 
mises à jour en 
temps réel. Les 
États 
d'affrètement 
devraient inclure 
des résumés des 
données de prise 
et d'effort dans le 
cadre de 
l'affrètement dans 
le rapport annuel. 

Commission Le COC a recommandé 
un examen de la mise 
en oeuvre de cette 
mesure. 
Probablement 
approprié pour le 
PWG. 

8 Affrètement 
de navires - 
rapport 
récapitulatif 

Rec. 02-21 Chaque année, 
avant le 31 juillet 

Non (CP036-
ChartSum) 

Non publié Veiller à ce que les 
navires affrétés 
opèrent conformément 
à la réglementation de 
l'ICCAT et que l'État 
de pavillon et l'État 
affréteur conviennent 
de déclarer la prise et 
de la décompter de 
leurs limites de 
capture. 

Des rapports 
récapitulatifs sont 
rarement envoyés 
de sorte qu'aucune 
base de données 
n'a été établie. Le 
Secrétariat n'est 
pas toujours 
informé de la 
résiliation. 

Avec d'autres 
listes de navires 

Revoir afin 
d'inclure sur la 
liste les 
informations 
complètes 
relatives à 
l'affrètement en 
vertu de la Rec. 
09-08, y compris 
les dates de 
finalisation et les 
mises à jour en 
temps réel. Les 
États 
d'affrètement 
devraient inclure 
des résumés des 
données de prise 
et d'effort dans le 
cadre de 
l'affrètement dans 
le rapport annuel 

Commission Le COC a recommandé 
un examen de la mise 
en oeuvre de cette 
mesure. 
Probablement 
approprié pour le 
PWG. 



RAPPORT ICCAT 2012-2013 (I) 

138 

9 Navires de 
(charge) 
procédant à 
des 
transbordeme
nts 

Rec. 06-11 Dès que des 
modifications sont 
apportées 

Il n'existe aucun 
formulaire de 
déclaration mais des 
éléments de données 
spécifiés dans la 
Recommandation et 
la soumission 
électronique est 
encouragée (CP02-
VessLsts.xls) 

Page web de 
l'ICCAT 

Veiller à ce que les 
transbordements en 
mer ne soient réalisés 
que vers des navires 
autorisés 

Il n'apparaît pas 
clairement si 
l'obligation de 
notification 
s'applique à l'État 
de pavillon des 
navires de pêche 
ou à l'État de 
pavillon du navire 
de charge, étant 
donné qu'il s'agit 
souvent de deux 
États différents. 

Doubles entrées 
en raison du 
texte actuel de 
la 
Recommandatio
n; Il n'apparaît 
pas clairement 
lorsque les 
autorisations 
expirent. 

Revoir afin 
d'indiquer que les 
États de pavillon 
du navire de 
charge et du 
navire de capture 
sont tous deux 
responsables de la 
notification; 
inclure des 
informations sur 
l'opérateur et la 
date d'expiration; 
tenir une liste 
archive après 
l'expiration. 

Commission 
et Sous-
commissions 
pertinentes 

Aucune action en 2011, 
mais peut être abordé 
en 2012 avec 
proposition de la 
réunion du Groupe de 
travail chargé 
d'élaborer des mesures 
de contrôle intégré 
(IMM). 

10 Déclaration 
de 
transbordeme
nts - divers 

Rec. 06-11 Divers Oui (CP19-
TransDec) 

Traité par le 
consortium 

Fournir des 
informations sur les 
volumes transbordés; 
comparer les volumes 
à différents points (de 
transfert et de 
débarquement) et les 
SDP 

Déclaration des 
navires de charge 
récepteurs sont 
requises dans les 
24 heures après la 
réalisation du 
transbordement et 
48 heures avant le 
débarquement 

N/A Aucune   La diffusion 
d'information pourrait 
être utile à l'examen du 
COC.Peut être abordé 
en 2012 avec 
proposition de la 
réunion IMM. 

11 Rapports de 
transbordeme
nt 

Rec. 06-11 En mer: chaque 
année (15 sept.); 
au port: chaque 
année (avec le 
rapport annuel) 

Non (CP037-
TransRep) 

Joint au 
rapport du 
Secrétariat au 
COC 

Vérifier par 
croisement les 
déclarations de 
transbordement; 
établir une liste des 
LSTLV qui réalisent 
des transbordements; 
Examiner les activités 
de transbordement sur 
la base des rapports 
d'observateur 

Les CPC sont 
responsables de 
l'examen des 
déclarations de 
transbordement 
des LSTLV et de 
les comparer avec 
les prises 
déclarées. La 
déclaration au 
Secrétariat 
comprend les 
quantités totales, 
les navires prenant 
part aux activités 
de transbordement 
et les rapports 
d'observateur 

N/A Aucune   La diffusion 
d'information pourrait 
être utile à l'examen du 
COC. 
Peut être abordé en 
2012 avec proposition 
de la réunion IMM. 
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12 Approche 
alternative de 
suivi 
scientifique 

Rec. 10-10 Chaque année, en 
2011 requise 
avant le début de 
la saison de 
pêche; à partir de 
2012 requise 
avant la tenue de 
la réunion du 
SCRS 

Aucun format 
spécifique 

Rapport du 
SCRS 

Assurer un suivi et une 
déclaration adéquats 
des pêches 

  Avec les 
exigences de 
déclaration 
annuelle 

Unir avec le 
rapport annuel 

PWG Aucune action en 2011; 
examen de la mise en 
oeuvre prévu en 2012. 

DONNÉES STATISTIQUES 

13 Caractéristiqu
es des 
flottilles 

Art-IX de la 
Convention 
ICCAT et 
Rec. 05-09 et 
Res. 66-01 

31 juillet sauf 
disposition 
contraire stipulée 
dans la demande 
de statistiques 

ST01-T1FC Rapport du 
SCRS 

Fournir un soutien à 
l'évaluation des stocks 

Exigence de base 
en matière de 
déclaration 

N/A Aucune N/A N/A 

14 Estimation de 
la prise 
nominale 
(Tâche I) 

ST02-T1NC Rapport du 
SCRS 

Fournir un soutien à 
l'évaluation des stocks 

Exigence de base 
en matière de 
déclaration 

N/A Aucune N/A N/A 

15 Prise & Effort 
(Tâche II) 

ST03-T2CE Rapport du 
SCRS 

Fournir un soutien à 
l'évaluation des stocks 

Exigence de base 
en matière de 
déclaration 

N/A Aucune N/A N/A 

16 Echantillonna
ge de tailles 
(Tâche II) 

ST04-T2SZ/ST06-
T2FM 

Rapport du 
SCRS 

Fournir un soutien à 
l'évaluation des stocks 

Exigence de base 
en matière de 
déclaration 

N/A Aucune N/A N/A 

17 Prise estimée 
par taille  

ST05-CAS Rapport du 
SCRS 

Fournir un soutien à 
l'évaluation des stocks 

Exigence de base 
en matière de 
déclaration 

N/A Aucune N/A N/A 

18 Déclaration 
de marquage 

TG01-TG03 Rapport du 
SCRS 

Fournir un soutien à 
l'évaluation des stocks 

Exigence de base 
en matière de 
déclaration 

N/A Aucune N/A N/A 

INFORMATION AD HOC 

19 Navires 
participant à 
des activités 
de pêche IUU 

Rec. 09-10; 
paragraphe 2 

Au moment où 
ceci se produit (au 
moins 120 jours 
avant la tenue de 
la réunion 
annuelle) 

Non (CP11-IUULst) Page web de 
l'ICCAT 

Identifier et lutter 
contre les activités de 
pêche IUU réalisées 
dans la zone de la 
Convention de 
l'ICCAT 

Le  paragraphe 
12 de la Rec. 
stipule que la 
Commission 
devra, lors de sa 
réunion annuelle 
de 2011, examiner 
et, le cas échéant, 
revoir afin 
d'inclure d'autres 
activités IUU  

Mesure 
d'observations 
des navires (94-
09) 

Examiner la 
mesure en vertu 
du paragraphe 12 
de la Rec.; 
Examiner 
l'harmonisation 
avec les mesures 
d'autres ORGP 

PWG Remplacé par Rec. 11-
18. Prochain examen 
en 2013 cf. Parag. 12. 
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20 Rapports sur 
des 
allégations 
d'IUU  

Rec. 06-14 Au moment où 
ceci se produit  

Non Envoyé au 
Secrétariat et 
aux CPC 
concernées 

Garantir que les CPC 
prennent les actions 
pertinentes envers les 
infractions détectées 

Fait référence à 
liste précédente 
des navires IUU 

Avec les fiches 
d'observation 
des navires 

Mettre à jour la 
référence relative 
aux navires IUU 
de la Rec. 09-10 

PWG  La référence à la liste 
de navires IUU devrait 
être la Rec. 11-18. 

21 Observations 
de navires 

Res.94-09 Au moment où 
ceci se produit  

Oui (CP18-
VessSight - 
obsolète) 

Envoyé au 
Secrétariat et 
aux CPC 
concernées 

Semblable au point 
précédent. Formulaire 
obsolète étant donné 
qu'il ne fait référence 
qu'au BFT également 
couvert par la Rec. 08-
05. 

  Avec la liste de 
navires IUU de 
la Rec. 09-10 

Mettre à jour et 
unir avec le 
formulaire de la 
Rec. 09-10 

PWG La référence à la liste 
de navires IUU devrait 
être la Rec. 11-18 ; 
envisager d'actualiser 
et de consolider les 
formulaires de 
déclaration. 

22 Rapports 
d'inspection 
au port 

Rec. 97-10 Au moment où 
ceci se produit  

Aucun format 
spécifique 

En cours de 
traitement 

Garantir que les CPC 
prennent les actions 
pertinentes envers les 
infractions détectées 

Quelques 
éléments peuvent 
être mis en oeuvre 
par le biais 
d'autres mesures 
(rec. 10-04) 

Avec la liste de 
navires IUU de 
la Rec. 09-10 et 
Rec. 10-04 

Envisager la 
consolidation des 
exigences en 
matière de 
déclaration lors de 
l'examen de 
l'adoption de la 
Rec. PSM 

PWG Liste de navires IUU 
désormais la REC. 11-
18. 
Aucune action en 2011, 
mais peut être abordé 
en 2012 avec 
proposition de la 
réunion IMM. 

23 Soumission 
des données 
d’importation 
et de 
débarquement 
des mesures 
commerciales  

Rec. 06-13 Chaque année, 
dans les délais 
impartis 

CP12-TM0613 Examiné par 
le Comité 
d'application 

Constituer une base 
aux fins de 
l'identification 

Quelques CPC ont 
demandé des 
éclaircissements 
sur le type et la 
teneur des 
informations qui 
devraient être 
réalisées 

Quelques 
chevauchements 
avec des 
exigences de 
base en matière 
de déclaration et 
des soumissions 
dans le cadre du 
BCD 

Clarifier le type et 
la teneur des 
informations 
devant être 
déclarées 

PWG Président du COC a 
demandé aux CPC de 
soumettre toute 
information jugée 
pertinente pour 
enquêter sur une 
présomption de non-
application. 

24 Données sur 
la non-
application 

Rec. 08-09 Au moins 120 
jours avant la 
réunion annuelle 

Non Examiné par 
le Comité 
d'application 

Attirer l'attention de la 
Commission sur 
d'éventuelles actions 
de non-application 

La 
Recommandation 
établit un 
processus de 
partage et de 
réponse des 
informations 
soumises 

Avec la mesure 
relative à la liste 
des navires IUU 
(Rec. 09-10) 

Aucune   La référence à la liste 
de navires IUU devrait 
être la Rec. 11-18. 
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24
bis 

Navires non 
déclarés en 
tant que 
navires actifs 
en vertu de la 
Rec. 08-05 et 
présumés 
avoir réalisé 
des activités 
de pêche 

Rec. 08-05 et 
Rec. 10-04 

Dès disponible Aucun format 
spécifique 

Jusqu'à 
présent, 
aucune 
soumission 
n'a été reçue 

Contribuer à assurer 
qu'il n'existe aucune 
pêcherie illégale de E-
BFT 

  Chevauchement 
avec la liste 
IUU actuelle et 
les informations 
de non-
application 

Inclure dans la 
liste IUU ou 
d'autres exigences 
en matière de 
déclaration de 
non-application et 
révoquer 

Sous-
commission 
2 

Mesures de gestion sur 
E-BFT seront discutées 
en 2012. 

 
SPÉCIFIQUE AUX ESPÈCES 

BCD/SDP (BFT/BET;SWO) 

25 Signatures et 
sceaux de 
validation 
pour les 
Programmes 
de 
Documents 
Statistiques 

Rec. 01-21 & 
Rec. 01-22 

Dès que des 
modifications sont 
apportées 

Oui (CP15-
SDP_Valid) 

Page web de 
l'ICCAT 

Permettre aux CPC de 
vérifier l'authenticité 
des sceaux/des 
signatures 

Quelques CPC et 
NPC n'ont pas 
soumis en temps 
voulu les 
informations 
relatives aux 
autorités de 
validation et des 
questions ont été 
soulevées quant à 
l'implication des 
importateurs en la 
matière 

Avec les 
signatures des 
BCD, mais ne 
représente 
actuellement 
pas un problème 

Clarifier les 
questions 
soulevées au sujet 
du manque 
d'information 
adéquate 
concernant les 
autorités de 
validation et 
l'importation 

PWG Aucune action en 2011, 
mais peut être abordé 
en 2012 avec 
proposition de la 
réunion IMM. 

26 Données des 
Programmes 
de 
Documents 
Statistiques 
ICCAT  

Rec. 01-21 & 
Rec. 01-22 

01 avril 011 et 01-
Oct-2011 

Oui (CP16-SDP-
REP) 

Tenue de la 
base de 
données 

Appuyer la traçabilité 
des produits et 
comparer avec les 
données de capture 

Les coefficients 
de conversion de 
quelques produits 
demeurent 
inconnus. Les 
données sont 
souvent soumises 
sans indiquer 
l'océan ou le pays 
d'origine 

Quelques 
chevauchements 
avec les 
données 
commerciales 
requises en 
vertu de la Rec. 
06-13 

Envisager de 
clarifier les 
exigences en 
matière de 
déclaration afin de 
fournir des détails 
sur les éventuelles 
activités IUU 

PWG Aucune action en 2011, 
mais peut être abordé 
en 2012 avec 
proposition de la 
réunion IMM. 

27 Signatures et 
sceaux de 
validation 
pour les BCD 

Rec. 09-11 Dès que des 
modifications sont 
apportées 

Oui (CP15-
SDP_Valid) 

Page web de 
l'ICCAT 

Permettre aux CPC de 
vérifier l'authenticité 
des sceaux/des 
signatures 

  Avec les 
signatures des 
SDP mais ne 
représente 
actuellement 
pas un problème 

Examiner les 
questions de mise 
en oeuvre pendant 
l'élaboration du 
programme du 
eBCD 

PWG eBCD abordera les 
sceaux de validation en 
utilisant les signatures 
numériques. 
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28 Points de 
contact BCD 

Rec. 09-11 Dès que des 
modifications sont 
apportées 

Non Page web de 
l'ICCAT 

Permettre aux CPC de 
maintenir des contacts 
bilatéraux en ce qui 
concerne des questions 
relatives au BCD 

  N/A Aucune   eBCD abordera les 
points de contact. 

29 Législation 
relative au 
BCD 

Rec. 09-11 Dès que des 
modifications sont 
apportées 

Non Page web de 
l'ICCAT 

Indiquer si la Rec a été 
transposée dans la 
législation nationale 

  N/A Aucune   N/A 

30 Résumé de 
marquage, 
échantillon de 
marque des 
BCD 

Rec. 09-11 Dès que des 
modifications sont 
apportées 

Non Page web de 
l'ICCAT 

Permettre aux 
importateurs de se 
familiariser avec les 
exigences en matière 
de marquage des 
exportateurs 

Les BCD ne sont 
pas tous envoyés 
par l'État de 
capture au 
Secrétariat. Étant 
donné que les 
produits marqués 
sont exemptés, les 
totaux des bases 
de données ne 
vont jamais 
coïncider avec la 
prise réelle 

N/A Aucune   eBCD pourrait 
l'aborder. 

31 Documents 
de capture de 
thon rouge 

Rec. 09-11 Dans les 5 jours 
suivant son 
établissement 

Oui (Cf. Annexe 
Rec. 09-11) 

Page web de 
l'ICCAT 

Suivre les produits du 
BFT de la prise 
jusqu'au marché; 
permettre à l'État 
importateur de vérifier 
que la prise a été 
autorisée, dans le 
respect des limites de 
capture et que la prise 
a été déclarée à 
l'ICCAT 

Les BCD ne sont 
pas tous envoyés 
par l'État de 
capture au 
Secrétariat. Étant 
donné que les 
produits marqués 
sont exemptés, les 
totaux des bases 
de données ne 
vont jamais 
coïncider avec la 
prise réelle 

  Examiner les 
questions de mise 
en oeuvre pendant 
l'élaboration du 
programme du 
eBCD 

PWG eBCD pourrait 
l'aborder. 

32 Rapport 
annuel du 
BCD  

Rec. 09-11 Chaque année, 1er 
oct 

Oui (CP30-
BCD_Rep) 

Page web de 
l'ICCAT 

Permettre aux CPC de 
comparer et de 
réconcilier les 
statistiques 
d'importation et 
d'exportation 

Il peut s'avérer 
difficile d'analyser 
les informations 
des rapports 
annuels de BCD 
dans leur format 
actuel de 
soumission 

N/A Envisager de 
revoir le format de 
rapport annuel 
afin de faciliter 
l'analyse 

PWG eBCD pourrait 
l'aborder. 
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ESPADON 

33 Liste des 
navires 
ciblant 
l'espadon de 
la 
Méditerranée 

Rec. 09-04 
/09-08 

Chaque année, 31 
août 

Aucun format de 
déclaration mais 
référence aux 
exigences de la Rec. 
09-08 (CP01-
VessLsts.xls) 

Page web de 
l'ICCAT 

Veiller à ce que seuls 
des navires autorisés 
pêchent de l'espadon 
de la Méditerranée.  

Le texte 
mentionne que 
tous les navires 
retenant de 
l'espadon sont 
inclus (pêche 
dirigée et prise 
accessoire). 
Aucune limite de 
taille de navire et 
re-soumission 
avant le 31 août 
de chaque année 
n'est pas conforme 
à la Rec. 09-08 

Avec d'autres 
listes de navires 

Revoir afin 
d'inclure 
l'autorisation des 
navires ciblant 
l'espadon de la 
Méd. dans la liste 
tenue en vertu de 
la Rec. 09-08, 
comprenant les 
dates d'expiration 
et tenue d'une liste 
en temps réel 

Sous-
commission 
4 

Remplacé par Rec. 11-
13.Abordé 
l'incohérence avec la 
liste des navires 
autorisés. 

34 Liste des 
grands 
palangriers 
pêchant en 
Méditerranée 
l'année 
antérieure 

Rec. 09-04 
/09-08 

Chaque année, le 
30 juin au plus 
tard 

La Rec. 09-04 
énumère les 
éléments de 
données, fait 
référence aux 
directives en matière 
de soumission des 
données et fait 
également référence 
aux exigences de la 
Rec.09-08 (CP35-
SWOM PyYr) 

en cours  Évaluer la 
capacité/l'effort de 
pêche pour l'espadon 
et d'autres grands 
pélagiques en Méd. 

La référence aux 
grands pélagiques 
pourrait inclure 
davantage de 
navires que dans 
la liste des navires 
ciblant l'espadon 
de la 
Méditerranée. 
Formulaire doit 
être révisé 
conformément à la 
Rec.  

Avec d'autres 
listes de navires 

Revoir afin 
d'inclure 
l'autorisation des 
grands pélagiques 
dans la liste tenue 
en vertu de la Rec. 
09-08, 
comprenant les 
dates d'expiration, 
tenue d'une liste 
en temps réel et 
publication de la 
déclaration de 
l'effort de pêche 

Sous-
commission 
4 

Remplacé par Rec. 11-
13. 
Abordé l'incohérence 
avec la liste des navires 
autorisés. 

35 Application 
de la 
fermeture 
saisonnière 
pour 
l'espadon de 
la 
Méditerranée  

Rec. 09-04 Chaque année, le 
15 octobre au plus 
tard 

Non Non Garantir l'application 
des fermetures 
saisonnières 

Le délai du 15 
octobre n'est pas 
conforme avec 
d'autres rapports 

Rapports 
d'années 
antérieures, 
rapport annuel 

Inclure dans le 
rapport annuel 

Sous-
commission 
4 

Remplacé et traité par 
la Rec. 11-13. 

36 Résumé 
historique de 
la pêche 
d'espadon et 
plan de 
développeme
nt/ de gestion 

Rec. 10-02 Une seule fois, 15 
sept 2011 

Non À déterminer Établir une mesure 
pluriannuelle de 
conservation et de 
gestion s'appliquant à 
l'espadon 

À utiliser lors de 
la réunion de 2011 
aux fins de 
l'établissement 
d'une mesure 
s'appliquant à 
l'espadon 

N/A Aucune action   N/A. 
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GERMON 

37 Liste annuelle 
des navires 
ciblant le 
germon du 
Nord 

Rec. 98-08 Chaque année, le 
1er juin 

Non (CP03-
VessALBN) 

En cours de 
traitement 

Nécessaire 
initialement pour 
appuyer les limitations 
de l'effort dans le 
cadre des pêcheries de 
germon du Nord. La 
pêche est désormais 
gérée au moyen de 
limites de capture 

La liste, dans sa 
structure actuelle, 
ne peut pas être 
utilisée à des fins 
scientifiques 

Avec d'autres 
listes de navires 

Envisager 
d'éliminer 
l'exigence 

Sous-
commission 
2 

Mesures N-ALB 
adoptées en 2011 avec 
aucun changement à la 
liste de navires de la 
Rec. 98-08. 

 
ESPÈCES TROPICALES 
38 Procédures 

internes aux 
fins de 
l’application 
de la 
fermeture 
spatio-
temporelle 
dans le golfe 
de Guinée 

Rec. 04-01 Avec le rapport 
annuel 

Non Peuvent être 
incluses dans 
les rapports 
annuels, dans 
le cas 
contraire cela 
ne sera pas 
publié 

Garantir l'application 
des fermetures 
saisonnières 

Il n'apparaît pas 
clairement si cette 
mesure est 
applicable au-delà 
de 2005 

  Revoir l'exigence 
lors de l'examen 
de la nouvelle 
mesure de gestion 
s'appliquant au 
thon obèse en 
2011 

Sous-
commission 
1 

Remplacé par Rec. 11-
01. 

THON ROUGE 

39 Ëtablisse-
ments 
d'engraisse-
ment de thon 
rouge 

Rec. 06-07 Au moment où 
ceci se produit  

Non 
(CP07_FarmLst) 

Page web de 
l'ICCAT 

Veiller à ce que les 
établissements 
d'engraissement 
opérant sont autorisés 
par une CPC 

  Non Aucune   N/A. 

40 Rapports 
d’engraisse-
ment de thon 
rouge  

Rec. 06-07 Chaque année, 31 
août 

Non Non Vérifier avec les 
rapports 
d'engraissement/BCD/
déclarations de 
transfert 

Aucun format n'a 
été adopté pour 
l'instant. Les 
formats initiaux 
conçus par le 
Secrétariat ne sont 
pas adéquats. À 
moins que toutes 
les activités ne 
soient déclarées, 
aucune 
vérification ne 
peut être réalisée. 

Non Nécessité de 
revoir le 
formulaire et de 
modifier le délai 
afin de coïncider 
avec le rapport du 
report du poisson 
mis en cage. Total 
des mises à mort 
de l'année 
antérieure + 
mortalité 
devraient = au 
report 

Sous-
commission 
2 

Aucune action en 2011; 
pourrait être abordé 
dans la mise en oeuvre 
du eBCD. 
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41 Déclaration 
de mise en 
cages de thon 
rouge  

Rec. 06-07 Dans la semaine 
suivant l'opération 
de transfert 

Oui Oui Vérifier avec les 
rapports 
d'engraissement/BCD/
déclarations de 
transfert 

Le total de toutes 
les déclarations de 
mises en cages 
devrait 
correspondre au 
total mentionné 
dans le rapport 
annuel 
d'engraissement 

Quelques 
confusions avec 
la déclaration de 
transfert 

Examiner la 
nécessité de 
déclarations 
séparées dans le 
cadre de 
l'établissement du 
eBCD. Le format 
actuel devrait être 
utilisé pour 
déclarer toutes les 
phases 
d'engraissement, y 
compris la mise 
en cage, la 
mortalité, le 
transfert entre les 
fermes, etc. 

PWG / Sous-
commission 
2 

Aucune action en 2011; 
pourrait être abordé 
dans la mise en oeuvre 
du eBCD. 

42 Echantillonna
ge de tailles 
des 
établissement
s 
d'engraisseme
nt 

Rec. 06-07 Chaque année, 31 
juillet (pour 
l'échantillonnage 
de l'année 
précédente) 

Cf. Données 
statistiques 

Oui Appuyer la définition 
des taux de croissance 
et des coefficients de 
croissance 

  Avec la 10-04 Clarifier s'il s'agit 
d'une exigence 
continue 

Sous-
commission 
2 

Mesures de gestion sur 
E-BFT seront discutées 
en 2012. 

43 Report de 
poissons mis 
en cage 

Rec. 09-11 Chaque année, 
dans les 15 jours 
suivant le début 
de la saison des 
senneurs 
(06/01/2011) 

Non Oui Assurer le suivi de la 
chaîne complète de 
capture/transfert/mise 
en cage/mise à 
mort/marché 

Quelques CPC ont 
sollicité une 
tolérance pour le 
regroupement des 
poissons 
provenant de 
différentes cages 

N/A Examiner la 
demande pour le 
regroupement. 
Nécessité de 
revoir le 
formulaire et de 
modifier le délai 
afin de coïncider 
avec le rapport du 
report du poisson 
mis en cage. Total 
des mises à mort 
de l'année 
antérieure + 
mortalité 
devraient = au 
report 

Sous-
commission 
2 

La Rec. 11-20 permet 
le regroupement par le 
même navire et par la 
même op. de pêche 
conjointe, mais 
seulement si BFT est 
mis à mort au cours de 
la même année ;  la 
comptabilisation du 
report pourrait être 
abordée dans la mise en 
oeuvre du eBCD. 
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44 Plan de pêche 
annuel (y 
compris 
gestion des 
quotas de la 
pêcherie 
commerciale, 
sportive/ 
récréative) 

Rec. 10-04 07/02/2011 (avant 
la réunion 
intersession du 
COC) 

Non Non, à 
l'exception 
des quotas 
individuels 
publiés sur la 
page web de 
l'ICCAT 

Garantir que les CPC 
respectent les limites 
des quotas et le TAC 
global 

À revoir et à 
entériner par les 
CPC 

N/A Aucune   Mesures de gestion sur 
E-BFT seront discutées 
en 2012. 

45 Rapport sur la 
mise en 
œuvre du plan 
de pêche 
annuel  

Rec. 10-04 15/10/11 Non Non Garantir la mise en 
oeuvre intégrale du 
plan de rétablissement 

  Quelques 
chevauchements 
avec le rapport 
sur la mise en 
oeuvre  (cf. 
Point 46) 

Examiner 
l'unification avec 
le rapport sur la 
mise en oeuvre de 
la Rec. 10-04 (cf. 
Point 46) 

Sous-
commission 
2 

Mesures de gestion sur 
E-BFT seront discutées 
en 2012. 

46 Rapport sur la 
mise en 
œuvre de la 
Rec. 10-04 

Rec. 10-04 15/10/11 Non Non Garantir la mise en 
oeuvre intégrale du 
plan de rétablissement 

  Quelques 
chevauchements 
avec le point 45 

Examiner 
l'unification avec 
le rapport sur la 
mise en oeuvre du 
plan de pêche 

Sous-
commission 
2 

Mesures de gestion sur 
E-BFT seront discutées 
en 2012. 

47 Plans de 
pêche, 
d'inspection 
et de 
réduction de 
la capacité 
pour 2012 

Rec. 10-04 09/10/11 Non Seuls les 
plans de 
réduction de 
la capacité 
sont publiés 
dans le 
rapport de la 
Commission 

Garantir la mise en 
oeuvre intégrale du 
plan de rétablissement 

Il n'apparaît pas 
clairement si les 
plans de 2012 
devraient être 
révisés par le 
COC ou la Sous-
commission 2 

N/A Examiner 
l'unification avec 
le rapport sur la 
mise en oeuvre de 
la Rec. 10-04 (cf. 
Point 46) et 
clarifier si le COC 
ou la Sous-
commission 2 
devra le revoir et 
l'entériner pour 
2012 

Sous-
commission 
2 

Mesures de gestion sur 
E-BFT seront discutées 
en 2012. 

48 Navires de 
capture de 
thon rouge 

Rec. 10-04 Un mois avant la 
saison de pêche 

Oui (CP01-
VessLsts.xls) 

Page web de 
l'ICCAT 

Garantir que les 
navires sont autorisés 
par une CPC 

Quelques CPC ont 
soulevé des 
questions relatives 
à la période de 
validité des 
navires figurant 
sur la liste 

N/A Clarifier si la liste 
doit être mise à 
jour et révisée 
chaque année. 
Spécifier 
clairement les 
délais des listes 
car la Rec. 
actuelle porte à 
confusion. 

Sous-
commission 
2 

Mesures de gestion sur 
E-BFT seront discutées 
en 2012. 
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49 Autres 
navires de 
thon rouge  

Rec. 10-04 Un mois avant la 
saison de pêche 

Oui (CP01-
VessLsts.xls) 

Page web de 
l'ICCAT 

Garantir que les 
navires sont autorisés 
par une CPC 

  N/A Aucune   Le délai de soumission 
de la liste de navires a 
été clarifié dans le 
rapport de la Sous-
commission 2. 

50 Navires de 
thon rouge en 
activité l'anné
e antérieure 

Rec. 10-04 15/10/11 Oui (CP01-
VessLsts.xls) 

Inclus dans la 
liste des 
navires 
publiée sur la 
page web de 
l'ICCAT 

Garantir que les 
navires sont autorisés 
par une CPC 

Cette information 
peut être compilée 
sur la base des 
rapports 
hebdomadaires de 
capture mais 
quelques navires 
autorisés peuvent 
être en activité 
mais ne pas 
capturer de thon 
rouge 

Chevauchement 
avec la liste des 
navires de 
capture de thon 
rouge autorisés 

Cette exigence 
peut être retirée si 
les rapports 
hebdomadaires de 
capture peuvent 
permettre de 
déterminer les 
navires en activité 

Sous-
commission 
2 

Mesures de gestion sur 
E-BFT seront discutées 
en 2012. 

51 Liste des 
canneurs et 
des ligneurs  

Rec. 10-04 30/01/11 Oui (CP01-
VessLsts.xls) 

Inclus dans la 
liste des 
navires 
publiée sur la 
page web de 
l'ICCAT 

Garantir que les 
navires sont autorisés 
par une CPC 

  N/A Stipuler 
clairement les 
délais des listes 
(fixer une date 
concrète) 

Sous-
commission 
2 

Mesures de gestion sur 
E-BFT seront discutées 
en 2012. 

52 Liste des 
navires 
opérant dans 
l’Adriatique 

Rec. 10-04 30/01/11 Oui (CP01-
VessLsts.xls) 

Inclus dans la 
liste des 
navires 
publiée sur la 
page web de 
l'ICCAT 

Garantir que les 
navires sont autorisés 
par une CPC 

  N/A Stipuler 
clairement les 
délais des listes 
(fixer une date 
concrète) 

Sous-
commission 
2 

Mesures de gestion sur 
E-BFT seront discutées 
en 2012. 

53 Liste des 
navires 
artisanaux en 
Méditerranée 

Rec. 10-04 30/01/11 Oui (CP01-
VessLsts.xls) 

Inclus dans la 
liste des 
navires 
publiée sur la 
page web de 
l'ICCAT 

Garantir que les 
navires sont autorisés 
par une CPC 

  N/A Stipuler 
clairement les 
délais des listes 
(fixer une date 
concrète) 

Sous-
commission 
2 

Mesures de gestion sur 
E-BFT seront discutées 
en 2012. 
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54 Plans de 
participation 
au Schéma 
d'inspection 
conjointe,  y 
compris les 
listes des 
inspecteurs et 
des navires 
d’inspection 

Rec. 10-04 01/03/11 Non Listes des 
inspecteurs et 
des navires 
d’inspection 
publiée sur la 
page web de 
l'ICCAT 

Garantir la 
participation des CPC 
au Schéma 
d'inspection conjointe 
et faciliter la 
vérification des 
inspecteurs par les 
capitaines des navires 
de pêche 

  N/A Aucune   Mesures de gestion sur 
E-BFT seront discutées 
en 2012. 

55 Listes des 
inspecteurs 

Rec. 10-04 01/03/11 CP33_Inspector Listes des 
inspecteurs et 
des navires 
d’inspection 
publiée sur la 
page web de 
l'ICCAT 

          Mesures de gestion sur 
E-BFT seront discutées 
en 2012. 

56 Copies des 
rapports 
d'inspection 

Rec. 10-04 Au moment où cet 
évènement se 
produit  

Oui (CP28-
InspectRP sur 
demande auprès du 
Secrétariat) 

Copies des 
rapports 
publiés sur la 
page web de 
l'ICCAT 

Permettre aux Parties 
de procéder à un suivi 
des infractions 
alléguées et 
entreprendre des 
actions le cas échéant 

Quelques CPC se 
sont montrées 
préoccupées par 
les délais de 
distribution des 
rapports 

N/A Stipuler les délais 
de transmission 
des rapports 

Sous-
commission 
2 

Mesures de gestion sur 
E-BFT seront discutées 
en 2012. 

57 Madragues de 
thon rouge  

Rec. 10-04 01/03/11 Non (CP21-TrapLst) Page web de 
l'ICCAT 

Garantir que les 
madragues sont 
autorisées par une 
CPC 

  N/A Aucune   N/A. 

58 Déclarations 
de madragues 
de thon 
rouge  

Rec. 10-04 immédiatement Non (CP22-
TrapDec) 

Tenue de la 
base de 
données 
(inclus dans 
les captures) 

Compléter les rapports 
de capture 

  N/A Aucune   N/A. 
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59 Rapports 
hebdomadaire
s de capture  
de thon rouge 

Rec. 10-04 toutes les 
semaines 

Oui (CP26-
BFT_WCRp) 

Tenue de la 
base de 
données mais 
données non 
distribuées 

S'assurer que les CPC 
restent dans les limites 
des quotas et du TAC 
global 

En vertu de la Rec 
10-04, ceci 
s'applique à tous 
les types d'engins, 
mais la plupart 
des rapports sont 
reçus uniquement 
pendant la saison 
du sennage. Les 
CPC devraient 
informer s'il n'y a 
pas de capture 
pour les autres 
engins. 

N/A Aucune   Mesures de gestion sur 
E-BFT seront discutées 
en 2012. 

60 Rapports 
mensuels de 
capture de 
thon rouge 

Rec. 10-04 Fin du mois pour 
les données du 
mois antérieur 

Oui (CP25-
BFT_McRp) 

Publiés tous 
les mois sur 
le site web de 
l'ICCAT 

S'assurer que les CPC 
restent dans les limites 
des quotas et du TAC 
global 

Quelques 
divergences entre 
les rapports 
hebdomadaires et 
mensuels 

N/A Aucune   N/A 

61 Données de la 
pêche 
sportive et 
récréative 

Rec. 10-04 31/07/11 Cf. Données 
statistiques 

Oui S'assurer que toutes les 
ponctions du stock 
sont incluses dans les 
données de capture 

  N/A Aucune   N/A 

62 Ports de 
transbordeme
nt de thon 
rouge 

Rec. 10-04 01/03/11 Non (CP24-
PortEBFT) 

Page web de 
l'ICCAT 

S'assurer que tous les 
transbordements sont 
suivis/inspectés 

  N/A Aucune   N/A 

63 Ports de 
débarquement 
de thon rouge 

Rec. 10-04 01/03/11 Non (CP24-
PortEBFT) 

Page web de 
l'ICCAT 

S'assurer que tous les 
débarquements sont 
suivis/inspectés 

  N/A Aucune   N/A 
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64 Messages de 
VMS  

Rec.07-08 et 
10-04 

toutes les six 
heures 

Oui (NAF form) Base de 
données 
maintenue. 
Information 
fournie sur 
demande aux  
CPC 
participant au 
schéma 
d'inspection 
conjointe 

Effectuer un suivi des 
zones d'activité des 
navires participant à la 
pêcherie de BFT et 
coordonner le 
programme 
d'inspection conjointe 

  N/A Aucune   N/A 

65 Opérations de 
pêche 
conjointes 

Rec. 10-04 10 jours avant 
l'opération 

Oui (CP29-
BFT_JFO) 

Page web de 
l'ICCAT 

Alerter la Commission 
de ces activités et 
suivre les captures 

  N/A Déclaration plus 
claire, dans les 
rapports 
hebdomadaires et 
les BCD, des 
prises réalisées 
dans les 
opérations de 
pêche conjointes. 

  La Rec. 11-20 permet 
le regroupement par la 
même op. de pêche 
conjointe (JFO); les 
prises doivent être 
divisées sur la base de 
la JFO et ceci pourrait 
améliorer la déclaration 
hebdomadaire et les 
BCD. 

66 Liste des 
observateurs 
pour le thon 
rouge 

Rec. 10-04 01/02/11 Non (CP34-
ObsvBFT.doc) 

Page web de 
l'ICCAT 

Inclure les 
observateurs nationaux 
dans l'équipe du ROP 

Cette exigence a, 
en fait, été 
supprimée de la 
10-04 (se trouvait 
dans la 08-05) , il 
n'est donc plus en 
vigueur. Les CPC 
peuvent envoyer 
des listes à titre 
volontaire 

N/A Aucune   N/A 
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67 Données des 
programmes 
nationaux 
d'observateurs 

Rec. 10-04 04/10/11 Non A ce jour, 
rien à traiter 

Compléter les données 
du ROP et fournir des 
informations 
additionnelles sur les 
données 
d'application/scientifiq
ues 

Aucun format n'a 
encore été adopté 

N/A Le SCRS devrait 
approuver un 
format standard 
(ou des formats si 
nécessaire)  à des 
fins d'adoption par 
la Commission. 

SCRS / 
Sous-
commission 
2 

Aucune action en 2011; 
examen de la mise en 
oeuvre de la Rec. 10-10 
prévu en 2012. Le 
SCRS pourrait donner 
son avis sur les formats 
de déclaration. 

68 Facteurs de 
croissance et 
méthodologie 
utilisés  

Rec. 10-04 Pour la réunion du 
SCRS 

Non Oui, résumé 
dans le 
rapport du 
SCRS  

Déterminer les taux de 
croissance du BFT en 
cages à des fins de 
comparaison avec  les 
données de 
capture/commerciales 

Il ne s'agit plus 
d'une exigence en 
vertu de la 
Recommandation 
actuelle 

  Aucune   N/A 
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Appendice 12 de l’ANNEXE 4.2 
 

Projet de [Résolution] [Recommandation] de l’ICCAT visant à établir un [Groupe de travail] pour 
élaborer des amendements à la Convention de l'ICCAT 

 
(Document proposé par l’UE, la Rép. de Guinée, la Norvège, le RU-TOM, les Etats-Unis et le Taipei chinois) 

 
 RAPPELANT qu’en vertu de la Résolution de l’ICCAT visant à renforcer l’ICCAT, de 2005, [Rés. 05-10], 
la Commission devrait examiner le programme de conservation et de gestion de l’ICCAT et élaborer un plan de 
travail destiné à aborder le renforcement de l’organisation ; 
 
 RECONNAISANT les résultats de l’évaluation indépendante des performances de l’ICCAT ; 
 
 RAPPELANT les discussions tenues pendant les réunions du Groupe de travail sur le futur de l’ICCAT 
conformément à la Résolution de l’ICCAT visant à renforcer l'ICCAT [Rés. 06-18] ; 
 
 COMPTE TENU des faits nouveaux intervenus dans la gouvernance des pêcheries internationales 
pertinentes depuis la signature de la Convention ; 
 
 TENANT COMPTE EN OUTRE des conclusions de la réunion de 2012 du Groupe de travail sur le futur 
de l’ICCAT qui a reconnu que, pour aborder certaines questions, des amendements à la Convention de l’ICCAT 
sont nécessaires; 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION DES THONIDÉS DE 
L’ATLANTIQUE (ICCAT) [DÉCIDE] [RECOMMANDE] CE QUI SUIT : 

 
Un [Groupe de travail] pour élaborer des amendements à la Convention de l’ICCAT [(Groupe de travail)] est 
établi avec le mandat suivant : 
 
a. Élaborer les amendements proposés à la Convention par rapport aux priorités identifiées à l'Annexe, afin de 

renforcer davantage l’ICCAT, de façon à garantir qu'elle puisse pleinement relever les défis actuels et 
futurs. 

 
b. Dans l'élaboration des amendements proposés, il devra tenir compte des propositions qui sont soumises par 

les Parties contractantes et Parties, Entités ou Entités de pêche non-contractantes coopérantes (CPC) de 
l'ICCAT [en ce qui concerne ces priorités], y compris les propositions examinées pendant le processus du 
Groupe de travail sur le futur de l'ICCAT. 

 
c. Le [Groupe de travail] mènera à bien ses travaux selon le plan de travail suivant :  

 
2013 2014 2015 

Se réunir pendant la période 
intersession, pour discuter des 
amendements proposés à la Convention, 
y compris un projet de texte. 
 

Se réunir pendant la période 
intersession pour poursuivre les 
discussions sur les amendements 
proposés à la Convention, et 
élaborer un projet consolidé 
d'amendements proposés qui 
servira de texte de négociation 
en vue de rondes futures. 

Se réunir pendant la période 
intersession pour finaliser, si 
possible, les amendements 
proposés à la Convention.  
Présenter le texte final des 
amendements proposés à la 
Convention aux fins de son 
adoption.  

 
d. Le [Groupe de travail] devrait tenter de faire avancer les questions par voie électronique, dans la mesure du 

possible. 
 

e. Toutes les CPC devraient participer au [Groupe de travail]. 
 

f. Un Fonds spécial pour les réunions du [Groupe de travail], financé par des contributions volontaires et, si 
nécessaire, à travers le Fonds de roulement de l’ICCAT, est établi afin de contribuer au financement des 
frais de participation d’un maximum de deux représentants de chacune des Parties contractantes de 
l’ICCAT qui sont des Etats en développement. 
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[Annexe 

(ne sont pas par ordre de priorité) 
 
Approche de précaution 
Considérations écosystémiques, y compris les prises accessoires  
Étendue de la Convention, notamment en ce qui concerne la conservation et la gestion des requins 
Renforcement des capacités et assistance 
Processus et procédures de la prise de décisions : 
 Dispositions relatives à l'entrée en vigueur des recommandations  
 Normes de vote/quorum  
 Procédures d’objection  
 Résolution des différends  

Suivi, contrôle et surveillance 
Participation des non-Parties 
Transparence 
Allocation de possibilités de pêche 
Force majeure 
Commerce international responsable (tel que mentionné dans le Code de conduite de la FAO)] 
 
 

Appendice 13 de l’ANNEXE 4.2 
 

Note explicative sur le « Projet de recommandation de l’ICCAT sur un plan d'action pour les requins » 
(Document présenté par le Japon) 

 
1. En réponse aux préoccupations internationales croissantes quant à la conservation et la gestion des requins 

océaniques (définis ci-dessous et désignés ci-après "requins"), l'ICCAT a adopté divers types de mesures de 
conservation et de gestion contraignantes, incluant l'interdiction de retenir plusieurs requins capturés en 
association avec les pêcheries de l'ICCAT. 

* Requins océaniques figurant à l'Annexe I de l'UNCLOS, requin-taupe commun et requin crocodile.  
 
2. Or, deux questions fondamentales ont surgi en ce qui concerne les mesures susmentionnées. D'abord, la 

signification de "requins capturés en association avec les pêcheries de l'ICCAT" n'est pas nécessairement 
claire. A titre d’exemple, il est clair qu'une pêcherie palangrière de fond ciblant des espèces de poissons 
démersales n'est pas une pêcherie de l'ICCAT. Mais si les pêcheurs utilisent une palangre pélagique ciblant 
les requins, s'agit-il d'une pêcherie de l'ICCAT ? Certains pourraient dire qu'il ne s'agit pas d'une pêcherie de 
l'ICCAT étant donné que l'ICCAT gère des thonidés et des espèces apparentées, tandis que d'autres 
pourraient affirmer qu'il s'agit d'une pêcherie de l'ICCAT étant donné que l'engin de pêche est une palangre 
pélagique, qui va très probablement capturer des thonidés et des espèces apparentées. Une question bien 
plus complexe serait : Que se passerait-il si une pêcherie ciblant des espèces de poissons pélagiques autres 
que des thonidés et des espèces apparentées capturait accidentellement des requins ?  
 

3. Deuxièmement, des pêcheries ne relevant pas de l’ICCAT, et n'étant pas assujetties aux mesures de 
l'ICCAT, capturent également des espèces faisant l'objet de ces mesures. Toute mesure adoptée par l’ICCAT 
sera inefficace tant que des pêcheries ne relevant pas de l’ICCAT continueront à capturer des espèces de 
requins simplement parce que l'ICCAT ne peut pas étendre ses mesures à de telles pêcheries. 

 
4. Le Japon, conformément aux approches écosystémiques prévues dans le Code de conduite pour une pêche 

responsable de la FAO et l'Accord des Nations Unies sur les stocks chevauchants et les stocks de poissons 
grands migrateurs (UNFSA), appuie la conservation et la gestion des requins en vue d'utiliser les ressources 
en requins d'une manière soutenable comme il est fait avec les autres ressources de poissons. À cet égard, le 
Japon croit qu'il faudrait donner une plus large interprétation à l'expression "types de pêcheries devant être 
gérés par l’ICCAT" afin d'y inclure la pêcherie palangrière pélagique qui capture des requins, 
indépendamment de son intention. De surcroît, l'ICCAT devrait établir un mécanisme permettant de 
coopérer avec les autres ORGP afin de renforcer la gestion des pêcheries qui ne relèvent pas de l'ICCAT et 
capturent des requins, conformément au paragraphe 2 de l'Article XI. 
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5. Les préoccupations susmentionnées semblent souligner l'importance de parvenir à une gestion efficace des 
espèces de requins. À cet égard, le Japon juge nécessaire de créer une claire compréhension commune parmi 
les membres de l'ICCAT en ce qui concerne les préoccupations susmentionnées, notamment pour ce qui est 
des types de pêcheries relevant de l'ICCAT. 
 

6. De ce point de vue, le Japon souhaiterait proposer un plan d'action comme démarche plus réaliste pour 
renforcer la conservation et la gestion des requins, qui consiste en des actions à court et à long terme, étant 
donné que les membres de l'ICCAT risquent de nécessiter davantage de temps pour parvenir à une 
compréhension commune sur cette question. 
 

7. Les actions à court terme consistent fondamentalement à renforcer la collecte des données et des 
informations sur les types de requins capturés, les types de pêcheries en question, et toute réglementation 
pertinente, le cas échéant, appliquée aux requins par chaque CPC. Ceci permettra de poser les bases des 
futures discussions sur l'établissement de mesures effectives de conservation et de gestion des requins dans 
le cadre de l'ICCAT. Les actions à long terme consisteraient ensuite à étudier la façon dont le mécanisme 
actuel devrait être modifié, de façon à ce que les requins soient inscrits comme des espèces devant être 
gérées par l'ICCAT. Cela signifie que les requins seront gérés non seulement comme espèces accessoires 
mais également comme espèces cibles.  

8. En conséquence, le Japon souhaiterait présenter un projet de recommandation sur un plan d'action sur les 
requins qui reflète les idées exprimées ci-dessus. Nous espérons que ce document approfondira les débats 
sur cette question à la réunion du Groupe de travail. 

 
 

Projet de Recommandation de l’ICCAT sur un plan d'action pour les requins 
(Document présenté par le Japon) 

 
Rappelant que la Commission a adopté de nombreuses mesures de conservation et de gestion pour les requins 
conformément aux approches écosystémiques du Code de conduite pour une pêche responsable de la FAO et de 
l'Accord des Nations Unies sur les stocks chevauchants et les stocks de poissons grands migrateurs (UNFSA) ; 
 
Rappelant en outre qu'il n'existe pas de définition des "pêcheries relevant de l’ICCAT", terme souvent utilisé 
dans les Recommandations de l'ICCAT relatives aux requins ; 
 
Reconnaissant que plusieurs organisations régionales de gestion des pêches ont pour mandat de gérer les requins 
dans l'océan Atlantique et la Méditerranée ; 
 
Reconnaissant que toutes les pêcheries capturant, intentionnellement ou non, des requins devraient faire l'objet 
d'une gestion adéquate afin de garantir l'utilisation durable des espèces de requins, en tenant compte des 
instruments internationaux pertinents, tels que l'UNCLOS ; 
 
Reconnaissant de surcroît qu'à l’Article XI(2), la Convention de l’ICCAT stipule qu'une collaboration doit 
s'établir entre la Commission et d'autres commissions de pêche et organisations scientifiques internationales en 
mesure de contribuer à ses travaux. 

 
LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION  

DES THONIDES DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 
 
I. Action à court terme 
 
Collecte des informations et des données 
 
1.  En appui à la collecte des données sur les types de requins capturés et les pêcheries en question, chaque CPC 

devra soumettre au Secrétariat, avant le mois de juin 2013, toutes les données disponibles sur les requins 
(requins océaniques présentés à l'Annexe I de l'UNCLOS, requin taupe commun et requin crocodile 
(dénommés ci-après "requins")) capturés dans la zone de la Convention de l’ICCAT à la fois par des 
pêcheries relevant de l’ICCAT et par des pêcheries ne relevant pas de l'ICCAT, y compris, mais sans s'y 
limiter, les pêcheries ciblant les thonidés et les espèces apparentées, les pêcheries ciblant les requins, les 
pêcheries artisanales, les pêcheries sportives et récréatives (dénommées ci-après "pêcheries associées aux 
requins"). Pour cette transmission, les CPC devront tenir compte des données les plus récentes. Les données 
à fournir devront inclure au minimum les renseignements suivants : 
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a) quantités par espèce et par engin de pêche; et  
b) nombre de navires de pêche par engin de pêche. 
 
Les données obtenues de cette façon seront examinées par la Commission de façon à identifier les types de 
pêcheries et de requins qui devront être couverts par les futures mesures de conservation et de gestion de 
l'ICCAT. 
 

2. Si les CPC, notamment les CPC côtières en développement, ont des difficultés à recueillir les données visées 
au paragraphe 1, elles pourront soumettre des estimations de données basées sur les données d'observateurs 
ou les données d'échantillonnage au port.  
 

3. Chaque CPC devra également soumettre au Secrétariat, avant le mois de juin 2013, des informations sur les 
réglementations nationales appliquées aux pêcheries associées aux requins. 
 

4. Le SCRS devra tenir compte des données et des informations fournies par le Secrétariat pour réaliser des 
évaluations de stocks et/ou des évaluations des risques écologiques des requins.  
 

Coopération avec d’autres ORGP 
 
5.  Le Secrétariat de l'ICCAT devra contracter des ORGP pertinentes dont les mesures de conservation et de 

gestion couvrent les requins afin de renforcer la coopération mutuelle, qui prévoit, entre autres : 
 

a) la tenue d'une réunion conjointe scientifique sur les espèces de requins d'intérêt commun en vue de 
réaliser des évaluations conjointes de stocks et/ou des évaluations des risques écologiques ; 

b) la tenue d'une réunion conjointe de gestion sur les espèces de requins d'intérêt commun en vue de 
garantir la comptabilité des mesures de conservation et de gestion entre la Commission et les ORGP. 

 
6. La Commission pourrait envisager, si nécessaire, d'établir un protocole d’entente entre la Commission et les 

autres ORGP pertinentes afin de formaliser les termes du paragraphe 5 a) et b ci-dessus.  
 
II. Action à long terme 
 
Modification éventuelle du cadre actuel de la Convention 
 
7.  Sur la base des informations scientifiques collectées par les actions à court terme, la Commission étudiera la 

nécessité de modifier le cadre actuel de la Convention afin de renforcer la conservation et la gestion des 
requins. Les éléments devant être éventuellement étudiés sont, entre autres : (1) introduction des approches 
écosystémiques ; (2) identification des requins et des pêcheries de requins devant être gérés par la 
Commission ; et (3) établissement d'un mécanisme permettant de coopérer avec d'autres ORGP pertinentes 
dont le mandat couvre également les requins devant être gérés par la Commission.  
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ANNEXE 5 
 

RECOMMANDATIONS ADOPTÉES PAR L’ICCAT EN 2012 
 
 
12-01                                                                                                                                                               SWO 

 
RECOMMANDATION DE L’ICCAT SUR DES LIMITES DE CAPTURE 

POUR L’ESPADON DE L’ATLANTIQUE SUD 
 
 

CONSIDÉRANT que le Comité permanent pour la recherche et les statistiques (« SCRS ») indique que le 
taux de mortalité par pêche actuellement estimé se situe probablement en dessous de celui qui permettrait 
d’obtenir la production maximale équilibrée (« PME »), et que la biomasse actuelle se situe probablement à un 
niveau supérieur à celui qui résulterait de la pêche à FPME à long terme ; 
 

CONSCIENTE que le SCRS recommande que les prises annuelles ne doivent pas dépasser la PME estimée 
(environ 15.000 t) ; 
 

RECONNAISSANT que cette approche pluriannuelle de la gestion de l’espadon de l’Atlantique Sud reflète 
l’idée de base des Critères de l’ICCAT pour l’allocation des possibilités de pêche (Ref. 01-25) adoptés par la 
Commission en 2001, pour la période en question ; 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 
DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 

1. Pour 2010, 2011, 2012 et 2013, le total des prises admissibles (« TAC ») et les limites de capture devront 
être comme suit : 

(Unité : t) 

 

(1) La prise totale pour la période de gestion de quatre ans de 2010 à 2013 ne devra pas dépasser 
60.000 t (15.000 t x 4). Si la prise totale annuelle de toute année au cours de cette période de 
quatre ans dépasse 15.000 t, le(s) TAC(s) de l’année/des années suivante(s) devra/ont être 
ajusté(s) pour s’assurer que le total de la période de quatre ans ne dépasse pas 60.000 t. Si la 
prise totale en 2013 dépasse 15.000 t et si la prise totale de la période de quatre ans dépasse 
60.000 t, la quantité ayant été dépassée pour les quatre ans devra être ajustée dans la période de 
gestion suivante. En général, ces ajustements devront être réalisés par une réduction au prorata 
du quota de chaque Partie contractante et Partie, Entité ou Entité de pêche non contractante 
coopérante (« CPC »). 

 2010 2011 2012 2013 
TAC (1) 15.000 15.000 15.000 15.000 
Brésil (2) 3.666 3.785 3.940 3.940 
Union européenne 5.282 5.082 4.824 4.824 
Afrique du Sud 932 962 1.001 1.001 
Namibie 1.168 1.168 1.168 1.168 
Uruguay 1.165 1.204 1.252 1,252 
États-Unis (3) 100 100 100 100 
Côte d’Ivoire 125 125 125 125 
Chine 263 263 263 263 
Taipei chinois (3) 459 459 459 459 
Royaume-Uni  25 25 25 25 

Japon (3) 901 901 901 901 
Angola 100 100 100 100 
Ghana 100 100 100 100 
São Tomé & Principe 100 100 100 100 
Sénégal 389 401 417 417 
Philippines 50 50 50 50 
Corée 50 50 50 50 
Belize 125 125 125 125 
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(2) Le Brésil pourrait capturer jusqu’à 200 t de sa limite de capture annuelle dans la zone comprise 
entre 5º Nord de latitude et 15º degrés Nord de latitude. 

(3) La sous-consommation du Japon, des États-Unis et du Taipei chinois en 2009 pourrait être 
reportée à 2010, à hauteur de 800 t, 100 t et 400 t respectivement, en plus de leurs quotas 
spécifiés dans ce tableau. Ces CPC pourraient également reporter leurs parties non utilisées en 
2010-2013, mais ces quantités reportées chaque année ne devront pas dépasser les quantités 
spécifiées ici. 

 
2. Toute partie non utilisée ou excédentaire du quota/limite de capture annuel pourra être ajoutée au, ou devra 

être déduite, selon le cas, du quota/limite de capture respectif pendant ou avant l'année d'ajustement de la 
façon suivante pour l’espadon de l’Atlantique Sud : 

 

Année de capture Année d’ajustement 

2010 2012 
2011 2013 
2012 2014 
2013 2015 

 
Toutefois, la sous-consommation maximale qu’une Partie pourra reporter au cours d’une année donnée ne 
devra pas dépasser 50 % du quota de l’année précédente. 

 
3. Le Japon sera autorisé à comptabiliser jusqu'à 400 t de sa capture d'espadon de la partie de l'unité de 

gestion de l’Atlantique Nord qui se trouve à l'Est de 35° W et au Sud de 15° N, en compensation de la 
partie non capturée de son quota d'espadon de l’Atlantique Sud. 

 
4. L’Union européenne sera autorisée à comptabiliser jusqu'à 200 t de sa capture d'espadon de l'unité de 

gestion de l’Atlantique Nord, en compensation de la partie non capturée de son quota d'espadon de 
l’Atlantique Sud. 

 
5. Les transferts de quota de 50 t de l’Afrique du Sud, du Japon et des États-Unis à la Namibie (total : 150 t), 

les transferts de quota de 25 t des États-Unis à la Côte d’Ivoire et le transfert de quota de 25 t des États-
Unis au Belize devront être autorisés. Les transferts de quotas devront être examinés chaque année, en 
réponse à une demande formulée par une CPC concernée. 

 
6. Aucun des accords de la présente Recommandation ne devra être considéré comme portant préjudice à tout 

accord futur concernant l’espadon de l’Atlantique Sud. 
 
7. La Recommandation de l’ICCAT sur des limites de capture pour l’espadon de l’Atlantique Sud (Rec. 09-

03) est annulée et remplacée par la présente Recommandation. 
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12-02                                                                                                                                                                 BFT 
 

RECOMMANDATION SUPPLÉMENTAIRE DE L’ICCAT CONCERNANT 
LE PROGRAMME DE RÉTABLISSEMENT DU THON ROUGE DE L’ATLANTIQUE OUEST 

 
 

RAPPELANT la Recommandation de l’ICCAT visant à établir un programme de rétablissement du thon 
rouge de l’Atlantique Ouest de 1998 (Rec. 98-07), la Recommandation de l’ICCAT concernant la conservation 
du thon rouge de l’Atlantique Ouest (Rec. 02-07), la Recommandation de l’ICCAT concernant le programme de 
rétablissement du thon rouge de l’Atlantique Ouest et les mesures de conservation et de gestion pour le thon 
rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée (Rec. 04-05), la Recommandation supplémentaire de l’ICCAT 
concernant le programme de rétablissement du thon rouge de l’Atlantique Ouest (Rec. 06-06), la 
Recommandation supplémentaire de l’ICCAT concernant le programme de rétablissement du thon rouge de 
l’Atlantique Ouest (Rec. 08-04) et la Recommandation supplémentaire de l’ICCAT concernant le Programme de 
rétablissement du thon rouge de l’Atlantique Ouest (Rec. 10-03) ; 
 

RAPPELANT EN OUTRE que l’objectif de la Convention est de maintenir les populations à des niveaux 
qui permettront la prise maximale équilibrée (dénommée habituellement « PME ») ; 
 

CONSIDÉRANT que l’avis scientifique émis en 2012 par le Comité permanent pour la recherche et les 
statistiques (« SCRS ») indique qu’en vertu du scénario de faible recrutement, le stock de thon rouge de 
l’Atlantique Ouest se situe au-dessus du niveau de biomasse pouvant permettre la PME et qu’il est conforme à 
l’objectif de la Convention. En vertu du scénario de fort recrutement (selon lequel des productions soutenables 
plus élevées sont possibles à l’avenir), le stock reste surpêché et la surpêche se poursuivra avec le total 
admissible des captures (« TAC ») actuel ; 
 

CONSIDÉRANT EN OUTRE que le SCRS a estimé que la PME s'élève à 2.634 t en vertu du scénario de 
faible recrutement et à 6.472 t en vertu du scénario de fort recrutement ; 

 
RECONNAISSANT que le SCRS indique toujours qu’il n’existe pas de preuves solides pour favoriser le 

scénario de faible recrutement ou celui de fort recrutement ;  
 

SOULIGNANT que le SCRS a constaté que les perspectives du stock de l’Ouest sont encore entachées 
d’incertitudes considérables, y compris les effets du mélange, l’âge à maturité et le recrutement et que le court 
intervalle écoulé entre les évaluations de 2010 et de 2012 n'a pas laissé suffisamment de temps pour terminer des 
projets de recherche clés réalisés dans le cadre du Programme de recherche sur le thon rouge englobant tout 
l'Atlantique (« GBYP ») et pour incorporer les informations en découlant dans les évaluations de 2012 ; 

 
RECONNAISSANT, toutefois, que les évaluations de stocks de 2015 intégreront de nouvelles données 

provenant des travaux de recherche réalisés dans le cadre du GBYP et d'activités connexes et qu’elles devraient 
utiliser de nouvelles méthodologies et un processus d'examen par des pairs de l'évaluation ; 

 
RECONNAISSANT DE SURCROÎT que l'accroissement de l'échantillonnage biologique permet d'apporter 

un appui supplémentaire en vue de dissiper les incertitudes entourant les évaluations des stocks clés ; 
 
TENANT COMPTE EN OUTRE de la nécessité de réévaluer le programme de rétablissement du thon rouge 

de l’Atlantique Ouest en 2015 au plus tard sur la base des résultats de l'évaluation de stocks de 2015 et de l'avis 
en découlant formulé par le SCRS ; 

 
SOULIGNANT que le SCRS continue de signaler que la protection de la forte classe d'âge de 2003 

permettrait de renforcer sa contribution à la biomasse du stock reproducteur qui est capable d'augmenter la 
productivité du stock à l'avenir ; 

 
SOULIGNANT ÉGALEMENT que le SCRS a indiqué que des augmentations de la biomasse du stock 

reproducteur seraient susceptibles de contribuer à résoudre la question du faible et du fort recrutement potentiel ; 
 
RECONNAISSANT EN OUTRE que les mesures de gestion prises dans l’Atlantique Est et la Méditerranée 

risquent d’affecter le rétablissement dans l’Atlantique Ouest, étant donné que la productivité des pêcheries de 
thon rouge de l’Atlantique Ouest est liée au stock de l’Atlantique Est et de la Méditerranée ; 
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RECONNAISSANT DE SURCROÎT les Critères de l'ICCAT pour l'allocation de possibilités de pêche (Réf. 
01-25) ; 

 
RENOUVELANT l'engagement envers la mise en œuvre intégrale des obligations de déclaration existantes, 

notamment celles stipulées dans la Recommandation de l’ICCAT relative à l’enregistrement des captures par les 
navires de pêche dans la zone de la Convention ICCAT (Rec. 03-13) ; 

 
LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 

DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 
 
1. Les Parties contractantes et les Parties, Entités ou Entités de pêche non contractantes coopérantes (« CPC ») 

dont les navires pêchent activement du thon rouge dans l’Atlantique Ouest poursuivront le programme de 
rétablissement sur 20 ans, qui a commencé en 1999 et continue jusqu’en 2018 inclus. 

 
Limites de l’effort et de la capacité 
 
2. Afin d’éviter l’augmentation de la mortalité par pêche du thon rouge dans l’Atlantique Est ou Ouest, les 

CPC continueront à prendre des mesures visant à interdire tout transfert de l’effort de pêche de l’Atlantique 
Ouest à l’Atlantique Est et la Méditerranée et vice-versa. 

 
TAC, allocations de TAC et limites de capture 
 
3. Le programme de rétablissement du thon rouge de l’Atlantique Ouest disposera d’un TAC, rejets morts 

compris, de 1.750 t en 2013. Le TAC annuel au titre de 2014 sera établi en 2013. 
 
4. Le TAC annuel, la PME cible et la période de rétablissement sur 20 ans devront être révisés et, le cas 

échéant, ajustés en se fondant sur l’avis ultérieur du SCRS. Aucun ajustement au TAC annuel ou à la 
période de rétablissement sur 20 ans ne sera envisagé à moins que l’avis du SCRS n’indique que le TAC 
considéré permettra d’atteindre la PME cible au cours de la période de rétablissement, avec 50% ou plus de 
probabilités. 

 
5. Si l’évaluation des stocks du SCRS détecte une grave menace d’effondrement du stock, la Commission 

devra suspendre toutes les pêcheries de thon rouge de l’Atlantique Ouest l'année suivante. 
 
6. L’allocation du TAC annuel, rejets morts compris, sera indiquée comme suit : 

a) Le TAC annuel devra inclure les allocations suivantes : 

CPC Allocation 
États-Unis (prises accessoires liées aux pêcheries palangrières dans les environs de la délimitation 
de l’unité de gestion) 

25 t 

Canada (prises accessoires liées aux pêcheries palangrières dans les environs de la délimitation de 
l’unité de gestion) 

15 t 

 
b) Après déduction des volumes visés au paragraphe 6.a), le solde du TAC annuel sera alloué comme suit : 

 Si le solde du TAC annuel est : 
CPC < 2.413 t 

(A) 
2.413 t

(B)
> 2.413-2.660 t 

(C)
> 2.660 t

(D)
États-Unis 54,02 % 1.303 t 1.303 t 49,00 % 
Canada 22,32 % 539 t 539 t 20,24 % 
Japon 17,64 % 426 t 426 t + toute augmentation entre 2.413 t et 2.660 t 24,74 % 
RU (au titre des Bermudes) 0,23 % 5,5 t 5,5 t 0,23 % 
France (au titre de SPM) 0,23 % 5,5 t 5,5 t 0,23 % 
Mexique 5,56 % 134 t 134 t 5,56 % 

 
c) Conformément aux paragraphes 1 et 6.b), le TAC pour 2013 donne lieu aux allocations de quota 

suivantes spécifiques aux CPC (ceci n’inclut pas les tolérances des prises accessoires visées au 
paragraphe 6.a) : 
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 2013 
 1.750 t 
États-Unis 923,70 t 
Canada 381,66 t 
Japon 301,64 t 
RU (au titre des Bermudes) 4 t 
France (au titre de SPM) 4 t 
Mexique 95 t 

 
En aucun cas, l’allocation de la France (au titre de Saint-Pierre-et-Miquelon) et du Royaume-Uni (au 
titre des Bermudes) ne devra être inférieure à 4 t au cours d'une année donnée à moins que la pêcherie 
ne soit fermée. 
 

d) En fonction de la disponibilité, le Mexique peut transférer au Canada jusqu’à 86,5 t de son quota ajusté 
au titre de 2013, afin de venir étayer les travaux de recherche en coopération, tel que le spécifie le 
paragraphe 19. 

 
e) En fonction de la disponibilité, le Royaume-Uni (au titre des Bermudes) peut transférer jusqu’au 

montant de son quota ajusté au titre de 2013 aux États-Unis, afin de venir étayer les travaux de 
recherche en coopération, tel que le spécifie le paragraphe 19. 

 
f) En fonction de la disponibilité, la France (au titre de Saint-Pierre-et-Miquelon) peut transférer au 

Canada jusqu’au montant de son quota ajusté en 2013, afin de venir étayer les travaux de recherche en 
coopération, tel que le spécifie le paragraphe 19. 

 
g) Les CPC ayant l'intention de participer aux travaux de recherche en coopération spécifiés aux 

paragraphes 6 (d), 6 (e) et 6 (f) ci-dessus devront communiquer à la Commission et au SCRS les détails 
de leurs programmes de recherche à réaliser, avant qu'ils ne soient lancés, et devront présenter les 
résultats de la recherche au SCRS, à temps pour être utilisés dans les évaluations de stocks de 2015. 

 
7. Le quota total d’une CPC devra inclure ses allocations prévues au paragraphe 6, ajustées pour les sous-

consommations ou les surconsommations conformément au reste de ce paragraphe. Chaque année devra 
être considérée comme une période de gestion indépendante pour le reste de ce paragraphe. 

 
a) Toute sous-consommation du quota total d'une CPC au cours d’une année donnée pourrait être reportée 

à l’année suivante. Toutefois, la sous-consommation reportée ne pourra en aucun cas dépasser 10 % de 
l’allocation de quota initiale de la CPC visée au paragraphe 6 exception faite des CPC dont les 
allocations initiales se chiffrent à 100 t ou moins, pour lesquelles la sous-consommation reportée ne 
pourra en aucun cas dépasser 100 % de l’allocation initiale prévue au paragraphe 6 (c'est-à-dire que le 
quota total de cette CPC ne devra pas dépasser le double de son quota annuel au cours de toute année 
donnée). 

 
b) Si, au cours de la période de gestion applicable et au cours de chaque période de gestion ultérieure, une 

CPC dégage une surconsommation de son quota total, son quota initial pour la période de gestion 
suivante sera déduit d’un montant équivalant à 100 % de sa surconsommation dudit quota total et 
l’ICCAT pourra autoriser d’autres mesures appropriées.  

 
c) Nonobstant les dispositions du paragraphe 7.b), si une CPC dégage une surconsommation de son quota 

total au cours de deux périodes de gestion consécutives, la Commission recommandera des mesures 
appropriées, qui pourraient inclure, sans s’y limiter, une réduction du quota total de la CPC équivalant 
au minimum à 125 % du volume surconsommé, et, si nécessaire, des mesures de restriction 
commerciale. Les mesures commerciales visées dans le présent paragraphe seront des restrictions 
d’importation de l’espèce en question qui seront conformes aux obligations internationales de chaque 
CPC. La durée et les modalités des mesures commerciales seront déterminées par la Commission. 

 
Réglementations de taille minimum des poissons et protection des petits poissons 
 
8. Les CPC interdiront la capture et le débarquement de thon rouge de l'Atlantique Ouest pesant moins de 

30 kg ou, à titre subsidiaire, ayant une longueur à la fourche de moins de 115 cm. 
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9. Indépendamment des mesures susmentionnées, les CPC pourront concéder des tolérances pour capturer du 
thon rouge de l'Atlantique Ouest pesant moins de 30 kg ou, à titre subsidiaire, mesurant moins de 115 cm 
de longueur fourche, à condition qu'elles limitent la capture de ces poissons de façon à ce qu’elle ne soit pas 
supérieure à 10 % en poids du quota total de thon rouge pour chaque CPC, et instaurent des mesures pour 
empêcher que les pêcheurs ne tirent un avantage économique de ce poisson. Les CPC octroyant cette 
tolérance interdiront la capture et le débarquement de thon rouge de l'Atlantique Ouest ayant une longueur à 
la fourche de moins de 67 cm. 

 
10. Les CPC encourageront leurs pêcheurs pratiquant la pêche commerciale et récréative à marquer et à 

remettre à l’eau tous les poissons pesant moins de 30 kg ou, à titre subsidiaire, mesurant moins de 115 cm 
de longueur à la fourche et devront consigner dans leur rapport annuel les mesures prises à cet égard. 

 
Restrictions spatio-temporelles 
 
11. Il n'y aura pas de pêcherie dirigée sur le stock reproducteur de thon rouge dans les zones de reproduction de 

l'Atlantique Ouest (le golfe du Mexique). 
 
Transbordement 
 
12. Le transbordement en mer devra être interdit. 
 
Recherche scientifique et exigences en matière de données et de déclaration 
 
13. En 2015, et tous les trois ans par la suite, le SCRS réalisera une évaluation du stock de thon rouge de 

l’Atlantique Ouest et du stock de l’Atlantique Est et de la Méditerranée, et fournira un avis à la 
Commission sur les mesures de gestion appropriées, les approches et les stratégies, y compris, entre autres, 
les niveaux du TAC pour ces stocks pour les prochaines années. 

 
14. Le SCRS devra préparer et présenter une matrice de stratégie de Kobe II reflétant les scénarios de 

rétablissement du thon rouge de l’Atlantique Ouest, conformément à la Résolution de l’ICCAT en vue de 
standardiser la présentation des informations scientifiques dans le rapport annuel du SCRS et dans les 
rapports détaillés des groupes de travail (Rés. 11-14). 

 
15. En 2013, un groupe de travail de gestionnaires des pêcheries et d’halieutes sera créé, tel que décrit à 

l’Annexe 1. 
 
16. Le SCRS devra examiner tous les ans les tendances disponibles des pêcheries et des indicateurs des stocks 

et évaluer la question de savoir si elles justifient d’avancer les dates prévues de la prochaine évaluation des 
stocks. En appui à cette évaluation, les CPC devront déployer des efforts particuliers afin d’actualiser tous 
les ans les indices d’abondance et les autres indicateurs des pêcheries et de les communiquer avant les 
réunions annuelles des groupes d’espèces du SCRS. 

 
17.  En vue de la préparation de l’évaluation du stock de 2015, le SCRS devrait examiner exhaustivement les 

éléments de preuve initialement utilisés en appui à chaque scénario de recrutement ainsi que toute 
information additionnelle disponible comme moyen d’indiquer à la Commission quel scénario de 
recrutement est plus susceptible de refléter le potentiel actuel de recrutement du stock. Si le SCRS n’est pas 
en mesure de privilégier un scénario plutôt qu’un autre, il devra fournir à la Commission un avis de gestion 
qui tient compte des risques (par exemple : risque de ne pas atteindre l’objectif de la Convention, perte de 
la production) qui seraient associés à l’option de gérer le stock selon un scénario qui ne reflète pas 
exactement la relation stock-recrutement. 

 
18. Si des conclusions scientifiques donnent lieu à une recommandation du SCRS visant à modifier la 

définition des unités de gestion ou à tenir compte de façon explicite des échanges entre les unités de 
gestion, le programme de rétablissement du thon rouge de l’Atlantique Ouest devra être réévalué. 

 
19. Les CPC qui capturent du thon rouge de l’Atlantique Ouest devraient contribuer au GBYP de l’ICCAT. En 

particulier, les CPC devraient déployer des efforts spéciaux afin de renforcer les activités d’échantillonnage 
biologique afin de fournir de nouvelles informations importantes pour la nouvelle évaluation. La priorité de 
la recherche devrait porter sur l’obtention de nouvelles informations sur l’origine natale, la maturité et l’âge 
de la capture dans toutes les pêcheries, en suivant les protocoles élaborés par le SCRS. Des informations 
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complémentaires seront également requises pour le stock de l’Atlantique Est et la Méditerranée afin 
d’évaluer les effets des échanges. En outre, il est également important de renforcer et, si nécessaire, de 
développer un indice d’abondance précis pour les poissons juvéniles. 

 

20. Toutes les CPC devront assurer le suivi et déclarer toutes les causes de mortalité par pêche, y compris les 
rejets de poissons morts, et devront réduire les rejets de poissons morts dans la mesure du possible. 

 

21. Dans le cadre de l’évaluation du stock de 2015, le SCRS devra examiner et communiquer à la Commission 
les nouvelles informations disponibles sur l’existence potentielle de zones de frai supplémentaires de thon 
rouge de l’Atlantique Ouest. 

 

22. Chaque CPC devra communiquer ses prises mensuelles provisoires de thon rouge. Ce rapport devra être 
adressé au Secrétariat de l’ICCAT dans les 30 jours suivant la fin du mois civil au cours duquel les prises 
ont été effectuées. 

 

23. Le Secrétariat de l’ICCAT devra, dans les 10 jours suivant la date limite mensuelle pour la réception des 
statistiques de capture provisoires, recueillir les informations reçues et les diffuser aux CPC avec les 
statistiques de capture agrégées. 

 

24. Toutes les CPC devront fournir les meilleures données disponibles pour l'évaluation du stock réalisée par le 
SCRS, y compris l'information sur les captures de la gamme la plus large possible de classes d'âge, en 
tenant compte des restrictions de taille minimum. 

 

25. La présente Recommandation remplace la Recommandation supplémentaire de l’ICCAT concernant le 
programme de rétablissement du thon rouge de l’Atlantique Ouest (Rec. 10-03). 

 
Annexe 1 

Groupe de travail de gestionnaires des pêcheries et d’halieutes 
en appui à l’évaluation du stock de thon rouge de l’Atlantique Ouest 

 

Structure 
 

Établissement d’un Groupe de travail de gestionnaires des pêcheries et d’halieutes qui fera rapport à la 
Commission. 
 

Le Groupe de travail sera composé de gestionnaires des pêcheries et d’halieutes émanant des Parties 
contractantes. Le Groupe de travail sera coprésidé par le Président du SCRS et une personne (à désigner) dotée 
d’expertise dans la gestion des pêcheries. La réunion sera ouverte aux observateurs accrédités par l’ICCAT. 
 

Le Groupe organisera un atelier au milieu de 2013, afin d’orienter les travaux du SCRS en vue de la prochaine 
évaluation. Les participants de l’atelier discuteront des façons d’améliorer la communication des objectifs de 
gestion, des résultats des évaluations de stocks, comprenant les incertitudes associées, ainsi que l’avis de gestion 
entre les scientifiques et les gestionnaires. L’atelier donnera l’occasion aux gestionnaires de fournir des idées aux 
scientifiques sur la formulation de l’avis de gestion. 
 

Portée de la réunion 
 

1. Description de l’historique de l’avis scientifique et de la gestion du stock de thon rouge de l’Atlantique 
Ouest avant et pendant la période de rétablissement qui a commencé en 1998, dont les mesures de gestion 
prises par l’ICCAT et les réactions du stock. 

 

2. Examen des connaissances actuelles sur les mélanges de population entre les stocks de l’Atlantique Ouest 
et l’Atlantique Est et la Méditerranée, ainsi que des méthodes d’évaluation de stocks envisagées qui 
peuvent intégrer ces échanges entre les stocks et les implications pour la perception de l’état du stock. De 
telles approches faciliteraient l’évaluation des effets des mesures de conservation et de gestion dans 
l’Atlantique Est et dans la Méditerranée sur la perception de l’état du stock de l’Atlantique Ouest. 

 

3. Examen des fondements des postulats actuels concernant la biomasse du stock reproducteur et le 
recrutement, incluant toute preuve de changements dans l’écosystème, telle que les conditions 
environnementales, qui auraient pu avoir un impact sur la productivité du stock. 

 

4. Examen de toute autre question pertinente relative à la science et à la gestion du thon rouge de l’Atlantique 
Ouest. 
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12-03                                                                                                                                                                   BFT 
 

RECOMMANDATION DE L’ICCAT POUR AMENDER LA RECOMMANDATION DE L’ICCAT 
VISANT À L’ÉTABLISSEMENT D’UN PROGRAMME PLURIANNUEL DE RÉTABLISSEMENT 

POUR LE THON ROUGE DE L’ATLANTIQUE EST ET DE LA MÉDITERRANÉE 
   

 
Ière Partie 

Dispositions générales  
 
1. Les Parties contractantes et Parties, Entités ou Entités de pêche non-contractantes coopérantes (désignées ci-

après « CPC ») dont les navires pêchent activement du thon rouge (Thunnus thynnus thynnus) dans 
l’Atlantique Est et en Méditerranée devront mettre en œuvre un programme de rétablissement de 15 ans pour 
le thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée, commençant en 2007 et se poursuivant jusqu’en 2022 
compris, dans le but d’atteindre BPME avec une probabilité de 60% au moins. 

 
Définitions 
 

2. Aux fins du présent programme : 
 
 a) « Navire de pêche » signifie tout navire motorisé utilisé ou devant être utilisé aux fins d’une 

exploitation commerciale des ressources de thon rouge, y compris les navires de capture, les navires de 
transformation des poissons, les navires de support, les remorqueurs, les navires prenant part à des 
transbordements, et les navires de transport équipés pour le transport des produits de thonidés et les 
navires auxiliaires, à l’exception des navires porte-conteneurs. 

 b) « Navire de capture »  signifie tout navire utilisé aux fins de la capture commerciale des ressources de 
thon rouge. 

 c) « Navire de transformation » signifie un navire à bord duquel des produits des pêcheries font l’objet 
d’une ou de plusieurs opérations suivantes, avant leur emballage : mise en filets ou découpage, 
congélation et/ou transformation. 

 d) « Navire auxiliaire » signifie tout navire utilisé pour transporter du thon rouge mort (non transformé) 
d’une cage ou d’une madrague thonière jusqu’à un port désigné et/ou un navire de transformation. 

 e) « Remorqueur » signifie tout navire utilisé pour remorquer les cages. 

  « Navire de support » signifie tout autre navire de pêche visé à l’alinéa 2a). 

 f) « Pêchant activement » signifie, pour tout navire de capture, le fait qu’il cible du thon rouge durant une 
saison de pêche donnée. 

 g) « Opération de pêche conjointe » signifie toute opération réalisée entre deux navires de capture ou plus, 
lorsque la prise d’un navire de capture est attribuée à un autre ou à plusieurs navires de capture 
conformément à la clef d’allocation. 

 h) « Opérations de transfert » signifie : 

- tout transfert de thon rouge vivant du filet du navire de capture jusqu’à la cage de transport ; 

- tout transfert de thon rouge vivant de la cage de transport jusqu’à une autre cage de transport ; 

- tout transfert de la cage contenant du thon rouge d’un navire remorqueur jusqu’à un autre navire 
remorqueur ; 

- tout transfert de thon rouge vivant d’une ferme à une autre ; 

- tout transfert de thon rouge vivant de la madrague jusqu’à la cage de transport. 

 i) « Madrague » signifie engin fixe ancré au fond comportant généralement un filet de guidage menant les 
thons rouges dans un enclos ou une série d’enclos où ils sont maintenus jusqu’à leur mise à mort. 

 j) « Mise en cage » signifie le transfert de thon rouge vivant de la cage de transport ou la madrague 
jusqu’aux cages d’élevage. 

 k) « Elevage » signifie la mise en cage du thon rouge dans des fermes et son alimentation ultérieure dans le 
but de l’engraisser et d’accroître sa biomasse totale.  
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 l) « Ferme » signifie l’installation utilisée pour l’élevage du thon rouge capturé par des madragues et/ou 
des senneurs. 

 m) « Mise à mort » signifie l’exécution du thon rouge dans les fermes ou les madragues. 

 n) « Transbordement » signifie le déchargement de l’ensemble ou d’une partie des poissons à bord d’un 
navire de pêche vers un autre navire de pêche.  

 o) « Pêcherie sportive » signifie une pêcherie non-commerciale dont les membres adhèrent à une 
organisation sportive nationale ou sont détenteurs d’une licence sportive nationale. 

 p) « Pêcherie récréative » signifie une pêcherie non-commerciale dont les membres n’adhèrent pas à une 
organisation sportive nationale ou ne sont pas détenteurs d’une licence sportive nationale. 

 
Longueur des navires 
 
3. Toutes les longueurs des navires visées dans la présente Recommandation devront être comprises comme 

étant la longueur hors-tout. 

IIème Partie 
Mesures de gestion  

TAC et quotas 
 
4. Le Total de prises admissibles (TAC) devra être fixé à 13.400 t tous les ans, prenant effet à partir de 2013 et 

par la suite, jusqu’à ce que le TAC soit changé en suivant l’avis du SCRS. 
 
5. En 2014, le SCRS réalisera une actualisation de l’évaluation des stocks et fournira un avis à la Commission. 
 
6. En outre, le SCRS devra œuvrer en vue du développement de nouvelles approches de modélisation et de 

données d’entrée pour les évaluations, dans le but de minimiser les incertitudes, lesquelles devront être 
utilisées dans une évaluation des stocks en 2015 et par la suite tous les trois ans. 

 
7. Le programme devra être examiné et, selon le cas, ajusté en fonction de l’avis du SCRS. 
 
8. Si l’évaluation des stocks du SCRS détecte une grave menace d’effondrement de la pêcherie, la Commission 

devra suspendre toutes les pêcheries de thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée l’année 
suivante. Les CPC devront immédiatement intensifier les activités de recherche de façon à ce que le SCRS 
puisse mener de nouvelles analyses et formuler des recommandations sur les mesures de conservation et de 
gestion nécessaires pour reprendre les activités de pêche. 

 
9. Le schéma d’allocation à compter de 2013 est établi dans le tableau ci-dessus. 

CPC Quota (t)               % 
Albanie 33,58 0,2506266 
Algérie 143,83 1,0733333 
Chine 38,19 0,2850125 
Croatie 390,59 2,9148371 
Egypte 67,08 0,5006266 
Union européenne 7.548,06 56,328772 
Islande 30,97 0,2311278 
Japon 1.139,55 8,5041103 
Corée 80,53 0,6010025 
Libye 937,65 6,9973935 
Maroc 1.270,47 9,4811529 
Norvège 30,97 0,2311278 
Syrie 33,58 0,2506266 
Tunisie 1.057,00 7,8880702 
Turquie 556,66 4,1541604 
Taipei chinois 41,29 0,3081704 
TOTAL 13.400 100 
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10. Nonobstant le paragraphe 9 ci-dessus, et compte tenu de l’allocation historique pour ce stock, l’Algérie 
reçoit une allocation supplémentaire et temporaire de 100 t/an au titre des années 2013 et 2014 en vue des 
révisions futures. Le rétablissement de la quote-part historique de l’Algérie sera considéré de manière 
prioritaire lors des prochaines révisions du TAC et de l’allocation. Toutes les dispositions pertinentes de la 
présente Recommandation s’appliquent à cette allocation. 

 
 En 2013, le transfert de quota de 10 t du Taipei chinois à l’Egypte devra être autorisé. 
 
 En 2013, la demande de la Libye de reporter le quota non-utilisé de 2011 sera examinée. 
 
11. En vue de garantir l’application des dispositions de la présente Recommandation, chaque CPC devra 

transmettre au Secrétariat de l’ICCAT des plans de pêche, d’inspection et de gestion de la capacité, avant le 
15 février de chaque année. Si, avant le 31 mars, la Commission découvre une faute grave dans les plans 
transmis par une CPC et ne peut pas entériner les plans, la Commission devra décider, par vote par 
correspondance, de suspendre la pêche de thon rouge de cette CPC au cours de cette année-là.  

 
 La non-transmission des plans visés au paragraphe antérieur devra automatiquement entraîner la suspension 

de la pêche de thon rouge au cours de cette année-là. 
 
Conditions associées au TAC et aux quotas 
 
12. Chaque CPC devra prendre les mesures nécessaires afin de s’assurer que l’effort de pêche de ses navires de 

capture et de ses madragues est proportionnel aux opportunités de pêche de thon rouge disponibles pour 
cette CPC dans l’Atlantique Est et la Méditerranée, y compris en établissant des quotas individuels pour ses 
navires de capture de plus de 24 m inclus dans les listes visées au paragraphe 57.a). 

 
13. Chaque CPC devra élaborer un plan annuel de pêche pour les navires de capture et les madragues pêchant le 

thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée. Le plan annuel de pêche devra identifier les quotas 
alloués à chaque groupe d’engin visé aux paragraphes 21 à 26, la méthode utilisée pour allouer et gérer les 
quotas ainsi que la mesure visant à garantir le respect des quotas individuels et des prises accessoires.  

 
14. Chaque CPC pourra également allouer un quota spécifique pour les pêcheries sportives et récréatives, telles 

que définies au paragraphe 2.o) et 2.p).  
 

15. Toute modification ultérieure apportée au plan de pêche annuel ou aux quotas individuels alloués aux 
navires de capture de plus de 24 m inclus dans les listes visées au paragraphe 57.a), devra être transmise au 
Secrétaire exécutif de l’ICCAT 48 heures au moins avant l’exercice de l’activité correspondant à ladite 
modification.  

 

16. La CPC de pavillon pourra demander au navire de capture de retourner immédiatement à un port qu’elle 
aura désigné lorsque le quota individuel sera considéré comme épuisé. 

 

17. Aucun report de toute sous-consommation ne devra être effectué dans le cadre de ce programme.  
 

18. Le transfert de quotas entre les CPC ne pourra être réalisé qu’avec l’autorisation des CPC concernées et de la 
Commission. 

 
19. Aucune opération d’affrètement n’est autorisée pour la pêcherie de thon rouge à partir de 2013. 
 

20. Aucune opération de pêche conjointe entre différentes CPC ne devra être permise. Toutefois, une CPC dotée 
de moins de cinq senneurs autorisés peut autoriser des opérations de pêche conjointes avec toute autre CPC. 
Chaque CPC réalisant une opération de pêche conjointe devra être responsable et tenue responsable des 
captures réalisées dans le cadre de cette opération de pêche conjointe. 

  
 Toute opération de pêche conjointe de thon rouge d’une CPC ne devra être autorisée qu’avec le 

consentement de la CPC si le navire est équipé pour pêcher du thon rouge et dispose d’un quota individuel, 
conformément aux exigences ci-après. 

 

 Au moment de la demande d’autorisation, conformément au format stipulé à l’Annexe 6, chaque CPC devra 
prendre les mesures nécessaires pour obtenir de son/ses navire(s) de capture prenant part à une opération de 
pêche conjointe les informations suivantes : 
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- durée, 
- identité des opérateurs y participant, 
- quotas individuels des navires, 
- clef d’allocation entre les navires pour les prises concernées, et 
- information sur les fermes d’engraissement ou d’élevage de destination. 

 
 Chaque CPC devra transmettre toutes ces informations au Secrétariat de l’ICCAT dix jours, au moins, avant 

le début de l’opération. 
 

 La Commission devra établir et maintenir un registre ICCAT de toutes les opérations de pêche conjointes 
autorisées par les CPC dans l’Atlantique Est et la Méditerranée. 

 
Ouvertures temporelles de la pêche 
 
21. La pêche du thon rouge devra être autorisée dans l’Atlantique Est et la Méditerranée aux grands palangriers 

pélagiques de capture de plus de 24 m durant la période comprise entre le 1er janvier et le 31 mai, à 
l’exception de la zone délimitée par Ouest de 10º Ouest et Nord de 42º N, où cette pêche devra être autorisée 
du 1er août au 31 janvier.  

 
22. La pêche du thon rouge à la senne devra être autorisée dans l’Atlantique Est et la Méditerranée durant la 

période comprise entre le 26 mai et le 24 juin. 
 
23. La pêche du thon rouge à la canne et à la ligne devra être autorisée dans l’Atlantique Est et la Méditerranée 

durant la période comprise entre le 1er juillet et le 31 octobre. 
 
24. La pêche de thon rouge réalisée par les chalutiers pélagiques devra être autorisée dans l’Atlantique Est 

durant la période comprise entre le 16 juin et le 14 octobre. 
 
25. La pêche sportive et récréative de thon rouge devra être autorisée dans l’Atlantique Est et la Méditerranée du 

16 juin au 14 octobre. 
 
26. La pêche de thon rouge réalisée avec d’autres engins non visés aux paragraphes 21 à 25 devra être autorisée 

pendant toute l’année conformément aux mesures de conservation et de gestion prévues dans la présente 
Recommandation. 

 
Zones de frai 
 
27. Le SCRS devra poursuivre son travail d’identification, de façon aussi précise que possible, des zones de frai 

dans l’Atlantique et en Méditerranée. Il devra fournir un avis à la Commission sur la création de sanctuaires. 
 
Utilisation d’aéronefs 
 
28. Les CPC devront prendre les mesures nécessaires afin d’interdire l’utilisation d’avions ou d’hélicoptères aux 

fins de la recherche de thon rouge dans la zone de la Convention.  
 
Taille minimale 
 
29. Les CPC devront prendre les mesures nécessaires afin d’interdire la capture, la rétention à bord, le 

transbordement, le transfert, le débarquement, le transport, le stockage, la vente, l’exposition ou la 
proposition de vente de thon rouge d’un poids inférieur à 30 kg ou d’une longueur à la fourche de moins de 
115 cm. 

 
30. Par dérogation au paragraphe 29, une taille minimale pour le thon rouge de 8 kg ou de 75 cm de longueur à 

la fourche devra s’appliquer aux situations ci-après, conformément aux procédures stipulées à l’Annexe 1. 
 

a) Le thon rouge capturé par les canneurs et les ligneurs dans l’Atlantique Est. 
b) Le thon rouge capturé dans la mer Adriatique à des fins d’élevage. 
c) Le thon rouge capturé dans la mer Méditerranée par la pêcherie artisanale côtière de poisson frais 

par les canneurs, les palangriers et la ligne à main. 
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31. Pour les navires de capture et les madragues pêchant activement du thon rouge, une prise accidentelle de 5% 
maximum de thon rouge pesant entre 8 et 30 kg ou ayant une longueur à la fourche de 75 à 115 cm pourrait 
être autorisée. Ce pourcentage est calculé sur le total des prises accidentelles en nombre de poissons retenus 
à bord de ce navire à tout moment, après chaque opération de pêche dans les catégories de poids ou de 
longueur susmentionnées. Les prises accidentelles doivent être déduites du quota de la CPC de l’État de 
pavillon. Les procédures visées aux paragraphes 64, 65, 66, 67, 69, 70, 71 et 96 devront s’appliquer à la 
prise accidentelle. 
 

Prises accessoires 
 
32. Les navires de capture ne pêchant pas activement du thon rouge ne sont pas autorisés à retenir, quel que soit 

le moment suivant chaque opération de pêche, du thon rouge dépassant plus de 5 % de la prise totale en 
poids ou en nombre de spécimens. Le nombre de spécimens ne devra s’appliquer qu’aux thonidés et espèces 
apparentées gérés par l’ICCAT. 

 
 Cette interdiction ne s’applique pas aux CPC dont la législation nationale prévoit que tout le poisson mort 

doit être débarqué. 
 
 Toutes les prises accessoires doivent être déduites du quota de la CPC de l’État de pavillon. 
 

Si aucun quota n’a été alloué à la CPC du navire de pêche ou de la madrague concerné(e), ou s’il a déjà été 
consommé, la capture accidentelle de thon rouge ne sera pas permise et les CPC devront prendre les mesures 
nécessaires en vue de garantir sa remise à l’eau. Si, toutefois, ce thon rouge meurt, il devra être débarqué et 
confisqué et soumis à toute action de suivi appropriée. Les CPC devront déclarer tous les ans l’information 
sur ces quantités au Secrétariat de l’ICCAT, qui la transmettra au SCRS. 
 
Les procédures visées aux paragraphes 64, 65, 66, 67, 69, 70, 71 et 96 devront s’appliquer aux prises 
accessoires. 

 
Pêcheries récréatives  
 
33. Les pêcheries récréatives de thon rouge devront faire l’objet d’une autorisation pour chaque navire, laquelle 

sera délivrée par la CPC de l’État de pavillon. 
 
34. Les CPC devront prendre les mesures nécessaires afin d’interdire la capture et la rétention à bord, le 

transbordement ou le débarquement de plus d’un thon rouge par navire par jour. 
 
 Cette interdiction ne s’applique pas aux CPC dont la législation nationale prévoit que tout le poisson mort 

doit être débarqué. 
 
35. La commercialisation du thon rouge capturé dans le cadre de la pêche récréative est interdite sauf à des fins 

caritatives. 
 
36. Chaque CPC devra prendre des mesures afin d’enregistrer les données de capture, y compris le poids et la 

longueur totale de chaque thon rouge provenant de la pêche récréative, et les transmettre au SCRS. Les 
prises des pêcheries récréatives devront être décomptées du quota alloué à la CPC conformément au 
paragraphe 14. 

 
37. Chaque CPC devra prendre les mesures nécessaires afin de garantir, dans la plus grande mesure possible, la 

remise à l’eau des thons rouges capturés vivants, notamment les juvéniles, dans le cadre de la pêche 
récréative. Toutefois, tout thon rouge débarqué devrait être entier, éviscéré et sans branchies. 

 
Pêcheries sportives 
 
38.  Les CPC devront prendre les mesures nécessaires afin de réglementer la pêche sportive, notamment par des 

autorisations de pêche. 
 
39. La commercialisation du thon rouge capturé dans les compétitions de pêche sportive est interdite sauf à des 

fins caritatives. 
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40. Chaque CPC devra prendre des mesures afin d’enregistrer les données de captures réalisées dans le cadre de 
la pêche sportive et les transmettre au SCRS. Les prises des pêcheries sportives devront être décomptées du 
quota alloué à la CPC conformément au paragraphe 14. 

 
41. Chaque CPC devra prendre les mesures nécessaires afin de garantir, dans la plus grande mesure possible, la 

remise à l’eau des thons rouges capturés vivants, notamment les juvéniles, dans le cadre de la pêche sportive. 
Toutefois, tout thon rouge débarqué devrait être entier, éviscéré et sans branchies. 

 
IIIème Partie 

Mesures de gestion de la capacité 
 

Ajustement de la capacité de pêche 
 
42. Chaque CPC devra ajuster sa capacité de pêche afin de veiller à ce qu’elle soit proportionnelle à son quota 

alloué.  
 
43. A cette fin, chaque CPC devra établir un plan annuel de gestion de la pêche aux fins de discussion et 

d’approbation par la Commission. Ce plan devra inclure les informations visées aux paragraphes 42 à 51, 
ainsi que des informations détaillées concernant les moyens utilisés par les CPC en vue d’éliminer la 
surcapacité outre la mise à la casse. 

 
44. Les CPC devront limiter le nombre, et le tonnage de jauge brute correspondant, de leurs navires de pêche au 

nombre et au tonnage de leurs navires ayant pêché, retenu à bord, transbordé, transporté ou débarqué du thon 
rouge dans la période comprise entre le 1er janvier 2007 et le 1er juillet 2008. Cette limite devra être 
appliquée, par type d’engin, aux navires de capture et, par type de navire, aux autres navires de pêche. 

 
45. Le paragraphe 44 ne devra pas être interprété comme affectant les mesures incluses à l’Annexe 1, 

paragraphes 1 et 2 de la présente Recommandation. 
 
46. Les CPC devront limiter le nombre de leurs madragues participant à la pêcherie de thon rouge de 

l’Atlantique Est et de la Méditerranée au nombre autorisé par chaque CPC au 1er juillet 2008. 
 
47. Cet ajustement pourrait ne pas s’appliquer à certaines CPC, en particulier aux États en développement, qui 

ont démontré leur nécessité de développer leur capacité de pêche pour utiliser complètement leur quota. Ces 
CPC devront indiquer, dans leurs plans de gestion, la programmation de l’introduction de capacité de pêche 
additionnelle au sein de la pêcherie. 

 
48. Sans préjudice du paragraphe 47, chaque CPC devra gérer sa capacité de pêche visée aux paragraphes 44, 45 

et 46 afin de s’assurer qu’il n’y a pas de divergence entre sa capacité de pêche et sa capacité de pêche 
proportionnelle à son quota alloué, conformément à la méthodologie approuvée à la réunion annuelle de 
2009. 

 
49. Afin de calculer la réduction de sa capacité de pêche, chaque CPC devra tenir compte, entre autres, des taux 

de capture annuellement estimés par navire et engin. 
 
50. Le SCRS devra examiner les taux de capture annuellement estimés et faire part, tous les ans, à la 

Commission de tout changement avant la réunion de la Commission. 
 
51. Cet ajustement pourrait ne pas s’appliquer à certaines CPC qui ont démontré que leur capacité de pêche est 

proportionnelle à leurs quotas alloués. 
 
Ajustement de la capacité d’élevage 
 
52. Chaque CPC d’élevage devra établir un plan annuel de gestion de l’élevage si le plan approuvé en 2009 a été 

modifié, aux fins de discussion et d’approbation par la Commission. Ce plan devra inclure les informations 
visées aux paragraphes 53 à 55. 

 
53. Chaque CPC devra limiter sa capacité d’élevage de thonidés à la capacité d’élevage totale des fermes 

inscrites sur la liste de l’ICCAT ou autorisées et déclarées à l’ICCAT au 1er juillet 2008. 
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54. Chaque CPC devra établir un volume d’entrée maximum annuel de thon rouge capturé en liberté dans ses 
fermes au niveau des quantités d’entrée enregistrées auprès de l’ICCAT par ses fermes en 2005, 2006, 2007 
ou 2008.  

 
55. Dans le cadre des quantités d’entrée maximum de thon rouge capturé en liberté visées au paragraphe 54, 

chaque CPC devra allouer à ses fermes des volumes d’entrée maximum annuels. 
 
56. Les plans visés aux paragraphes 42 à 55 devront être transmis conformément aux procédures stipulées au 

paragraphe 11 de la présente Recommandation. 
 

IVème Partie 
Mesures de contrôle 

 
Registre ICCAT des navires autorisés à pêcher du thon rouge 
 

57.a) La Commission devra établir et maintenir un Registre ICCAT de tous les navires de capture autorisés à 
pêcher activement du thon rouge dans l’Atlantique Est et en Méditerranée.  

 
b) La Commission devra établir et maintenir un Registre ICCAT de tous les autres navires de pêche (à 

l’exception des navires de capture), autorisés à se livrer à des opérations relatives au thon rouge dans 
l’Atlantique Est et en Méditerranée.  

 
Pendant une année civile, un navire de pêche ne devra être enregistré que sur l’un des Registres ICCAT 
visés aux paragraphes a) et b). Sans préjudice du paragraphe 32, aux fins de la présente Recommandation, 
les navires de pêche ne figurant pas dans l’un des Registres ICCAT visés aux paragraphes a) et b) sont 
considérés comme n’étant pas habilités à pêcher, retenir à bord, transborder, transporter, transférer, 
transformer ou débarquer du thon rouge dans l’Atlantique Est et la mer Méditerranée. 

 
58. Chaque CPC de pavillon devra transmettre, tous les ans, par voie électronique au Secrétaire exécutif de 

l’ICCAT, au plus tard un mois avant le début des saisons de pêche visées aux paragraphes 21 à 25, s’il y a 
lieu, et sinon avant le 1er mars, la liste de ses navires de capture autorisés à pêcher activement du thon rouge 
dans l’Atlantique Est et la Méditerranée, telle que visée au paragraphe 57a).  

 
 La liste des autres navires de pêche autorisés à opérer dans l’Atlantique Est et en Méditerranée, visée au 

paragraphe 57.b), devra être transmise un mois avant le début de leur période d’autorisation. Les 
transmissions devront être réalisées conformément au format établi dans les Directives pour la soumission 
des données et des informations requises par l’ICCAT. 

 
 Aucune transmission rétroactive ne devra être acceptée. Toute modification ultérieure ne devra pas être 

acceptée sauf si un navire de pêche notifié se trouve dans l’impossibilité d’y participer, en raison de motifs 
opérationnels légitimes ou en cas de force majeure. Dans ce cas, la CPC concernée devra immédiatement en 
informer le Secrétaire exécutif de l’ICCAT, en fournissant : 

 
a) des détails exhaustifs sur le/les navires de pêche de remplacement envisagé(s), visé(s) au paragraphe 57; 
b) un rapport exhaustif sur les raisons justifiant le remplacement ainsi que tout élément de preuve d’appui 

ou références pertinents. 
 

 Le Secrétariat de l’ICCAT communiquera au Comité d’application les cas insuffisamment justifiés ou  
incomplets, conformément aux normes stipulées dans le présent paragraphe. Les Parties contractantes 
concernées devront être notifiées lorsque de tels cas seront renvoyés devant le Comité d’application dans les 
cinq jours suivant leur demande de changement initiale. 
 

59. Les conditions et procédures visées dans la Recommandation de l’ICCAT concernant l’établissement d’un 
Registre ICCAT de bateaux de 20 mètres ou plus de longueur hors-tout autorisés à opérer dans la zone de la 
Convention [Rec. 11-12], de 2011, (à l’exception du paragraphe 3) devront s’appliquer mutatis mutandis. 
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Registre ICCAT des madragues thonières autorisées à pêcher du thon rouge 
 
60. La Commission devra établir et maintenir un Registre ICCAT de toutes les madragues thonières autorisées à 

pêcher du thon rouge dans l’Atlantique Est et en Méditerranée. Aux fins de la présente Recommandation, les 
madragues thonières ne figurant pas dans ce Registre sont considérées comme n’étant pas habilitées à être 
utilisées pour la pêche, la rétention, le transfert ou le débarquement du thon rouge. 

 
61. Chaque CPC devra transmettre par voie électronique au Secrétaire exécutif de l’ICCAT, avant le 1er mars de 

chaque année, la liste (y compris le nom des madragues, le numéro de registre) de ses madragues thonières 
autorisées visées au paragraphe 60. Les conditions et procédures visées dans la Recommandation 11-12 (à 
l’exception du paragraphe 3) devront s’appliquer mutatis mutandis. 

 
Information sur les activités de pêche 
 
62. Avant le 1er avril de chaque année, chaque CPC devra communiquer au Secrétariat de l’ICCAT des 

informations détaillées sur les prises de thon rouge réalisées dans l’Atlantique Est et la Méditerranée au 
cours de l’année de pêche précédente. Cette information devrait inclure : 

 
a) le nom et le numéro ICCAT de chaque navire de capture ; 
b) les périodes d’autorisation pour chaque navire de capture ; 
c) les prises totales de chaque navire de capture, y compris les captures nulles pendant les périodes 

d’autorisation ;  
d) le nombre total de jours pendant lesquels chaque navire de capture a pêché dans l’Atlantique Est et la 

Méditerranée pendant les périodes d’autorisation ; et 
e) la capture totale en dehors de leur période d’autorisation (prises accessoires), y compris les captures 

nulles. 
 

 Pour tous les navires qui n’étaient pas autorisés à pêcher activement du thon rouge dans l’Atlantique Est et la 
Méditerranée, mais qui ont capturé du thon rouge comme prise accessoire : 

 
a) le nom et le numéro ICCAT ou le numéro du registre national du navire, s’il n’est pas immatriculé 

auprès de l’ICCAT ; 
b) les prises totales de thon rouge. 

 
63. Chaque CPC devra communiquer au Secrétariat de l’ICCAT toute information relative aux navires non 

couverts par le paragraphe 62 mais dont on sait ou que l’on présume qu’ils ont pêché du thon rouge dans 
l’Atlantique Est et la Méditerranée. Le Secrétariat de l’ICCAT devra renvoyer cette information à l’État de 
pavillon à des fins d’action, selon que de besoin, conjointement avec une copie aux autres CPC à titre 
d’information.  

 
Transbordement  
 
64. Les opérations de transbordement en mer de thon rouge dans l’Atlantique Est et en Méditerranée devront 

être interdites. 
 
65. Les navires de pêche ne devront transborder les prises de thon rouge que dans les ports désignés des CPC. A 

cette fin, chaque CPC devra désigner les ports dans lesquels le transbordement de thon rouge est autorisé et 
transmettre une liste de ces ports au Secrétariat de l’ICCAT avant le 1er mars de chaque année. 

 
Pour qu’un port soit considéré comme port désigné, l’État de port devra spécifier les heures et lieux de 
transbordement permis. 
 
L’État de port devra garantir une couverture intégrale d’inspections pendant toutes les heures de 
transbordement et sur tous les lieux de transbordement. 
 
Sur la base de cette information, le Secrétariat de l’ICCAT devra maintenir une liste des ports désignés sur le 
site web de l’ICCAT. 
 
Les capitaines des navires de pêche réalisant le transbordement devront compléter la déclaration de 
transbordement de l’ICCAT conformément au format spécifié à l’Annexe 3. 
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66. Avant l’entrée au port, le navire de pêche récepteur, ou son représentant, devra transmettre aux autorités 
pertinentes de l’État de port, 48 heures au moins avant l’heure d’arrivée estimée, les éléments ci-après :  

 
a) L’heure d’arrivée estimée ; 
b) La quantité estimée de thon rouge retenu à bord, et l’information sur la zone géographique où la capture 

a été réalisée ; 
c) Le nom du navire de pêche réalisant le transbordement et son numéro dans le Registre ICCAT des 

navires de capture autorisés à pêcher activement du thon rouge ou dans le Registre ICCAT des autres 
navires de pêche autorisés à opérer dans l’Atlantique Est et la Méditerranée ; 

d) Le nom du navire de pêche récepteur et son numéro dans le Registre ICCAT des navires de capture 
autorisés à pêcher activement du thon rouge ou dans le Registre ICCAT des autres navires de pêche 
autorisés à opérer dans l’Atlantique Est et la Méditerranée ; 

e) Le tonnage et la zone géographique de la capture du thon rouge devant être transbordée. 
  

Tout transbordement requiert l’autorisation préalable de l’État de pavillon du navire de pêche concerné 
réalisant le transbordement. 
 
Le capitaine du navire de pêche réalisant le transbordement devra, au moment du transbordement, 
communiquer à son État de pavillon les informations ci-après : 

 
a) Les volumes de thon rouge en question ; 
b) La date et le port du transbordement ; 
c) Le nom, numéro d’immatriculation et le pavillon du navire de pêche récepteur et son numéro dans le 

Registre ICCAT des navires de capture autorisés à pêcher activement du thon rouge ou dans le Registre 
ICCAT des autres navires de pêche autorisés à opérer dans l’Atlantique Est et la Méditerranée ; 

d) La zone géographique où la capture de thon rouge a été réalisée. 
 
Les autorités compétentes de l’État portuaire devront inspecter le navire récepteur à son arrivée et vérifier la 
cargaison et la documentation relative à l’opération de transbordement.  
 
Les autorités compétentes de l’État portuaire devront transmettre un rapport du transbordement aux autorités 
de l’État de pavillon du navire de pêche réalisant le transbordement dans les cinq jours suivant la fin du 
transbordement. 

 
Exigences en matière d’enregistrement  
 
67. Les capitaines des navires de capture devront maintenir un carnet de pêche relié ou sur support électronique 

consignant les opérations réalisées, conformément aux dispositions prévues à l’Annexe 2. 
 
68. Les capitaines des remorqueurs, des navires auxiliaires et des navires de transformation devront consigner 

leurs activités conformément aux exigences stipulées à l’Annexe 2.  
 
69. Les navires de pêche ne devront débarquer les prises de thon rouge que dans les ports désignés des CPC. A 

cette fin, chaque CPC devra désigner les ports dans lesquels le débarquement de thon rouge est autorisé et 
transmettre une liste de ces ports au Secrétariat de l’ICCAT avant le 1er mars de chaque année.  
Pour qu’un port soit considéré comme port désigné, l’État de port devra préciser les heures et les lieux de 
débarquement permis. L’État de port devra garantir une couverture intégrale d’inspections pendant toutes les 
heures de débarquement et sur tous les lieux de débarquement. Sur la base de cette information, le 
Secrétariat de l’ICCAT devra maintenir une liste des ports désignés sur le site web de l’ICCAT. 

 
70. Avant l’entrée au port, les navires de pêche ou leurs représentants, devront transmettre aux autorités 

portuaires pertinentes, quatre heures au moins avant l’heure d’arrivée estimée, les éléments ci-après :  
 

a) heure d’arrivée estimée ; 
b) estimation du volume de thon rouge retenu à bord ; 
c) information relative à la zone géographique où la capture a été réalisée. 

 
 Si les zones de pêche se trouvent à moins de quatre heures du port, les quantités estimées de thon rouge 

retenu à bord pourront être modifiées à tout moment avant l’arrivée. 
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Les autorités de l’État de port devront conserver un registre de toutes les notifications préalables de l’année 
en cours. 
 
Tous les débarquements devront faire l’objet d’un contrôle par les autorités de contrôle compétentes et un 
pourcentage devra faire l’objet d’une inspection sur la base d’un système d’évaluation des risques tenant 
compte du quota, de la taille de la flottille et de l’effort de pêche. Le système de contrôle adopté par chaque 
CPC devra être complètement détaillé dans son plan d’inspection annuel visé au paragraphe 11 de la 
présente Recommandation. Ceci devra également s’appliquer aux opérations de mise à mort.  
 
Toutes les opérations de mise en cage et les transbordements devront faire l’objet d’une inspection par les 
autorités compétentes de la CPC de la ferme ou de la CPC du port désigné. 

 
Les autorités compétentes devront transmettre un rapport de débarquement aux autorités de l’État de 
pavillon du navire de pêche, dans les 48 heures suivant la fin du débarquement. 
 
Au terme de chaque sortie de pêche et dans les 48 heures suivant le débarquement, les capitaines des navires 
de capture devront transmettre une déclaration de débarquement aux autorités compétentes de la CPC dans 
laquelle le débarquement a lieu, ainsi qu’à son État de pavillon. Le capitaine du navire de capture autorisé 
devra être responsable de l’exactitude de la déclaration, laquelle devra indiquer, au minimum, les volumes 
de thons rouges débarqués ainsi que la zone où ils ont été capturés. Toutes les prises débarquées devront être 
pesées et pas seulement estimées.  

 
71. Les capitaines des navires de pêche devront compléter et transmettre à leur État de pavillon la déclaration de 

transbordement de l’ICCAT 48 heures, au plus tard, après la date de transbordement au port.  
 
Communication des prises  
 
72.a) Chaque CPC devra s’assurer que ses navires de capture pêchant activement du thon rouge communiquent 

pendant toute la période à laquelle ils sont autorisés à pêcher du thon rouge, par voie électronique ou par 
d’autres moyens, à leurs autorités compétentes, des informations journalières des carnets de pêche, 
comportant la date, l’heure, la localisation (latitude et longitude) et le poids et nombre de thons rouges 
capturés dans la zone du plan, y compris les captures nulles.  

 
 Pour les senneurs, cette information journalière devra être consignée opération de pêche par opération de 

pêche, y compris pour les opérations qui se sont soldées par des captures nulles.  
 
 Les senneurs et les navires de plus de 24 mètres devront transmettre ces rapports sur une base journalière et 

les autres navires de capture devront les communiquer au plus tard le mardi à midi pour la semaine 
précédente se terminant le dimanche. 

 
b) Chaque CPC devra s’assurer que ses madragues pêchant activement du thon rouge communiquent à leurs 

autorités compétentes un rapport de capture journalier (poids et nombre de poissons), dans les 48 heures, par 
voie électronique ou par d’autres moyens, y compris les captures nulles, pendant toute la période à laquelle 
elles sont autorisées à pêcher du thon rouge. 

 
c) Sur la base de l’information visée aux points a) et b), chaque CPC devra transmettre sans délai, au 

Secrétariat de l’ICCAT, les rapports de capture hebdomadaires pour tous les navires et les madragues. Les 
transmissions devront être réalisées conformément au format établi dans les Directives pour la soumission 
des données et des informations requises par l’ICCAT. 

 
Déclaration des prises 
 
73. Chaque CPC devra communiquer au Secrétariat de l’ICCAT ses prises mensuelles provisoires de thon 

rouge, par type d’engin, y compris les prises accessoires et les prises des pêcheries sportives et récréatives, 
ainsi que les captures nulles, dans les 30 jours suivant la fin du mois civil au cours duquel les prises ont été 
effectuées.  

 
74. Le Secrétariat de l’ICCAT devra, dans les 10 jours suivant les dates limites mensuelles de réception des 

statistiques de capture provisoires, collecter l’information reçue et la diffuser aux CPC, conjointement avec 
les statistiques de capture agrégées. 
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75. Les CPC devront déclarer au Secrétariat de l’ICCAT les dates auxquelles elles ont fermé les pêcheries visées 
aux paragraphes 21 à 26, ainsi que le moment où l’intégralité de leur quota de thon rouge a été utilisé. Le 
Secrétariat de l’ICCAT devra promptement diffuser cette information à toutes les CPC. 

 
Vérification croisée 
 
76. Les CPC devront vérifier, y compris à l’aide des rapports d’inspection et des rapports d’observateurs, ainsi 

que des données de VMS, la transmission des carnets de pêche et des informations pertinentes consignées 
dans les carnets de pêche de leurs navires de pêche, dans le document de transfert/transbordement et dans les 
documents de capture. 

 
Les autorités compétentes devront procéder à des vérifications croisées de tous les débarquements, de tous 
les transbordements, transferts ou mises en cages entre les volumes par espèces consignés dans les carnets de 
pêche des navires de pêche ou les volumes par espèces consignés dans la déclaration de transbordement, et 
les volumes enregistrés dans la déclaration de débarquement ou la déclaration de mise en cage, ainsi que tout 
autre document pertinent, tel que facture et/ou bordereau de vente. 

 
Opération de transfert 
 
77.  Avant toute opération de transfert, telle que définie au paragraphe 2.h), le capitaine du navire de capture ou 

du navire remorqueur, ou son représentant ou le représentant de la ferme ou de la madrague, à l’endroit où le 
transfert en question a lieu, le cas échéant, devra envoyer aux autorités de la CPC de l’État de pavillon ou de 
l’État de la ferme, avant le transfert, une notification préalable de transfert, indiquant : 

 
- nom du navire de capture, de la ferme ou de la madrague et numéro de registre ICCAT, 
- heure estimée du transfert, 
- estimation du volume de thon rouge devant être transféré, 
- information sur la position (latitude/longitude) où le transfert aura lieu et numéros de cage identifiables, 
- nom du remorqueur, nombre de cages remorquées et numéro de registre ICCAT, selon le cas, 
- port, ferme, cage de destination du thon rouge. 
 

 À cet effet, les CPC assigneront un numéro unique à toutes les cages. Les numéros devront être donnés en 
suivant un système unique de numérotation comprenant au moins le code à trois lettres de la CPC suivi de 
trois chiffres.  

 
78.  L’État de pavillon devra attribuer et communiquer au capitaine du navire de pêche, au représentant de la 

madrague ou de la ferme, selon le cas, un numéro d'autorisation pour chaque opération de transfert. 
L'opération de transfert ne devra débuter qu'après l’autorisation préalable délivrée selon un système de 
numérotation unique incluant le code à trois lettres de la CPC, quatre chiffres indiquant l’année et trois 
lettres indiquant s’il s’agit d’une autorisation positive (AUT) ou d’une autorisation négative (NEG) suivie de 
numéros consécutifs, par les autorités de l'État de pavillon de la CPC du navire de capture, du remorqueur, 
de la ferme ou la madrague. 

 
 Si l’État de pavillon du navire de capture, du navire remorqueur ou les autorités de la CPC où se trouve la 

ferme ou la madrague, considère, à la réception de la notification préalable de transfert que : 
 

a) le navire de capture ou la madrague déclaré avoir capturé les poissons ne dispose pas d’un quota 
suffisant ; 

b) les quantités de poissons n’ont pas été dûment déclarées par le navire de capture ou la madrague, ou 
n'ont pas été autorisées à être mises en cage et n’ont pas été prises en compte pour la consommation du 
quota susceptible d’être applicable ; 

c) le navire de capture ayant déclaré avoir capturé les poissons n’est pas autorisé à pêcher du thon rouge ; 
ou 

d) le remorqueur ayant déclaré avoir reçu le transfert de poissons ne figure pas sur le registre ICCAT de 
tous les autres navires de pêche visé au paragraphe 57.b), ou n’est pas équipé d’un système de suivi des 
navires, 

 
il ne devra pas autoriser le transfert. 
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 Si le transfert n’est pas autorisé, la CPC de capture devra émettre un ordre de remise à l’eau au capitaine du 
navire de capture ou au représentant de la madrague ou de la ferme, selon le cas, et devra l’informer que le 
transfert n’est pas autorisé et lui demander de relâcher le poisson en mer, conformément aux procédures 
visées au paragraphe ci-dessous. 

 

 Le transfert devra être autorisé ou non par l’État de pavillon du navire de capture, de la ferme ou de la 
madrague, selon le cas, dans les 48 heures suivant la transmission de la notification préalable de transfert. Si 
le transfert n’est pas autorisé, le capitaine du navire de capture, le propriétaire de la ferme ou de la 
madrague, selon le cas, devra relâcher les poissons en mer conformément aux procédures suivantes. 

 

 La remise en mer du thon rouge devra être filmée par caméra vidéo et être observée par un observateur 
régional de l’ICCAT qui devra rédiger et transmettre au Secrétariat de l’ICCAT un rapport conjointement 
avec l’enregistrement vidéo. 

 

79.  Les capitaines des navires de capture ou des navires remorqueurs ou le représentant de la ferme ou de la 
madrague devront compléter et transmettre à leur État de pavillon la déclaration de transfert de l’ICCAT dès 
la fin de l’opération de transfert, conformément au format stipulé à l’Annexe 4. 

 

a) Les formulaires de déclaration de transfert devront être numérotés par les autorités de pavillon du 
navire, de la ferme ou de la madrague depuis l’endroit où ce transfert a lieu. Le système de 
numérotation devra comprendre les trois lettres du code de la CPC, suivies de quatre chiffres indiquant 
l’année et de trois nombres consécutifs suivis des trois lettres ITD (CPC-20**/xxx/ITD. 

 
b) La déclaration de transfert originale devra accompagner le transfert du poisson. Une copie de la 

déclaration devra être conservée par le navire de capture, la madrague ou le navire remorqueur. 
 
c) Les capitaines des navires réalisant les opérations de transfert devront consigner leurs activités 

conformément aux exigences établies à l’Annexe 2.  
 
80. L’autorisation de transfert délivré par l’État de pavillon ne préjuge pas de la confirmation de l’opération de 

mise en cage. 
 
81. En ce qui concerne les transferts de thon rouge vivant visés au paragraphe 2.h), le capitaine du navire de 

capture ou le représentant de la ferme ou de la madrague, selon le cas, devra s’assurer que les activités de 
transfert sont suivies par caméra vidéo placée sous l'eau. Les normes et procédures minimales concernant 
l’enregistrement vidéo seront conformes à l’Annexe 9. 

 
Les CPC devront fournir sur demande des copies des enregistrements vidéo au SCRS. Le SCRS devra 
maintenir la confidentialité des activités commerciales.  

 
82. L’observateur régional de l’ICCAT embarqué à bord du navire de capture ou affecté à la madrague, comme 

stipulé dans le programme régional d’observateurs de l’ICCAT (Annexe 7) et dans les paragraphes 91 et 92, 
devra consigner et faire un rapport sur les activités de transfert réalisées, observer et estimer les captures 
transférées et vérifier les données saisies dans l’autorisation de transfert préalable, telle que visée au 
paragraphe 78, et dans la déclaration de transfert de l’ICCAT visée au paragraphe 79. 

 
 S’il existe une différence de plus de 10 % en nombre entre les estimations faites soit par l’observateur 

régional, soit par les autorités de contrôle pertinentes et/ou celles du capitaine du navire de capture ou du 
représentant de la madrague, ou bien si l’enregistrement vidéo n’est pas d’une qualité suffisante ou n’est pas 
assez clair pour permettre de faire ces estimations, une enquête devra être lancée par l’État du pavillon du 
navire de capture, de la ferme ou de la madrague et conclue avant le moment de la mise en cage à la ferme 
ou dans tous les cas dans les 96 heures suivant son lancement. Dans l’attente des résultats de cette enquête, 
la mise en cage ne devra pas être autorisée et la section correspondante du BCD ne devra pas être validée. 

 
83. Sans préjudice des vérifications réalisées par les inspecteurs, l’observateur régional de l’ICCAT devra signer 

et inscrire son nom et son numéro ICCAT de manière claire sur la déclaration de transfert ICCAT 
uniquement si ses observations sont conformes aux mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT et si 
l’information qui y est contenue coïncide avec ses observations, ce qui comprend un enregistrement vidéo 
conforme aux exigences établies aux paragraphes 81 et 82. Il devra également vérifier que la déclaration de 
transfert de l’ICCAT est transmise au capitaine du remorqueur ou, selon le cas, au représentant de la 
ferme/madrague. 
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 Les opérateurs devront compléter et transmettre aux autorités compétentes respectives de leur CPC la 
déclaration de transfert de l’ICCAT à la fin de l’opération de transfert, conformément au format stipulé à 
l’Annexe 4. 

 
Opérations de mise en cage 
 
84. Les CPC sous la juridiction desquelles se trouve la ferme de thon rouge devront transmettre, dans l’espace 

d’une semaine, un rapport de mise en cage, signé par un observateur régional, à la CPC dont les navires de 
pavillon ont pêché les thonidés, ainsi qu’au Secrétariat de l’ICCAT. Ce rapport devra contenir les 
informations consignées dans la déclaration de mise en cage conformément à la Recommandation de 
l’ICCAT sur l’engraissement du thon rouge [Rec. 06-07]. 

 
 Lorsque les fermes autorisées à opérer aux fins de l’élevage du thon rouge capturé dans la zone de la 

Convention (FFB) sont situées au-delà des eaux relevant de la juridiction des CPC, les dispositions du 
paragraphe précédent devront s’appliquer mutatis mutandis aux CPC dans lesquelles se trouvent les 
personnes morales ou physiques responsables des FFB. 

 
85. Avant toute opération de mise en cage dans une ferme, la CPC de pavillon du navire de capture ou de la 

madrague devra être informée par l’autorité compétente de l’État de la ferme de la mise en cage des volumes 
capturés par les navires de capture ou les madragues battant son pavillon. Si la CPC de pavillon du navire de 
capture ou de la madrague considère, à la réception de cette information, que : 

 
a) le navire de capture ou la madrague déclaré avoir capturé les poissons ne disposait pas d’un quota 

suffisant pour le thon rouge mis en cage ; 
 

b) les quantités de poissons n’ont pas été dûment déclarées par le navire de capture ou par la madrague et 
n’ont pas été prises en compte pour le calcul de tout quota susceptible d’être applicable ;  

 
c) le navire de capture ou la madrague déclaré avoir capturé les poissons n’est pas autorisé à pêcher le thon 

rouge ;  
 
 elle devra demander aux autorités compétentes de l’État de la ferme de procéder à la saisie des captures et à 

la libération des poissons dans la mer conformément aux procédures visées au paragraphe 78. 
 
La mise en cage ne devra pas commencer sans la confirmation préalable de l’État de pavillon du navire de 
capture ou de la madrague qui doit être donnée dans les 48 heures suivant la demande. 

 
Les poissons devront être mis en cage avant le 15 août, à moins que la CPC de la ferme recevant les poissons 
n’invoque des raisons valides, y compris la force majeure, qui devront accompagner le rapport de mise en 
cage lors de sa transmission. 

 
86.  La CPC sous la juridiction de laquelle se trouve la ferme de thon rouge devra prendre les mesures 

nécessaires pour interdire la mise en cage, à des fins d’élevage ou d’engraissement, du thon rouge non 
accompagné des documents requis par l’ICCAT comme étant conformes et validés par les autorités de la 
CPC du navire de capture ou de la madrague. 

 
87. La CPC sous la juridiction de laquelle se trouve la ferme devra s’assurer que les activités de transfert des 

cages jusqu’à la ferme sont contrôlées par caméra vidéo installée dans l’eau. 
 
 Un enregistrement vidéo devra être réalisé lors de chaque opération de mise en cage conformément aux 

procédures stipulées dans l’Annexe 9. 
 
 S’il existe plus de 10% de différence en nombre entre l’estimation de l’observateur régional et celle de 

l’opérateur de la ferme, une enquête devra être lancée par la CPC de la ferme en coopération avec l'État du 
pavillon du navire de capture et/ou de la madrague, selon le cas. Si l’enquête n’est pas conclue dans les 10 
jours ouvrables ou si les conclusions de l’enquête indiquent que le nombre et/ou le poids  du thon rouge 
dépasse de 10% celui déclaré par l’opérateur de la ferme, les autorités de la CPC de pavillon du navire de 
capture et/ou de la madrague devront émettre un ordre de remise à l’eau pour le nombre et/ou le poids 
excédentaire. Les pavillons de capture et des fermes qui réalisent l’enquête pourront utiliser d’autres 
informations à leur disposition, notamment les résultats des programmes de mise en cage visés au 
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paragraphe 88 qui utilisent des systèmes de caméras stéréoscopiques ou des techniques alternatives qui 
fournissent une précision équivalente, pour affiner l’estimation du nombre et du poids des poissons mis en 
cage. 

 
 Les autorités de la CPC de la ferme devront s’assurer que l'opérateur de la ferme applique l'ordre de remise à 

l'eau dans les 48 heures suivant l'arrivée d'un observateur régional. La remise à l’eau devra être réalisée 
conformément aux procédures décrites au paragraphe 78. Dans l’attente des résultats de cette enquête, la 
mise à mort ne devra pas avoir lieu et la rubrique du BCD consacrée à l’élevage ne devra pas être validée. 

 
88. Les CPC devront mener des études pilotes sur la façon d’améliorer les estimations tant en nombre qu'en 

poids de thon rouge au point de capture et de mise en cage, y compris par le biais de l’utilisation de systèmes 
stéréoscopiques, et déclarer les résultats au SCRS. 

 
 Le SCRS devra continuer d’explorer des technologies et des méthodologies viables sur le plan opérationnel 

pour déterminer la taille et la biomasse au point de capture et de mise en cage et faire rapport à la 
Commission lors de sa réunion annuelle de 2013. 

 
 Un programme utilisant des systèmes de caméras stéréoscopiques ou des techniques alternatives qui 

fournissent une précision équivalente devra couvrir 100 % de toutes les mises en cage afin d’affiner 
l’estimation du nombre et du poids des poissons lors de chaque opération de mise en cage.  

 
 Les quantités obtenues d’après le programme devront être utilisées pour compléter les déclarations de mise 

en cage et les sections pertinentes du BCD. Si l’on constate que les volumes de thon rouge diffèrent des 
quantités capturées et transférées qui ont été déclarées, la CPC de capture devra en être informée et une 
enquête sera lancée. Si l’enquête n’est pas conclue dans les 10 jours ouvrables ou si les résultats de celle-ci 
indiquent que le nombre et/ou le poids moyen du thon rouge dépasse celui des prises ou des transferts 
déclarés, les autorités des CPC de pavillon du navire de capture et/ou de la madrague devront émettre un 
ordre de remise à l’eau pour l’excédent qui doit être libéré conformément aux procédures prévues au 
paragraphe 78. 

 
 Toutes les CPC d’élevage devront présenter chaque année au SCRS les résultats de ce programme. Le SCRS 

devra évaluer ces procédures et résultats et faire rapport à la Commission lors de sa réunion annuelle de 
2013. 

 
VMS 
 
89. Sans préjudice du paragraphe 1.d) de la [Rec. 06-07], les CPC devront mettre en œuvre un système de suivi 

des navires pour leurs navires de pêche de plus de 24 m, conformément à la Recommandation de l’ICCAT 
relative à des normes minimum pour l’établissement d’un système de surveillance des bateaux dans la zone 
de la Convention ICCAT [Rec. 03-14]. 

 
 Sans préjudice du paragraphe 1.d) de la [Rec. 06-07], à compter du 1er janvier 2010, cette mesure devra 

s’appliquer aux navires de pêche de plus de 15 mètres. 
 
 Au 31 janvier 2008 au plus tard, chaque CPC devra communiquer, sans délai, au Secrétariat de l’ICCAT, 

des messages en vertu du présent paragraphe, conformément aux formats et aux protocoles d’échange de 
données adoptés par la Commission en 2007. 

 
 Le Secrétaire exécutif de l’ICCAT devra diffuser sans délai les informations reçues en vertu du présent 

paragraphe aux CPC dotées d’une présence active d’inspection dans la zone du programme, et au SCRS, à sa 
demande. 

 
 À la demande des CPC participant à l’inspection des opérations en mer dans la zone de la Convention, 

conformément au Schéma ICCAT d’inspection internationale conjointe visé aux paragraphes 99 et 100 de la 
présente Recommandation, le Secrétariat de l’ICCAT devra diffuser les messages reçus en vertu du 
paragraphe 3 de la Recommandation de l’ICCAT concernant un format et un protocole d’échange des 
données en ce qui concerne le système de surveillance des navires (VMS) dans la zone de la Convention 
ICCAT pour la pêche du thon rouge [Rec. 07-08] à tous les navires de pêche. 
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 La transmission à l’ICCAT des données de VMS par les navires de pêche de plus de 15 m inscrits dans le 
Registre ICCAT des navires de capture ciblant le thon rouge et des « autres » navires devra commencer au 
moins 15 jours avant leur période d’autorisation et devra se poursuivre au moins 15 jours après leur période 
d’autorisation sauf si les autorités de l’État du pavillon radient le navire du Registre.  

 
 À des fins de contrôle, la transmission VMS des navires de pêche de thon rouge autorisés ne devrait pas être 

interrompue lorsque les navires sont au port sauf s’il existe un système de notification de l’entrée et de la 
sortie du navire au port. 

 
 Le Secrétariat de l’ICCAT devra immédiatement informer les CPC du retard ou de la non-réception des 

transmissions de VMS et distribuer des rapports mensuels à toutes les CPC. Ces rapports auront une 
périodicité hebdomadaire pendant la période allant du 1er mai au 30 juillet.   

 
Programme d’observateurs des CPC 
 
90. Chaque CPC devra assurer une couverture d’observateurs à bord des navires et des madragues participant 

activement à la pêcherie de thon rouge, d’au moins : 
 

- 20 % de ses chalutiers pélagiques actifs (de plus de 15 m), 
- 20 % de ses palangriers actifs (de plus de 15 m), 
- 20 % de ses canneurs actifs (de plus de 15 m), 
- 100% de ses remorqueurs, 
- 100% des opérations de mise à mort dans les madragues. 

 
 L’observateur aura notamment pour tâches de : 

a) contrôler que le navire de pêche et la madrague appliquent la présente Recommandation ; 
b) consigner et faire un rapport sur les activités de pêche qui devra inclure, entre autres, les éléments 

suivants : 

- volume de la capture (prises accessoires comprises), notamment la disposition des espèces, comme 
par exemple les espèces retenues à bord ou rejetés mortes ou vivantes ; 

- zone de la capture par latitude et longitude ; 
- mesure de l’effort (par exemple, nombre d’opérations de pêche, nombre d’hameçons, etc.), tel que 

défini dans le Manuel de l’ICCAT pour les différents engins ; 
- date de la capture. 

c) observer et estimer les captures et vérifier les données saisies dans les carnets de pêche ; 
d) observer et enregistrer les navires de pêche susceptibles de pêcher à l’encontre des mesures de 

conservation de l’ICCAT. 
 
 En outre, l’observateur devra réaliser des tâches scientifiques, comme par exemple la collecte des données 

de la Tâche II, à la demande de la Commission, sur la base des instructions du SCRS. 
 
 Lors de la mise en œuvre de ces exigences en matière d’observateur, les CPC devront : 

a) garantir une couverture spatio-temporelle représentative pour s’assurer que la Commission reçoit les 
données et les informations adéquates et pertinentes sur la capture, l’effort, et d’autres aspects 
scientifiques et de gestion, en tenant compte des caractéristiques des flottilles et des pêcheries ; 

b) garantir des protocoles fiables pour la collecte des données ; 
c) s’assurer que les observateurs ont été adéquatement formés et approuvés avant l’embarquement ; 
d) garantir, dans la mesure du possible, une interruption minimale des opérations des navires et des 

madragues pêchant dans la zone de la Convention. 
 
 Les données et les informations collectées dans le cadre des programmes d’observateurs de chaque CPC 

devront être fournies au SCRS et à la Commission, selon le cas, conformément aux exigences et aux 
procédures devant être développées par la Commission en 2009, en tenant compte des exigences en matière 
de confidentialité des CPC. 

 
 En ce qui concerne les aspects scientifiques du programme, le SCRS devra faire un rapport sur le niveau de 

couverture obtenu par chaque CPC et fournir un résumé des données collectées ainsi que de tout autre 
résultat pertinent lié à ces données. Le SCRS devra aussi formuler toute recommandation visant à améliorer 
l’efficacité des programmes d’observateurs des CPC. 
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Programme régional d’observateurs de l’ICCAT 
 
91. Un programme régional d’observateurs de l’ICCAT devra être mis en œuvre afin de garantir une 

couverture par observateurs de 100% : 
 

- de tous les senneurs autorisés à pêcher du thon rouge ; 
- pendant tous les transferts de thon rouge en provenance des senneurs ; 
- pendant tous les transferts de thon rouge des madragues sur les cages de transport ; 
- pendant toutes les mises en cages de thon rouge dans les fermes ; et 
- pendant toute la mise à mort du thon rouge dans les fermes. 
 
Les senneurs sans observateur régional de l’ICCAT ne devront pas être autorisés à pêcher ou à opérer dans 
la pêcherie de thon rouge. 

 
92. L’observateur aura notamment pour tâches de : 
 

- observer et contrôler que les opérations de pêche et d’élevage respectent les mesures de conservation et 
de gestion pertinentes de l’ICCAT ; 

- signer les déclarations de transfert de l’ICCAT, le rapport de mise en cage et les BCD lorsqu’il pense 
que l’information qui y est contenue est conforme à ses observations ; 

- réaliser des travaux scientifiques, par exemple le prélèvement d’échantillons, à la demande de la 
Commission, sur la base des instructions du SCRS. 

 
Exécution 
 
93. Chaque CPC devra prendre des mesures d’exécution vis-à-vis du navire de pêche battant son pavillon dont il 

a été établi, en vertu de sa législation, qu’il ne respectait pas les dispositions des paragraphes 21 à 26, 29 à 
31 et 67 à 72 (fermetures de saison, taille minimale et exigences en matière d’enregistrement). 

 
En fonction de la gravité du délit et conformément aux dispositions pertinentes du droit national, les mesures 
peuvent inclure notamment : 

 
– des amendes ; 
– la saisie des prises et engin de pêche illicites ; 
– l’immobilisation du navire ; 
– la suspension ou le retrait de l’autorisation de pêche ; 
– la réduction ou le retrait du quota de pêche, si applicable. 

 
94. La CPC sous la juridiction de laquelle se trouve la ferme de thon rouge devra prendre des mesures 

d’exécution vis-à-vis de la ferme dont il a été établi, en vertu de sa législation, qu’elle ne respectait pas les 
dispositions des paragraphes 84 à 87 et 95 (opérations de mise en cage et observateurs) et de la Rec. 06-07. 

 
En fonction de la gravité du délit et conformément aux dispositions pertinentes du droit national, les mesures 
peuvent inclure notamment : 

 
– des amendes, 
– la suspension ou la radiation du Registre des fermes (FFB) et 
– l’interdiction de mettre en cage ou de commercialiser des quantités de thon rouge. 

 
Accès et exigences concernant les enregistrements vidéo 
 
95. Chaque CPC devra prendre les mesures nécessaires afin de s’assurer que les enregistrements vidéo tels que le 

stipulent les paragraphes 81 et 87 sont mis à la disposition des inspecteurs et des observateurs de l’ICCAT et 
des CPC. 
 
Chaque CPC devra établir les mesures nécessaires afin d’éviter tout remplacement, édition ou manipulation 
de l’enregistrement vidéo original.  
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Mesures commerciales 
 
96. Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les CPC exportatrices et 

importatrices devront prendre les mesures nécessaires pour : 
 

– interdire le commerce national, le débarquement, les importations, les exportations, les mises en cage 
aux fins d’élevage, les réexportations et les transbordements d’espèces de thon rouge de l’Atlantique 
Est et de la Méditerranée qui ne sont pas accompagnées de la documentation exacte, complète et validée 
requise par la présente Recommandation et la Recommandation de l’ICCAT amendant la 
Recommandation 08-12 sur un programme ICCAT de documentation des captures de thon rouge 
[Rec. 09-11] relative à un programme de documentation de capture pour le thon rouge ; 

 
– interdire le commerce national, les importations, les débarquements, la mise en cage aux fins d’élevage, 

la transformation, les exportations, les réexportations et le transbordement au sein de leur juridiction, 
des espèces de thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée capturées par des navires de pêche 
dont l’État de pavillon ne dispose pas d’un quota, d’une limite de capture ou d’une allocation d’effort 
de pêche pour cette espèce dans le cadre des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT, ou 
lorsque les possibilités de pêche de l’État de pavillon sont épuisées, ou lorsque les quotas individuels 
des navires de capture visés au paragraphe 13 sont épuisés ; 

 
– interdire le commerce national, les importations, les débarquements, la transformation, les exportations 

depuis les fermes qui ne respectent pas la [Rec. 06-07]. 
 

 
Coefficients de conversion 

 
97. Les coefficients de conversion adoptés par le SCRS devront s’appliquer pour calculer le poids vif équivalent 

du thon rouge transformé. 
 
Coefficients de croissance 
 
98. Le SCRS devra examiner l’information des BCD et d’autres données présentées et étudier plus 

exhaustivement les coefficients de croissance de sorte à fournir à la Commission,  avant sa réunion annuelle 
de 2013, des tableaux de croissance actualisés. 

 
 

Vème PARTIE 
Schéma ICCAT d’inspection internationale conjointe 

 
99. Dans le cadre du programme pluriannuel de gestion du thon rouge, chaque CPC convient, en vertu de 

l’article IX, paragraphe 3, de la Convention de l’ICCAT, d’appliquer le Schéma ICCAT d’inspection 
internationale conjointe, adopté au cours de sa 4ème réunion ordinaire, tenue au mois de novembre 1975 à 
Madrid*, tel que modifié à l’Annexe 8. 

 
100. Le Programme visé au paragraphe 99 devra s’appliquer jusqu’à ce que l’ICCAT adopte un programme de 

suivi, de contrôle et de surveillance qui inclura un Schéma ICCAT d’inspection internationale conjointe, 
sur la base des résultats du Groupe de travail chargé d'élaborer des mesures de contrôle intégré, établi par la 
Résolution de l’ICCAT sur des mesures de contrôle intégré [Rés. 00-20]. 

 
101. Lorsqu’à un moment donné, plus de 15 navires de pêche de quelconque CPC prennent part à des activités 

de pêche au thon rouge dans la zone de la Convention, la CPC devra compter, pendant la durée de ces 
activités, sur la présence d'un navire d’inspection dans la zone de la Convention ou devra coopérer avec une 
autre CPC afin d’opérer conjointement un navire d’inspection. 

 
 

                                                 
* Note du Secrétariat : Se reporter à l’Appendice II de l’Annexe 7 du Rapport de la période biennale, 1974-75, IIème Partie (1975). 
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VIème PARTIE 
Dispositions finales 

 
102. Disponibilité des données pour le SCRS 
 

Le Secrétariat de l’ICCAT devra mettre à la disposition du SCRS toutes les données reçues conformément à 
la présente Recommandation.  
 
Toutes les données devront être traitées confidentiellement. 

 
103.  Évaluation 
 

Toutes les CPC devront transmettre tous les ans au Secrétariat les réglementations et autres documents 
connexes qu’elles ont adoptés afin de mettre en œuvre la présente Recommandation. Afin qu’il existe une 
plus grande transparence dans la mise en œuvre de la présente Recommandation, toutes les CPC impliquées 
dans la chaîne du thon rouge devront transmettre, tous les ans, le 15 octobre au plus tard, un rapport détaillé 
sur leur mise en œuvre de la présente Recommandation.  

 
104.  Coopération 
 

Toutes les CPC impliquées dans la chaîne du thon rouge sont encouragées à établir des accords bilatéraux 
dans le but d’améliorer l’application des dispositions de la présente Recommandation. Ces accords 
pourraient notamment couvrir les échanges d’inspecteurs, les inspections conjointes et le partage des 
données. 

 
105. Annulations 
 

La présente Recommandation annule le paragraphe 10 de la Recommandation de l’ICCAT sur 
l’engraissement du thon rouge [Rec. 06-07] et le paragraphe 6 de la Recommandation de l’ICCAT 
concernant un format et un protocole d’échange des données en ce qui concerne le système de surveillance 
des navires (VMS) dans la zone de la Convention ICCAT pour la pêche du thon rouge [Rec. 07-08]. 
 
La présente Recommandation remplace la Recommandation de l’ICCAT pour amender la recommandation 
de l’ICCAT visant à l’établissement d’un programme pluriannuel de rétablissement pour le thon rouge de 
l’Atlantique Est et de la Méditerranée [Rec. 10-04] et la Recommandation de l’ICCAT pour amender la 
Recommandation 08-05 visant à l’établissement d’un programme pluriannuel de rétablissement pour le 
thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée [Rec. 09-06]. 
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Annexe 1 
 

Conditions spécifiques s’appliquant aux navires de capture visés au paragraphe 30 
 
1. Les CPC devront limiter : 

 
– le nombre maximum de leurs canneurs et ligneurs autorisés à pêcher activement du thon rouge au 

nombre de navires participant à une pêche dirigée sur le thon rouge en 2006.  
– le nombre maximum de leur flottille artisanale autorisée à pêcher activement du thon rouge en 

Méditerranée au nombre de navires participant à la pêcherie de thon rouge en 2008 ; 
– le nombre maximum de leurs navires de capture autorisés à pêcher activement du thon rouge dans 

l’Adriatique au nombre de navires participant à la pêcherie de thon rouge en 2008. Chaque CPC devra 
allouer des quotas individuels aux navires concernés. 

 
 Les CPC devront délivrer des autorisations spécifiques aux navires visés au paragraphe 1 de la présente 

Annexe. Ces navires devront figurer sur la liste des navires de capture visée au paragraphe 58 de la présente 
Recommandation et seront soumis aux conditions relatives aux modifications qui y sont prévues. 

 
2. Chaque CPC devra allouer un maximum de 7% de son quota de thon rouge entre ses canneurs et ses 

ligneurs, à hauteur de 100 t maximum de thon rouge d’un poids non inférieur à 6,4 kg ou 70 cm de longueur-
fourche capturé par les canneurs d’une longueur hors-tout de moins de 17 m, par dérogation au 
paragraphe 30 de la présente Recommandation. 

 
3. Chaque CPC pourra allouer un maximum de 2 % de son quota de thon rouge au sein de sa pêcherie 

artisanale côtière de poissons frais en Méditerranée. 
 

Chaque CPC pourra allouer un maximum de 90 % de son quota de thon rouge parmi ses navires de capture 
dans l’Adriatique à des fins d’élevage. 

  
4. Les CPC dont les canneurs, les palangriers, les ligneurs à main et les ligneurs à lignes de traîne sont 

autorisés à pêcher du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée dans les conditions stipulées dans 
la présente Annexe devront instaurer des exigences en matière de marques de suivi apposées sur la queue 
comme suit : 
 
a) Les marques de suivi apposées sur la queue doivent être appliquées sur chaque thon rouge 

immédiatement après le déchargement. 
b) Chaque marque de suivi apposée sur la queue devra porter un numéro d’identification unique qui devra 

être inclus sur les documents de capture du thon rouge et consigné à l’extérieur de tout paquet contenant 
le thonidé. 
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Annexe 2 
Exigences en matière de carnets de pêche 

 
A – NAVIRES DE CAPTURE 
 
Spécifications minimum pour les carnets de pêche : 
 
1. Le carnet de pêche doit être numéroté par feuille. 
2. Le carnet de pêche doit être rempli tous les jours (minuit) ou avant l’arrivée au port. 
3. Le carnet de pêche doit être rempli en cas d’inspection en mer. 
4. Un exemplaire des feuilles doit rester attaché au carnet de pêche. 
5. Les carnets de pêche doivent rester à bord pour couvrir les opérations sur une période d’un an. 
 
Information standard minimum pour les carnets de pêche : 
 
1. Nom et adresse du capitaine. 

2. Dates et ports de départ, dates et ports d’arrivée. 

3. Nom du navire, numéro de registre, numéro de l’ICCAT, indicatif d’appel radio international et numéro de 
l’OMI (si disponible).   

4. Engin de pêche : 

a) Type selon le code FAO. 
b) Dimension (longueur, nombre d’hameçons, etc.). 

5. Opérations en mer avec une ligne (minimum) par jour de sortie, fournissant : 

a) Activité (pêche, navigation…). 
b) Position : positions quotidiennes exactes (en degré et minutes), enregistrées pour chaque opération de 

pêche ou à midi lorsqu’aucune pêche n’a été réalisée au cours de cette journée. 
c) Registre des captures comprenant : 

i)  code FAO ; 
ii) poids vif en kg par jour ; 
iii) nombre de pièces par jour. 

 
 Dans le cas des senneurs, ces informations devraient être enregistrées pour chaque opération de pêche, y 

compris dans le cas des prises nulles. 

6. Signature du capitaine. 

7. Moyens de mesure du poids : estimation, pesée à bord et comptage. 

8. Le carnet de pêche est rempli en poids vif équivalent des poissons et indique les coefficients de conversion 
utilisés dans l’évaluation. 

 
Information minimum pour les carnets de pêche en cas de débarquement ou transbordement : 
 
1. Dates et port de débarquement/transbordement. 

2. Produits : 

a) Espèces et présentation selon le code FAO. 

b) Nombre de poissons ou de boîtes et quantité en kg. 

3. Signature du capitaine ou de l’agent du navire. 

4.  En cas de transbordement : nom, pavillon et numéro ICCAT du navire récepteur. 
 
Information minimum pour les carnets de pêche en cas de transfert dans des cages : 
 
1. Date, heure et position (latitude/longitude) du transfert. 

2. Produits : 

a) Identification des espèces selon le code FAO. 

b) Nombre de poissons et quantité en kg transférée dans des cages. 

3. Nom, pavillon et numéro ICCAT du remorqueur. 

4. Nom et numéro ICCAT de la ferme de destination. 
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5. En cas d'opération de pêche conjointe, en plus des informations indiquées aux points 1 à 4, les capitaines 
devront enregistrer dans leurs carnets de pêche : 

a) pour le navire de capture qui transfère les poissons dans des cages : 
- le volume des prises hissées à bord ; 
- le volume des prises décomptées de leur quota individuel ; 
- les noms des autres navires participant à l’opération de pêche conjointe ; 

b) pour les autres navires de capture ne participant pas au transfert de poissons : 

- le nom des autres navires participant à l’opération de pêche conjointe, leur indicatif international 
d’appel radio et leur numéro ICCAT ; 

- l’indication qu’aucune prise n’a été hissée à bord ni transférée dans des cages ; 
- le volume des prises décomptées de leur quota individuel ; 
- le nom et le numéro ICCAT du navire de capture visé sous (a). 

 
B – REMORQUEURS 
 
1. Les capitaines des remorqueurs devront consigner dans leur carnet de pêche journalier la date, l’heure et la 

position du transfert, les volumes transférés (nombre de poissons et volume en kg), le numéro de la cage ainsi 
que le nom, le pavillon et le numéro ICCAT du navire de capture, le nom du ou des autres navires impliqués 
et leur numéro ICCAT, la ferme de destination et son numéro ICCAT ainsi que le numéro de la déclaration 
de transfert ICCAT. 

 
2. Les transferts ultérieurs sur des navires auxiliaires ou sur d’autres remorqueurs devront être déclarés en 

indiquant la même information que celle figurant au point 1, en plus du nom, du pavillon et du numéro 
ICCAT du navire auxiliaire ou du remorqueur ainsi que le numéro de déclaration de transfert ICCAT. 

 
3. Le carnet de pêche journalier devra contenir les détails de tous les transferts réalisés pendant la saison de 

pêche. Le carnet de pêche journalier devra être conservé à bord et être accessible à n’importe quel moment à 
des fins de contrôle. 

 
C – NAVIRES AUXILIAIRES 
 
1. Les capitaines des navires auxiliaires devront consigner leurs activités dans leur carnet de pêche journalier en 

indiquant la date, l’heure, les positions, les volumes de thon rouge à bord et le nom du navire de pêche, de la 
ferme ou de la madrague avec lequel ou laquelle ils opèrent en association. 

 
2. Le carnet de pêche journalier devra contenir les détails de toutes les activités réalisées pendant la saison de 

pêche. Il devra être conservé à bord et être accessible à n’importe quel moment à des fins de contrôle. 
 
D – NAVIRES DE TRANSFORMATION 
 
1. Les capitaines des navires de transformation devront consigner sur leur carnet de pêche journalier la date, 

l’heure et la position des activités, les volumes transbordés et le nombre et le poids des thons rouges 
réceptionnés, selon le cas, des fermes, des madragues ou du navire de capture. Ils doivent également indiquer 
les noms et les numéros ICCAT de ces fermes, madragues ou navires de capture.  

 
2. Les capitaines des navires de transformation devront tenir un carnet de transformation journalier dans lequel 

ils indiqueront le poids vif et le nombre de poissons transférés ou transbordés, le coefficient de conversion 
utilisé, les poids et volumes par type de produit. 

 
3. Les capitaines des navires de transformation devront établir un plan d’arrimage montrant la position et les 

volumes de chaque espèce et type de produit. 
 
4. Le carnet de pêche journalier devra contenir les détails de tous les transbordements réalisés pendant la saison 

de pêche. Le carnet de pêche journalier, le carnet de transformation, le plan d’arrimage et l’original des 
déclarations de transbordement ICCAT devront être conservés à bord et être accessibles à n’importe quel 
moment à des fins de contrôle. 
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Annexe 3 
Déclaration de transbordement ICCAT 

Nº de document :                                                                              
Navire de charge 
Nom du navire et indicatif d’appel radio:  
Pavillon: 
Nº d’autorisation de l’État de pavillon. 
Nº de registre national. 
Nº de registre ICCAT. 
Nº OMI. 

 
 

Navire de pêche                                  
Nom du navire et indicatif d’appel radio                  
Pavillon:                                                                    
Nº d’autorisation de l’État de pavillon. 
Nº de registre national. 
Nº de registre ICCAT. 
Identification externe: 
Nº de feuille du carnet de pêche : 

Destination finale : 
Port 
Pays 
État: 

 

  Jour  Mois Heure      Année 2_0_____                     Nom capitaine navire pêche       Nom capitaine navire de charge: 
Départ  ____ ____ ____    de __________ 
Retour ____ ____ ____ à __________                          Signature:                                    Signature:                 
Transb. ____ ____ ____  __________ 
Pour le transbordement, indiquer le poids en kg ou l’unité utilisée (boîte, panier) et le poids débarqué en kg de cette unité. ___ kilogrammes.   

LIEU DU TRANSBORDEMENT 

Port 
 

    Mer 
 
Lat.    Long. 

Espèce Nombre 
d’unités de 
poissons 

Type de 
produit 
vivant 

Type de 
produit  
entier 

Type de 
produit  
éviscéré 

Type de 
produit 
étêté 

Type de 
produit  
en filets 

Type de 
produit  

Autres transbordements 
Date:                           Lieu/Position: 
Nº d’autorisation CP. 
Signature du capitaine du navire de transfert : 
Nom du navire récepteur: 
Pavillon 
Nº de registre ICCAT. 
Nº OMI 
Signature du capitaine 
Date:                           Lieu/Position: 
Nº d’autorisation CP. 
Signature du capitaine du navire de transfert : 
Nom du navire récepteur: 
Pavillon 
Nº de registre ICCAT. 
Nº OMI. 
Signature du capitaine 

                    
           
           
           
           
           
           
           
           
           
           
           
           
           

Obligations en cas de transbordement 
1. L’original de la déclaration de transbordement doit être fourni au navire récepteur (transformateur/transport). 
2. La copie de la déclaration de transbordement doit être conservée par le navire de capture ou la madrague correspondant. 
3. Les opérations supplémentaires de transbordement doivent être autorisées par la CPC pertinente qui a autorisé le navire à opérer. 
4. La déclaration originale de transbordement doit être conservée par le navire récepteur qui garde le poisson, jusqu’au lieu de débarquement. 
5. L’opération de transbordement devra être consignée dans le carnet de pêche de tout navire participant à l’opération. 
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Annexe 4 
Déclaration de transfert de l’ICCAT 

Nº de document :                                                                              
1 – TRANSFERT DE THON ROUGE VIVANT DESTINÉ À L’ÉLEVAGE 
 
Nom du navire de pêche:  

Indicatif d’appel : 
Pavillon : 
Nº autorisation de transfert État de pavillon: 
Nº registre ICCAT : 
Identification externe : 
Nº carnet de pêche : 
Nº opération de pêche conjointe : 

Nom de la madrague : 
Nº registre ICCAT : 
 

N o m  d u  r e m o r q u e u r :  
Indicatif d’appel: 
Pavillon: 
Nº registre ICCAT : 
Identification externe: 
 

Nom de la ferme de destination : 
 
 
Nº registre ICCAT : 
Numéro de la cage: 

 
    
2 – INFORMATION DE TRANSFERT  
Date:_ _ / _ _ / _ _ _ _ Lieu ou position: Port:    Lat:    Long: 
Nombre de spécimens:  Espèces: 
Type de produit: Vivant  �      Entier  �    Eviscéré  �    Autre (préciser): 
Nom et signature du capitaine du navire de pêche / opérateur de la madrague / opérateur de la ferme: 
 

Nom et signature du capitaine 
du navire récepteur 
(remorqueur, transformateur, 
transporteur): 

Noms des observateurs, nº ICCAT 
et signature 

   
3 - AUTRES TRANSFERTS 
Date:_ _ / _ _ / _ _ _ _ Lieu ou position: Port:    Lat:    Long: 
N o m  d u  r e m o r q u e u r : Indicatif d’appel: Pavillon: Nº registre ICCAT : 
Nº autorisation de transfert de l’État de la ferme : Identification externe: Nom et signature du capitaine du navire récepteur: 

 
Date:_ _ / _ _ / _ _ _ _ Lieu ou position: Port:    Lat:    Long: 
N o m  d u  r e m o r q u e u r : Indicatif d’appel: Pavillon: Nº registre ICCAT : 
Nº autorisation de transfert de l’État de la ferme : Identification externe: Nom et signature du capitaine du navire récepteur: 

 
Date:_ _ / _ _ / _ _ _ _ Lieu ou position: Port:    Lat:    Long: 
N o m  d u  r e m o r q u e u r : Indicatif d’appel: Pavillon: Nº registre ICCAT : 
Nº autorisation de transfert de l’État de la ferme : Identification externe: Nom et signature du capitaine du navire récepteur: 
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Annexe 5 
Formulaire de déclaration de capture 

 
 

Rapport de capture hebdomadaire ICCAT  
 

Pavillon 
Numéro 
ICCAT  

Nom du navire 
Date du 
début du 
rapport 

Date de 
fin du 

rapport 

Durée du 
rapport (j) 

Date de la 
capture 

Capturé Poids attribué 
en cas 

d’opération 
de pêche 

conjointe (kg) 

Poids 
(kg) 

Nombre de 
spécimens 

Poids 
moyen (kg) 
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Annexe 6  
 

Opération de pêche conjointe 
 

État du 
pavillon 

Nom du 
Navire 

Nº 
ICCAT 

Durée de 
l’opération 

 

Identité des 
opérateurs 

Quota 
individuel du 

navire 

Clef 
d’allocation 
par navire 

Fermes d’engraissement et d’élevage de 
destination 

CPC Nº ICCAT 
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
 
Date : ………………………. 
 
Validation de l’État de pavillon : ………………… 
 



RAPPORT ICCAT 2012-2013 (I) 

188 

Annexe 7 
 

Programme régional d’observateurs de l’ICCAT 
 

1. Chaque CPC devra exiger que ses fermes, madragues et senneurs tels que visés au paragraphe 91 déploient 
un observateur régional de l’ICCAT. 

 
2.  Le Secrétariat de la Commission devra désigner les observateurs avant le 1er mars de chaque année et les 

affecter à des fermes ou à des madragues ou les embarquer à bord des senneurs battant le pavillon des 
Parties contractantes ou des Parties, Entités ou Entités de pêche non-contractantes coopérantes qui mettent 
en œuvre le programme d’observateurs de l’ICCAT. Une carte d’observateur de l’ICCAT devra être 
délivrée pour chaque observateur. 

 
3.  Le Secrétariat devra émettre un contrat énumérant les droits et les obligations de l’observateur et du 

capitaine du navire ou de l’opérateur de la ferme. Ce contrat devra être signé par les deux parties 
intéressées. 

 
4.  Le Secrétariat devra établir un manuel du programme d’observateurs de l’ICCAT. 
 
Désignation des observateurs 
 
5.  Les observateurs désignés devront posséder les qualifications suivantes afin d’accomplir leurs tâches : 

- expérience suffisante pour identifier les espèces et l’engin de pêche ; 
- connaissances satisfaisantes des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT, sur la base des 

directives de formation de l’ICCAT ; 
- capacité d’observer et de consigner avec précision ; 
- connaissances satisfaisantes de la langue du pavillon du navire ou de la ferme observé(e). 
 

Obligations de l’observateur 
 
6.  Les observateurs devront : 
 

a) avoir finalisé la formation technique requise dans les directives établies par l’ICCAT ; 
b) être ressortissants d’une des CPC et, dans la mesure du possible, ne pas être ressortissants de l’État de la 

ferme ou de l’État de pavillon du senneur ; 
c) être capables d’assumer les tâches énoncées au point 7 ci-dessous ; 
d) figurer dans la liste des observateurs maintenue par le Secrétariat de la Commission ; 
e) ne pas avoir actuellement d’intérêts financiers ou avantageux dans la pêcherie de thon rouge. 
 

7. Les tâches de l’observateur devront consister notamment à : 
 

a) En ce qui concerne les observateurs embarqués sur des senneurs : contrôler que le senneur applique les 
mesures de conservation et de gestion pertinentes adoptées par la Commission. Les observateurs 
devront notamment : 

 
i) Si l'observateur observe ce qui pourrait constituer une non application de la Recommandation de 

l'ICCAT, il/elle devra transmettre cette information sans délai à la société chargée de la mise en 
œuvre de l’observation qui la transmettra sans délai aux autorités de l’État de pavillon du navire de 
capture. À cet effet, la société chargée de la mise en œuvre de l’observation devra établir un système 
par le biais duquel cette information puisse être communiquée de manière sécurisée. 

ii) Enregistrer et faire rapport sur les activités de pêche réalisées. 

iii) Observer et estimer les captures et vérifier les entrées consignées dans les carnets de pêche. 

iv) Délivrer un rapport quotidien des activités de transfert du senneur. 

v) Observer et enregistrer les navires qui pourraient pêcher à l’encontre des mesures de conservation et 
de gestion de l’ICCAT. 

vi) Consigner et déclarer les activités de transfert réalisées. 

vii)  Vérifier la position du navire lorsqu’il procède à un transfert.  

viii) Observer et estimer les produits transférés, y compris par l’examen des enregistrements vidéo.  
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ix) Vérifier et consigner le nom du navire de pêche concerné et son numéro ICCAT.  

x)  Réaliser des travaux scientifiques, tels que la collecte des données de Tâche II, lorsque le requiert la 
Commission, sur la base des directives du SCRS. 

 
 b) En ce qui concerne les observateurs dans les fermes et les madragues : contrôler qu’elles appliquent les 

mesures de conservation et de gestion pertinentes adoptées par la Commission. Les observateurs 
devront notamment : 

 
i) Vérifier les données contenues dans la déclaration de transfert, dans la déclaration de mise en cage 

et dans les BCD, y compris par l’examen des enregistrements vidéo.  

ii) Certifier les données contenues dans la déclaration de transfert, dans la déclaration de mise en cage 
et dans les BCD.  

iii) Délivrer un rapport quotidien des activités de transfert des fermes et des madragues.    

iv) Contresigner la déclaration de transfert, la déclaration de mise en cage et les BCD uniquement s’il 
considère que l’information qui y est contenue coïncide avec ses observations, ce qui comprend un 
enregistrement vidéo conforme aux exigences établies aux paragraphes 81 et 82.  

v) Réaliser des travaux scientifiques, tels que le prélèvement d’échantillons, lorsque le requiert la 
Commission, sur la base des directives du SCRS. 

 
 c) Établir des rapports généraux compilant les informations recueillies conformément au présent 

paragraphe et permettre au capitaine et à l’opérateur de la ferme d’y inclure toute information 
pertinente. 

 
 d) Transmettre au Secrétariat le rapport général susmentionné dans les 20 jours courant à partir de la fin de 

la période d’observation. 
 
 e) Assumer toutes autres fonctions, telles que définies par la Commission. 
 
8. Les observateurs devront traiter confidentiellement toutes les informations relatives aux opérations de pêche 

et de transfert des senneurs et des fermes, et accepter par écrit cette exigence qui conditionne leur 
désignation. 

 
9. Les observateurs devront respecter les exigences établies dans les lois et les réglementations de l’État du 

pavillon ou de la ferme qui exerce sa juridiction sur le navire ou la ferme à bord duquel l’observateur est 
affecté. 

 
10. Les observateurs devront respecter la hiérarchie et les règles générales de conduite qui s’appliquent à tout le 

personnel du navire et de la ferme, sous réserve que ces règles ne portent pas atteinte aux obligations de 
l’observateur dans le cadre de ce programme, ni aux obligations du personnel du navire et de la ferme 
énoncées au paragraphe 11 de ce programme. 

 
Obligations des États de pavillon des senneurs et des États des fermes et des madragues 
 
11. Les responsabilités des États de pavillon des senneurs et de leurs capitaines en ce qui concerne les 

observateurs devront notamment inclure les éléments ci-après :  
 
 a) Les observateurs devront être autorisés à avoir accès au personnel du navire, de la ferme et de la 

madrague ainsi qu’aux engins, aux cages et à l’équipement ; 
 
 b) Sur demande, les observateurs devront également être autorisés à avoir accès à l’équipement suivant, si 

les navires sur lesquels ils sont affectés en disposent, afin de faciliter l’exécution de leurs tâches prévues 
au paragraphe 7 de ce programme : 

i) équipement de navigation par satellite ; 
ii) écrans d’affichage radar lorsque ceux-ci sont utilisés ; 
iii) moyens électroniques de communication. 

 
 c) Les observateurs devront disposer de logement, y compris d’hébergement, d’alimentation et 

d’installations sanitaires adéquates équivalents à ceux des officiers ; 
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 d) Les observateurs devront disposer d’un espace adéquat sur la passerelle ou la timonerie aux fins des 
travaux administratifs ainsi que d’un espace adéquat sur le pont aux fins de l’exécution des tâches 
d’observateur ; et 

 
 e) Les États de pavillon devront veiller à ce que les capitaines, l’équipage, les propriétaires des fermes et 

des madragues et les armateurs n’entravent pas, n’intimident pas, ne portent pas atteinte, n’influencent 
pas, ne soudoient ni ne tentent de soudoyer un observateur dans l’exercice de ses fonctions. 

 
Il est demandé au Secrétariat de remettre des copies de toutes les données brutes, des résumés et des rapports 
correspondant à la sortie en mer, d'une manière conforme à toute exigence de confidentialité applicable, à l’État 
de la ferme ou à l’État de pavillon du senneur. Le Secrétariat devra remettre les rapports des observateurs au 
Comité d’application et au SCRS. 
 
Redevances des observateurs et organisation 
 
12. a) Les frais de mise en œuvre de ce programme devront être assumés par les opérateurs des fermes et des 

madragues et par les armateurs des senneurs. Les redevances devront être calculées sur la base de la 
totalité des frais du programme. Ces redevances devront être versées sur un compte spécial du 
Secrétariat de l’ICCAT et le Secrétariat de l’ICCAT devra gérer ce compte aux fins de la mise en œuvre 
de ce programme. 

 
 b) Aucun observateur ne devra être affecté sur un navire, une ferme ou une madrague pour lequel les 

redevances requises aux termes du sous-paragraphe a) n’ont pas été versées. 
 
 c) Le programme/contrat actuel devra être évalué avant le nouvel appel d’offres prévu pour 2013. 
 
 d) On partira de cette évaluation et de l’examen des coûts d’autres programmes d’observateurs pour établir 

les coûts unitaires maximaux pour le programme en indiquant notamment, mais sans s’y limiter, le tarif 
journalier à bord des navires, dans les fermes et les madragues, et les frais de mobilisation et de 
formation. 

 
 e) La Commission devra aider le Secrétariat de l’ICCAT à définir le mandat et à élaborer le manuel de 

formation avant la publication du nouvel appel d’offres. Les nouvelles transmissions devront être 
évaluées en fonction des coûts unitaires visés au point d). 

 



RECOMMANDATIONS ADOPTÉES PAR L’ICCAT EN 2012 

191 

Annexe 8 
 

Schéma ICCAT d’inspection internationale conjointe 
 

Conformément au paragraphe 3 de l'Article IX de la Convention, la Commission recommande l'établissement 
des dispositions suivantes pour le contrôle international de l'application de la Convention et des mesures prises 
dans le cadre de cette dernière, en dehors des eaux qui relèvent de la juridiction nationale. 
 
I. Infractions graves 
 
1. Aux fins des présentes procédures, les infractions suivantes aux dispositions des mesures de conservation et 

de gestion de l’ICCAT adoptées par la Commission constitueront une « infraction grave » : 
 

a) Pêcher sans licence, permis ou autorisation délivré par la CPC de pavillon ; 
b) S’abstenir de consigner des données suffisantes sur les captures et les données liées aux captures, 

conformément aux exigences en matière de déclaration de la Commission ou de transmettre une 
déclaration gravement erronée de ces données sur les captures et/ou données liées aux captures ; 

c) Se livrer à la pêche dans une zone faisant l’objet d’une fermeture ; 
d) Se livrer à la pêche pendant une saison de fermeture ; 
e) Capturer ou retenir, de façon intentionnelle, des espèces d’une façon allant à l’encontre des mesures 

de conservation et de gestion applicables adoptées par l’ICCAT ; 
f) Dépasser, dans une grande mesure, les limites de capture ou quotas en vigueur en vertu des 

réglementations de l’ICCAT ; 
g) Utiliser un engin de pêche interdit ; 
h) Falsifier ou dissimuler, de façon intentionnelle, les marquages, l’identité ou l’immatriculation d’un 

navire de pêche ; 
i) Dissimuler, altérer ou faire disparaître des éléments de preuve liés aux investigations sur une 

infraction ; 
j) Commettre des infractions multiples qui, ensemble, constituent un grave non-respect des mesures en 

vigueur en vertu des réglementations de l’ICCAT ;  
k) Agresser, s’opposer à, intimider, harceler sexuellement, gêner, déranger ou retarder excessivement un 

inspecteur ou un observateur autorisé ;  
l) Falsifier ou mettre hors de fonctionnement, de façon intentionnelle, le système de suivi du navire de 

pêche ;  
m) Commettre toutes autres infractions qui pourraient être spécifiées par l’ICCAT, une fois qu’elles 

seront incluses et diffusées dans une version révisée des présentes procédures ;  
n) Pêcher avec l’assistance d’avions de détection ; 
o) Empêcher le système de surveillance par satellite de fonctionner normalement et/ou opérer un navire 

sans système VMS ;  
p) Réaliser des activités de transfert sans déclaration de transfert ; 
q) Transbordement en mer. 

 
2. Si, lors de l’arraisonnement et de l’inspection d’un navire de pêche, les inspecteurs autorisés observent une 

activité ou situation susceptible de constituer une infraction grave, telle que définie au paragraphe 1, les 
autorités de l’État du pavillon du navire d’inspection devront immédiatement le notifier à l’État de pavillon 
du navire de pêche, directement et par le biais du Secrétariat de l’ICCAT. Dans ce cas, l'inspecteur devra 
également, en informer tout navire d’inspection de l'État de pavillon du navire de pêche dont la présence 
dans les parages lui sera connue. 

 
3. Les inspecteurs de l’ICCAT devraient consigner les inspections entreprises et les infractions détectées (le cas 

échéant) dans le carnet de pêche du navire de pêche. 
 
4. La CPC de l’État de pavillon devra s’assurer qu’au terme de l’inspection visée au paragraphe 2 de la 

présente Annexe, le navire de pêche concerné cesse toutes ses activités de pêche. La CPC de l’État de 
pavillon devra demander au navire de pêche de regagner dans les 72 heures le port qu’elle aura désigné où 
des enquêtes devront être entreprises. 
 

5. Si une inspection a fait apparaître une activité ou une situation qui pourrait constituer une violation grave, 
le navire devrait faire l’objet d’un examen en vertu des procédures décrites dans la Recommandation de 
l’ICCAT amendant de nouveau la Recommandation  09-10 de l’ICCAT visant l’établissement d’une liste de 
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navires présumés avoir exercé des activités de pêche illicites, non déclarées et non réglementées (IUU) 
dans la zone de la Convention [Rec. 11-18]), prenant en considération toute intervention et autres mesures 
de suivi.  
 

II. Conduite des inspections 
 
6. Des inspections seront effectuées par les inspecteurs désignés par des gouvernements contractants. Les 

noms des agences gouvernementales autorisées et des inspecteurs individuels désignés à cet effet par leurs 
gouvernements respectifs seront notifiés à la Commission de l’ICCAT. 

 
7. Les navires réalisant des opérations internationales d’arraisonnement et d’inspection en vertu de la présente 

Annexe arboreront un pavillon ou guidon spécial, approuvé par la Commission de l’ICCAT et fourni par le 
Secrétariat de l’ICCAT. Les noms des navires ainsi utilisés devront être notifiés au Secrétariat de l’ICCAT, 
dès que ceci sera réalisable sur le plan pratique et avant le début des activités d’inspection. Le Secrétariat 
de l’ICCAT transmettra à toutes les CPC les informations relatives aux navires d’inspection désignés, 
notamment en les publiant sur son site protégé par un mot de passe. 

 
8. Les inspecteurs devront être porteurs d'une pièce d'identité appropriée délivrée par les autorités de l'État du 

pavillon et conforme au format indiqué au paragraphe 21 de la présente Annexe. 
 
9. Sous réserve des dispositions du paragraphe 16 de la présente Annexe, tout navire battant le pavillon d’un 

gouvernement contractant et se livrant à la pêche de thonidés ou d’espèces voisines dans la zone de la 
Convention, hors des eaux relevant de la juridiction nationale, devra stopper quand il en aura reçu l'ordre, 
au moyen du code international des signaux, d'un navire arborant le guidon de l’ICCAT décrit au 
paragraphe 7 et ayant à son bord un inspecteur, à moins qu'il ne se trouve à ce moment-là en train de 
réaliser une opération de pêche, auquel cas il devra stopper dès la fin de l’opération. Le capitaine* du navire 
devra laisser monter à bord l’équipe d’inspection, tel qu’indiqué au paragraphe 10 de la présente Annexe, et 
à cet égard il devra fournir une échelle d’embarquement. Le capitaine devra donner à l’équipe d’inspection 
les moyens de procéder à tout examen de l’équipement, des prises ou des engins, ainsi qu'à celui de tout 
document y ayant trait, si un inspecteur l'estime nécessaire pour vérifier que les recommandations de la 
Commission applicables à l'État du pavillon du navire contrôlé sont bien respectées. En outre, un inspecteur 
pourra demander toutes les explications qu'il jugera nécessaires. 

 
10. La taille de l’équipe d’inspection sera déterminée par le commandant du navire d’inspection en tenant 

compte des circonstances pertinentes. La taille de cette équipe devra être aussi réduite que possible pour lui 
permettre d’accomplir en toute sécurité les tâches établies dans la présente Annexe. 

 
11. Dès qu'ils seront montés à bord du navire, les inspecteurs produiront les documents d’identification visés au 

paragraphe 8 de la présente Annexe. Les inspecteurs devront respecter les réglementations, procédures et 
pratiques internationales généralement admises concernant la sécurité du navire faisant l’objet de 
l’inspection et de son équipage, et devront veiller à gêner le moins possible les activités de pêche ou de 
stockage du produit et, dans la mesure du possible, éviter toute action qui aurait des conséquences négatives 
sur la qualité des prises se trouvant à bord. Les inspecteurs devront se borner à vérifier que les 
recommandations de la Commission applicables à l'État du pavillon du navire intéressé sont respectées. Au 
cours de l’inspection, les inspecteurs pourront demander au capitaine du navire de pêche toute assistance 
qu'ils jugeront nécessaire. Ils devront établir un rapport d’inspection sur des imprimés approuvés par la 
Commission. Ils devront signer ce rapport en présence du capitaine du navire, qui pourra y faire ajouter 
toutes observations qu'il estimera utiles en les faisant suivre de sa signature.  

 
12. Des exemplaires de ce rapport seront remis au capitaine du navire ainsi qu'au gouvernement de l’équipe 

d’inspection. Ce gouvernement en adressera copie aux autorités compétentes de l'État du pavillon du navire 
inspecté et à la Commission de l’ICCAT. Lorsque l'inspecteur aura constaté l’infraction d’une 
recommandation de l’ICCAT, il devra également, dans la mesure du possible, en informer le navire 
d’inspection de l'État du pavillon du navire de pêche dont la présence lui sera connue dans les parages.  

 
13. Toute résistance aux inspecteurs ou refus de suivre leurs directives sera considéré par l'État du pavillon du 

navire inspecté de la même manière que lorsque cette conduite est adoptée à l’égard d’un inspecteur 
national. 

                                                 
*
 Le «capitaine» se réfère à la personne qui commande le bateau. 
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14. Les inspecteurs devront accomplir leur mission, en vertu des présentes dispositions, conformément aux 
normes établies dans la présente Recommandation, mais ils demeureront sous le contrôle opérationnel de 
leurs autorités nationales devant lesquelles ils seront responsables. 

 
15. Les Gouvernements contractants devront considérer les rapports d’inspection, les fiches d’information 

d’observation conformément à la Recommandation [94-09] et les déclarations résultant des inspections 
documentaires établis par des inspecteurs étrangers en vertu des présentes dispositions et leur donner suite 
conformément à leur législation nationale relative aux rapports des inspecteurs nationaux. Toutefois, les 
dispositions du présent paragraphe n'obligeront aucun Gouvernement contractant à accorder à un rapport 
émanant d'un inspecteur étranger une force probante supérieure à celle qu'aurait ce rapport dans le pays de 
l'inspecteur. Les Gouvernements contractants devront collaborer pour faciliter les poursuites judiciaires ou 
autres consécutives à un rapport d'un inspecteur établi selon les termes des présentes dispositions. 

 
16. a) Les Gouvernements contractants devront faire connaître à la Commission, avant le 1er janvier de chaque 

année, leurs plans provisoires de réalisation des activités d’inspection dans le cadre de la présente 
Recommandation pour cette année civile, et la Commission pourra faire des suggestions aux 
Gouvernements contractants en vue de la coordination des opérations nationales en ce domaine, y 
compris le nombre d'inspecteurs et de navires transportant les inspecteurs. 

 b)  Les dispositions de la présente Recommandation et les plans de participation seront applicables entre les 
Gouvernements contractants, à moins qu'ils n'en aient convenu différemment entre eux, et dans ce cas 
l'accord conclu sera notifié à la Commission. Toutefois, la mise en œuvre du système sera suspendue 
entre deux Gouvernements contractants dès que l'un d'entre eux aura fait une notification à cet effet à la 
Commission, en attendant la conclusion d'un tel accord. 

 
17. a) Les engins de pêche seront inspectés conformément aux normes en vigueur dans la sous-zone dans 

laquelle a lieu l'inspection. Les inspecteurs consigneront dans leur rapport d’inspection la sous-zone 
objet de l’inspection ainsi qu’une description des infractions observées. 

 b) Les inspecteurs seront autorisés à examiner tous les engins de pêche utilisés ou se trouvant à bord. 
 
18. Les inspecteurs apposeront une marque d’identification approuvée par la Commission sur tout engin de 

pêche inspecté qui leur semblera enfreindre les recommandations de la Commission applicables à 1'État du 
pavillon du navire concerné, et en fera mention dans son rapport. 

 
19. Les inspecteurs pourront photographier les engins de pêche, l’équipement, la documentation et tout autre 

élément qu’ils estimeront nécessaires en prenant soin de faire apparaître les caractéristiques qui ne leur 
semblent pas conformes aux dispositions de la réglementation en vigueur. Ils devront faire mention dans 
leur rapport des photographies prises et joindre une épreuve à l'exemplaire transmis à l'État du pavillon 
intéressé. 

 
20. Si c'est nécessaire, les inspecteurs examineront toutes les captures à bord afin de déterminer si les 

recommandations de l’ICCAT sont respectées. 
 
21. Le modèle proposé de carte d’identité pour les inspecteurs est représenté ci-dessous. 
 
Dimensions : Largeur : 10,4 cm, Hauteur : 7 cm 
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Annexe 9 
 

Standards minimum applicables aux procédures d’enregistrement vidéo 
 

Opérations de transfert 
 

i) Le dispositif de stockage électronique contenant l’enregistrement vidéo original sera remis sans retard, 
à la fin de l’opération de transfert, à l’observateur qui l’initialisera immédiatement afin d’éviter toute 
manipulation ultérieure.  

ii) L’enregistrement original sera conservé, selon le cas, à bord du navire de capture ou par l’opérateur de 
la ferme ou de la madrague pendant toute leur période d’autorisation.  

iii) On réalisera deux copies identiques de l’enregistrement vidéo. Une copie sera remise à l’observateur 
régional embarqué à bord du senneur et une autre à l’observateur de la CPC embarqué à bord du 
remorqueur, cette dernière devant accompagner la déclaration de transfert et les prises associées 
auxquelles il se rapporte. Cette procédure ne doit s’appliquer qu’aux observateurs des CPC en cas de 
transferts entre remorqueurs. 

iv) Le numéro ICCAT de l’autorisation de transfert doit être affiché au début et/ou à la fin de chaque 
vidéo.   

v) L’heure et la date de la vidéo devront être affichées de manière continue dans tous les enregistrements 
vidéo.  

vi) La vidéo doit inclure, avant le début du transfert, l’ouverture et la fermeture du filet/de la porte et 
montrer si les cages d’origine et de destination contiennent déjà du thon rouge.   

vii) L’enregistrement vidéo doit être continu, sans interruptions ni coupures, et couvrir toute l’opération de 
transfert. 

viii) La vidéo doit être d’une qualité suffisante pour permettre l’estimation du nombre de thons rouges 
transférés. 

ix) Si l’enregistrement vidéo n’offre pas une qualité suffisante permettant d’estimer le nombre de thons 
rouges transférés, les autorités de contrôle devront exiger de réaliser un nouveau transfert. Le nouveau 
transfert doit inclure le déplacement de tous les thons rouges situés dans la cage de réception vers une 
autre cage qui doit être vide.   

 
Opérations de mise en cage 
 

i) Le dispositif de stockage électronique contenant l’enregistrement vidéo original sera remis sans retard, 
à la fin de l’opération de mise en cage, à l’observateur qui l’initialisera immédiatement afin d’éviter 
toute manipulation ultérieure.  

ii) S’il y a lieu, l’enregistrement original sera conservé par la ferme pendant toute sa période 
d’autorisation.  

iii) On réalisera deux copies identiques de l’enregistrement vidéo. Une copie sera transmise à 
l’observateur régional affecté à la ferme. 

iv) Le numéro ICCAT de l’autorisation de transfert doit être affiché au début et/ou à la fin de chaque 
vidéo.   

v) L’heure et la date de la vidéo devront être affichées de manière continue dans tous les enregistrements 
vidéo.  

vi) La vidéo doit inclure, avant le début de la mise en cage, l’ouverture et la fermeture du filet/de la porte 
et montrer si les cages d’origine et de destination contiennent déjà du thon rouge.  

vii)  L’enregistrement vidéo doit être continu, sans interruptions ni coupures, et couvrir toute l’opération 
de mise en cage. 

viii) La vidéo doit être d’une qualité suffisante pour permettre l’estimation du nombre de thons rouges 
transférés. 

ix) Si l’enregistrement vidéo n’offre pas une qualité suffisante permettant d’estimer le nombre de thons 
rouges transférés, les autorités de contrôle devront exiger de réaliser une nouvelle opération de mise 
en cage. La nouvelle opération de mise en cage doit inclure le déplacement de tous les thons rouges 
situés dans la cage de réception de la ferme vers une autre cage de la ferme qui doit être vide.   
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12-04                                                                                                                                                               BIL 
 

RECOMMANDATION DE L’ICCAT VISANT À RENFORCER DAVANTAGE 
LE PLAN DE RÉTABLISSEMENT DES STOCKS DE MAKAIRE BLEU ET DE MAKAIRE BLANC 

 
 

RAPPELANT la Recommandation de l’ICCAT sur la mise en place d’un plan de rétablissement des 
populations de makaire bleu et de makaire blanc de 2000 (Rec. 00-13) visant au rétablissement des makaires 
bleus de l’Atlantique et des makaires blancs de l’Atlantique ; 

 
RAPPELANT ÉGALEMENT que la Rec. 11-07 demandait aux Parties contractantes et les Parties, Entités ou 

Entités de pêche non contractantes coopérantes (« CPC ») d’établir lors de la réunion de la Commission de 2012 
un programme pluriannuel visant à rétablir les populations de makaire bleu et de makaire blanc en se fondant sur 
l’avis du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (« SCRS »), incluant l’établissement de limites 
de mortalité totale par CPC ; 

 
RECONNAISSANT que l’objectif de la Convention est de maintenir les populations à des niveaux qui 

permettront la prise maximale équilibrée (dénommée habituellement « production maximale équilibrée » ou 
« PME ») ; 

 
RECONNAISSANT ÉGALEMENT que la Recommandation 11-13 prévoit que pour les stocks qui font 

l’objet de surpêche, la Commission devra immédiatement adopter des mesures de gestion, en tenant compte, 
entre autres, de la biologie du stock et de l’avis du SCRS, conçues pour donner lieu à une probabilité élevée de 
mettre un terme à la surpêche dans une période aussi courte que possible ; 

 
CONSIDÉRANT que l’évaluation du stock réalisée par le SCRS en 2011 indique que le stock de makaire 

bleu se trouve en dessous de BPME (le stock est surexploité) et que la mortalité par pêche est au-dessus de FPME (il 
existe une surpêche) et qu’à moins que les récents niveaux de capture ne soient considérablement réduits à 2.000 
t ou à une quantité inférieure et que la Commission n’adopte des mesures visant à gérer la mortalité par pêche 
causée par des flottilles non industrielles, le stock continuera vraisemblablement à chuter ; 

 
PRENANT NOTE des résultats de l’évaluation du makaire blanc réalisée en 2012 qui indiquait que le stock 

reste surexploité et qu’il n’y a probablement pas de surpêche, tout en observant une profonde incertitude associée 
à la composition des espèces dans les séries temporelles historiques des prises (makaire blanc contre Tetrapturus 
spp.) et à l’ampleur réelle des prises dues à la sous-déclaration des rejets, et reconnaissant que le SCRS a conclu 
que la Commission devait au moins veiller à ce que les prises de makaires blancs ne dépassent pas les niveaux 
actuels d’environ 400 t ; 

 
CONSTATANT qu'en raison des problèmes d'erreur d'identification entre le makaire blanc et le Tetrapturus 

spp., le SCRS a également recommandé d’appliquer des mesures de gestion à ces espèces comme formant 
ensemble un stock d'espèces mixtes, tant qu’une identification plus précise des espèces et une différenciation des 
prises de ces espèces ne seront pas disponibles ; 

 
RAPPELANT ÉGALEMENT les obligations qu’ont les CPC de prévoir la collecte des données sur les rejets 

dans leurs programmes nationaux d’observateurs et leurs programmes de livres de bord en vertu de la Rec. 11-
10, et les standards minimums pour les programmes d’observateurs scientifiques établis dans la Rec. 10-10 ; 

 
CONSCIENTE que les makaires sont capturés dans les pêcheries industrielles, artisanales et récréatives et 

qu’il est nécessaire de prendre des mesures de conservation justes et équitables pour soutenir le rétablissement ; 
 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 
DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 
1. Une limite annuelle de 2.000 t est établie pour le stock de makaire bleu et de 400 t pour le stock de makaire 

blanc/Tetrapturus spp. pour les années 2013, 2014 et 2015. Cette limite de débarquement sera mise en 
œuvre de la façon suivante : 
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Makaire bleu Limite des débarquements (en t) 

Brésil 190 

Chine R.P 45 

Taipei chinois 150 

Côte d'Ivoire 150 

Union européenne 480 

Ghana 250 

Japon 390 

Corée Rép. 35 

Mexique 70 

Sao Tomé e Príncipe 45 

Sénégal 60 

Trinidad & Tobago 20 

Venezuela 100 

TOTAL 1.985 
 

Makaire blanc/Tetrapturus spp. Limite des débarquements (en t) 

Barbade 10 

Brésil 50 

Canada 10 

Chine R.P 10 

Taipei chinois 50 

Union européenne 50 

Côte d’Ivoire 10 

Japon 35 

Corée Rép. 20 

Mexique 25 

Sao Tomé e Príncipe 20 

Trinidad & Tobago 15 

Venezuela 50 

TOTAL 355 
 
 

Les États-Unis limiteront leurs débarquements à 250 makaires bleus et makaires blancs de 
l’Atlantique/Trepaturus spp. combinés par an en provenance de la pêche récréative. Toutes les autres CPC 
devront limiter leurs débarquements à un maximum de 10 t de makaires bleus de l’Atlantique et à 2 t de 
makaires blancs/Tetrapturus spp. combinés. 

 
2. Dans la mesure du possible, lorsqu’elle s’approche de ses limites de débarquement, la CPC doit prendre les 

mesures appropriées pour s’assurer que tous les makaires bleus et les makaires blancs qui sont en vie au 
moment où ils sont hissés à bord sont remis à l’eau de façon à leur donner un maximum de chances de 
survie. Pour les CPC qui interdisent les rejets morts, les débarquements de makaires bleus et de makaires 
blancs/Tetrapturus spp. qui sont morts au moment où ils sont amenés le long du navire et qui ne sont pas 
vendus ou mis sur le marché ne seront pas déduits des limites établies au paragraphe 1 à condition que cette 
interdiction soit dûment communiquée au Secrétariat de l’ICCAT.  

 
3.  Toute partie inutilisée ou tout excédent de la limite annuelle de débarquement établie au paragraphe 1 peut 

être ajouté ou devra être déduit, selon le cas, de la limite de débarquement respective, pendant ou avant 
l’année d’ajustement, de la façon suivante : 
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Année de capture Année d’ajustement 

2013 2015 

2014 2016 

2015 2017 
 

Néanmoins, la sous-consommation maximale qu’une Partie peut reporter lors d’une année donnée ne devra 
pas dépasser 10 % de sa limite de débarquement dans le cas des CPC dont la limite de débarquement est 
supérieure à 45 t, ou 20 % de sa limite de débarquement dans le cas des CPC dont la limite de 
débarquement est inférieure ou égale à 45 t. 

 
4. Toutes les CPC ayant des pêcheries récréatives devront maintenir une couverture scientifique 

d’observateurs de 5 % des débarquements de makaires bleus et de makaires blancs/Tetrapturus spp. issus 
de championnats de pêche. 

 
5.  Toutes les CPC ayant des pêcheries récréatives devront adopter des réglementations nationales établissant 

des tailles minimales dans leurs pêcheries récréatives qui correspondront ou dépasseront les longueurs 
suivantes : 251 cm de longueur maxillaire inférieur-fourche (« LJFL ») pour le makaire bleu et 168 cm de 
LJFL pour le makaire blanc/Tetrapturus spp., ou des limites comparables en poids. 

 
6. Les CPC devront interdire la vente ou l’offre à la vente d’une partie ou de la totalité de la carcasse des 

makaires bleus ou des makaires blancs/Tetrapturus spp. capturés dans les pêcheries récréatives. 
 
7. À partir de 2013, dans leurs rapports annuels, les CPC devront informer la Commission des mesures prises 

en vue de mettre en œuvre la présente Recommandation par le biais de lois ou de réglementations 
nationales, comprenant des mesures de suivi, contrôle et surveillance. 

 
8. Toutes les CPC devront communiquer au SCRS, avant le 31 juillet 2013, les méthodes qu’elles auront 

utilisées pour estimer les rejets vivants et morts de makaire bleu et de makaire blanc/Tetrapturus spp. étant 
donné que ces estimations sont essentielles pour soutenir le processus d’évaluation des stocks. Le SCRS 
examinera ces rapports et formulera un avis à la Commission pour indiquer si des améliorations sont 
nécessaires. 

 
9. Le Secrétariat, en collaboration avec le SCRS, devra analyser et réviser les programmes actuels régionaux 

ou individuels des CPC de collecte de données, dont les programmes de renforcement de la capacité, qui 
s’appliquent aux pêcheries artisanales. Le Secrétariat et le SCRS présenteront leurs résultats lors de la 
réunion de la Commission de 2013 ainsi qu’un plan de travail avec les organisations internationales 
régionales et sous-régionales pertinentes et les CPC afin d’étendre ces programmes ou de les mettre en 
œuvre dans de nouvelles zones de manière à améliorer les données sur les prises d’istiophoridés de ces 
pêcheries. 

 
10. Lors des prochaines évaluations des stocks de makaire bleu et de makaire blanc/Tetrapturus spp., le SCRS 

évaluera les progrès réalisés en vue d’atteindre les objectifs des plans de rétablissement du makaire bleu et 
du makaire blanc/Tetrapturus spp. 

 
La présente Recommandation consolide et remplace les Recommandations suivantes : 

 
 Recommandation de l’ICCAT visant à renforcer davantage le plan de rétablissement des 

populations de makaires bleus et de makaires blancs (Rec. 06-09), 

 Recommandation de l’ICCAT sur le programme de rétablissement des populations de makaire bleu 
et de makaire blanc (Rec. 10-05) et 

 Recommandation de l’ICCAT visant à renforcer davantage le plan de rétablissement des 
populations de makaires bleus et de makaires blancs (Rec. 11-07). 
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12-05                                                                                                                                                                BYC 
 

RECOMMANDATION DE L’ICCAT SUR LE RESPECT DES MESURES EN VIGUEUR 
CONCERNANT LA CONSERVATION ET LA GESTION DES REQUINS 

 
 

RAPPELANT que l’ICCAT a mis en œuvre des recommandations interdisant la rétention d’espèces de 
requins identifiées comme étant menacées en raison de l’impact des pêcheries au sein de la zone de Convention 
de l’ICCAT, à savoir : le renard à gros yeux (09-07), le requin océanique (10-07), le requin marteau (10-08) et le 
requin soyeux (11-08) ; 

 
NOTANT que ces recommandations sur les requins ont été mises en place il y a plus de trois ans et que, 

contrairement à d’autres espèces explicitement couvertes pas la Convention, on ne dispose d’aucune information 
extensive concernant l’application par les Parties contractantes et Parties, Entités ou Entités de pêche non 
contractantes coopérantes (ci-après dénommées « CPC ») des recommandations sur les requins ; 

 
RAPPELANT la Recommandation de l’ICCAT concernant la conservation des requins capturés en 

association avec les pêcheries gérées par l’ICCAT (Rec. 04-10) qui souligne la nécessité de mettre en place des 
actions et une coopération en vue d’assurer la conservation et la gestion correctes des requins dans la zone de 
Convention de l’ICCAT et qui prévoit l’obligation de déclarer chaque année les données de Tâche I et de Tâche 
II relatives aux prises de requins conformément aux procédures de déclaration des données de l’ICCAT ; 

 
RAPPELANT EN OUTRE la Recommandation de l’ICCAT sur les pénalisations applicables en cas de non-

respect des obligations en matière de déclaration (Rec. 11-15) qui oblige les CPC à inclure des informations 
dans leurs rapports annuels sur les actions prises pour remplir leurs obligations de déclaration pour toutes les 
pêcheries de l’ICCAT, ce qui comprend les espèces de requins capturés en association avec les pêcheries de 
l’ICCAT ; 

 
RECONNAISSANT la nécessité d’appliquer en permanence l’approche de précaution lorsqu’il s’agit de la 

gestion et de la conservation des requins, compte tenu de la vulnérabilité inhérente des requins à la 
surexploitation ; 

 
NOTANT que lors de la 30e session du Comité des pêches (COFI) de l’Organisation des Nations Unies pour 

l’alimentation et l’agriculture, qui s’est tenue en juillet 2012, il a été déclaré que : Le Comité a reconnu que les 
États et les ORGP thonières doivent prendre des mesures supplémentaires aux fins de la conservation et de la 
gestion des requins ; 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION DES 
DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 
Toutes les CPC présenteront au Secrétariat de l’ICCAT, avant la réunion annuelle de 2013, les détails concernant 
leur mise en œuvre et respect des mesures de conservation et de gestion relatives aux requins (Recommandations 
04-10, 07-06, 09-07, 10-08, 10-07, 11-08 et 11-15). 
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12-06                                                                                                                                                                GEN 
 

RECOMMANDATION DE L’ICCAT 
SUR UN PROGRAMME POUR LE TRANSBORDEMENT 

 
 

TENANT COMPTE de la nécessité de combattre les activités de la pêche illicite, non déclarée et non 
réglementée (« IUU ») étant donné que celles-ci entravent l’efficacité des mesures de gestion et de conservation 
déjà adoptées par l’ICCAT ; 

 
SE DISANT FORTEMENT PRÉOCCUPÉE par le fait que des opérations organisées de blanchiment de 

thonidés ont été menées et que des volumes considérables de captures réalisées par des navires de pêche IUU ont 
été transbordés sous le nom de navires de pêche détenteurs de licences en bonne et due forme ; 

 
COMPTE TENU PAR CONSÉQUENT de la nécessité de garantir le suivi des activités de transbordement 

réalisées par les grands palangriers pélagiques (« LSPLV ») dans la zone de la Convention, y compris le contrôle 
de leurs débarquements ; 

 
TENANT COMPTE de la nécessité de garantir la collecte des données de capture de ces LSPLV en vue 

d’améliorer les évaluations scientifiques de ces stocks ; 
 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 
DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 
 
SECTION 1. RÈGLES GÉNÉRALES 
 
1. Sauf dans le cadre du programme visant au suivi des transbordements en mer établi à la section 2 ci-

dessous toutes les opérations de transbordement : 
 

a) au sein de la zone de la Convention, de thonidés, d’espèces apparentées et d’autres espèces capturées en 
association avec ces espèces et 

b) à l’extérieur de la zone de la Convention, de thonidés, d’espèces apparentées et d’autres espèces 
capturées en association avec ces espèces qui ont été capturées dans la zone de la Convention de 
l’ICCAT, 

 
doivent être réalisées au port. 

 
2. La Partie contractante et Partie, Entité ou Entité de pêche non contractante coopérante (désignée ci-après 

« CPC ») de pavillon devra prendre les mesures nécessaires pour s’assurer que les navires de pêche battant 
son pavillon respectent les obligations stipulées à l’Annexe 3 lorsqu’ils procèdent à des transbordements au 
port de thonidés, d’espèces apparentées et de toute autre espèce capturée en association avec ces espèces. 

 
3. La présente Recommandation ne s’applique pas aux navires opérant au harpon qui transbordent de 

l’espadon frais 1 en mer. 
 
4. La présente Recommandation ne s’applique pas aux transbordements réalisés en dehors de la zone de la 

Convention, où les transbordements de ce type font l’objet d’un programme de suivi comparable établi par 
une autre organisation régionale de gestion des pêcheries. 

 
5. La présente Recommandation est sans préjudice des exigences additionnelles applicables aux 

transbordements en mer ou au port stipulées dans d’autres recommandations de l’ICCAT. 
 
 

                                                 
1  Pour les besoins de la présente Recommandation, « espadon frais » se réfère à l’espadon qui est vivant, entier ou éviscéré/manipulé, 

mais qui n’a pas subi de transformation supplémentaire ou qui n’a pas été congelé. 
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SECTION 2. PROGRAMME VISANT AU SUIVI DES TRANSBORDEMENTS EN MER 
 

6. Les transbordements en mer réalisés par des LSPLV de thonidés et d’espèces apparentées et d’autres 
espèces capturées en association avec ces espèces ne peuvent être autorisés que conformément aux 
procédures énoncées aux sections 3, 4 et 5, et aux Annexes 1 et 2.  

 

7 Aux fins de la présente Recommandation, les LSPLV sont définis comme étant d’une longueur hors tout 
supérieure à 24 mètres. 

 

SECTION 3. REGISTRE DES NAVIRES AUTORISÉS À RECEVOIR UN TRANSBORDEMENT 
DANS LA ZONE ICCAT 
 

8. Les transbordements de thonidés et d’espèces apparentées et d’autres espèces capturées en association avec 
ces espèces ne peuvent être autorisés que sur des navires de charge autorisés en vertu de la présente 
Recommandation. 

 

9. Un registre ICCAT de navires de charge autorisés à recevoir des thonidés, des espèces apparentées et toute 
autre espèce capturée en association avec ces espèces dans la zone de la Convention en provenance de 
LSPLV doit être établi. Aux fins de la présente Recommandation, les navires de charge ne figurant pas sur 
le registre sont jugés ne pas être autorisés à recevoir des thonidés, des espèces apparentées et toute autre 
espèce capturée en association avec ces espèces dans les opérations de transbordement. 

 

10. Afin que ses navires de charge soient inscrits sur le registre ICCAT de navires de charge, une CPC de 
pavillon ou une Partie non contractante (« NCP ») de pavillon devra soumettre, chaque année civile, par 
voie électronique et dans le format spécifié par le Secrétaire exécutif de l’ICCAT, la liste des navires de 
charge autorisés à recevoir des transbordements des LSPLV dans la zone de la Convention. Cette liste 
devra inclure les informations suivantes : 

 

– Nom du navire, numéro de matricule 
– Numéro du registre ICCAT (le cas échéant) 
– Numéro OMI (le cas échéant) 
– Nom antérieur (le cas échéant) 
– Pavillon antérieur (le cas échéant) 
– Détails antérieurs de suppression d’autres registres (le cas échéant) 
– Indicatif d’appel radio international  
– Type de navires, longueur, tonnes de jauge brute (TJB) et capacité de transport 
– Nom et adresse de l’/des armateur(s) et opérateur(s) 
– Période autorisée pour le transbordement 

 

Chaque CPC de pavillon qui autorise ses LSPLV à transborder en mer devra soumettre, chaque année 
civile, par voie électronique et dans le format spécifié par le Secrétaire exécutif, la liste de ses LSPLV qui 
sont autorisés à transborder en mer. Cette liste devra inclure les informations suivantes : 

 

– Nom du navire, numéro de matricule 
– Numéro du registre ICCAT  
– Période autorisée pour le transbordement en mer 
– Pavillon(s), nom(s) et numéro(s) de registre du(es) navire(s) de charge autorisé(s) à des fins 

d’utilisation par les LSPLV 
 

Dès réception des listes des LSPLV autorisés à transborder en mer, le Secrétaire exécutif devra fournir aux 
CPC de pavillon des navires de charge la liste des LSPLV autorisés à opérer avec leurs navires de charge. 

 

11. Chaque CPC devra promptement notifier, au Secrétaire exécutif de l’ICCAT, tout ajout, suppression et/ou 
modification à apporter au registre ICCAT, au moment où ce changement intervient. 

 

12. Le Secrétaire exécutif de l’ICCAT devra maintenir le registre ICCAT et prendre des mesures visant à 
assurer la diffusion de ce registre par voie électronique, y compris son inclusion sur le site web de 
l’ICCAT, d’une manière conforme aux exigences de confidentialité internes. 

 

13. Les navires de charge autorisés à procéder au transbordement en mer ainsi que les LSPLV qui transbordent 
en mer seront tenus d’installer et d’opérer un VMS conformément à toutes les recommandations 
applicables de l’ICCAT, dont la Recommandation de l’ICCAT relative à des normes minimum pour 
l’établissement d’un système de surveillance des bateaux dans la zone de la Convention ICCAT (Rec. 03-
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14), ou conformément à toute recommandation la remplaçant, ce qui inclut toute future révision apportée à 
celle-ci. 

 

SECTION 4. TRANSBORDEMENT EN MER 
 

14. Les transbordements réalisés par les LSPLV dans les eaux sous la juridiction d’une CPC sont assujettis à 
l’autorisation préalable de cette CPC. Un exemplaire original ou une copie de la documentation de 
l’autorisation préalable de l’État côtier doit être conservé à bord du navire et être mis à la disposition de 
l’observateur de l’ICCAT sur demande. Les CPC devront prendre les mesures nécessaires afin de veiller à 
ce que les LSPLV sous leur pavillon se conforment aux dispositions de la présente section telles que 
présentées ci-après : 

 

Autorisation de la CPC de pavillon 
 

15. Les LSPLV ne sont pas autorisés à transborder en mer, sauf s’ils ont obtenu l’autorisation préalable de leur 
État de pavillon. Un exemplaire original ou une copie de la documentation de l’autorisation préalable doit 
être conservé à bord du navire et être mis à la disposition de l’observateur de l’ICCAT sur demande. 

 

Obligations de notification 
 

Navire de pêche 
 

16. Afin de recevoir l’autorisation préalable mentionnée aux paragraphes 10 et 11 ci-dessus, le capitaine et/ou 
l’armateur du LSPLV doit notifier les informations suivantes aux autorités de sa CPC de pavillon et, le cas 
échéant, de la CPC côtière, au moins 24 heures avant le transbordement prévu : 

 

– Nom du LSPLV et son numéro dans le registre ICCAT des navires de pêche. 
– Nom du navire de charge et son numéro dans le registre ICCAT des navires de charge autorisés à 

recevoir des transbordements dans la zone ICCAT, et produit devant être transbordé, par espèce, si 
connue, et, si possible, par stock. 

– Volumes de thonidés et d’espèces apparentées et, si possible, par stock, qui doivent être transbordés. 
– Volumes d’autres espèces capturées en association avec des thonidés et des espèces apparentées, par 

espèce, si connue, qui doivent être transbordés. 
– Date et lieu du transbordement. 
– Emplacement géographique des prises par espèce et, le cas échéant, par stock, de façon cohérente avec 

les zones statistiques de l’ICCAT. 
 

Le LSPLV concerné devra compléter et transmettre à sa CPC de pavillon, et, le cas échéant, la CPC côtière, 
au plus tard 15 jours après le transbordement, la déclaration de transbordement ICCAT ainsi que son 
numéro dans le registre ICCAT des navires de pêche, conformément au format figurant à l’Annexe 1. 

 

Navire de charge récepteur 
 

17. Dans les 24 heures suivant la réalisation du transbordement, le capitaine du navire de charge récepteur 
devra remplir et transmettre la déclaration de transbordement de l’ICCAT ainsi que son numéro dans le 
registre ICCAT des navires de charge autorisés à recevoir des transbordements dans la zone ICCAT, au 
Secrétariat de l’ICCAT et à la CPC de pavillon du LSPLV. 

 

18. Quarante-huit heures avant le débarquement, le capitaine du navire de charge récepteur devra transmettre 
une déclaration de transbordement de l’ICCAT ainsi que son numéro dans le registre ICCAT des navires 
autorisés à recevoir des transbordements dans la zone de Convention de l’ICCAT, aux autorités 
compétentes de l’État dans lequel le débarquement va avoir lieu. 

 

Programme ICCAT régional d’observateurs  
 

19. Chaque CPC devra s’assurer que tous les navires de charge effectuant des transbordements en mer ont à 
leur bord un observateur de l’ICCAT, conformément au programme régional d’observateurs de l’ICCAT 
figurant en Annexe 2. L’observateur de l’ICCAT devra observer l’application de la présente 
Recommandation et notamment que les volumes transbordés concordent avec les captures déclarées dans la 
déclaration de transbordement de l’ICCAT et, si possible, avec celles consignées dans le carnet de pêche du 
navire. 
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20. Il devra être interdit aux navires n’ayant pas d’observateur régional de l’ICCAT à leur bord de commencer 
ou de continuer le transbordement dans la zone de Convention de l’ICCAT, excepté dans les cas de force 
majeure, dûment notifiés au Secrétariat de l’ICCAT. 

 

SECTION 5. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

21. Afin de garantir l’efficacité des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT concernant les espèces 
couvertes par le Programme de documentation des captures et le Programme de documents statistiques : 

 

 a) En validant les documents statistiques ou les documents des captures, les CPC de pavillon des LSPLV 
devront veiller à ce que les transbordements soient conformes aux volumes de capture déclarés par 
chaque LSPLV. 

 b) La CPC de pavillon des LSPLV devra valider les documents statistiques ou les documents des captures 
pour les poissons transbordés après avoir confirmé que le transbordement a été réalisé conformément à 
la présente Recommandation. Cette confirmation devra se baser sur les informations obtenues par le 
biais du Programme d’observateurs de l’ICCAT. 

 c) Les CPC devront exiger que les espèces couvertes par le Programme de documentation des captures ou 
le Programme de documents statistiques et capturées par les LSPLV dans la zone de la Convention, lors 
de leur importation dans la zone ou le territoire d’une CPC, soient accompagnées des documents 
statistiques ou des captures validés pour les navires figurant sur le registre de l’ICCAT ainsi que d’une 
copie de la déclaration de transbordement de l’ICCAT. 

 

22. Les CPC de pavillon des LSPLV qui ont réalisé des transbordements au cours de l’année précédente et les 
CPC de pavillon des navires de charge acceptant des transbordements devront déclarer chaque année, avant 
le 15 septembre, au Secrétaire exécutif : 

 

– Les volumes de thonidés et d’espèces apparentées par espèce, (et, si possible, par stock) transbordés au 
cours de l’année précédente. 

– Les volumes d’autres espèces capturées en association avec des thonidés ou des espèces apparentées, par 
espèce, si connue, qui ont été transbordés au cours de l’année précédente. 

– La liste des LSPLV ayant effectué des transbordements au cours de l’année précédente.  
– Un rapport exhaustif évaluant le contenu et les conclusions des rapports des observateurs affectés sur les 

navires de charge ayant reçu un transbordement de leurs LSPLV.  
 

Ces rapports doivent être mis à la disposition de la Commission et à ses organes subsidiaires pertinents à des 
fins d’examen. Le Secrétariat publiera ces rapports sur un site web protégé par mot de passe. 

 

23. L'ensemble des thonidés, des espèces apparentées et de toute autre espèce capturée en association avec ces 
espèces débarqué ou importé dans la zone ou le territoire d’une CPC, non transformé ou après avoir été 
transformé à bord et faisant l’objet d’un transbordement, doit être accompagné de la déclaration de 
transbordement de l’ICCAT jusqu’à ce que la première vente ait eu lieu. 

 

24.  Les CPC de pavillon des LSPLV qui transbordent en mer et les CPC côtières, le cas échéant, devront 
examiner les informations reçues en vertu des dispositions de la présente Recommandation afin de 
déterminer la cohérence entre les déclarations des captures, des transbordements et des débarquements de 
chaque navire, si nécessaire, en coopérant avec les États de débarquement. Cette vérification devra être 
réalisée en veillant à causer le moins de dérangement et d’inconvénient possible au navire et en évitant 
toute dégradation du poisson. 

 

25. Lorsqu’il en fera la demande et en tenant compte des exigences de confidentialité de l’ICCAT, le Comité 
permanent pour la recherche et les statistiques (« SCRS ») devra avoir accès aux données recueillies en 
vertu de la présente Recommandation. 

 

26. Chaque année, le Secrétaire exécutif de l’ICCAT devra présenter un rapport sur la mise en œuvre de la 
présente Recommandation à la réunion annuelle de la Commission qui devra examiner, entre autres, 
l’application de la présente Recommandation. 

 

27. La présente recommandation remplace la Recommandation de l’ICCAT établissant un programme pour le 
transbordement des grands palangriers (Rec. 06-11). 
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Annexe 1 
Déclaration de transbordement de l’ICCAT 

 

Navire de charge 
Nom du navire et indicatif d’appel radio : 
Pays/Entité/Entité de pêche de pavillon 
Nº d’autorisation de l’État de pavillon : 
Nº de matricule interne : 
Nº de registre ICCAT : 
Nº OMI (le cas échéant) : 
 

 
 

Navire de pêche 
Nom du navire et indicatif d’appel radio : 
CPC de pavillon :  
Nº d’autorisation de la CPC de pavillon : 
Nº de matricule interne : 
Nº de registre ICCAT, le cas échéant : 
Nº OMI (le cas échéant) : 
Identification externe : 

  Jour Mois Heure Année 2_0_____ Nom de l’agent:  Nom du capitaine du navire de pêche: Nom du capitaine du navire de charge : 
Départ ____ ____ ____ de  __________     
Retour ____ ____ ____ à  __________ Signature:  Signature:                           Signature : 
Transb. ____ ____ ____   __________ 
 

Indiquer le poids en kilogrammes ou l’unité utilisée (p.ex. boîte, panier) et le poids débarqué en kilogrammes de cette unité: __________ kilogrammes  
 

LIEU DE TRANSBORDEMENT :……………………………………… 
Espèces 
(par stock*, 
si 
applicable) 
2 

Port  Zone3 Type de produit1

RD/GG/DR/FL/ST/OT 
Poids net 

(kg) 
 

      

           
           
           
           
           
           
           
           
           
           

 Signature de l’observateur de l’ICCAT et date (si le transbordement a été effectué en mer) : 
 

1. Le type de produit doit être mentionné comme suit : poids vif (RD), éviscéré et sans branchie (GG), manipulé (DR), en filets (FL), steak (ST), autres (OT) (décrire le type de produit). 
2. Une liste des espèces par stock* avec leurs délimitations géographiques est fournie au recto du présent formulaire. Veuillez fournir le plus de détail possible. 
3. Atlantique, Méditerranée, Pacifique, océan Indien 

*Si les informations relatives au niveau du stock ne sont pas disponibles, indiquer le motif.
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Annexe 2 
 

Programme régional d’observateurs de l’ICCAT 
 

1. Chaque CPC devra exiger que les navires de charge inclus dans le registre ICCAT des navires autorisés à 
recevoir des transbordements dans la zone ICCAT et qui procèdent à des transbordements en mer aient à 
leur bord un observateur de l’ICCAT durant chaque opération de transbordement réalisé dans la zone de la 
Convention. 
 

2. Le Secrétariat de la Commission devra désigner les observateurs et les embarquer à bord des navires de 
charge autorisés à recevoir des transbordements dans la zone ICCAT des LSPLV battant le pavillon des 
CPC qui mettent en œuvre le programme d’observateurs de l’ICCAT. 
 

3.  Le Secrétariat de l'ICCAT doit veiller à ce que les observateurs soient correctement équipés pour exécuter 
leurs fonctions. 
 

Désignation des observateurs 
 

4. Les observateurs désignés devront posséder les qualifications suivantes afin d’accomplir leurs tâches : 
 
- Capacité avérée à identifier les espèces relevant de l’ICCAT ainsi que les engins de pêche, en accordant 

une nette préférence aux personnes ayant de l’expérience comme observateur à bord de palangrier 
pélagique. 

- Connaissances satisfaisantes des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT. 

- Capacité d’observer et de consigner avec précision. 

- Connaissances satisfaisantes de la langue du pavillon du navire observé. 
 

Obligations des observateurs 
 

5. Les observateurs devront : 
 

 a) Avoir finalisé la formation technique requise dans les directives établies par l’ICCAT. 

 b) Dans la mesure du possible, ne pas être ressortissant ou citoyen de l’État de pavillon du navire de charge 
receveur. 

c) Être capables d’assumer les tâches énoncées au point 6 ci-dessous. 

d) Figurer dans la liste des observateurs maintenue par le Secrétariat de la Commission. 

e) Ne pas être membre de l’équipage du LSPLV ou du navire de charge, ni être employé de l’entreprise 
d’un LSPLV ou d’un navire de charge. 

 
6. L’observateur doit vérifier que le LSPLV et le navire de charge respectent les mesures pertinentes de 

conservation et de gestion adoptées par la Commission. Les observateurs auront notamment pour tâches de : 
 
6.1 Visiter le LSPLV qui a l'intention de procéder à un transbordement dans un navire de charge, en prenant en 
considération les préoccupations en matière de sécurité énoncées au paragraphe 10 de la présente Annexe, et 
procéder aux tâches suivantes avant la réalisation du transbordement : 

 
a) Vérifier la validité de l’autorisation ou du permis du navire de pêche de se livrer à la pêche de 

thonidés, d'espèces apparentées et de toute autre espèce capturée en association avec ces espèces dans 
la zone de la Convention. 

b) Contrôler les autorisations préalables du navire de pêche de transborder en mer délivrées par la CPC 
de pavillon et, le cas échéant, par l’État côtier.  

c) Vérifier et consigner la quantité totale de la prise se trouvant à bord par espèce et, dans la mesure du 
possible, par stock, ainsi que les quantités à transborder au navire de charge. 

d) Vérifier que le VMS fonctionne et examiner le carnet de pêche et vérifier les données consignées, 
dans la mesure du possible. 

e) Vérifier si des prises se trouvant à bord proviennent de transferts d'autres navires, et contrôler la 
documentation de ces transferts. 
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f) En cas de suspicion d’infraction impliquant le navire de pêche, déclarer immédiatement 
l’infraction/les infractions au capitaine du navire de charge (en tenant dûment compte des questions de 
sécurité) et à la société en charge de la mise en œuvre du programme d'observateurs, qui devra le 
déclarer dans les meilleurs délais aux autorités de la CPC de pavillon du navire de pêche.  

g) Consigner les résultats de ces observations concernant le navire de pêche dans le rapport 
d’observation. 

 
6.2 Observer les activités du navire de charge et : 

 
a) Enregistrer et faire rapport sur les activités de transbordement réalisées. 

b) Vérifier la position du navire lorsqu’il effectue le transbordement. 

c) Observer et estimer les quantités de thonidés et d’espèces apparentées transbordés par espèce si 
connue, et, dans la mesure du possible, par stock. 

d) Les volumes d’autres espèces capturées en association avec des thonidés et des espèces apparentées, 
par espèce, si connue. 

e) Vérifier et enregistrer le nom du LSPLV concerné et son numéro de registre ICCAT. 

f) Vérifier les données incluses dans la déclaration de transbordement, notamment en comparant le 
carnet de pêche du LSPLV, dans la mesure du possible. 

g) Certifier les données incluses dans la déclaration de transbordement. 

h) Contresigner la déclaration de transbordement. 

i) Observer et estimer les quantités de produits par espèces lors du déchargement au port où 
l’observateur est débarqué afin de vérifier que ces quantités coïncident avec les quantités reçues 
pendant les opérations de transbordement en mer. 

 
6.3 En outre, l’observateur devra : 

 
a) Délivrer un rapport quotidien des activités de transbordement du navire de charge. 

b) Établir des rapports généraux compilant les informations recueillies conformément aux fonctions de 
l’observateur et permettre au capitaine d’y inclure toute information pertinente. 

c) Soumettre au Secrétariat le rapport général susmentionné dans les 20 jours suivant la fin de la période 
d’observation. 

d) Assumer toutes autres fonctions, telles que définies par la Commission. 
 

7. Les observateurs devront traiter avec confidentialité toutes les informations relatives aux opérations de 
pêche des LSPLV et aux armateurs des LSPLV, et accepter par écrit cette exigence qui conditionne leur 
désignation. 
 

8. Les observateurs devront respecter les exigences établies dans les lois et les réglementations de l’État de 
pavillon et le cas échéant, de l’État côtier, qui exerce sa juridiction sur le navire à bord duquel l’observateur 
est affecté. 
 

9. Les observateurs devront respecter la hiérarchie et les règles générales de conduite qui s’appliquent à tout le 
personnel du navire, sous réserve que ces règles ne portent pas atteinte aux obligations de l’observateur dans 
le cadre de ce programme, ni aux obligations du personnel du navire énoncées au paragraphe 10 de ce 
programme. 
 

Responsabilités des États de pavillon des navires de charge 
 

10. Les conditions se rapportant à la mise en œuvre du programme régional d’observateurs à l’égard des États de 
pavillon des navires de charge et de leurs capitaines incluent notamment les éléments ci-après : 
 

a) Les observateurs devront être autorisés à avoir accès au personnel, aux documents pertinents ainsi qu’à 
l’engin et à l’équipement du navire ; 

b) Sur demande, les observateurs devront également être autorisés à avoir accès à l’équipement suivant, si 
les navires sur lesquels ils sont affectés en disposent, afin de faciliter l’exécution de leurs tâches prévues 
au paragraphe 6 : 
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(i) équipement de navigation par satellite ; 
(ii) écrans d’affichage radar lorsque ceux-ci sont utilisés ; 
(iii) moyens électroniques de communication ; 
(iv) balance utilisée pour peser le produit transbordé. 

c) Les observateurs devront disposer de logement, y compris d’hébergement, d’alimentation et 
d’installations sanitaires adéquates équivalents à ceux des officiers. 

d) Les observateurs devront disposer d’un espace adéquat sur la passerelle ou la timonerie aux fins des 
travaux administratifs ainsi que d’un espace adéquat sur le pont aux fins de l’exécution des tâches 
d’observateur. 

e) Les observateurs doivent être autorisés à déterminer la méthode et l'emplacement les plus appropriés aux 
fins de la visualisation des opérations de transbordement et de l’estimation des espèces/stocks ainsi que 
des quantités transbordées. À cet égard, le capitaine du navire de charge, en tenant dûment compte des 
préoccupations d’ordre pratique et en matière de sécurité, devra répondre aux nécessités de l’observateur 
à cet égard, y compris, lorsque ce dernier le demande, en plaçant de manière temporaire le produit sur le 
pont du navire de charge afin que l’observateur puisse procéder à son inspection et en lui accordant le 
temps nécessaire pour qu’il puisse exercer ses fonctions. Les observations doivent être réalisées de telle 
sorte que le navire subisse le moins d’interférence possible et de manière à ne pas porter atteinte à la 
qualité des produits transbordés.  

f) Compte tenu des dispositions du paragraphe 11, le capitaine du navire de charge devra veiller à ce que 
l’observateur reçoive l’assistance dont il a besoin afin de garantir un transport en toute sécurité entre le 
navire de charge et le navire de pêche si les conditions météorologiques et autres permettent de procéder à 
cet échange. 

g) Les États de pavillon devront veiller à ce que les capitaines, l’équipage et les armateurs n’entravent pas, 
n’intimident pas, ne portent pas atteinte, n’influencent pas, ne soudoient ni ne tentent de soudoyer un 
observateur dans l’exercice de ses fonctions. 

 
Il est demandé au Secrétariat de soumettre des copies de toutes les données brutes, des résumés et des 
rapports correspondant à la sortie en mer, d'une manière conforme à toute exigence de confidentialité 
applicable, à l’État de pavillon du navire de charge sous la juridiction duquel le navire a effectué un 
transbordement et à la CPC de pavillon du LSPLV. 
 
Le Secrétariat devra remettre les rapports des observateurs (couvrant les informations et les activités des 
navires de pêche et de charge) au Comité d’application et au SCRS. 
 

Responsabilités des LSPLV pendant les opérations de transbordement 
 
11.  Les observateurs doivent être autorisés à visiter le navire de pêche, si les conditions météorologiques et 

autres le permettent, et doivent pouvoir avoir accès au personnel, à toute la documentation pertinente et aux 
zones du navire nécessaires pour l’exercice de leurs fonctions établies au paragraphe 6 de la présente 
Annexe. Le capitaine du navire de pêche devra veiller à ce que l’observateur reçoive l’assistance dont il a 
besoin afin de garantir un transport en toute sécurité entre le navire de charge et le navire de pêche. Si les 
conditions présentent un risque inacceptable pour la sécurité de l’observateur et empêchent notamment de 
procéder à une visite du LSPLV avant le début des opérations de transbordement, ces opérations de 
transbordement peuvent toujours être réalisées. 
 

Redevances des observateurs 
 

12. Les frais de mise en œuvre de ce programme devront être assumés par les CPC de pavillon des LSPLV 
souhaitant procéder à des opérations de transbordement. Les redevances devront être calculées sur la base de 
la totalité des frais du programme. Ces redevances devront être versées sur un compte spécial du Secrétariat 
de l’ICCAT et le Secrétariat de l’ICCAT devra gérer ce compte aux fins de la mise en œuvre de ce 
programme. 
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13.  Aucun LSPLV ne peut participer au programme de transbordement en mer si les redevances requises aux 
termes du paragraphe 12 n’ont pas été versées. 

 
Partage d’informations 

 
14.  Afin de faciliter le partage d’informations et, dans la mesure du possible, l’harmonisation des programmes 

de transbordement en mer des organisations régionales de gestion des pêches, l’ensemble du matériel de 
formation, y compris les manuels destinés aux observateurs, ainsi que les formulaires de collecte des 
données établis et utilisés afin d’étayer la mise en œuvre du Programme ICCAT régional d’observateurs 
pour les transbordements en mer doivent être publiés sur le site web de l’ICCAT dans une section accessible 
au public. 

 
Guides d’identification 
 
15.  Le SCRS travaillera avec le Secrétariat de l'ICCAT et autres, le cas échéant, afin d’élaborer des nouveaux 

guides d’identification ou d’améliorer les guides existants concernant les thonidés et les espèces apparentées 
surgelées. Le Secrétariat de l’ICCAT devra veiller à ce que ces guides d’identification soient largement 
diffusés aux CPC et à d’autres parties intéressées, notamment aux observateurs régionaux de l’ICCAT avant 
d’être déployés et à d’autres organisations régionales de gestion des pêcheries qui mettent en œuvre des 
programmes similaires d’observateurs pour les transbordements en mer. 
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Annexe 3 
 

Transbordement au port 
 

1. Dans l’exercice de leur autorité sur les ports situés dans les zones relevant de leur juridiction, les CPC peuvent 
adopter des mesures plus strictes, conformément au droit national et international. 

 
2. En vertu de la section I de la présente Recommandation, les opérations de transbordement au port réalisées par 

quelconque CPC de thonidés, d’espèces apparentées et de toute autre espèce capturée en association avec ces 
espèces, en provenance de / au sein de la zone de la Convention ne peuvent être menées que conformément à la 
Recommandation de l’ICCAT concernant un système ICCAT de normes minimales pour l’inspection au port 
(Rec. 12-07) et conformément aux procédures détaillées ci-dessous. 
 

Obligations de notification 
 

3. Navire de pêche 
 

3.1 Au moins 48 heures avant la réalisation des opérations de transbordement, le capitaine du navire de pêche doit 
communiquer le nom du navire de charge et la date/l’heure du transbordement aux autorités de l’État de port. 
 

3.2 Le capitaine d’un navire de pêche devra, au moment du transbordement, informer sa CPC de pavillon de ce qui 
suit : 
 

– Les volumes de thonidés et d’espèces apparentées, si possible par stock, à transborder. 
– Les volumes d’autres espèces capturées en association avec des thonidés et des espèces apparentées, 

par espèce, s’ils sont connus, à transborder. 
– Date et lieu du transbordement. 
– Nom, numéro de matricule et pavillon du navire de charge récepteur et 
– Emplacement géographique des prises par espèce et, le cas échéant, par stock, de façon cohérente avec 

les zones statistiques ICCAT. 
 
3.3 Le capitaine du navire de pêche concerné devra remplir et transmettre à sa CPC de pavillon la déclaration de 

transbordement de l’ICCAT, ainsi que son numéro dans le registre ICCAT des navires de pêche, le cas échéant, 
conformément au format décrit à l’Annexe 1, au plus tard 15 jours après le transbordement. 

 
4. Navire récepteur 
 
4.1. Au plus tard 24 heures avant le début et à la fin du transbordement, le capitaine du navire de charge récepteur 

devra informer les autorités de l’État de port des quantités de captures de thonidés et d’espèces voisines 
transbordées sur son bateau, et remplir et transmettre, dans les 24 heures, la déclaration de transbordement de 
l’ICCAT, aux autorités compétentes. 

 
4.2. Le capitaine du navire de charge récepteur devra, au moins 48 heures avant le débarquement, remplir et 

transmettre une déclaration de transbordement de l’ICCAT aux autorités compétentes de l’État de 
débarquement dans lequel le débarquement a lieu. 

 
Coopération entre l’État de port et l’État de débarquement 
 
5. L’État de port et l’État de débarquement visés aux paragraphes ci-dessus devront examiner les informations 

reçues conformément aux dispositions de cette Annexe, si nécessaire en coopérant avec la CPC de pavillon du 
navire de pêche, afin de déterminer la cohérence entre les déclarations des captures, des transbordements et des 
débarquements de chaque navire. Cette vérification devra être réalisée de telle sorte que le navire subisse le 
moins d’interférence et de gêne possibles et que la dégradation du poisson soit évitée.  

 
Déclaration 
 
6. Chaque CPC de pavillon du navire de pêche devra inclure dans son rapport annuel, soumis tous les ans à 

l’ICCAT, les détails sur les transbordements réalisés par ses bateaux. 
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12-07                                                                                                                                                                GEN 
 

RECOMMANDATION DE L’ICCAT CONCERNANT UN SYSTÈME ICCAT DE NORMES 
MINIMALES POUR L’INSPECTION AU PORT 

 
 

CONSTATANT que de nombreuses Parties contractantes et Parties, Entités ou Entités de pêche non 
contractantes coopérantes (ci-après dénommées « CPC ») disposent d'ores et déjà de programmes d'inspection 
au port ; 

 
RAPPELANT la Recommandation de l’ICCAT concernant la révision du programme ICCAT 

d’inspection au port (Rec. 97-10) ; 
 
RAPPELANT également la Recommandation de l’ICCAT amendant de nouveau la Recommandation 09-

10 de l’ICCAT visant l’établissement d’une liste de navires présumés avoir exercé des activités de pêche 
illicites, non déclarées et non réglementées (IUU) dans la zone de la Convention ICCAT (Rec.11-18) et la 
Recommandation de l’ICCAT sur l’interdiction concernant les débarquements et transbordements de bateaux 
de Parties non contractantes identifiés comme ayant commis une infraction grave (Rec. 98-11) ; 

 
RAPPELANT en outre l’Accord de 2009 relatif aux mesures du ressort de l’État du port visant à lutter 

contre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (« IUU »), et 
 
DÉSIREUSE de prendre des mesures renforçant le système de suivi, contrôle et surveillance de l’ICCAT 

afin de promouvoir la mise en œuvre et le respect des mesures de conservation et de gestion ; 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 
DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 
Champ d’application 
 
1. Rien dans la présente Recommandation ne porte atteinte aux droits, à la juridiction et aux obligations des 

CPC en vertu du droit international. En particulier, rien dans la présente Recommandation ne doit être 
interprété comme portant atteinte à l’exercice par les CPC de leur autorité sur leurs ports conformément au 
droit international, y compris leur droit de refuser l’entrée à ces ports et d’adopter des mesures plus strictes 
que celles prévues dans la présente Recommandation. 

 
 La présente Recommandation doit être interprétée et appliquée conformément au droit international en 

prenant en compte les règles et normes internationales en vigueur, y compris celles établies par 
l’intermédiaire de l’Organisation maritime internationale, ainsi que par d’autres instruments internationaux. 

 
 Les CPC doivent remplir de bonne foi les obligations qu’elles ont assumées en vertu de la présente 

Recommandation et exercer les droits qui leur sont reconnus dans cette dernière d'une manière qui ne 
constitue pas un abus de droit. 

 
2. Afin d’assurer le suivi de l’application des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT, chaque CPC, 

en sa qualité de CPC du port, doit appliquer la présente Recommandation relative à un système efficace 
d’inspections au port en ce qui concerne les navires de pêche étrangers ayant à leur bord des espèces gérées 
par l’ICCAT et/ou des produits de poisson provenant de ces espèces qui n’ont pas été préalablement 
débarqués ou transbordés dans un port, ci-après dénommés « navires de pêche étrangers ». 

 
3. Une CPC peut, en sa qualité de CPC du port, décider de ne pas appliquer la présente Recommandation aux 

navires de pêche étrangers affrétés par ses ressortissants opérant sous son autorité et retournant à son port. 
La CPC affréteuse doit soumettre ces navires de pêche affrétés à des mesures qui sont aussi efficaces que 
les mesures appliquées aux navires habilités à arborer son pavillon. 

 
4. Sans préjudice des dispositions spécifiquement applicables provenant d’autres Recommandations de 

l’ICCAT et en l’absence d’une éventuelle disposition contraire dans celle-ci, la présente Recommandation 
s’appliquera aux navires de pêche étrangers d’une longueur hors tout égale ou supérieure à 12 mètres. 
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5. Chaque CPC doit soumettre les navires de pêche étrangers d'une longueur hors tout inférieure à 12 mètres, 
les navires de pêche étrangers opérant dans le cadre d’un accord d’affrètement tel que visé au paragraphe 3 
ainsi que les navires de pêche autorisés à battre leur pavillon à des mesures qui sont au moins aussi 
efficaces pour lutter contre la pêche IUU que les mesures appliquées aux navires visés au paragraphe 4. 

 
6. Les CPC doivent prendre les dispositions nécessaires pour informer les navires de pêche autorisés à battre 

leur pavillon de la présente mesure et de toute autre mesure de conservation et de gestion pertinente de 
l’ICCAT. 

 
Points de contact 
 
7. Chaque CPC souhaitant permettre l’accès à ses ports aux navires de pêche étrangers doit désigner un point 

de contact aux fins de la réception des notifications conformément au paragraphe 11 de la présente 
Recommandation. Chaque CPC désignera un point de contact qui recevra les rapports d’inspection 
conformément au paragraphe 22(b) de la présente Recommandation. Elle doit transmettre le nom et les 
coordonnées de ses points de contact au Secrétariat de l’ICCAT au plus tard 30 jours après l’entrée en 
vigueur de la présente Recommandation. Tous les changements ultérieurs doivent être notifiés au 
Secrétariat de l’ICCAT au moins 14 jours avant que ces changements ne prennent effet. Le Secrétariat de 
l’ICCAT doit notifier ces changements aux CPC dans les meilleurs délais. 

 
8. Le Secrétariat de l’ICCAT doit établir et tenir à jour un registre des points de contact fondé sur les listes 

soumises par les CPC. Le registre et tout changement ultérieur y étant apporté doit être publié dans les 
meilleurs délais sur le site web de l’ICCAT. 

 
Ports désignés 
 
9. Chaque CPC souhaitant permettre l’accès à ses ports aux navires de pêche étrangers doit : 
 

a) désigner ses ports auxquels les navires de pêche étrangers peuvent demander à accéder en vertu de la 
présente Recommandation, 

 
b) s’assurer qu’elle dispose de moyens suffisants pour mener des inspections dans chaque port désigné 

en vertu de la présente Recommandation et 
 
c) fournir une liste des ports désignés au Secrétariat de l’ICCAT dans les trente jours suivant la date 

d’entrée en vigueur de la présente Recommandation. Tout changement ultérieur apporté à cette liste 
doit être communiqué au Secrétariat de l’ICCAT au moins 14 jours avant qu’il ne prenne effet. 

 
10. Le Secrétariat de l’ICCAT doit établir et tenir à jour un registre des ports désignés fondé sur les listes 

soumises par les CPC du port. Le registre et tout changement ultérieur y étant apporté doivent être publiés 
dans les meilleurs délais sur le site web de l’ICCAT.  

 
Notification préalable 
 
11. Chaque CPC du port souhaitant permettre l’accès à ses ports aux navires de pêche étrangers doit exiger aux 

navires de pêche étrangers souhaitant utiliser ses ports à des fins de débarquement et/ou de transbordement, 
de fournir au moins 72 heures avant l’heure estimée d’arrivée au port, les informations suivantes : 

 
a) Identification du navire (identification externe, nom, État de pavillon, nº de registre ICCAT, s’il 

existe, nº OMI, le cas échéant, et IRCS). 

b) Nom du port désigné, tel qu'il figure dans le registre ICCAT, auquel il souhaite accéder et motif de 
l'escale portuaire (débarquement et/ou transbordement). 

c) Permis de pêche ou, le cas échéant, tout autre permis dont le navire est titulaire autorisant d’apporter 
un support aux opérations de pêche d’espèces de l’ICCAT et/ou des produits de poisson provenant 
de ces espèces, ou le transbordement de produits de poisson connexes. 

d) Date et heure d’arrivée estimées au port. 
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e) Les quantités estimées en kilogrammes de chaque espèce relevant de l’ICCAT et/ou de produits de 
poisson provenant de ces espèces conservés à bord, ainsi que les zones où les captures ont été 
réalisées. Si aucune espèce relevant de l’ICCAT et/ou aucun produit de poisson provenant de ces 
espèces ne sont conservés à bord, une déclaration « nulle » doit être transmise. 

f) Les quantités estimées en kilogrammes de chaque espèce relevant de l’ICCAT et/ou de produits de 
poisson provenant de ces espèces à débarquer ou à transborder, ainsi que les zones où les captures 
ont été réalisées. 

 
La CPC du port peut également solliciter d’autres informations qu’elle peut requérir pour déterminer si le 
navire s’est livré à la pêche IUU ou à des activités liées. 
 

12. La CPC du port peut prévoir un délai de notification plus long ou plus court que celui fixé au paragraphe 
11, en tenant compte, entre autres, du type de produit de pêche et de la distance entre les lieux de pêche et 
ses ports. Dans ce cas, la CPC du port doit informer le Secrétariat de l’ICCAT qui publiera les informations 
dans les meilleurs délais sur la page web de l’ICCAT. 

 
13. Sur la base de l’information pertinente reçue en vertu du paragraphe 11, ainsi que de toute autre 

information qu’elle peut requérir pour déterminer si le navire de pêche étranger cherchant à entrer dans son 
port s’est livré à la pêche IUU, la CPC du port décide d’autoriser ou de ne pas autoriser le navire en 
question à entrer dans son port. Si la CPC du port décide d’autoriser l’entrée du navire dans son port, les 
dispositions suivantes relatives aux inspections au port doivent être appliquées. 

 
Inspections au port 
 
14. Les inspections seront réalisées par une autorité compétence de la CPC du port. 
 
15. Chaque année, les CPC inspecteront au moins 5 % des opérations de débarquement et de transbordement, 

dans leurs ports désignés, au fur et à mesure que ces opérations sont réalisées par des navires de pêche 
étrangers. 

 
16. Pour déterminer les navires de pêche étrangers à inspecter, la CPC du port doit examiner en vertu de sa 

législation nationale, entre autres : 
 

a) si un navire n’a pas remis les informations complètes tel que le prévoit le paragraphe 11, 

b) les demandes émanant d’autres CPC ou d’organisations régionales de gestion des pêches (ORGP) 
pertinentes souhaitant qu’un navire en particulier soit inspecté, notamment lorsque ces demandes 
sont étayées par des éléments de preuve indiquant que le navire en question s’est livré à des activités 
de pêche IUU et 

c) s’il existe de sérieuses raisons de soupçonner qu’un navire s’est livré à des activités de pêche IUU, 
ce qui comprend des informations provenant des ORGP. 

 
Procédure d’inspection 
 
17. Chaque inspecteur doit être porteur d’un document d’identité délivré par la CPC du port. Conformément à 

la législation nationale, les inspecteurs de la CPC du port peuvent examiner l’ensemble des zones, ponts et 
locaux du navire de pêche, les prises (traitées ou non traitées), les filets ou autres engins, les équipements 
techniques et électroniques, les enregistrements des transmissions, ainsi que tout document pertinent, 
notamment les carnets de pêche, les manifestes de cargaison et les reçus et les déclarations des 
débarquements en cas de transbordement, dont les inspecteurs estiment avoir besoin pour garantir 
l’application des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT. Ils peuvent également poser des 
questions aux capitaines, aux membres de l’équipage ou à toute autre personne à bord du navire faisant 
l’objet de l’inspection. Ils peuvent faire des copies de tout document qu’ils estiment pertinent.  

 
18. Les inspections comprennent un contrôle du débarquement ou du transbordement ainsi qu’une vérification 

par croisement des quantités par espèce consignées dans la notification préalable stipulée au paragraphe 11 
ci-dessus et des quantités conservées à bord. Les inspections seront menées de façon à interférer le moins 
possible avec les activités du navire de pêche, à ne pas les entraver et à éviter toute dégradation de la 
qualité de la prise dans la mesure du possible. 
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19. À l’issue de l’inspection, l’inspecteur de la CPC du port doit fournir au capitaine du navire de pêche 
étranger le rapport d’inspection comprenant les conclusions de l’inspection réalisée et incluant les 
éventuelles mesures qui pourraient être prises par la CPC du port. La possibilité doit être offerte au 
capitaine de pouvoir ajouter au rapport les observations ou objections éventuelles et de prendre contact 
avec l'État du pavillon. L’inspecteur et le capitaine doivent signer le rapport et un exemplaire du rapport 
doit être remis au capitaine. La signature du capitaine a pour seul but d’accuser réception d’un exemplaire 
du rapport. 

 
20. La CPC du port doit transmettre une copie du rapport d’inspection au Secrétariat de l’ICCAT au plus tard 

14 jours après la date de finalisation de l'inspection. Si le rapport d’inspection ne peut pas être transmis 
dans les 14 jours, la CPC du port doit indiquer au Secrétariat de l’ICCAT dans cette période de 14 jours les 
raisons du retard et la date à laquelle elle enverra le rapport. 

 
21. Les CPC de pavillon doivent arrêter les mesures nécessaires afin de veiller à ce que les capitaines facilitent 

l'accès en toute sécurité au navire de pêche, coopèrent avec les autorités compétentes de la CPC du port, 
facilitent l’inspection ainsi que la communication et n’entravent, n’intimident ou ne portent atteinte, ou ne 
fassent en sorte que d’autres personnes n’entravent, n’intimident ou ne gênent les inspecteurs de la CPC du 
port dans l'exercice de leurs fonctions. 

 
Procédure à suivre en cas d'infractions apparentes 
 
22. Si les informations recueillies pendant l’inspection apportent la preuve qu’un navire de pêche étranger a 

commis une infraction à l’encontre des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT, l’inspecteur 
doit : 

 
a) consigner l’infraction dans le rapport d’inspection, 

b) transmettre le rapport d'inspection à l’autorité compétente de la CPC du port, qui doit en envoyer 
une copie dans les meilleurs délais au Secrétariat de l’ICCAT et au point de contact de l’État de 
pavillon et, le cas échéant, à l’État côtier pertinent et 

c) dans la mesure du possible, assurer la sécurité et la pérennité des éléments de preuve de ces 
infractions. Si l’infraction doit être communiquée à l’État de pavillon afin qu’il prenne les mesures 
opportunes, la CPC du port fournira rapidement la preuve recueillie à l’État de pavillon. 

 

23.  Si l’infraction est du ressort de la juridiction légale de la CPC du port, la CPC du port peut arrêter des 
mesures conformément à sa législation nationale. La CPC du port doit notifier les mesures arrêtées dans les 
meilleurs délais à l’État de pavillon, à l’État côtier pertinent, selon le cas, et au Secrétariat de l’ICCAT, qui 
doit promptement publier ces informations sur la section sécurisée du site web de l’ICCAT. 

 
24. Les infractions qui ne relèvent pas de la juridiction de la CPC du port et les infractions visées au paragraphe 

23 pour lesquelles la CPC du port n’a pas pris de mesure doivent être communiquées à l’État de pavillon et, 
le cas échéant, à l’État côtier pertinent. Dès la réception de l’exemplaire du rapport d’inspection et de la 
preuve, la CPC de pavillon doit promptement réaliser une enquête en ce qui concerne l’infraction et 
informer le Secrétariat de l’ICCAT de l’évolution de l’enquête et de toute mesure coercitive ayant pu être 
prise, dans les six mois suivant cette réception. Si la CPC de pavillon ne peut pas envoyer ce rapport de 
l’enquête au Secrétariat de l’ICCAT dans les six mois suivant cette réception, la CPC de pavillon doit 
indiquer au Secrétariat de l’ICCAT, dans cette période de six mois, les raisons de ce retard et la date à 
laquelle elle enverra ce rapport de l’enquête. Le Secrétariat de l’ICCAT doit publier dans les meilleurs 
délais ces informations sur la section protégée par mot de passe sur le site web de l’ICCAT. Les CPC 
doivent inclure des informations concernant la situation de ces recherches dans leur rapport annuel (Réf. 
12-13). 

 
25. Si l'inspection prouve que le navire faisant l’objet de l’inspection a participé à des activités de pêche IUU, 

en vertu des dispositions de la Rec. 11-18, la CPC du port doit en faire rapport promptement à l’État de 
pavillon et, le cas échéant, à la CPC côtière pertinente et le notifier dans les meilleurs délais au Secrétariat 
de l’ICCAT, en apportant les éléments de preuve étayant l’allégation, aux fins de l’inscription du navire sur 
le projet de liste IUU. 
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Exigences des CPC en développement 
 
26. Les CPC reconnaissent pleinement les besoins particuliers des CPC en développement concernant un 

programme d’inspection au port compatible avec la présente Recommandation. Les CPC doivent leur 
fournir une assistance, soit directement, soit par l’intermédiaire du Secrétariat de l’ICCAT, afin, entre 
autres, de : 

 
a) Développer leur capacité en fournissant notamment une assistance technique et en établissant un 

mécanisme de financement approprié pour soutenir et renforcer le développement et la mise en œuvre 
d’un système efficace d’inspection au port au niveau national, régional ou international et pour 
s’assurer de ne pas leur transmettre de façon inutile une charge disproportionnée résultant de la mise en 
œuvre de la présente Recommandation. 

 
b) Faciliter leur participation aux réunions et/ou programmes de formation des organisations régionales et 

internationales pertinentes qui promeuvent le développement et la mise en œuvre efficaces d’un 
système d’inspection au port, ce qui comprend le suivi, le contrôle et la surveillance, l’exécution et les 
procédures légales en cas d’infractions et aux fins de la résolution de litiges en vertu de la présente 
Recommandation. 

 
c) Évaluer, directement ou par l’intermédiaire du Secrétariat de l’ICCAT, les exigences spéciales des 

CPC en développement au sujet de la mise en œuvre de la présente Recommandation. 
 
Dispositions générales 
 
27. Les CPC sont encouragées à conclure des accords/arrangements bilatéraux prévoyant un programme 

d'échange d'inspecteurs destiné à promouvoir la coopération, échanger des informations et former les 
inspecteurs de chaque Partie sur les stratégies et les méthodologies d’inspection visant à promouvoir 
l’application des mesures de conservation et de gestion de l'ICCAT. Des information concernant ces 
programmes incluant une copie de ces accords/arrangements doivent être incluses dans les rapports annuels 
des CPC (Réf. 12-13). 

 
28. Sans préjudice de la législation nationale de la CPC du port, la CPC de pavillon peut, en cas d’accords ou 

d’arrangements bilatéraux avec la CPC du port ou sur invitation de cette CPC, envoyer ses propres 
fonctionnaires afin d'accompagner les inspecteurs de la CPC du port et d’observer ou de participer à 
l'inspection de son navire.  

 
29. Les CPC de pavillon doivent prendre en considération les rapports sur les infractions émanant d’inspecteurs 

d’une CPC du port, et agir sur la base de ceux-ci, au même titre que les rapports provenant de leurs propres 
inspecteurs conformément à leur droit interne. Les CPC doivent coopérer, conformément à leur droit 
interne, afin de faciliter les poursuites judiciaires ou autres qui découlent des rapports d’inspection tel que 
le stipule la présente Recommandation. 

 
30. Le Secrétariat de l’ICCAT doit élaborer des formulaires type pour les rapports de notification préalable et 

pour les rapports d’inspection exigés en vertu de la présente Recommandation en tenant compte des 
formulaires adoptés dans d’autres instruments pertinents tels que l’Accord sur les mesures du ressort de 
l’État du port de la FAO et par d’autres ORGP, qui seront examinés lors de la réunion sur les mesures de 
contrôle intégré de 2013 en vue d’être adoptés comme annexes à la présente Recommandation lors de la 
réunion annuelle de 2013 de la Commission. 

 
31. La Commission doit examiner la présente Recommandation au plus tard lors de sa réunion annuelle de 

2014 et analyser les révisions destinées à en améliorer son efficacité. 
 
32. La Recommandation de l’ICCAT sur la révision du programme ICCAT d’inspection au port (Rec. 97-10) 

est annulée et remplacée par la présente Recommandation. 
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12-08                                                                                                                                                               SDP 
 

RECOMMANDATION DE L'ICCAT COMPLÉTANT LA RECOMMANDATION SUR UN 
PROGRAMME ÉLECTRONIQUE DE DOCUMENTATION DES CAPTURES DE THON ROUGE 

(eBCD) 
	

 
PRENANT EN CONSIDÉRATION le programme pluriannuel de rétablissement pour le thon rouge de 

l’Atlantique Est et de la Méditerranée et l'engagement à développer un programme électronique de 
documentation des captures de thon rouge (eBCD) ; 

 
RECONNAISSANT les évolutions de l’échange d’informations électroniques et les avantages d’une 

communication rapide en ce qui concerne le traitement et la gestion des informations de capture ; 
 
CONSTATANT la capacité des systèmes électroniques de documentation des captures à détecter les fraudes 

et à décourager les expéditions IUU, à accélérer le processus de validation/vérification des documents de capture 
du thon rouge (BCD), à empêcher la saisie d'informations erronées, à réduire la charge de travail de façon 
pragmatique et à créer des liens automatisés entre les Parties, comprenant les autorités d'exportation et 
d'importation ; 

 
RECONNAISSANT la nécessité de mettre en œuvre le programme eBCD afin de renforcer la mise en œuvre 

du programme de documentation des captures de thon rouge ; 
 
COMME SUITE aux travaux réalisés de 2011 à 2012 par le Groupe de travail technique sur le eBCD, à la 

conception du système et à l’estimation des coûts présentés dans l’étude de faisabilité, et 
 
COMPTE TENU des engagements pris antérieurement dans la Recommandation 11-21 en vue de 

rechercher une « mise en œuvre intégrale du système eBCD avant la saison de pêche à la senne de 2013 », et 
reconnaissant « qu’un niveau de souplesse sera maintenu sur la base des résultats de la phase pilote », et compte 
tenu de l’état d’avancement du développement du système eBCD ;  
 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION DES THONIDÉS DE 
L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 
 
1. Le système eBCD devra être entièrement achevé et techniquement opérationnel pour toutes les Parties 

contractantes et les Parties, Entités ou Entités de pêche non contractantes coopérantes (« CPC ») avant le 16 
mai 2013. 

 
2. Pendant une phase de transition allant du 16 mai 2013 à la fin du mois de février 2014, l’eBCD et le BCD 

sur support papier existant seront tous deux acceptés. Toutefois, tous les BCD sur support papier validés 
après le 16 mai 2013 devront être soumis au Secrétariat conformément au paragraphe 19 de la 
Recommandation 11-20 et saisis dans le système eBCD par le Secrétariat.  

 
3. Les eBCD remplaceront intégralement les BCD sur support papier à partir du 1er mars 2014. 
 
4. Le Secrétariat de l’ICCAT soumettra au Groupe de travail technique un manuel du programme et un plan 

de formation destiné au groupe d’utilisateurs à des fins d’examen et d’approbation avant le 1er mars 2013. 
Toute révision nécessaire sera réalisée avant le 1er octobre 2013, la version finale devant être soumise à la 
Commission à des fins d’examen et d’adoption à la réunion annuelle de 2013. 

 
5. Les CPC sont encouragées à communiquer avec le Secrétariat sur les aspects techniques de la mise en 

œuvre du système. Avant la tenue de la réunion annuelle de 2013, les CPC devront présenter au Groupe de 
travail permanent un résumé de leurs expériences et leurs suggestions à cet égard. 

 
6. Le Groupe de travail permanent soumettra le programme eBCD à la Commission aux fins de son examen et 

adoption officielle à la réunion annuelle de 2013. 
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12-09                                                                                                                                                                TOR 
 

RECOMMANDATION DE L’ICCAT SUR UN PROCESSUS VISANT À L'ÉTABLISSEMENT D'UN 
PROGRAMME DE CERTIFICATION DES CAPTURES DE THONIDÉS ET D’ESPÈCES 

APPARENTÉES  
 

 
RECONNAISSANT l’impact que les facteurs commerciaux ont sur la pêcherie ; 
 
PRÉOCCUPÉE par les répercussions de la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (« IUU ») dans 

la zone de la Convention de l’ICCAT ; 
 
RÉITÉRANT les responsabilités des États de pavillon qui doivent veiller à ce que leurs navires réalisent 

leurs activités de pêche d’une manière responsable, dans le respect intégral des mesures de gestion et de 
conservation de l’ICCAT ; 

 
NOTANT la nécessité d’un contrôle strict et amélioré de toutes les composantes qui participent aux 

pêcheries de thonidés et d’espèces apparentées ; 
 
SOULIGNANT le rôle complémentaire que jouent également les États importateurs dans le contrôle des 

captures de thonidés et d’espèces apparentées en vue de garantir l’application des mesures de conservation et de 
gestion de l’ICCAT ; 

 
RAPPELANT le programme de document statistique de l’ICCAT pour le thon obèse et pour l'espadon ainsi 

que ses objectifs : 
 
RECONNAISSANT que la traçabilité adéquate des thonidés et des espèces apparentées depuis le point de la 

capture jusqu'à leur importation finale comporte d’importants aspects opérationnels et techniques qui devraient 
être abordés pour assurer l’efficacité de tout programme de certification des captures ; 
 

S’ENGAGEANT à prendre des mesures conformes au droit international, en ce qui concerne notamment 
l’Organisation mondiale du commerce (OMC), et à s’assurer que les thonidés et les espèces apparentées 
pénétrant sur les marchés des Parties contractantes et des Parties, Entités ou Entités de pêche non contractantes 
coopérantes (« CPC ») de l’ICCAT et des non-membres de l’ICCAT sont capturés dans la zone de la Convention 
d’une manière qui n’affaiblit pas l’efficacité des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT ; 
 

CONSIDÉRANT les discussions sur le système de traçabilité tenues à la 7e réunion du Groupe de travail 
chargé d’élaborer des mesures de contrôle intégré (désigné ci-après le « 7e GT IMM ») ; 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION DES 
DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 
1. Le prochain Groupe de travail IMM de 2013 abordera des questions techniques et pratiques associées à 

l'élaboration d’un programme de certification des captures pour les thonidés et espèces apparentées, tenant 
compte de l’Appendice 3 du rapport du 7e GT IMM ainsi que des facteurs suivants : 

 
i) L'état de conservation des espèces/stocks de l'ICCAT. 

ii) Les mesures de suivi et de contrôle actuellement en place, y compris les programmes de traçabilité des 
captures et du commerce, et leur efficacité et utilité. 

iii) Quels stocks, espèces, zones océaniques et/ou pêcheries profiteraient le plus de mesures de suivi et de 
contrôle additionnelles, et quels outils ou approches, notamment les programmes de certification des 
captures, pourraient être au mieux utilisés pour renforcer l’efficacité des mesures de conservation et 
de gestion de l’ICCAT. 

iv) La façon dont les pêcheries relevant de l’ICCAT opèrent (par exemple : zones de pêche, types 
d'engins, activités de transbordement, CPC de capture, etc.). 

v) Les façons dont les produits issus des pêcheries de l'ICCAT sont transformés, transportés et 
commercialisés. 

vi) Le niveau global du commerce par espèce et type de produit, ainsi que les CPC et Partie, Entité ou 
Entité de pêche non contractante coopérante (« NCP ») impliquées. 
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vii) Les questions opérationnelles, les exigences de capacité et les coûts associés aux diverses approches 
de suivi et de contrôle, y compris la collecte, soumission, traitement, analyse, rapprochement et 
diffusion des données associées aux programmes de certification de la capture et les options pour 
aborder les coûts. 

viii) Toute autre question ou information importante. 

 
2. En 2014, la Commission devra également tenir une réunion d'un Groupe de travail IMM afin d’examiner le 

projet de recommandation sur la certification des captures figurant à l'Appendice 3 du rapport du 7e GT 
IMM et envisager le développement de programmes de certification des captures en tenant compte des 
résultats des discussions tenues au titre du paragraphe 1 ci-dessus. 

 
3. Lors de l’analyse des questions mentionnées aux paragraphes 1 et 2, les CPC tiendront compte des progrès 

réalisés dans le programme électronique de documentation des captures de thon rouge (eBCD) et de 
l’expérience de chaque CPC en matière de programmes existants de documentation des captures. 

 
4. À sa réunion annuelle de 2014, la Commission devra examiner tout projet de recommandation sur les 

programmes de certification des captures pour les espèces de thonidés aux fins de la mise en œuvre de ce 
programme en 2015. 
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12-10                                                                                                                                                                TOR 
 

RECOMMANDATION DE L’ICCAT VISANT À ÉTABLIR UN GROUPE DE TRAVAIL POUR 
ÉLABORER DES AMENDEMENTS A LA CONVENTION DE L'ICCAT 

 
 

RAPPELANT qu’en vertu de la Résolution de l’ICCAT visant à renforcer l’ICCAT, de 2005 (Rés. 05-10), la 
Commission devrait examiner le programme de conservation et de gestion de l’ICCAT et élaborer un plan de 
travail destiné à aborder le renforcement de l’organisation ; 

 
RECONNAISSANT les résultats de l’évaluation indépendante des performances de l’ICCAT ; 
 
RAPPELANT les discussions tenues pendant les réunions du Groupe de travail sur le futur de l’ICCAT 

conformément à la Résolution de l’ICCAT visant à renforcer l'ICCAT (Rés. 06-18) ; 
 
COMPTE TENU des faits nouveaux intervenus dans la gouvernance des pêcheries internationales 

pertinentes depuis la signature de la Convention ; 
 
TENANT COMPTE EN OUTRE des conclusions de la réunion de 2012 du Groupe de travail sur le futur de 

l’ICCAT qui a reconnu que, pour aborder certaines questions, des amendements à la Convention de l’ICCAT 
sont nécessaires ; 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION DES THONIDÉS DE 
L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 
 
Un Groupe de travail est établi avec le mandat suivant : 
 

a. Élaborer les amendements proposés à la Convention par rapport aux questions identifiées à l'Annexe 1 
et formuler des projets de recommandations ou des amendements à la Convention, si les projets de 
recommandation ne peuvent pas résoudre le problème, en ce qui concerne les questions identifiées à 
l’Annexe 2, afin de renforcer davantage l’ICCAT de façon à garantir qu'elle puisse pleinement relever 
les défis actuels et futurs. 
 

b. Dans l'élaboration des amendements proposés et la formulation des projets de recommandation, tenir 
compte des propositions qui sont soumises par les Parties contractantes et Parties, Entités ou Entités de 
pêche non contractantes coopérantes (« CPC ») de l'ICCAT, y compris les propositions examinées 
pendant le processus du Groupe de travail sur le futur de l'ICCAT. 
 

c. Le Groupe de travail mènera à bien ses travaux selon le plan de travail suivant :  
 

2013 2014 2015 
Se réunir pendant la période 
intersession, pour discuter des 
amendements proposés à la 
Convention, y compris un projet 
de texte et pour formuler des 
projets de recommandation aux 
fins de leur éventuelle adoption 
à la réunion de 2013 de la 
Commission. 
 

Se réunir pendant la période 
intersession pour poursuivre les 
discussions sur les amendements 
proposés à la Convention, et 
élaborer un projet consolidé 
d'amendements proposés qui 
servira de texte de négociation 
en vue de réunions futures. 

Se réunir pendant la période 
intersession pour finaliser, si 
possible, les amendements 
proposés à la Convention.  
Présenter le texte final des 
amendements proposés à la 
Convention aux fins de son 
adoption.  

 
d. Le Groupe de travail devrait tenter de faire avancer les questions par voie électronique, dans la mesure 

du possible. 
 

e. Toutes les CPC devraient participer au Groupe de travail. 
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f. En vertu de l’Article 13 de la Convention, seules les Parties contractantes peuvent proposer des 
amendements à la Convention et détiennent le pouvoir de prise de décisions sur l’adoption des 
amendements à la Convention. 
 

g. Un Fonds extraordinaire pour les réunions du Groupe de travail, financé par des contributions 
volontaires et, si nécessaire, à travers le Fonds de roulement de l’ICCAT, est établi afin de contribuer au 
financement des frais de participation d’un maximum de deux représentants de chacune des Parties 
contractantes de l’ICCAT qui sont des États en développement. 
 

h. En menant à bien cet exercice, les principes liés au suivi, au contrôle et à la surveillance (MCS), à la 
force majeure et au commerce international responsable devraient être dûment pris en considération. 

 
 

Annexe 1 
 
(ne sont pas par ordre de priorité) 
 

Étendue de la Convention, notamment en ce qui concerne la conservation et la gestion des requins 
 
Processus et procédures de la prise de décisions : 
 

 Dispositions relatives à l'entrée en vigueur des recommandations 
 Normes de vote/quorum 
 Procédures d’objection 
 Résolution des différends 

 
Participation des non-Parties 

 
Annexe 2 

 
Approche de précaution 
Considérations écosystémiques  
Renforcement des capacités et assistance 
Allocation de possibilités de pêche 
Transparence 
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ANNEXE 6 
 

RÉSOLUTIONS ADOPTÉES PAR L’ICCAT EN 2012 
 

12-11                                                                                                                                                               MISC 
 

RÉSOLUTION DE L’ICCAT CONCERNANT LA PRÉSENTATION D’OBJECTIONS EN VUE DE 
PROMOUVOIR L'EFFICACITÉ DES MESURES DE CONSERVATION ET DE GESTION 

ADOPTÉES PAR L'ICCAT 
 

 
RAPPELANT qu'aux termes de l'Article VIII de la Convention, les Parties contractantes peuvent présenter 

des objections aux recommandations adoptées par la Commission ; 
 
PRÉOCCUPÉE PAR LE FAIT que la présentation d'objections par les Parties contractantes de l’ICCAT a 

augmenté ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présentation d'objections n'exonère pas une Partie contractante de son obligation 

de coopérer avec les Parties contractantes en vue d'atteindre les objectifs de la Convention de l'ICCAT ; 
 
CONSIDÉRANT EN OUTRE QUE, conformément aux objectifs de la Commission, compte tenu des 

droits accordés par l'Article VIII de la Convention et tenant compte de l'obligation fondamentale pour toutes les 
Parties contractantes de ne pas compromettre les objectifs de l'ICCAT, il est essentiel que les termes relatifs à 
la présentation d’objections soient clairement définis ; 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION DES THONIDÉS DE 
L’ATLANTIQUE (ICCAT) DÉCIDE CE QUI SUIT : 

 
1.  Les Parties contractantes souhaitant présenter une objection doivent le faire au moins 45 jours avant la fin 

du délai d'objection prolongé, de façon à ne pas retarder davantage l'entrée en vigueur d'une 
recommandation. 

 
2.  Chaque Partie contractante qui présente une objection conformément à l'Article VIII de la Convention 

doit fournir à la Commission, au moment de la présentation de son objection, les motifs de son objection, 
en se basant, entre autres, sur les éléments suivants : 

 
 la recommandation est en contradiction avec l'UNCLOS, l'Accord sur les stocks de poissons des 

Nations Unies, la Convention de l’ICCAT ou une autre Recommandation de l'ICCAT encore en 
vigueur, 

 
 la recommandation opère une discrimination de façon injustifiée, de droit ou de fait, à l'encontre de la 

Partie contractante qui soulève l'objection et 
 

 la recommandation est incompatible avec une mesure nationale qui poursuit des objectifs de 
conservation et de gestion compatibles et qui est au moins aussi effective que la recommandation.  

 
3.  Chaque Partie qui présente une objection conformément à l'Article VIII de la Convention doit dans le 

même temps, dans la mesure où ceci est applicable, préciser à la Commission les mesures de conservation 
et de gestion alternatives conformes aux objectifs de la Convention qu'elle propose d'adopter et de mettre 
en œuvre. 

 
4.  À chaque réunion ultérieure de la Commission, tant que son objection est maintenue, la Partie 

contractante doit communiquer à la Commission les mesures de conservation et de gestion alternatives 
qu'elle a adoptées afin de respecter les objectifs de l'ICCAT et garantir leur efficacité. 

 
5.  Le Secrétaire exécutif doit fournir à toutes les Parties contractantes les détails de toutes les informations et 

clarifications qui ont été reçues conformément aux paragraphes 2 et 3. 
 
6.  Chaque année, la Commission doit examiner l'efficacité des mesures identifiées au paragraphe 3. 
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12-12                                                                                                                                                              MISC 

 
RÉSOLUTION DE L’ICCAT SUR LA MER DES SARGASSES 

 
 
 

RAPPELANT la Résolution 05-11 qui demandait au Comité permanent pour la recherche et les statistiques 
(« SCRS ») d’examiner les informations et les données disponibles et accessibles sur l’état du Sargassum 
pélagique, ainsi que son importance écologique pour les thonidés et les espèces apparentées ; 

 
RECONNAISSANT qu’il existe de nouvelles informations importantes sur le Sargassum et sur la mer des 

Sargasses ; 
 
CONSTATANT en outre que l'Accord des Nations unies sur les stocks chevauchants et les stocks de 

poissons grands migrateurs préconise la protection de la biodiversité dans l'environnement marin, et renvoie à 
la nécessité de tenir compte des considérations écosystémiques ;  

 
NOTANT en outre que la Commission internationale pour la conservation des thonidés de l’Atlantique 

(ICCAT) a déjà intégré des considérations écosystémiques dans la gestion des pêcheries ; 
 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 
DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE DÉCIDE CE QUI SUIT : 

 
 

1. Le SCRS examinera les données et informations disponibles sur la mer des Sargasses et son importance 
écologique pour les thonidés et espèces apparentées et pour les espèces écologiquement voisines. 

 
 

2. Le SCRS communiquera en 2014 une actualisation du travail réalisé dans ce domaine et adressera en 2015 
ses conclusions à la Commission. 
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ANNEXE 7 
 

AUTRES DÉCISIONS ADOPTÉES PAR L’ICCAT EN 2012 
 

 
7.1  MODIFICATION DE L'ARTICLE 9 DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE L'ICCAT EN CE QUI 

CONCERNE LE VOTE INTERSESSION 
 

Le vote pendant la période intersession est devenu monnaie courante à l'ICCAT. De récents exemples ont montré 
que le fait qu'une grande proportion de Parties ne réponde pas à un vote intersession pourrait avoir une influence 
déterminante sur une décision. En vertu du Règlement intérieur actuel, une omission de vote est enregistrée 
comme une abstention et, à ce titre, a le même effet qu'un vote contre une proposition. Alors que des 
modifications au quorum, à la majorité ou à la façon dont les abstentions sont comptabilisées dans un vote 
pourraient nécessiter un amendement à la Convention de l'ICCAT, des modifications pourraient être faites à 
l'Article 9 (vote) du Règlement intérieur de l'ICCAT afin d'améliorer le processus de vote intersession. 
 
A) Objectifs et résultats de la proposition 
 
La proposition de modifier l'Article 9 du Règlement intérieur vise à encourager une plus grande participation aux 
votes intersessions des membres de la Commission en prévoyant des mesures supplémentaires tout au long du 
processus afin de rappeler aux membres la nécessité de répondre à un vote intersession et, dans des circonstances 
exceptionnelles, de donner aux membres un délai supplémentaire afin de communiquer leur vote. 
 
En vertu du paragraphe 14 de l'Article 9 du Règlement intérieur, les membres disposent de 40 jours pour 
répondre à un vote intersession, indiquant s’ils émettent un vote affirmatif, un vote négatif, s’ils s’abstiennent de 
voter, ou s’ils nécessitent un délai supplémentaire pour voter, auquel cas, un délai additionnel de 30 jours sera 
autorisé à partir de la date d’expiration de la période initiale de 40 jours. Dans l’éventualité d’une telle 
prolongation de temps, le Secrétaire exécutif devra informer tous les membres de la date finale de réception des 
réponses. Mis à part cette information, le Secrétaire exécutif n'est pas tenu de communiquer avec les membres 
pendant la période de vote de 40 ou 70 jours. 
 
Afin d'encourager les membres à respecter la nécessité de répondre à un vote intersession, il est proposé de 
modifier l'Article 9 afin d'exiger que le Secrétaire exécutif communique davantage avec les membres aux divers 
stades du processus : 
 

 Au paragraphe 13 de l'Article 9, si aucune demande de vote intersession sur la décision du Président n'a 
été reçue dans les 10 jours, le Secrétaire exécutif informera les membres et leur rappellera le nombre de 
jours restants pour répondre à la proposition initiale. 

 Dix jours avant la fin de la période de vote initiale, si aucune demande de prolongation n'a été 
présentée, le Secrétaire exécutif informera les membres de l'approche de l'expiration du délai de 40 
jours, leur rappellera la nécessité de répondre, et pourrait identifier les membres dont les réponses n'ont 
pas encore été reçues. 

 Au paragraphe 14 de l'Article 9, lorsqu'il informera les membres de la date finale de réception des 
réponses au terme d'une prolongation, le Secrétaire exécutif pourra identifier les membres dont les 
réponses n'ont pas encore été reçues. 

 
Afin de contribuer à atteindre un quorum pour les votes intersessions, on propose un nouveau paragraphe 14 bis 
qui permet au président, dans des circonstances exceptionnelles, de prolonger la période de 30 jours.  
 
B) Éventuelles suggestions rédactionnelles 
 
13. Dans les 10 jours suivant la transmission initiale d’une proposition, en vertu du paragraphe 11 (a), 

conformément à l’Article 7(d), tout membre pourrait solliciter la réalisation d’un vote intersession, 
subordonné à la règle de décision de la majorité incluse au paragraphe 2, sur la décision du Président quant 
à la nécessité d’examiner la proposition pendant la période intersession en vertu du paragraphe 9. Si cette 
demande n'est pas reçue, le Secrétaire exécutif informera tous les membres et indiquera le nombre de jours 
restants pour répondre à la proposition. 
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14. Les membres devront répondre dans les 40 jours suivant la date de transmission initiale de la proposition ou 
de la demande, indiquant s’ils émettent un vote affirmatif, un vote négatif, s’ils s’abstiennent de voter, ou 
s’ils nécessitent un délai supplémentaire pour examiner la question. Si aucune demande de prolongation du 
délai n'a été reçue dans les 30 jours suivant la transmission initiale de la proposition ou de la demande, le 
Secrétaire exécutif informera tous les membres de l'approche de l'expiration du délai de 40 jours, indiquera 
quelles réponses doivent encore être reçues et rappellera aux membres la nécessité de répondre. 

 
15. Si un membre de la Commission sollicite un délai supplémentaire aux fins d’examen, un délai additionnel 

de 30 jours sera autorisé à partir de la date d’expiration de la période initiale de 40 jours. Dans des 
circonstances exceptionnelles, si aucun quorum n’a été établi au terme de la période de vote initiale ou 
prolongée, le Président peut, après avoir consulté le Secrétaire exécutif, prolonger la période de vote d’un 
maximum de 30 jours. Aucune prolongation de temps supplémentaire ne sera autorisée au-delà de ce délai 
additionnel de 30 jours demandé par un membre et au-delà de cette prolongation de 30 jours établie par le 
Président. Dans l’éventualité d’une telle prolongation de temps, le Secrétaire exécutif devra indiquer 
quelles réponses n'ont pas encore été reçues et informer tous les membres de la date finale de réception des 
réponses. 

 
C) Mesures supplémentaires visant à encourager la participation des membres aux votes intersessions 
 
Outre la modification du Règlement intérieur, d'autres moyens pourraient être envisagés afin d'encourager les 
membres à répondre à un vote intersession. L'application du Règlement intérieur par les membres pourrait être 
évaluée pendant la réunion annuelle de la Commission. Le Secrétariat pourrait également employer les 
différentes voies envisagées dans le Règlement intérieur actuel afin de s'assurer le plus grand nombre de 
réponses des Parties contractantes (par exemple : site web sécurisé, e-mail doté d'un bouton de vote envoyé 
comme rappel, etc.). 
 
 
7.2 DIRECTIVES RÉVISÉES CONCERNANT LA PRÉPARATION DES RAPPORTS ANNUELS 

[REF. 12-13] 
 
1. Introduction 
 
Les rapports annuels ont pour objectif de fournir un mécanisme visant à soumettre à l’ICCAT des informations 
pertinentes sur les activités relatives aux thonidés menées au cours de l’année antérieure par les Parties 
contractantes et les Parties, Entités ou Entités de pêche non contractantes coopérantes. 
 
2. Processus de soumission 
 
Les rapports annuels seront soumis en deux parties : la Ie Partie contenant des informations sur les pêcheries, la 
recherche et les statistiques et la IIe Partie portant sur des informations relatives à la mise en œuvre de la gestion 
et d’autres activités connexes. La Ie Partie sera remise au SCRS une semaine avant le début de sa séance plénière 
(c’est-à-dire avant 9h, le premier jour des réunions des Groupes d’espèces). Le rapport complet, comprenant la Ie 

Partie et la IIe Partie, sera transmis le 16 octobre de chaque année. 
 
Les rapports annuels seront remis au Secrétariat dans un fichier Word. Le format respectera les présentes 
Directives révisées concernant la préparation et présentation des rapports annuels (également disponibles sur 
www.iccat.int). 
 
3. Chapitres du rapport 
 
Les rapports annuels contiendront des chapitres spécifiques et distincts sur les pêcheries, la recherche, la gestion 
et les activités d’inspection, et pourront éventuellement être accompagnés d’appendices contenant des 
informations additionnelles sur ces chapitres. L’information présentée dans les rapports annuels sera ventilée 
entre les chapitres pertinents afin de faciliter l’extraction et la copie de toute information particulière sollicitée 
par la Commission et ses organes subsidiaires. Les chapitres du rapport principal comprendront : 
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Résumé 
 

Un résumé (ne dépassant pas 20 lignes ou une demi-page) sera inclus dans le rapport. Ce résumé sera présenté 
dans l’une (ou plus) des trois langues officielles de la Commission (anglais, français ou espagnol). Le Secrétariat 
de l’ICCAT traduira ces résumés dans les deux autres langues. 
 
 
Ie Partie (Informations sur les pêcheries, la recherche et les statistiques) 
 
Il convient de noter que l’information sur les pêcheries nationales, la recherche et les statistiques doit être 
concise. Les informations détaillées de caractère plus scientifique ou devant être discutées par les groupes 
d’espèces individuels seront présentées au SCRS sous la forme d’un document scientifique. Les statistiques sur 
les pêcheries seront déclarées séparément par le correspondant statistique conformément à la demande de 
l’ICCAT de statistiques sur les thonidés et les requins de l’Atlantique. 
 
Chapitre 1 : Information annuelle sur les pêcheries 
 
Ce chapitre apportera un complément d’information aux données transmises à l’ICCAT sur les prises totales, 
l’effort, la CPUE et les données de fréquence de taille, et fournira une brève description des tendances des 
pêcheries thonières pendant l’année précédente. On insistera en particulier sur les changements des 
caractéristiques de la pêche ou sur les dernières évolutions de ces pêcheries, ainsi que sur les facteurs socio-
économiques qui influencent ou qui expliquent ces changements et ces évolutions. 
 
Chapitre 2 : Recherche et statistiques 
 
Ce chapitre fournira une description des systèmes de collecte des données statistiques mis en place pour suivre 
les pêcheries de thonidés, avec une indication du degré de couverture des données de capture, d’effort et de taille 
pour les opérations de pêche qui ont lieu dans les eaux locales et distantes. On insistera en particulier sur les 
problèmes, les modifications et les améliorations apportées à ces systèmes statistiques et, lorsque cela s’avère 
possible, on donnera la couverture des captures retenues d’espèces cibles et d’espèces accessoires, ainsi que celle 
des rejets.  
 
Ce chapitre présentera également des informations résumées sur les activités de recherche thonière, ainsi que 
tout résultat susceptible d’intéresser l’ICCAT, tel que la recherche sur la limite entre les stocks, les évaluations 
de stock, les migrations et les facteurs environnementaux. 
 
Ce chapitre peut également contenir une brève description et une récapitulation des résultats des programmes 
d’observateurs. 
 
Une liste des informations qui ont été présentées au Secrétariat conformément aux exigences de la Commission 
sera également incluse dans la Ie Partie qui sera présentée au SCRS. 
 
 
IIe Partie (Mise en œuvre de la gestion) 
 
Chapitre 3 : Respect des exigences de déclaration dans le cadre des mesures de conservation et de gestion de 
l’ICCAT 
 
Ce chapitre comprendra la liste des exigences de déclaration et les réponses qui y seraient données. Le 
Secrétariat distribuera un modèle au début de l’année qui sera suivi et intégré au rapport. Les réponses 
indiqueront : 
 

Lorsque l’information est requise dans un format spécifique à une date limite, il convient de mentionner la 
date à laquelle celle-ci a été envoyée. 

Lorsque l’exigence n’est pas applicable, il convient de le signaler en ajoutant une phrase indiquant le motif 
de cette non-application. 

Lorsque l’information doit être incluse dans le rapport annuel en vertu d’une Recommandation, il convient 
de rédiger le texte sous l’en-tête de cette exigence. 
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Chapitre 4 : Mise en œuvre d’autres mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT 
 
Ce chapitre contiendra le texte sur les mesures prises pour mettre en œuvre les mesures de conservation et de 
gestion de l’ICCAT qui ne sont pas incluses dans le chapitre 3 ci-dessus et toute autre information pouvant 
intéresser la Commission. Ce chapitre ne dépassera pas quatre pages. 
 
Chapitre 5 : Difficultés rencontrées dans la mise en œuvre et dans le respect des mesures de conservation et 
de gestion de l’ICCAT 
 
Ce chapitre mentionnera toutes les difficultés rencontrées dans la mise en œuvre des mesures de conservation et 
de gestion de l’ICCAT et/ou expliquera pourquoi les exigences en matière de déclaration ou les dates limites 
n’ont pas pu être respectées et indiquera les mesures qui auront été adoptées pour pallier ces difficultés. En outre, 
si les formulaires standard n’ont pas été utilisés, il convient d’ajouter une brève note sur les difficultés 
rencontrées dans l’utilisation de ces formulaires. 
 
Appendices aux rapports annuels 
 
Des appendices peuvent être prévus afin de compléter l’information contenue dans la partie principale des 
rapports annuels devant être transmis à l’ICCAT. L’objectif de ces appendices est de présenter des informations 
supplémentaires aux chapitres principaux des rapports annuels. On considérera que les informations contenues 
dans ces appendices ont été officiellement transmises au Secrétariat de l’ICCAT, à l’instar de la partie générale 
des rapports annuels. Toutefois, ces appendices ne seront pas inclus dans la publication ultérieure des rapports 
annuels, mais seront disponibles sur demande. 
 
 
4. Formats 
 
Le texte général doit être en Times New Roman 10 (voir les marges ci-dessous). Les titres des chapitres sont 
standardisés ; les autres sous-titres doivent être courts, refléter un ordre logique et suivre les règles de la sous-
division multiple (il ne peut pas y avoir, par exemple, de sous-division sans, au moins, deux sous-titres). La 
totalité du texte doit être compréhensible pour les lecteurs : les acronymes et les abréviations doivent donc être 
rédigés en entier et les termes techniques moins usités doivent être définis la première fois qu’ils sont 
mentionnés. Les dates doivent être libellées comme suit : 10 novembre 2003. Les mesures doivent être 
exprimées en unités métriques, par exemple tonnes métriques (t). 
 
Les Tableaux doivent s’agencer après le texte, suivis de la/des figure(s) ; ils doivent être au format MS Word. 
Les tableaux doivent être cités par ordre numérique dans le texte. Ils doivent être numérotés (chiffres arabes) et 
le titre doit apparaître en haut du tableau ; il convient d’éviter les quadrillages. Les titres des tableaux doivent 
être courts, mais suffisamment explicites pour permettre la compréhension du tableau. Les symboles inhabituels 
doivent être expliqués dans la légende du tableau. Tout autre commentaire éventuel peut être annoté en bas de 
page. 
 
Les Figures doivent être au format MS Word et placées après les tableaux. Elles doivent être citées par ordre 
numérique dans le texte. Les figures doivent être numérotées (chiffres arabes) et la légende doit figurer au bas de 
la Figure ; il convient d’éviter les quadrillages. Veuillez identifier clairement les échelles numériques, les unités 
et les légendes pour les axes X et Y de chaque figure. Si les graphiques sont en couleurs, veuillez également 
vous assurer que l’information portée ou représentée sur le diagramme peut se lire facilement en noir et blanc 
(par ex. utiliser ■, , , etc. ou des couleurs qui se distinguent facilement). 
 
Les Appendices doivent apparaître après les figures et suivre les titres standardisés. 
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Résumé des instructions de formatage 
 

Logiciel : Veuillez utiliser des fichiers MSWord 

Format papier : A4 

Marges : (haut, bas, gauche, droite) : 2,5 cm ; en-têtes 1,5 cm, pieds de page 2,0 cm.  

  Pour les fichiers en Word Perfect, la marge du haut de la première page doit être 
1,5 cm et l’en-tête 1 cm. L’en-tête doit être interrompu après la page 1 et les marges 
du haut des pages suivantes fixées à 2,5 cm. 

Espacement : Simple (ou 1,0) ; double espace entre les paragraphes ; triple espace avant tout 
nouveau titre principal. Les auteurs utilisant la version d’Asie de l’Est de MSWord 
sont priés de s’assurer que la copie imprimée comporte réellement un espacement 
simple. 

Numérotation des pages : Aucune (pour les copies électroniques). 

En-tête : ANN/XXX/année [insérer l’année et le numéro du document, tel que fourni par le 
Secrétariat] ; en-tête uniquement en page 1 (« different first page » [différent 
première page]), Arial 10, justifié à gauche. Aucun autre titre en haut de page. 

Police de caractères : Times New Roman. 

Taille de police : TNR 10. Notes de bas de page : TNR 8. 

Type de caractères :  Seul le titre du document sur la page de titre doit être en MAJUSCULES. 

Tabulations : 0,6 cm ; pas de retraits de paragraphes. 

Fichiers : Veuillez remettre 1 fichier comportant le texte formaté (et les tableaux, figures et 
appendices, le cas échéant). 
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ANNEXE 8 
 

RAPPORT DE LA RÉUNION DU COMITÉ PERMANENT 
POUR LES FINANCES ET L'ADMINISTRATION (STACFAD) 

 
 

1. Ouverture de la réunion 
 
La réunion du Comité permanent pour les finances et l'administration (STACFAD) a été ouverte le mercredi 14 
novembre 2012 par la Présidente du Comité, Mme Sylvie Lapointe (Canada). 
 
 
2. Adoption de l’ordre du jour 
 
L’ordre du jour, diffusé avant la réunion, a été adopté (Appendice 1 de l’ANNEXE 8). 
 
 
3. Désignation du rapporteur 
 
Le Secrétariat de l’ICCAT a été chargé d’assumer la tâche de rapporteur. 
 
 
4. Rapports du Secrétariat 
 
4.1 Rapport administratif de 2012 
 
La Présidente a présenté le rapport administratif.  
 
Elle a signalé, comme lors des années antérieures, qu'il serait important de tenir compte des ressources 
financières et en personnel lorsque les décisions prises impliquent une augmentation des tâches du Secrétariat. 
 

Le rapport administratif a été adopté. 
 

4.2 Rapport financier de 2012 
 

À la demande de la Présidente, le responsable administratif et financier a présenté le rapport financier du 
Secrétariat qui avait été diffusé auparavant. Il a souligné que le Fonds de roulement se situait au même 
pourcentage que l'année antérieure, soit à plus de 120 % du budget total. En ce qui concerne les états financiers, 
il a mis en lumière, dans les dépenses extrabudgétaires, les fonds destinés au Fonds pour la participation aux 
réunions [Rec. 11-26], énumérant les Parties contractantes qui en avaient bénéficié ; et dans les revenus 
extrabudgétaires, les contributions volontaires du Taipei chinois, les montants perçus des divers programmes qui 
sont gérés par le Secrétariat au titre des frais de gestion (overhead), les contributions volontaires reçues de 
l'Union européenne afin de couvrir les frais de la réunion de la Commission de 2011 et de 2012, ainsi que les 
revenus financiers. Il a ajouté que les données des états financiers étaient formulées à la date du 20 octobre 2012 
et qu'après cette date, un paiement avait été reçu du Ghana, grâce auquel la dette totale du Ghana avait été 
annulée, et qui servirait également au paiement anticipé des futures contributions. 
 

Le Secrétaire exécutif a remercié le Ghana et l'a félicité pour les efforts qu'il avait déployés. 
 

Le délégué de l'Union européenne s'est félicité de la présentation du rapport financier et a signalé que, même si 
la Commission n'avait actuellement aucune préoccupation financière, le Fonds de roulement était trop élevé, 
ajoutant qu'il faudrait commencer à l'utiliser, soit aux fins du renforcement des capacités, soit aux fins de 
programmes de recherche, soit par l'acquisition d'un siège en propriété pour le Secrétariat. 
 

Le Secrétaire exécutif a expliqué que le Fonds de roulement avait commencé à s'améliorer après l'approbation du 
Protocole de Madrid et que la situation financière actuelle était due, dans une grande mesure, au versement de 
nombreux arriérés reçus au cours de ces dernières années. Il a également indiqué que le montant figurant au 
chapitre 6 du budget (Frais de fonctionnement) était destiné à couvrir les conditions du nouveau siège du 
Secrétariat, et que comme le déménagement n'avait pas pu se produire, les fonds avaient répercuté directement 
sur l'augmentation du Fonds de roulement. Il a demandé que les requêtes concernant son utilisation soient faites 
avec prudence, afin d'éviter que la mauvaise situation financière des années antérieures ne se reproduise. Il a 
signalé que si la Commission souhaitait acquérir un siège, une prospection à cet égard pourrait être réalisée. 
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Le délégué de l'Union européenne a précisé que le Fonds de roulement était bien au-dessus des 15 % 
recommandés par les auditeurs et qu'il ne convenait pas de maintenir le Fonds à un si haut niveau. Il a fait valoir 
que certaines activités de recherche pourraient être financées et qu'il conviendrait d'étudier la possibilité de 
réduire les contributions. Il a proposé que les dépenses du Fonds eBCD soient couvertes par le Fonds de 
roulement, ajoutant que l'Union européenne apporterait une contribution à hauteur de 90.000,00 euros au Fonds 
susmentionné. 
 
Le délégué de l'Afrique du Sud a proposé d'utiliser le Fonds de roulement pour financer des programmes de 
recherche, tels que les programmes de marquage. 
 
Le délégué de la France (au titre de Saint-Pierre-et-Miquelon) a appuyé la proposition de l'Afrique du Sud et 
également celle ayant trait à la réduction des contributions. 
 
Le délégué du Brésil a recommandé de faire preuve de prudence dans l'utilisation du Fonds de roulement. 
 
Le délégué des États-Unis a soutenu la proposition visant à investir et employer les fonds à des fins scientifiques, 
comme les programmes de marquage. 
 
Le délégué de la Libye a signalé que, compte tenu de la bonne santé actuelle de nos finances, il faudrait définir 
des priorités. Il a proposé davantage de recherche scientifique, un renforcement des capacités pour les pays en 
développement et l'organisation de davantage de séminaires et de réunions. De surcroît, il a fait savoir que son 
pays avait envoyé sa contribution au budget et qu'il contribuerait également au Programme de recherche GBYP. 
 
Le délégué du Japon a fait valoir que, compte tenu de la situation financière favorable, l'excédent existant devrait 
servir à la réalisation d'activités de recherche sur les thonidés et les espèces apparentées, ce qui bénéficierait à 
toutes les Parties contractantes, ajoutant qu'il fallait poursuivre l'assistance pour la participation aux réunions. 
 
Le délégué du Maroc a, lui aussi, demandé que l'on fasse preuve de prudence dans l'utilisation du Fonds, ajoutant 
qu'une alternative consisterait à réduire la dette de quelques pays en développement. 
 
La Présidente, qui a signalé que cette bonne situation financière était le fruit d'une bonne gestion, a résumé les 
débats en déclarant que le Fonds ne pouvait pas continuer à augmenter, qu'il serait utilisé pour financer le Fonds 
spécial pour la participation aux réunions, et qu'il faudrait agir avec prudence. 
 
Le rapport financier a été adopté. 
 
4.3 Examen des progrès en ce qui concerne le paiement des arriérés de contributions et les droits de vote 
 
La Présidente a présenté le document intitulé « Information détaillée sur la dette accumulée des Parties 
contractantes de l’ICCAT et examen des plans de paiement des arriérés » qui récapitulait la dette accumulée par 
année par les Parties contractantes. Elle a demandé aux CPC énumérées dans le document de se mettre en 
contact avec le Secrétariat afin de régulariser leur dette. 
 
 
5. Procédures à suivre pour la sélection de l'auditeur pour la prochaine période de cinq ans 
 
Le Secrétaire exécutif a expliqué qu'il faudra lancer un appel d'offres en 2013 afin de recruter un nouveau 
cabinet d'auditeurs pour les cinq prochains exercices, étant donné que l'auditeur actuel effectuerait son dernier 
audit au titre de l'exercice 2012. 
 
 
6. Procédures à suivre pour l'élection du Secrétaire exécutif 

 
La Présidente a expliqué que ce point de l'ordre du jour avait été traité par les chefs de délégation et que le 
mandat du Secrétaire exécutif actuel avait été prolongé de deux ans.  
 

 
7. Examen des implications financières des mesures proposées 
 
Aucune question n’a été discutée. 
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8. Assistance aux CPC en développement 
 
La Présidente a précisé que le rapport financier décrivait l'assistance fournie aux CPC en développement. Le 
Secrétaire exécutif a constaté qu'il existait actuellement divers fonds d'assistance : le Fonds spécial pour les 
données (financé par les États-Unis), le Projet d'amélioration des données et de la gestion ICCAT/Japon (JMIP) 
(financé par le Japon) et le Fonds de l'Union européenne pour le renforcement des capacités (financé par l'Union 
européenne). 
 
La déléguée des États-Unis a exprimé sa préoccupation devant le fait que, lors des réunions scientifiques, 
notamment les sessions d’évaluation des stocks, les scientifiques des Etats membres concernés de l’ICCAT ne 
participent pas tous et elle a suggéré qu’un mécanisme soit mis en place de façon à alerter les différents 
gouvernements de l'importance que revêt cette participation, bien avant ces réunions. 
 
Diverses délégations qui bénéficiaient de ces fonds se sont félicitées des mécanismes d'assistance existants. Elles 
ont fait valoir qu'outre l'importance de la participation des scientifiques aux réunions, il y avait encore beaucoup 
à faire pour essayer d'améliorer et de renforcer la capacité des CPC en développement à travers les programmes 
de recherche. 
 
Le Secrétaire exécutif a signalé que les programmes de financement existants avaient permis d'organiser des 
séminaires, des activités de formation du personnel, d'assumer les frais de séjour des scientifiques dans d'autres 
centres de recherche, et il a demandé aux CPC de solliciter cette assistance et de faire connaître leurs nécessités. 
 
La Secrétaire exécutive adjointe a précisé que les demandes en matière de besoins de la recherche devaient être 
présentées conformément aux protocoles du SCRS. 

 
9. Examen du budget et contributions des Parties contractantes pour 2013 
 
La Présidente a présenté le projet de budget et les contributions des Parties contractantes pour 2013. Elle a 
signalé que le budget global n'avait pas été modifié depuis son approbation à la réunion de 2011, mais qu'il 
présentait quelques modifications entre les chapitres afin de s'ajuster aux exigences. 
 
Le « budget révisé pour 2013 »·a été adopté. 

Le délégué du Taipei chinois a annoncé que le Taipei chinois enverrait, au titre de 2013, une contribution 
volontaire d'un montant de 100.000,00 euros, une contribution de 8.000,00 euros au Programme de recherche 
intensive sur les istiophoridés, ainsi qu'une autre contribution au GBYP d'un montant de 3.000,00 euros. 

 
10. Examen des Programmes/activités qui pourraient nécessiter un financement additionnel 
 
Le Président du SCRS a récapitulé les programmes et activités pour lesquels le Comité scientifique sollicitait un 
financement additionnel : 

− Élaboration du plan stratégique pour la science 2015-2020 (25.000,00 €) ;  
− Appui externe aux évaluations de stocks (espadon, germon et tortues marines) (100.000,00 €) ;  
− Finalisation de la documentation de la base de données (50.000,00 €) ;  
− Expertise externe visant à quantifier la qualité des informations (20.000,00 €) ;  
− Récupération des statistiques historiques détaillées de la Côte d'Ivoire (10.000,00 €) ;  
− Appui à la base de données et aux formulaires de déclaration du programme national d'observateurs 

(30.000,00 €) ;  
− Participation d'experts externes à la réunion sur la biologie et les données concernant le thon rouge 

(30.000,00 €) ;  
− Programme de recherche intensive sur les istiophoridés (49.800,00 €) ; et  
− Programme de recherche sur les thonidés mineurs (112.000,00 €). 

 
La déléguée des États-Unis a remercié le Président du SCRS pour ses explications et a demandé que ces activités 
soient reflétées dans le budget biennal. Elle a annoncé que les États-Unis apporteraient une contribution à 
hauteur de 62.500,00 USD au programme de marquage des thonidés tropicaux. Elle a également rappelé que ce 
programme pourrait être financé par le Fonds de roulement. 
 
Le délégué du Japon a souhaité connaître les implications budgétaires des activités sus-décrites et a demandé 
qu'elles soient classées par ordre de priorité. 
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Le délégué du Maroc a donné son appui au programme de recherche sur les thonidés mineurs aux fins de la 
réalisation de l'évaluation du stock de thonidés mineurs, dans l'objectif d'améliorer les données et de créer des 
bases de données pour ces espèces. 
 
L'Algérie, le Cap-Vert, Trinidad et Tobago et la Tunisie ont également soutenu le programme de recherche sur 
les thonidés mineurs. 
 
Le Secrétaire exécutif a expliqué que certaines rubriques pouvaient être financées sur le budget de l'ICCAT, 
tandis que d'autres pouvaient l'être par le biais des programmes existants.  
 
Le délégué du Japon a indiqué que le Fonds de roulement pourrait être utilisé, mais que le montant des fonds 
nécessaires devrait être connu. 
 
Le Secrétaire exécutif a expliqué que le Programme de recherche ICCAT Année thonidés mineurs (SMTYP) 
serait d'une durée de deux ans et que 56.000,00 euros devraient être alloués à la fois en 2013 et en 2014, ce que 
pourrait assumer le Fonds de roulement. En ce qui concerne le reste des activités, il a signalé qu'il consulterait le 
Président du SCRS afin d'identifier les priorités et de faire en sorte que celles-ci soient financées avec les fonds 
des programmes existants. 
 
 
11. Identification de la procédure visant à concéder et à mettre en œuvre le Fonds pour la participation 

aux réunions 
 
Le Secrétaire exécutif a présenté le document intitulé « Mécanisme de financement du Fonds de participation 
aux réunions », qui fait apparaître les contributions perçues par ce Fonds (60.000,00 euros du Fonds de 
roulement, 10.000,00 euros du Maroc et 27.083,66 euros de la Norvège), ainsi que les coûts des CPC qui ont 
bénéficié de la participation aux réunions. Il a expliqué que le document contenait une estimation qui avait été 
réalisée dans la perspective éventuelle d'une demande d'assistance de toutes les CPC en développement. Il a 
proposé que, pour 2013, ces coûts soient assumés par le Fonds de roulement et qu'à la réunion de 2013 il soit 
envisagé d'inclure ces coûts dans les futurs budgets ordinaires. 
 
Le délégué de l'Union européenne a proposé que, dans le but de connaître les nécessités réelles du Fonds, son 
financement en 2013 soit assumé par le Fonds de roulement, et que le montant destiné à cette fin soit examiné 
tous les ans. 
 
La déléguée des États-Unis a proposé que 150.000,00 euros soient débloqués du Fonds de roulement au titre de 
2013 et que cette quantité soit ajustée tous les ans dans l'objectif de disposer d'une marge permettant de garantir 
la participation de toutes les CPC qui solliciteraient une assistance. 
 
Le reste des délégations a accepté cette proposition. 
 
 
12. Autres questions 
 
La Présidente a expliqué que, lors de la 3e réunion du Groupe de travail sur le futur de l'ICCAT (Madrid, 
Espagne, 28-31 mai 2012), le Président de la Commission avait demandé que plusieurs questions soient 
débattues au sein du STACFAD. La première portait sur une proposition du Canada visant à modifier l'Article 9 
du Règlement intérieur de l'ICCAT sur le vote intersession (incluse dans l'Appendice 7 du rapport du Groupe de 
travail). La deuxième concernait la proposition du Canada relative au processus d'objection (Appendice 9 du 
rapport du Groupe de travail) (cf. ANNEXE 4.2) et la troisième portait sur les préoccupations exprimées par 
diverses CPC quant à l'absence d'une politique de communication claire et efficace au sein de l'ICCAT qui lui 
permette de transmettre rapidement et efficacement les résultats de ses travaux. La Présidente a demandé au 
Canada de présenter les deux premières propositions et au Secrétariat la troisième. 
 
- Modification de l'Article 9 du Règlement intérieur de l'ICCAT en ce qui concerne le vote intersession  
 
La déléguée du Canada a présenté la proposition visant à amender le Règlement intérieur en ce qui concerne le 
vote intersession en changeant la méthode de calcul du quorum pendant les votes par correspondance, ainsi que 
l'effet des abstentions. Elle a expliqué que le vote intersession était de plus en plus fréquent à l'ICCAT et que 
l'absence de réponse à un vote par une CPC influait sur la décision, sachant que le fait de ne pas voter était 
considéré comme une abstention et avait le même effet qu'un vote négatif. Elle a fait valoir que cette proposition 
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visait à améliorer le processus, étant donné que la modification du quorum, de la majorité ou de la façon dont les 
abstentions se comptabilisaient dans un vote, requerrait un amendement à la Convention de l'ICCAT. 
 
- Proposition relative à la procédure d'objection 
 
La déléguée du Canada a annoncé que sa délégation avait élaboré un projet de Résolution de l'ICCAT sur la 
présentation des objections afin de promouvoir l'efficacité des mesures de conservation et de gestion adoptées 
par l'ICCAT. 
 
Elle a indiqué que l'objectif de cet exercice était de préserver le droit des Parties contractantes à présenter des 
objections aux décisions de la Commission ; d'élargir, si possible, le droit d'une Partie contractante à présenter 
une objection ; de réduire, dans la mesure du possible, l'impact des objections sur l'entrée en vigueur des 
Recommandations de la Commission ; d'exiger que les objections soient justifiées et reposent sur des motifs 
spécifiques ; ainsi que de demander à la Partie contractante qui a soulevé une objection d'adopter et de mettre en 
œuvre également, dans la mesure du possible, des mesures de conservation et de gestion alternatives conformes 
aux objectifs de la Convention.  
 
À l'issue des débats, comme les délégations ne se mettaient d'accord sur aucune proposition, la Présidente a 
suggéré d'élaborer deux documents individuels pour chacune des propositions afin de poursuivre les discussions. 
Les documents présentés s'intitulaient « Proposition à examiner à la 3e réunion du Groupe de travail sur le futur 
de l’ICCAT : Modification de l'Article 9 du Règlement intérieur de l'ICCAT en ce qui concerne le vote 
intersession » et « Projet de Résolution de l’ICCAT concernant la présentation des objections en vue de 
promouvoir l'efficacité des mesures de conservation et de gestion adoptées par l'ICCAT ».  
 
La Modification de l'Article 9 du Règlement intérieur de l'ICCAT en ce qui concerne le vote intersession a été 
adoptée par le STACFAD et renvoyée devant la Commission aux fins de son approbation finale (ANNEXE 7.1). 
 
La Résolution de l’ICCAT concernant la présentation des objections en vue de promouvoir l'efficacité des 
mesures de conservation et de gestion adoptées par l'ICCAT a été adoptée par le STACFAD et renvoyée devant 
la Commission aux fins de son approbation finale (ANNEXE 6 [Rés. 12-11]). 
 
- Politique de communication de l'ICCAT 
 
La Présidente du STACFAD a également signalé qu'un autre point devait encore être discuté, à savoir la 
politique de communication de la Commission (point 5.c du rapport du Groupe de travail) (cf. ANNEXE 4.2). 
 
Le Secrétaire exécutif a donc présenté la « Note sur le développement d’une politique de communication de la 
Commission » qui contenait deux points de vue possibles dans le but de permettre à la Commission de lancer un 
débat afin de se prononcer sur la politique de communication. Une option consistait à la considérer comme un 
outil de promotion des activités de la Commission et l'autre option consistait à la traiter comme un outil de 
dissémination des résultats spécifiques des réunions de la Commission. Le Secrétaire exécutif a également 
précisé qu'il avait contacté le département des services d'information de l'Institut international pour le 
développement durable (IISD-RS) et que le document susmentionné décrivait l'offre reçue. 
 
Les délégations étaient toutes d'accord sur le fait qu'il était nécessaire d'améliorer la communication des travaux 
de la Commission, mais pas d'une manière pesante. Diverses alternatives ont été avancées, comme le fait 
d’ouvrir un site web de l'ICCAT pendant les réunions afin d'y faire le compte rendu des travaux réalisés, d'y 
publier les communiqués de presse, les circulaires ou les bulletins périodiques, les recrutements ponctuels 
externes, etc. 
 
La Présidente a indiqué qu'on s'était accordé sur la nécessité d'une politique de communication, mais pas sur les 
outils à utiliser. C'est pourquoi il a été décidé que le Secrétariat et les CPC qui ont une expertise à offrir discutent 
de ce thème pendant la période intersession, à travers un groupe de travail virtuel, en vue d’élaborer des options, 
incluant des estimations des coûts inhérents, à des fins d’examen en 2013. 
 
 
13. Adoption du rapport et clôture 
 
La réunion de 2012 du STACFAD a été levée par la Présidente, Mme Lapointe. 
 
Le rapport du STACFAD a été adopté par correspondance. 
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ANNÉE 2012 ANNÉE 2013 ANNÉE 2013 Revisée Augmentation Revisée

Chapitres

   1. Salaires 1.212.819,50 1.237.075,89 1.263.382,86 2,13%
   2. Voyages 31.640,40 32.273,21 30.000,00 -7,04%

   3. Réunions de la Commission  (annuelles et intersessions) 150.000,00 153.000,00 153.000,00 0,00%
   4. Publications 55.339,10 56.445,88 40.000,00 -29,14%
   5. Matériel de bureau 10.000,00 10.200,00 10.200,00 0,00%
   6. Frais de fonctionnement 200.000,00 204.000,00 204.000,00 0,00%
   7. Frais divers 7.000,00 7.140,00 7.140,00 0,00%
   8. Coordination de la recherche 

a) Salaires 965.836,93 985.153,67 1.014.191,78 2,95%
b) Voyages pour l'amélioration des statistiques 31.640,40 32.273,21 30.000,00 -7,04%
c) Statistiques-Biologie 22.440,00 22.888,80 15.000,00 -34,47%
d) Informatique 40.800,00 41.616,00 35.000,00 -15,90%
e) Maintenance de la base de données 30.600,00 31.212,00 22.000,00 -29,51%
f) Ligne de télécommunications-Domaine Internet 30.000,00 30.600,00 20.000,00 -34,64%
g) Réunions scientifiques (SCRS y  compris) 100.000,00 102.000,00 102.000,00 0,00%
h) Divers 6.000,00 6.120,00 6.000,00 -1,96%

Sous-total Chapitre 8 1.227.317,33 1.251.863,68 1.244.191,78 -0,61%
   9. Contingences 10.000,00 10.200,00 10.200,00 0,00%
 10. Fonds de cessation de service 31.640,40 32.273,21 32.273,21 0,00%
 11. Programmes de recherche

a) Programme ICCAT de recherche sur les istiophoridés 30.600,00 31.212,00 31.212,00 0,00%
Sous-total Chapitre 11 30.600,00 31.212,00 31.212,00 0,00%

BUDGET TOTAL 2.966.356,73 3.025.683,87 3.025.599,85 0,00%

Tableau 1. Budget de la Commission 2013 (euros).
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Parties contractantes Groupes a PNB b  2008 PNB b  1991 Capture c Mise conserve d Capture + Mise conserve Total Sous-commissions Parties contractantes
1 2 3 4

Albania D 4.174 2.642 0 0 0 - X - - 1 Albania
Algérie C 4.959 3.139 3.694 1.549 5.242 - X - X 2 Algérie
Angola D 1.942 1.229 4.733 0 4.733 X - - X 2 Angola 

Barbados C 14.422 9.128 214 0 214 - - - - 0 Barbados 
Belize D 4.569 2.892 1.590 0 1.590 X X X X 4 Belize
Brazil B 8.311 5.260 37.484 15.742 53.226 X X X X 4 Brazil

Canada A 45.166 28.586 2.633 0 2.633 X X - X 3 Canada
Cap-Vert C 3.439 2.177 5.716 1.751 7.467 X - - - 1 Cap-Vert

China, People's Rep. of C 3.292 2.084 8.155 0 8.155 X X - X 3 China, People's Rep. of
Côte d'Ivoire C 1.137 720 6.758 0 6.758 X - - X 2 Côte d'Ivoire

Croatia C 15.677 9.922 760 750 1.510 - X - - 1 Croatia
Egypt D 2.031 1.285 0 0 0 - X - X 2 Egypt

France (St. P. & M.) A 44.761 28.330 56 0 56 X X - X 3 France (St. P. & M.)
Gabon C 9.888 6.258 0 0 0 X - - X 2 Gabon
Ghana C 709 449 66.944 10.300 77.244 X - - - 1 Ghana

Guatemala, Rep. de C 2.848 1.803 10.015 0 10.015 X X - X 3 Guatemala, Rep. de
Guinea Ecuatorial C 27.130 17.171 2.189 0 2.189 X - - X 2 Guinea Ecuatorial

Guinea, Rep. of D 505 320 0 0 0 - - - - 0 Guinea, Rep. of
Honduras D 1.957 1.239 0 0 0 X X - - 2 Honduras

Iceland A 52.490 33.222 29 0 29 - X - - 1 Iceland
Japan A 38.578 24.416 35.414 0 35.414 X X X X 4 Japan

Korea, Rep. of C 19.296 12.213 4.022 0 4.022 X X - X 3 Korea, Rep. of
Libya C 14.430 9.133 1.253 0 1.253 X X - - 2 Libya 

Maroc C 2.740 1.734 13.311 992 14.303 X X - X 3 Maroc
Mauritania D 1.017 644 0 0 0 X - - - 1 Mauritania

Mexico B 9.964 6.306 10.194 819 11.014 X X X X 4 Mexico
Namibia C 4.143 2.622 5.548 0 5.548 X - X X 3 Namibia 

Nicaragua, Rep. de D 1.228 777 0 0 0 - - - - 0 Nicaragua, Rep. de
Nigeria D 1.450 918 0 0 0 X - - X 2 Nigeria
Norway A 94.791 59.994 11 0 11 - X - X 2 Norway
Panama B 6.793 4.299 24.284 0 24.284 X X - - 2 Panama

Philippines, Rep. of D 1.866 1.181 2.387 0 2.387 X - X - 2 Philippines, Rep. of
Russia C 11.858 7.505 1.022 0 1.022 X - - - 1 Russia

Saint Vincent and Grenadines D 5.515 3.491 3.612 0 3.612 X X - X 3 Saint Vincent and Grenadines
Sâo Tomé e Príncipe D 1.108 701 0 0 0 X - - X 2 Sâo Tomé e Príncipe

Senegal C 1.088 689 10.920 5.161 16.080 X - - X 2 Senegal
Sierra Leone D 418 265 0 0 0 X - - - 1 Sierra Leone
South Africa C 5.566 3.523 5.358 0 5.358 X - X X 3 South Africa

Syrian Arab Republic D 2.572 1.628 409 0 409 - X - - 1 Syrian Arab Republic
Trinidad & Tobago C 18.153 11.489 3.849 0 3.849 X - - X 2 Trinidad & Tobago

Tunisie C 3.876 2.453 4.219 2.459 6.679 - X - X 2 Tunisie
Turkey B 10.031 6.349 10.692 3.675 14.367 X X X X 4 Turkey

Union Européenne A 37.877 23.973 189.138 253.148 442.286 X X X X 4 Union Européenne
United Kingdom (O.T.) A 43.381 27.456 455 0 455 - - - X 1 United Kingdom (O.T.)

United States A 44.955 28.453 18.234 10.829 29.063 X X X X 4 United States
Uruguay C 9.610 6.082 1.537 0 1.537 X - X X 3 Uruguay
Vanuatu D 2.388 1.511 1.910 0 1.910 - - - - 0 Vanuatu

Venezuela B 11.376 7.200 6.408 1.313 7.721 X - - X 2 Venezuela
a), b), c), d), e): Voir les légendes à l'Annexe

Sous-commissions e

Tableau 2. Information de base pour calculer les contributions des Parties contractantes en 2013.
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Tableau 3. Contributions des Parties contractantes 2013 (euros).
Taux de change: 1  €= 1,295 US$ (11/2012)

Partie Capture + % Capture + % Membre + Cotisation par Cotisation C. Variables C. Variables Total Partie

contractante Groupe a Mise conserve a Sous-com. a Mise conserve b Sous-com. c Membre d Sous-com. e par Membre f Capt. et Cons. g Cotisations h contractante
Albania D 0 1 0,00% 5,26% 772,00 772,00 1.475,86 0,00 3.019,86 Albania
Algérie C 5.242 2 2,94% 4,92% 772,00 1.544,00 9.148,00 10.929,07 22.393,07 Algérie
Angola D 4.733 2 32,32% 7,89% 772,00 1.544,00 2.213,79 18.128,56 22.658,35 Angola

Barbados C 214 0 0,12% 1,64% 772,00 0,00 3.049,33 446,84 4.268,17 Barbados
Belize D 1.590 4 10,86% 13,16% 772,00 3.088,00 3.689,65 6.092,01 13.641,66 Belize
Brazil B 53.226 4 48,12% 23,81% 772,00 3.088,00 34.732,38 140.389,72 178.982,10 Brazil

Canada A 2.633 3 0,52% 13,33% 772,00 2.316,00 81.334,22 6.298,47 90.720,69 Canada
Cap-Vert C 7.467 1 4,18% 3,28% 772,00 772,00 6.098,67 15.566,30 23.208,97 Cap-Vert

China, People's Rep. of C 8.155 3 4,57% 6,56% 772,00 2.316,00 12.197,33 17.001,32 32.286,65 China, People's Rep. of
Côte d'Ivoire C 6.758 2 3,79% 4,92% 772,00 1.544,00 9.148,00 14.088,89 25.552,89 Côte d'Ivoire

Croatia C 1.510 1 0,85% 3,28% 772,00 772,00 6.098,67 3.148,70 10.791,37 Croatia
Egypt D 0 2 0,00% 7,89% 772,00 1.544,00 2.213,79 0,00 4.529,79 Egypt

France (St. P. & M.) A 56 3 0,01% 13,33% 772,00 2.316,00 81.334,22 134,77 84.556,99 France (St. P. & M.)
Gabon C 0 2 0,00% 4,92% 772,00 1.544,00 9.148,00 0,00 11.464,00 Gabon
Ghana C 77.244 1 43,29% 3,28% 772,00 772,00 6.098,67 161.036,18 168.678,85 Ghana

Guatemala, Rep. de C 10.015 3 5,61% 6,56% 772,00 2.316,00 12.197,33 20.879,00 36.164,33 Guatemala, Rep. de
Guinea Ecuatorial C 2.189 2 1,23% 4,92% 772,00 1.544,00 9.148,00 4.563,57 16.027,57 Guinea Ecuatorial

Guinea, Rep. of D 0 0 0,00% 2,63% 772,00 0,00 737,93 0,00 1.509,93 Guinea, Rep. of
Honduras D 0 2 0,00% 7,89% 772,00 1.544,00 2.213,79 0,00 4.529,79 Honduras

Iceland A 29 1 0,01% 6,67% 772,00 772,00 40.667,11 68,58 42.279,69 Iceland
Japan A 35.414 4 6,94% 16,67% 772,00 3.088,00 101.667,77 84.725,56 190.253,33 Japan

Korea, Rep. of C 4.022 3 2,25% 6,56% 772,00 2.316,00 12.197,33 8.385,65 23.670,98 Korea, Rep. of
Libya C 1.253 2 0,70% 4,92% 772,00 1.544,00 9.148,00 2.611,53 14.075,52 Libya

Maroc C 14.303 3 8,02% 6,56% 772,00 2.316,00 12.197,33 29.817,81 45.103,14 Maroc
Mauritania D 0 1 0,00% 5,26% 772,00 772,00 1.475,86 0,00 3.019,86 Mauritania

Mexico B 11.014 4 9,96% 23,81% 772,00 3.088,00 34.732,38 29.050,00 67.642,38 Mexico
Namibia C 5.548 3 3,11% 6,56% 772,00 2.316,00 12.197,33 11.566,32 26.851,65 Namibia

Nicaragua, Rep. de D 0 0 0,00% 2,63% 772,00 0,00 737,93 0,00 1.509,93 Nicaragua, Rep. de
Nigeria D 0 2 0,00% 7,89% 772,00 1.544,00 2.213,79 0,00 4.529,79 Nigeria
Norway A 11 2 0,00% 10,00% 772,00 1.544,00 61.000,66 26,32 63.342,98 Norway
Panama B 24.284 2 21,95% 14,29% 772,00 1.544,00 20.839,43 64.051,37 87.206,80 Panama

Philippines, Rep. of D 2.387 2 16,30% 7,89% 772,00 1.544,00 2.213,79 9.143,77 13.673,56 Philippines, Rep. of
Russia C 1.022 1 0,57% 3,28% 772,00 772,00 6.098,67 2.129,94 9.772,61 Russia

Saint Vincent and Grenadines D 3.612 3 24,67% 10,53% 772,00 2.316,00 2.951,72 13.836,32 19.876,03 Saint Vincent and Grenadines
Sâo Tomé e Príncipe D 0 2 0,00% 7,89% 772,00 1.544,00 2.213,79 0,00 4.529,79 Sâo Tomé e Príncipe

Senegal C 16.080 2 9,01% 4,92% 772,00 1.544,00 9.148,00 33.523,84 44.987,84 Senegal
Sierra Leone D 0 1 0,00% 5,26% 772,00 772,00 1.475,86 0,00 3.019,86 Sierra Leone
South Africa C 5.358 3 3,00% 6,56% 772,00 2.316,00 12.197,33 11.170,91 26.456,24 South Africa

Syrian Arab Republic D 409 1 2,79% 5,26% 772,00 772,00 1.475,86 1.566,74 4.586,60 Syrian Arab Republic
Trinidad & Tobago C 3.849 2 2,16% 4,92% 772,00 1.544,00 9.148,00 8.024,98 19.488,98 Trinidad & Tobago

Tunisie C 6.679 2 3,74% 4,92% 772,00 1.544,00 9.148,00 13.923,50 25.387,50 Tunisie
Turkey B 14.367 4 12,99% 23,81% 772,00 3.088,00 34.732,38 37.895,74 76.488,12 Turkey

Union Européenne A 442.286 4 86,73% 16,67% 772,00 3.088,00 101.667,77 1.058.139,78 1.163.667,55 Union Européenne
United Kingdom (O.T.) A 455 1 0,09% 6,67% 772,00 772,00 40.667,11 1.088,56 43.299,67 United Kingdom (O.T.)

United States A 29.063 4 5,70% 16,67% 772,00 3.088,00 101.667,77 69.531,23 175.059,00 United States
Uruguay C 1.537 3 0,86% 6,56% 772,00 2.316,00 12.197,33 3.204,30 18.489,63 Uruguay
Vanuatu D 1.910 0 13,04% 2,63% 772,00 0,00 737,93 7.315,27 8.825,20 Vanuatu

Venezuela B 7.721 2 6,98% 14,29% 772,00 1.544,00 20.839,43 20.365,16 43.520,58 Venezuela
a), b), c), d), e), f), g), h):Voir les légendes à l'Annexe
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Capture + % de chaque % du Cotisations Autres Total

Groupes Parties a Sous-com. b Mise conserve c Partie d Budget e Cotisations f Sous-com. g cotisations h cotisations i

A 8 22 509.947,07 --- 61,25% 6.176,00 16.984,00 1.830.019,91 1.853.179,91
B 5 16 110.611,33 3,00% 15,00% 3.860,00 12.352,00 437.627,98 453.839,98
C 20 41 178.445,67 1,00% 20,00% 15.440,00 31.652,00 558.027,97 605.119,97
D 15 23 14.640,50 0,25% 3,75% 11.580,00 17.756,00 84.123,99 113.459,99

TOTAL 48 102 813.644,57 100,00% 37.056,00 78.744,00 2.909.799,85 3.025.599,85

a), b), c), d), e), f), g), h), i): Voir les légendes à l'Annexe

Tableau 4. Contributions par groupe 2013. Cotisations exprimées en euros.
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2007 2008 2009
Parties Prise Conserve Prise Conserve Prise Conserve Parties
Albania 0 0 0 Albania
Algérie 3.595 t 1.695 coo 5.290 4.432 1.256 5.688 3.054 1.695 4.749 Algérie
Angola 5.796 t 5.796 3.669 t 3.669 Angola 

Barbados 250 t 250 258 t 258 135 t 135 Barbados 
Belize 1.676 t 1.676 1.431 1.431 1.664 1.664 Belize
Brazil 42.445 t 15.742 coo 58.187 34.504 t 15.742 coo 50.246 35.502 t 15.742 coo 51.244 Brazil

Canada 3.365 t 3.365 2.411 2.411 2.122 2.122 Canada
Cap-Vert 12.229 t 2.217 coo 14.446 2.024 819 2.843 2.894 2.217 5.111 Cap-Vert

China, People's Rep. of 10.845 t 10.845 7.262 co 7.262 6.358 t 6.358 China, People's Rep. of
Côte d'Ivoire 2.869 t 2.869 16.300 t 16.300 1.105 t 1.105 Côte d'Ivoire

Croatia 825 t 750 coo 1.575 834 co 750 co 1.584 622 t 750 coo 1.372 Croatia
Egypt 0 0 0 Egypt

France (St. P. & M.) 93 t 93 56 co 56 20 t 20 France (St. P. & M.)
Gabon 0 0 0 Gabon
Ghana 68.919 t 10.300 coo 79.219 64.808 t 10.300 coo 75.108 67.105 t 10.300 coo 77.405 Ghana

Guatemala, Rep. de 9.941 t 9.941 12.472 co 12.472 7.632 t 7.632 Guatemala, Rep. de
Guinea Ecuatorial 2.189 t 2.189 Guinea Ecuatorial

Guinea, Rep. of 0 0 0 Guinea, Rep. of
Honduras 0 0 0 Honduras

Iceland 36 t 0 36 50 0 50 0 0 0 Iceland
Japan 37.674 t 37.674 37.094 t 37.094 31.474 t 31.474 Japan

Korea, Rep. of 3.678 t 3.678 4.870 t 4.870 3.519 t 3.519 Korea, Rep. of
Libya 1.358 t 1.358 1.318 t 1.318 1.082 t 1.082 Libya 

Maroc 12.585 t 1.122 co 13.707 13.391 co 927 co 14.318 13.956 t 927 coo 14.883 Maroc
Mauritania 0 0 0 Mauritania

Mexico 9.790 t 852 co 10.642 10.847 co 803 co 11.650 9.946 t 803 coo 10.749 Mexico
Namibia 7.030 t 7.030 4.016 0 4.016 5.598 0 5.598 Namibia 

Nicaragua, Rep. de 0 0 0 Nicaragua, Rep. de
Nigeria 0 0 0 Nigeria
Norway 12 12 10 10 Norway
Panama 34.259 t 34.259 19.362 co 19.362 19.230 t 19.230 Panama

Philippines, Rep. of 2.685 t 2.685 2.261 2.261 2.215 2.215 Philippines, Rep. of
Russia 1.632 t 1.632 570 570 863 863 Russia

Saint Vincent and Grenadines 4.491 t 4.491 3.224 t 3.224 3.121 t 3.121 Saint Vincent and Grenadines
Sâo Tomé e Príncipe 0 0 0 Sâo Tomé e Príncipe

Senegal 15.754 t 4.498 co 20.252 4.193 co 5.492 co 9.685 12.812 t 5.492 coo 18.304 Senegal
Sierra Leone 0 0 0 Sierra Leone
South Africa 5.538 t 0 5.538 4.635 co 4.635 5.902 t 5.902 South Africa

Syrian Arab Republic 435 t 0 435 383 co 383 Syrian Arab Republic
Trinidad & Tobago 4.142 t 0 co 4.142 3.791 0 3.791 3.615 0 3.615 Trinidad & Tobago

Tunisie 3.646 t 2.392 co 6.038 7.080 co 2.493 co 9.573 1.932 t 2.493 coo 4.425 Tunisie
Turkey 10.432 t 4.356 coo 14.788 9.829 2.314 12.143 11.815 4.356 16.171 Turkey

Union Européenne 211.715 t 251.394 co 463.109 170.278 251.687 421.965 185.421 256.364 441.785 Union Européenne
United Kingdom (O.T.) 531 t 531 424 t 424 410 t 410 United Kingdom (O.T.)

United States 29.475 t 12.314 co 41.789 14.359 t 10.087 co 24.446 10.867 t 10.087 coo 20.954 United States
Uruguay 988 t 988 1.036 t 1.036 2.587 t 2.587 Uruguay
Vanuatu 2.266 t 2.266 2.078 t 2.078 1.385 t 1.385 Vanuatu

Venezuela 7.095 t 1.313 coo 8.408 5.050 t 1.313 coo 6.363 7.079 t 1.313 coo 8.392 Venezuela
TOTAL 570.083 308.945 879.028 466.943 303.983 770.926 468.910 312.539 781.449 TOTAL

co = Transfert des données reçues (Circulaire 150-AF/2009)
coo =  Transfert des dernières données reçues
t = Quantités obtenus de la base de données en raison de l'absence de déclaration officielle

(Données actualisées au 8 juin 2011)

Tableau 5. Quantités de capture et de mise en conserve (en t) des Parties contractantes.
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a

b

c
d

e

a
b

c

d

e

f

g

h
Tableau 4 
a
b
c

d

e

f

g

h

i

Pourcentage du budget payé par chaque Groupe

Cotisations au titre de Membres de la Commission au sein de chaque Groupe

Cotisations au titre de membre des Sous-commissions au sein de chaque Groupe

Autres cotisations: 1/3 au titre de Membre de la Commission et des Sous-commissions, et 2/3 au titre de capture et de mise en conserve 

Contribution totale

Contribution totale

Nombre de Parties contractantes par Groupe (Tableau 2)
Nombre des Sous-commissions au sein de chaque Groupe
Total de capture et de mise en conserve, en t, de chaque Groupe

Pourcentage du budget payé par chaque membre de chaque Groupe, conformément au Protocole de Madrid

Pourcentage au titre de membre de la Commission et des Sous-commissions au sein du groupe auquel elle appartient

1.000 $USD de contribution annuelle au titre de Membre de la Commission

1.000 $USD de contribution annuelle pour chaque Sous-commission à laquelle le pays appartient

Cotisation variable en fonction du pourcentage au titre de membre de la Commission et des Sous-commissions

Cotisation variable en fonction du pourcentage selon la capture et la mise en conserve

Moyenne Mise en conserve 2007-2008-2009 (t)

Membres appartenant aux Sous-commissions: Sous-commission 1 = Thonidés tropicaux; Sous-commission 2 = Thonidés tempérés-nord; Sous-commission 3 = Thonidés tempérés-sud; et Sous-commission 4 
= Autres espèces

Tableau 3
Tableau 2 
Pourcentage de capture et de mise en conserve au sein du groupe auquel elle appartient 

ANNEXE: Légendes

Tableau 2

Groupe A: Membres avec économie de marché développée, selon la définition de la Conférence des Nations unies sur le Commerce et le Développement (UNCTAD) / Groupe B: Membres avec un PNB par 
habitant dépassant 4.000$ USD et des captures et une production de conserve de thonidés combinées dépassant 5.000 t / Groupe C: Membres avec un PNB par habitant dépassant 4.000$ USD ou des 
captures et une production de conserve de thonidés combinées dépassant 5.000 t / Groupe D: Membres dont le PNB par habitant ne dépasse pas 4.000$ USD, et dont les captures et la production de conserve 
de thonidés combinées ne dépassent pas 5.000 t

PNB: Produit National Brut par habitant en US$. Source: UNCTAD / PNB avec des valeurs ajustées à 1991 en utilisant un multiplicateur de 1.58 (Source: CPI Inflation/Bureau of Labor Statistics/United 
States Department of Labor)

Moyenne Captures 2007-2008-2009 (t)
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Appendice 1 à l’ANNEXE 8 

 
Ordre du jour 

 
1. Ouverture de la réunion 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Désignation du rapporteur 

4. Rapports du Secrétariat 

4.1 Rapport administratif de 2012 

4.2 Rapport financier de 2012 

4.3 Examen des progrès en ce qui concerne le paiement des arriérés de contributions et les droits de vote 

5. Procédures à suivre pour la sélection de l'auditeur pour la prochaine période de cinq ans 

6. Procédures à suivre pour l'élection du Secrétaire exécutif de l'ICCAT 

7. Examen des implications financières des mesures proposées 

8. Assistance aux CPC en développement 

9. Examen du budget et contributions des Parties contractantes pour 2013 

10. Examen des Programmes/activités qui pourraient nécessiter un financement additionnel 

11. Identification de la procédure visant à concéder et mettre en œuvre le Fonds pour la participation aux 
réunions 

12. Autres questions 

13. Adoption du rapport et clôture 
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ANNEXE 9 
 

RAPPORTS DES RÉUNIONS DES SOUS-COMMISSIONS 1-4 
 
RAPPORT DE LA RÉUNION DE LA SOUS-COMMISSION 1 
 
 

1. Ouverture de la réunion 
 
M. Helguilé Shep (Côte d’Ivoire) a présidé la réunion de la Sous-commission 1. 
 
 
2. Adoption de l’ordre du jour 
 
L’ordre du jour a été adopté sans modification (joint en tant qu’Appendice 1 à l’ANNEXE 9). 
 
 
3. Désignation du rapporteur 
 
Mme Christiane Laurent-Monpetit (Union européenne) a été désignée rapporteur. 
 
 
4. Examen de la composition de la Sous-commission 
 
M. Driss Meski, Secrétaire exécutif, a présenté la liste des membres de la Sous-commission 1. 
 
La Sous-commission 1 comprend aujourd’hui les 35 membres suivants : Afrique du Sud, Angola, Belize, Brésil, 
Canada, Cap-Vert, République populaire de Chine, République de Corée, Côte d’Ivoire, États-Unis d’Amérique, 
France (au titre de Saint-Pierre et Miquelon), Gabon, Ghana, République du Guatemala, Guinée équatoriale, 
Honduras, Japon, Libye, Maroc, Mauritanie, Mexique, Namibie, Nigeria, Panama, République des Philippines, 
Russie, Saint-Vincent et les Grenadines, Sao-Tomé et Principe, Sénégal, Sierra Léone, Trinidad et Tobago, 
Turquie, Union européenne, Uruguay et Venezuela. 
 
La Sous-commission a examiné la Recommandation de l’ICCAT sur un programme pluriannuel de conservation 
et de gestion pour le thon obèse et l'albacore [Rec. 11-01] (paragraphe 27 et Annexe 3) qui visait à garantir une 
couverture à 100% pour tous les navires. Le Secrétariat a préparé un projet d’appel d’offres, et a lancé appel à 
manifestation d’intérêt. À ce jour, il faut constituer un comité de présélection, et finaliser l’appel d’offres. Il a été 
demandé aux Parties contractantes intéressées de communiquer au Secrétariat le nom d’une personne pour ce 
comité. L’objectif était de sélectionner un cabinet avant la fin de la session. 
 
Le Honduras a souhaité faire partie de la Sous-commission 1. 
 
5. Rapport du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) 
 
Le Président du SCRS, Dr Josu Santiago, a mentionné que le Groupe d’espèces sur les thonidés tropicaux s’est 
réuni pendant l’intersession. Il a rappelé que les captures de thonidés tropicaux dans l’Atlantique représentent 
8% des captures mondiales. Les captures de thonidés tropicaux sont en déclin général depuis le pic de 1994, 
mais cette tendance a changé depuis 2007. Ces pêcheries sont multi-engins et multispécifiques. 77% des captures 
sont réalisées par des engins de surface. L’utilisation des DCP pose un souci pour l’exploitation de ces 
ressources. 
 
Des changements récents se sont produits dans la pêcherie à la senne de l’Union européenne : à l’expiration de 
l’accord avec le Sénégal (zone de pêche sur bancs libres), la flotte s’est déplacée vers l’Atlantique Ouest et 
centrale et, ce qui est nouveau pour 2011, dans une zone face à l’Angola. En conséquence, la proportion de 
captures sous DCP a continué de s’accroître, atteignant plus de 90% des captures. 
 
S’agissant de l’effort de pêche des senneurs, l’estimation de l’effort ciblant les thonidés tropicaux et l’effort de 
pêche calculé sur les DCP sont difficiles à estimer. Le nombre de thoniers senneurs a baissé régulièrement du 
milieu des années 1990 jusqu’à 2006, puis a augmenté fortement suite au déplacement de navires depuis l’océan 
Indien, et aussi à l’entrée en activité d’une nouvelle flottille opérant à partir du Ghana (port de Tema). On assiste 
ensuite à une stabilisation apparente en 2010. 
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Certaines statistiques de captures sont incertaines : des captures significatives de patudo, albacore et listao ainsi 
que d’autres espèces sont débarquées en Afrique de l’Ouest et vendues comme « faux poisson ». Le suivi doit 
être amélioré, car des captures importantes pourraient ne pas être déclarées (faux poisson).Cela concerne aussi 
les captures de thon obèse des palangriers (estimées à partir des statistiques d’importation du Japon), mais ces 
estimations sont incertaines. Les estimations des captures non déclarées de certains senneurs sont plus 
importantes. Elles sont en augmentation depuis 2006 et pourraient dépasser 20.000t/an pour les trois espèces 
principales.  
 
Concernant le « faux poisson » débarqué sur le marché d’Abidjan, la moyenne est de 6.641 t de 1988 à 2007. Le 
Comité intègre ces estimations dans les captures historiques déclarées des senneurs européens depuis 1981, ainsi 
que dans les matrices CAS. Cependant, de nouvelles estimations indiquent des niveaux records voisins de 
11.000 t annuelles entre 2005 et 2010 pour l’ensemble de la flotte de senneurs opérant en Atlantique Est. 
 
Les captures d’un segment de la flotte de senneurs, transbordées en mer avant 2011, ont échappé au processus de 
collecte des statistiques de pêche. Les captures non déclarées d’une partie des flottilles fournissent des 
informations détaillées, mais une part importante de certains senneurs a été évaluée par comparaison entre les 
débarquements dans les ports d’Afrique de l’Ouest et les données des conserveries transmises à l’ICCAT. Les 
estimations de ces captures non déclarées ont augmenté, et le Comité a exprimé la nécessité d’une coopération 
entre les États et l’industrie concernés pour améliorer la collecte des données. Les résultats préliminaires de la 
récente mission d’experts au Ghana sous l’égide de l’ICCAT suggèrent l’existence d’un biais dans le protocole 
d’échantillonnage destiné à corriger la composition multispécifique des captures inscrites dans les carnets de 
pêche. Ce processus est donc en cours. Les estimations n’ont pas été intégrées dans les évaluations et ne sont pas 
incluses dans les estimations de capture du rapport. Cependant, leur magnitude peut vraisemblablement 
influencer l’évaluation de l’état des stocks. 
 
Des incertitudes existent aussi pour des paramètres biologiques : mortalité naturelle, croissance, structure du 
stock et mouvements. Il faut encourager un programme de marquage qui permettrait de les résoudre en donnant 
des résultats biologiques comparatifs, des indications de mouvements et une possible structure de stock, ainsi 
qu’une analyse des interactions entre flottes, des données sur les effets des DCP sur les ressources en thonidés, 
une évaluation des mesures de gestion (par exemple : impact des fermetures). Enfin, les programmes de 
marquage, lorsqu’ils sont couronnés de succès, fournissent des données utiles pour répondre à la question la plus 
importante : la taille de la population.  
 
Le Dr Santiago a signalé que le Dr Alain Fonteneau (Union européenne) avait fait une présentation le 
14 novembre à midi qui décrivait les résultats du projet de marquage de la CTOI dans l’océan Indien et la 
nécessité d’un programme similaire dans l’océan Atlantique. 
 
Pour le listao (dernière évaluation en 2008), l’Atlantique fournit 6% de la production mondiale. Ces captures 
sont réalisées par des senneurs et des canneurs surtout. À l’Est comme à l’Ouest, les captures 2011 ont été très 
élevées : 173.338 t, soit 34 % d’augmentation en moyenne par rapport à la moyenne 2006/2010. Il est peu 
probable que le stock oriental soit surexploité, et à l’Ouest les captures sont supérieures à la production actuelle 
de remplacement.  
 
Il n’y a pas de recommandation spécifique en place pour le listao. Bien que les captures moyennes des dernières 
années soient en dessous de la PME, le Comité est préoccupé par le niveau élevé de 2011 des deux côtés de 
l’Atlantique et par la sous-déclaration potentielle récente à l’Est. La Recommandation 11-01 devrait avoir un 
impact sur les captures de listao. Le SCRS estime que les captures ne devraient pas dépasser la PME. La 
Commission doit être consciente du fait que l’augmentation des prélèvements et de l’effort de pêche sur le listao 
pourrait avoir des conséquences involontaires sur les autres espèces capturées en association dans certaines 
pêcheries. 
 
Pour le thon obèse (dernière évaluation en 2010), 18% de la production mondiale provient de l’Atlantique. Les 
captures, réalisées par des senneurs, canneurs et palangriers, se sont élevées à 77.000 t en 2011 (elles étaient de 
75.000 t en moyenne de 2006 à 2010). Le pic historique de 1994 a atteint 133.000 t, puis les captures ont décliné 
en rapport avec la taille de la flotte de pêche (palangriers) et la diminution de l’effort de pêche (palangriers et 
canneurs). Le nombre de senneurs actifs a diminué de plus de moitié entre 1994 et 2006, mais a connu une 
augmentation depuis 2007 (piraterie dans l’océan Indien, et autres flottes). 
 
Le poids moyen du thon obèse capturé sur bancs libres est significativement supérieur au poids du thon obèse 
capturé sous DCP, et ces écarts sont plus marqués au cours des quatre dernières années. 
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Il existe une incertitude considérable en ce qui concerne l’état des stocks et les projections pour le thon obèse. 
Cinquante-deux (52) % des résultats des modèles tenant compte de l’incertitude ont indiqué que l’état du stock 
du thon obèse en 2009 était conforme aux objectifs de la Convention. Les captures de thon obèse de 2011 
(77.513 t) sont inférieures au TAC correspondant. 
 
Il faut noter que les projections supposent que les futures captures représentent les prélèvements totaux sur le 
stock de thon obèse, et pas seulement le TAC de 85.000 t établi par l’ICCAT. Il convient d’ajouter les captures 
réalisées par d’autres flottes non touchées par les limites de captures aux 85.000 t, pour comparaison avec les 
scénarios de captures futures constantes. De plus, tout changement futur dans la sélectivité entraînant par 
exemple une augmentation de la mortalité relative des poissons de petite taille changera ces projections et 
ajoutera à leurs incertitudes. 
 
La réglementation en place donne un schéma de possibilité de pêche qui permettrait de dépasser le TAC de 
85.000 t, ce qui est préoccupant pour le SCRS mais cela ne s’est pas produit jusqu’à présent. 
 
Le TAC a été abaissé en 2009 de 90.000 à 85.000 t, et la préoccupation sur les captures de petits thons obèses a 
conduit à instaurer des fermetures spatiales dans le golfe de Guinée. La démonstration d’une efficacité de ces 
fermetures suffisantes pour réduire la mortalité par pêche des patudos juvéniles n’est pas disponible. 
 
Le SCRS recommande un TAC égal ou inférieur à 85.000 t pour donner une forte probabilité de maintien ou 
d’augmentation du stock correspondant aux objectifs de la Convention. Enfin, la Commission doit être 
consciente du risque de dépassement du TAC (100.000 t). 
 
Pour l’albacore (dernière évaluation en 2011), 10% de la production mondiale provient de l’Atlantique. 
Historiquement, les captures ont connu un pic de 194.000 t en 1990, suivi d’une tendance à la diminution, puis 
de fortes fluctuations avec une tendance générale au déclin et enfin une légère ré-augmentation ces dernières 
années. Une tendance générale à la baisse s’est dégagée dans le poids moyen pour tous les engins combinés 
jusqu’à ces dernières années, conséquence en grande partie des déplacements de l’effort de senne des bancs 
libres vers les bancs associés aux DCP. La taille moyenne des poissons capturés par les senneurs de l’UE a 
décliné jusqu’à la moitié de ce qu’elle était en 1990, en lien au moins partiellement avec les changements de 
sélectivité associés à la pêche sous DCP depuis les années 1990. Ce changement de sélectivité a des implications 
sur la PME. 
 
Le stock d’albacore a été évalué en 2011. La matrice de Kobe montre une incertitude considérable dans 
l’évaluation de l’état du stock d’albacore et de sa productivité. 26% des résultats sont cohérents avec les objectifs 
de la Convention. Un maintien du TAC à 110.000 t devrait conduire à une biomasse au-dessus de BPME vers 
2016 avec une probabilité de 60%. Les captures déclarées en 2011 sont en dessous du TAC (100.277 t). Les 
estimations des tendances de la biomasse tirées d’ASPIC indiquent une tendance lente et continue à la 
reconstruction. Les estimations des tendances de la SSB tirées de la VPA indiquent un déclin récent et une 
augmentation correspondante de la mortalité par pêche de poissons matures. 
 
Dans les deux cas, une augmentation constante des captures ralentirait le rétablissement de la biomasse et 
accélérerait le déclin de la SSB. Des fermetures temporelles plus longues/zones plus étendues que celles prévues 
par la réglementation actuelle auraient de meilleurs effets (la Recommandation 11-01 prévoit du 1er janvier au 
28 février), à condition que ce moratoire soit totalement respecté. 
 
Le SCRS indique qu’un niveau de captures d’albacore égal ou supérieur à 140.000 t réduirait les résultats à 
moins de 50% des objectifs de la Convention, c’est pourquoi il continue de recommander des mesures efficaces 
pour diminuer la mortalité des albacores juvéniles sous DCP et les autres causes de mortalité. Enfin, si les 
estimations des captures non déclarées des senneurs étaient prises en compte, l’estimation de l’état du stock et 
les projections seraient plus pessimistes : il est donc impératif de mettre en place des mesures de suivi des flottes 
concernées. 
 
Le Président a ensuite invité le Dr Santiago à présenter ses recommandations statistiques. Celles-ci portent sur :  
 
1) L’aide à la Côte d’Ivoire pour développer une base de données pour les Tâches I et II depuis 1985. Cette 

amélioration de la déclaration sera également bénéfique à la Sous-commission 4. 
 
2) Une réunion intersession consacrée à la revue des objectifs du programme de marquage de l’Atlantique 

tropical. 
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3) Une évaluation du listao en 2014, en lien avec l’augmentation récente des captures, l’expansion des 
senneurs vers de nouvelles zones et le besoin de mettre à jour les informations biologiques et statistiques. 

 
Les réponses aux demandes de la Commission sont les suivantes :  
 
Requêtes 18.4 (Élaborer un programme d’échantillonnage au port destiné à recueillir des données 
halieutiques sur le thon obèse, l’albacore et le listao qui sont capturés dans la zone géographique de la 
fermeture spatio-temporelle visée au §20 [Rec. 11-01] § 31) et 18.5 (Examiner le contenu des plans de gestion 
des DCP élaborés par les CPC [Rec. 11-01]) 
 
Un programme d’échantillonnage au port a été développé à Abidjan et à Tema. Il est fondamental de renforcer 
les équipes d’échantillonnage dans ces deux ports, et d’inclure les cargos. En outre, les plans de gestion des DCP 
ont été révisés par le SCRS. Six CPC ont envoyé les données. Il est nécessaire de tenir un logbook des DCP, et 
un carnet de pêche réel indiquant les captures lors de chaque visite de DCP. Ces deux types d’information 
doivent ensuite être liés. Le SCRS est conscient de la sensibilité de ces informations, auxquelles s’appliquent les 
règles de confidentialité des données. 
 
Le Président a ensuite remercié le Dr Santiago pour sa présentation et ouvert le débat pour en discuter. 
 
La Fédération de Russie a demandé de revenir à la présentation de l’effort de pêche pour l’albacore, et demandé 
pourquoi cet effort de pêche a commencé à baisser en 1994. Le Président du SCRS a répondu que cette baisse 
était liée au moins en partie à une réduction importante de la participation des senneurs à l’effort de pêche : 50% 
entre 1994 et 2006 en ce qui concerne la participation des senneurs. De plus, la PME diminue en lien avec 
l’augmentation du nombre d’individus de petite taille dans les captures. 
 
L’Union européenne a posé plusieurs questions : 
 

- Comment expliquer l’augmentation des captures de listao en 2011 ? Est-on en mesure d’évaluer les 
captures non déclarées ? 

- Pour l’albacore, quelle a été l’évolution de la production de 1995 à 2005 ? 
- Quelles sont les conséquences des 90% de captures sous DCP dérivants ?  
- Quelles informations sont nécessaires pour mieux évaluer l’effort de pêche sous DCP dérivants ?  

 
Les réponses du Dr Santiago ont été les suivantes :  
 

- Les causes de l’augmentation de captures de listao en 2011 n’ont pas été étudiées en profondeur même 
si l’on suppose que ceci était dû à un changement de capturabilité. 

- Les captures non déclarées sont inquiétantes, le SCRS cherche depuis longtemps à avoir des 
informations plus fiables, mais se heurte à des difficultés techniques. Une collaboration est en cours 
avec le Ghana permettant de mieux préciser les choses.  

- Il y a bien un lien entre la taille moyenne et la PME, une stabilisation est observée en 2005, et c’est lié 
au mode de sélectivité des flottes. 

- En matière d’impact des DCP, cela représente un élément de mortalité supplémentaire qui pèse sur les 
stocks, avec une traduction dans l’évaluation actuelle. 

- La quantification du « faux poisson » repose sur le suivi d’une composante des flottilles : taille, données 
de Taches I et II, type particulier de commercialisation. Mais d’autres flottilles importantes ne font pas 
l’objet d’un tel suivi. Or, cela devrait être fait pour l’ensemble. 

 
Les États-Unis ont remercié le SCRS pour le travail qu’il avait réalisé en vue d’élaborer un programme 
d’échantillonnage au port ; ils ont encouragé les CPC concernées à poursuivre leurs efforts afin d’améliorer 
l’échantillonnage au port en utilisant le plan développé par le SCRS, et ils ont indiqué qu’ils espéraient que ceci 
se traduirait pas une amélioration des données. 
 
Le Taipei chinois est revenu sur le diagramme de Kobe pour le listao : il y aura une augmentation des captures à 
l’avenir, donc les senneurs captureront davantage de juvéniles des trois espèces de thonidés tropicaux, ce qui 
pose un problème pour le patudo et l’albacore notamment. 

 
La représentante de Pew a pris la parole pour souligner l’impact négatif de la multiplication des DCP sur le 
patudo et l’albacore, et a rappelé que la gestion de ces stocks doit être conforme à la Recommandation 10-01 en 
vigueur. 
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6. Mesures pour la conservation des stocks et mise en place des Critères de l’ICCAT pour l’allocation des 
possibilités de pêche [Ref. 01-25] 

 
Le Président a rappelé que la Recommandation 11-01 prévoit la mise en œuvre d’un programme d’observateurs 
et que les termes de référence de l’appel d’offres ont été diffusés dans le document intitulé « Mise en œuvre du 
programme ROP-TROP ». 
 
La Recommandation. 11-01 (paragraphe 19) prévoit la collecte d’informations sur les DCP, et le SCRS souhaite 
que la Commission revoie cette disposition. Mais il n’y a pas eu de nouvelle proposition déposée. En 2013, il 
pourrait y avoir un amendement ou une nouvelle résolution. 
 
Les États-Unis ont pris note de la demande du SCRS d’améliorer le suivi des DCP et l’information y relative et 
ils ont identifié ce point comme étant une priorité qu’il conviendrait d’examiner en 2013. Les Etats-Unis ont 
également évoqué une demande de clarification du Secrétariat sur le format requis de présentation des carnets de 
pêche dans le cadre de la Rec. 11-01, indiquant qu’ils croyaient comprendre que les carnets de pêche devaient 
être transmis par voie électronique, conformément aux exigences nationales en matière de confidentialité, le cas 
échéant. 

 
 
7. Recherche 
 
Le Dr Santiago a fait le point des programmes de recherche : 
 

- Collecte des données historiques. 
- Programme de marquage, qui est une initiative très importante pour améliorer la gestion. 
- Évaluation du listao en 2014, en lien avec l’augmentation de la flottille. Cette évaluation remontant à 

plusieurs années, il sera possible de l’actualiser dès que seront disponibles des informations importantes 
(données de capture) en 2013-14. 

 
Le Président a pris note de ces trois axes de recherche et a rappelé qu’Alain Fonteneau a présenté le programme 
de marquage et donné des conseils aux Parties contractantes concernées. Il a ouvert le débat sur ce programme 
de recherche. 

 
Les États-Unis ont appuyé le programme de marquage à grande échelle pour les thonidés tropicaux, faisant 
remarquer qu’ils y avaient apporté une contribution de $62.500. Des informations détaillées émanant de ce 
programme réduiront l’incertitude entourant les évaluations et aideront la Commission à mieux gérer les stocks 
de thonidés tropicaux. Les Etats-Unis ont également suggéré que le STACFAD envisage des façons dont la 
Commission pourrait appuyer cet important programme. 
 
La Fédération de Russie a soutenu cette orientation de la recherche.  
 
 
8. Autres questions 

 
Le Ghana est revenu sur la question du programme d’observateurs régionaux (paragraphe 27 de la 
Recommandation 11-01) qui devait être mis en place par le Secrétariat en 2013 ; il a souhaité savoir s’il est prêt, 
et sinon s’il est possible de recourir aux observateurs nationaux.  
 
Le Secrétariat a répondu qu’il estimait pouvoir mettre en œuvre le programme d’observateurs en 2013, c’est 
pourquoi il a diffusé l’appel d’offres. Il revient à la Commission de décider si cette première fermeture serait 
couverte par les programmes nationaux d’observateurs. Le sentiment général a été que cette approche serait 
opportune. 
 
Le Sénégal a manifesté son intérêt pour le programme de marquage, et a rappelé qu’en 2011 avait été évoqué un 
programme de marquage pour les thonidés mineurs. Il a souligné qu’autant il est nécessaire de bien connaître la 
biologie des thonidés majeurs, autant pour les États côtiers les thonidés mineurs sont importants. Il a donc 
souhaité que l’ICCAT en tienne compte, au regard de leur importance pour l’Afrique de l’Ouest. 

 
Le Brésil a exprimé ses préoccupations quant à l’absence des données de capture sous DCP, rappelant 
l’importance de savoir quelles informations sont à inclure dans les plans de gestion des DCP. 
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L’Union européenne a indiqué son soutien à la proposition des États-Unis visant à améliorer la collecte des 
données sur les thonidés capturés sous DCP. 
 
Le Dr Santiago a transmis les remerciements du SCRS à la Sous-commission pour son souhait d’apporter des 
modifications au paragraphe 19 sur les DCP de la Recommandation 11- 01. 

 
Le Cap-Vert a indiqué avoir écouté avec beaucoup d’attention, et a assisté à la présentation du programme de 
marquage des thonidés de l’Atlantique. Le programme régional d’observateurs sera très important pour 
améliorer la connaissance des thonidés tropicaux, il souhaite collaborer à cette initiative de recherche. 
 
Enfin, le Mexique a indiqué son implication au sein du sous-groupe latino-américain (GRULAC) de l’ICCAT 
pour renforcer les recherches concernant le nombre de DCP ciblant les thonidés tropicaux de l’Atlantique, 
notamment l’albacore, et mieux connaître l’impact de ces dispositifs sur la pêche associée à ce type d’activité en 
particulier dans le golfe de Guinée, qui pourrait toucher l’Atlantique de l’Ouest. 
 
 
9. Adoption du rapport et clôture 
 
Le Président a remercié les Parties contractantes et a clôturé la session de la Sous-commission 1. 
 
Le rapport de la Sous-commission 1 a été adopté par correspondance. 
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RAPPORT DE LA RÉUNION DE LA SOUS-COMMISSION 2 
 
 
1. Ouverture de la réunion 
 
M. Andrew Carroll (Union européenne), Président de la Sous-commission 2, a ouvert la réunion.  
 
 
2. Adoption de l’ordre du jour 
 
L'ordre du jour a été adopté et figure à l’Appendice 1 de l’ANNEXE 9.  
 
 
3. Désignation du rapporteur 
 
M. Pierre Mallet (Canada) a été désigné aux fonctions de rapporteur de la Sous-commission 2. 
 
 
4. Examen de la composition de la Sous-commission 2 
 
La Sous-commission 2 compte 23 pays membres dont deux étaient absents : Albanie, Algérie, Belize, Brésil, 
Canada, Chine, Corée (Rép.), Croatie, Égypte, États-Unis, France (au titre de St-Pierre et Miquelon), Islande, 
Japon, Libye, Maroc, Mexique, Norvège, Panama, St Vincent et les Grenadines (absent), Syrie (absente), 
Tunisie, Turquie et Union européenne. Deux nouveaux membres, le Honduras et le Guatemala, se sont joints à la 
Sous-commission à l'occasion de cette réunion. 
 
 
5. Rapport du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) 
 
Le Dr Josu Santiago, Président du SCRS, a présenté les résumés exécutifs sur les stocks de germon de 
l’Atlantique Nord et de la Méditerranée et sur les stocks de thon rouge de l'Atlantique Est et Ouest et de la 
Méditerranée.  
 
Ces résumés peuvent être consultés dans les sections 8.4 (germon) et 8.5 (thon rouge de l’Est et de l’Ouest) du 
rapport du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) de 2012. 
 
5.1 Germon (Atlantique Nord et Méditerranée) 
 
La dernière évaluation du stock de germon de l'Atlantique Nord a été réalisée en 2009. D’après cette évaluation, 
le stock continue à présenter des signes de surpêche avec des prises récentes se situant en dessous des TAC 
établis. L'effort palangrier et l'effort de surface ont graduellement diminué. En utilisant les points de référence 
calculés par le cas de base actuel du modèle d’évaluation de 2009, les projections indiquent que des prises 
constantes supérieures à 28.000 t ne donneront pas lieu à un rétablissement du stock aux objectifs de la 
Convention d’ici 2020. Le Comité a noté que, depuis 2007, les prises déclarées étaient inférieures aux TAC 
recommandés. 
 
Le stock de germon de la Méditerranée a été évalué pour la première fois en 2011 à l'aide des données 
disponibles jusqu'en 2010. Le SCRS a conclu que la plupart des données (séries 1965-2010) étaient très variables 
et incomplètes. De ce fait, des techniques de modélisation ne nécessitant pas beaucoup de données ont été 
utilisées. 
 
Les résultats de l'évaluation de 2011 font apparaître une tendance relativement stable pour la biomasse du 
germon de la Méditerranée au cours de ces dernières années. Les niveaux récents de mortalité par pêche 
semblent avoir diminué par rapport à ceux du début des années 2000, qui étaient probablement supérieurs à 
FPME, et pourraient maintenant se situer approximativement au niveau de FPME ou à un niveau inférieur.  
 
Étant donné que l’avis de gestion s’appliquant au stock de la Méditerranée reposait sur l’analyse de la courbe de 
capture et compte tenu du volume limité de données quantitatives dont dispose le SCRS, aucune projection pour 
ce stock n’a été réalisée. Par conséquent, l’état futur du stock en réponse aux mesures de gestion n’a pas pu être 
simulé. Les perspectives pour ce stock sont dès lors méconnues. 
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Le SCRS a souligné l'importance de la collecte et la déclaration des données afin d'améliorer la qualité de 
l'évaluation. 
 
5.2 Thon rouge  

 
Le Président du SCRS a fait remarquer que, suite au plan de travail approuvé en 2011, l'évaluation de stocks 
réalisée en 2012 a constitué une actualisation de l'évaluation antérieure menée en 2010. 
 
5.2.1 Atlantique Est et Méditerranée 
 
En 2011, la prise de thon rouge de l'Est s'est élevée à 9.779 t, soit la prise la plus faible depuis 1950. Depuis 
2008, un programme de rétablissement et des contrôles de l'exécution sont en place, ce qui a donné lieu à une 
baisse marquée des captures de petits poissons pour la plupart en Méditerranée. La qualité et quantité des 
données et de leur collecte doivent encore être améliorées.  
 
Le SCRS est fort préoccupé par la qualité/quantité des données de prise et de prise par taille, par la sous-
déclaration des CPC de pêche avant 2007, par les impacts de la pêche IUU et par la perte d'informations au 
moment de la mise en cage. Toutefois, la quantité et la qualité des données sont en train de s'améliorer grâce à 
l'introduction de quotas individuels, une exécution renforcée des contrôles et l'acquisition de nouvelles sources 
d'informations (BCD, observateurs embarqués sur des navires, signaux VMS, observateurs affectés à des cages 
et emploi de caméras stéréoscopiques pendant les opérations de mise en cage). 
 
Tous les indices de la CPUE ont affiché des tendances positives au cours de ces dernières années, notamment les 
informations indépendantes des pêcheries obtenues des prospections aériennes réalisées sur les poissons 
juvéniles dans le Nord-Ouest de la mer Méditerranée. Les récentes mesures réglementaires ont considérablement 
affecté les valeurs de la CPUE par le biais d'un changement aux schémas opérationnels. Les prospections 
indépendantes des pêcheries (par ex. les prospections aériennes et larvaires) et un programme de marquage à 
grande échelle sont nécessaires pour fournir des indicateurs de l’état du stock plus fiables. 
 
Le Comité a actualisé l'évaluation des stocks de 2010. En plus des améliorations à la quantité et à la qualité des 
données, les méthodes d’évaluation appliquées doivent être modifiées à l'avenir afin de mieux tenir compte des 
incertitudes considérables qui existent dans les données historiques de prise totale, de prise par âge et d'effort. 
Trois années seront nécessaires pour tester les méthodologies envisagées pour en améliorer la solidité. 
 
Les estimations de l'état actuel du stock par rapport aux paramètres sont très sensibles au schéma de sélectivité et 
aux hypothèses relatives aux niveaux de recrutement. La perception de l'état des stocks s'est améliorée par 
rapport aux évaluations précédentes (chute de F au cours de ces dernières années). Tous les scénarios examinés 
présentaient une claire hausse de la SSB, mais la vitesse et l'ampleur de cette tendance à la hausse demeurent très 
incertaines, étant donné que celles-ci dépendent grandement des spécifications du modèle. 
 
On a observé une plus forte abondance ou une plus grande concentration de petits thons rouges pendant les 
prospections aériennes réalisées dans le Nord-Ouest de la Méditerranée. Cette observation pourrait refléter une 
réponse du stock au relèvement de la taille minimum réglementaire, qui a également affecté en partie les 
schémas de sélectivité pour plusieurs flottilles qui opéraient en Méditerranée et dans l'Atlantique Est au cours de 
ces cinq dernières années. Une amélioration de la production par recrue a également été observée par rapport au 
début des années 2000, ainsi qu'un plus grand recrutement à la biomasse du stock reproducteur, comme 
conséquence de la réglementation qui permet une plus grande survie des poissons juvéniles.  
 

Les sources d'incertitude n'ont pas encore été complètement quantifiées et celles-ci incluent la structure de la 
population, les taux migratoires, les principaux paramètres de modélisation pour la productivité du thon rouge, et 
le fait qu'il est difficile de tenir compte des prises IUU dans les matrices de Kobe. En dépit de ces incertitudes 
non quantifiées, l'évaluation de stock actualisée en 2012 a confirmé les conclusions de 2010, selon lesquelles le 
programme de rétablissement permettrait au thon rouge de l’Est de revenir à BPME, avec une probabilité d’au 
moins 60 % d’ici à 2022. Les estimations actuelles indiquent que le rétablissement pourrait même se produire 
avant 2022, et qu'un TAC légèrement supérieur atteindrait les objectifs de la Commission. Or, comme la rapidité 
et l'ampleur du rétablissement de la SSB demeurent très incertaines, les données et les analyses futures devront 
confirmer ce résultat. 
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5.2.2 Atlantique Ouest 
 
La dernière évaluation de ce stock a été réalisée en 2010 et une légère augmentation du stock a été observée. 
L'évaluation du stock de 2012 était une actualisation de l'analyse antérieure. 
 
Des analyses de populations virtuelles (VPA) ont été effectuées avec les mêmes spécifications de paramètres que 
celles utilisées dans le cas de base de l'évaluation de 2010 en utilisant les plus récentes années de données 
disponibles. Les conclusions ne reflètent pas tout le degré d'incertitude entourant les évaluations et les 
projections découlant des échanges entre les stocks, du recrutement, de la maturité à l'âge et de la prise par âge. 
Les programmes de recherche actuels traitent actuellement nombre de ces insuffisances.  
 
Le Comité ne détient aucune preuve tangible lui permettant de favoriser un scénario de recrutement plutôt qu’un 
autre. Ceux-ci sont considérés comme étant des limites inférieures et supérieures raisonnables (mais pas 
extrêmes) au potentiel de rétablissement. Le scénario de faible recrutement suggère que le stock est au-dessus du 
niveau de la PME avec plus de 60% de probabilités et que les prises de 2.500 t ou moins le maintiendront au-
dessus du niveau de la PME. Si le scénario de fort recrutement est vrai, le stock ne devrait pas atteindre le niveau 
de la PME avant 2019, même sans capture. 
 
Il ne s'est pas écoulé suffisamment de temps pour détecter avec confiance la réaction des populations face aux 
mesures mises en œuvre dans le cadre du dernier programme de rétablissement pour le thon rouge de l'Ouest 
prévu dans la Recommandation 10-03. Néanmoins, les indicateurs des pêcheries disponibles, ainsi que 
l’évaluation actuelle, suggèrent que la biomasse du stock reproducteur de thon rouge de l’Ouest continue 
d'augmenter. 
 
Malgré l'incertitude qui entoure la productivité à long terme du stock, les captures actuelles (1.750 t) devraient 
permettre à la biomasse de poursuivre sa hausse, quel que soit le scénario de recrutement. De fortes captures 
supérieures à 2.000 t empêcheront la classe d'âge de 2003 d'augmenter le potentiel de productivité du stock à 
l’avenir. Le maintien des captures aux niveaux actuels devrait permettre à la biomasse reproductrice 
d'augmenter, ce qui pourrait contribuer à résoudre la question du faible et fort recrutement potentiel. À titre 
d’exemple, si l'hypothèse de fort recrutement est correcte, le fait de permettre que la biomasse reproductrice 
augmente de façon substantielle devrait entraîner un recrutement plus élevé. 
 
5.2.3 Autres questions 
 
Le Président du SCRS a donné un aperçu de la création et de l'historique du GBYP. L'ICCAT-GBYP a démarré 
au mois de mars 2010, axant ses principales activités de recherche sur l'amélioration de la collecte des données 
de base, l'amélioration de la compréhension des processus biologiques et écologiques fondamentaux, 
l'amélioration des modèles d'évaluation et de l'avis scientifique, tout en accordant une attention particulière au 
développement d'indicateurs indépendants des pêcheries. 
 
Le Président a ensuite présenté des informations plus détaillées sur des projets spécifiques du GBYP. La phase 1 
du GBYP portait sur la révision de la conception du marquage et du manuel de marquage. Au cours de la phase 
2, 3.600 thons ont été marqués et, pendant la phase 3 (en cours), 4.600 thons ont été marqués, fournissant des 
estimations directes de la mortalité par pêche, de la mortalité naturelle, des échanges et de l'abondance. Pour la 
phase 4 (2013) du GBYP, il est indispensable d'établir un financement pluriannuel afin d'éviter les incertitudes 
annuelles entourant la trésorerie. Le système actuel de financement annuel limite ce qui peut être accompli sur le 
terrain et introduit des insuffisances potentielles dans l'emploi des fonds. Il a été souligné que l'établissement 
d'un quota scientifique serait extrêmement important pour la stabilité et l'efficacité du programme et que toutes 
les CPC concernées doivent fournir l'appui financier qui permettra au GBYP d'appuyer les initiatives du 
Secrétariat de l'ICCAT en ce qui concerne les activités du GBYP dans leurs eaux territoriales et/ou leur espace 
aérien. 
 
Dans le cadre du GBYP, le SCRS a été en mesure de réaliser des prospections aériennes des concentrations de 
thons rouges reproducteurs dans le but d'obtenir des indices d'abondance du stock reproducteur. Ces prospections 
doivent être menées pendant plusieurs années afin d’avoir un nombre minimum d’années dans le but d’obtenir 
des indices fiables. Le SCRS a recommandé l'extension de la zone prospectée en 2012 et a indiqué que, sans une 
aide financière adéquate pendant un nombre suffisant d'années et la garantie de disposer de permis de vols, ces 
prospections ne fourniraient pas des résultats fiables. 
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La récupération des données dans le cadre du GBYP a permis d'obtenir des données pour 23.000.000 de thonidés 
(740.000 t) à partir de 118.000 opérations de pêche. Ceci constitue une amélioration considérable des données 
disponibles à des fins scientifiques. En outre, la base de données sur les madragues inclut désormais des registres 
remontant au XVIe siècle. 
 
Des projets portant sur l'échantillonnage biologique et génétique et les analyses qui en découlent ont été confiés 
à un consortium rassemblant 14 instituts originaires de 11 pays. Le consortium collecte des échantillons d'une 
très grande valeur et les analyses préliminaires montrent des résultats très prometteurs ; la priorité lors de la 
prochaine phase sera accordée à l'analyse des échantillons prélevés conjointement à la poursuite nécessaire de 
l'échantillonnage. 
 
Le Président a ensuite abordé les réponses du SCRS aux demandes suivantes de la Commission : 
 

 Fournir un avis à la Commission sur la création de sanctuaires pour le thon rouge, [Rec. 10-04], 
paragraphe 26 (cf. 18.1 du rapport 2012 du SCRS) 

 
En 2010, le SCRS a fourni un avis à la Commission sur l'emplacement et le moment de la reproduction du thon 
rouge en Méditerranée. De nouvelles informations ont été diffusées en 2012. Les connaissances actuelles 
indiquent que les lieux de reproduction du thon rouge sont probablement plus vastes que ce qui a été postulé par 
le passé et pourraient couvrir plus de la moitié de la surface de la mer Méditerranée (essentiellement la partie 
méridionale). En outre, les lieux et le calendrier de reproduction du thon rouge sont susceptibles de varier 
considérablement d'une année sur l'autre. Par conséquent, la mise en œuvre de zones de sanctuaires visant à 
protéger la reproduction du thon rouge devrait être suffisamment vaste pour être réellement efficace au niveau de 
la population et elle nécessiterait une approche intégrée en vue d'évaluer la conception optimale en termes de 
taille, lieu(x) et époque/saison. 
 

 Fournir un avis à la Commission sur l'identification de zones de frai pour le thon rouge de l'Atlantique 
Ouest, [Rec. 10-03], paragraphe 20 (cf. 18.1 du rapport 2012 du SCRS) 

 
La majorité de l'activité reproductrice a été signalée uniquement dans le golfe du Mexique et en Méditerranée. 
Toutefois, les larves prélevées à l'Est de la péninsule du Yucatan et au large de la côte orientale des États-Unis 
provenaient de l'extérieur du golfe du Mexique, éventuellement de la mer des Caraïbes. De surcroît, les thons 
rouges marqués en Nouvelle-Angleterre et au Canada ne pénétraient pas dans le golfe du Mexique, ce qui 
suggère que le frai a lieu ailleurs, à proximité de la limite du Gulf Stream, éventuellement aux Bahamas, et de la 
mer des Caraïbes. Il est important que l'activité reproductrice du thon rouge dans l'Atlantique soit confirmée afin 
d'obtenir une évaluation précise de la biomasse du stock reproducteur pour le thon rouge de l'Atlantique Ouest. 
C'est pourquoi le Comité recommande que les CPC appuient la poursuite de ces études dans le but d'identifier et 
de caractériser adéquatement les zones de frai du thon rouge de l'Atlantique Ouest, et d'améliorer les indices 
d'abondance standardisés pour la prochaine évaluation du stock de thon rouge de l’Atlantique Ouest ou les 
prochaines réunions intersessions. 
 

 Évaluer les programmes nationaux d’observateurs pour le thon rouge mis en place par les CPC afin d’en 
faire rapport à la Commission et de formuler un avis sur des améliorations futures, [Rec.10-04], 
paragraphe 90 (cf. 18.2 du rapport 2012 du SCRS) 

 
Aucune nouvelle information spécifique n'a été fournie. Or, le formulaire de collecte des données pour les 
programmes nationaux d'observateurs incluait des informations sur les programmes d'observateurs pour le thon 
rouge et quelques États de pavillon ont formulé des commentaires. Le Comité a recommandé que les CPC 
répondent à la Recommandation 10-04 et fournissent des informations sur leurs programmes nationaux 
d'observateurs. 
 

 Explorer des technologies et des méthodologies viables sur le plan opérationnel pour déterminer la taille 
et la biomasse au point de capture et de mise en cage [Rec. 10-04], paragraphe 87 (cf. 18.10 du rapport 
2012 du SCRS) 

 
Aux termes de cette Recommandation, les CPC devront lancer des études pilotes sur la façon d’améliorer les 
estimations tant en nombre qu'en poids de thon rouge au point de capture et de mise en cage, y compris par le 
biais de l’utilisation de systèmes stéréoscopiques et déclarer les résultats au SCRS. Les documents suivants du 
SCRS concernant l'emploi de systèmes de caméras stéréoscopiques ont été présentés à la réunion 2012 du 
SCRS : 
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o Le document SCRS/2012/052 décrivait l'utilisation d'une caméra stéréoscopique pour mesurer la 
longueur des poissons dans la cage et pendant le transfert dans une autre cage par un portail. Les auteurs 
ont soutenu la validité de l'utilisation des caméras stéréoscopiques pour compter et mesurer le thon 
rouge et ont formulé plusieurs suggestions en vue d'améliorer la procédure et l'équipement. 

o Le système de caméras stéréoscopiques a été appliqué à l'endroit du premier transfert dans la cage de la 
ferme (SCRS/2012/136). Les auteurs ont suggéré que des travaux supplémentaires étaient requis pour 
améliorer la précision de la mesure et mieux définir les modèles mathématiques requis. 

o Dans le SCRS/2012/133, une caméra vidéo et un système acoustique étaient conjointement utilisés 
pendant le transfert des thons rouges d'une cage dans une autre. Les auteurs ont décrit les diverses 
options d'équipement disponibles pour l'application de cette technique et les considérations pratiques 
pour améliorer la précision du système. 

 
Le SCRS a été encouragé par les progrès réalisés au niveau de l'application pratique des caméras stéréoscopiques 
et de techniques alternatives. Le SCRS a constaté qu'un certain nombre de facteurs pourraient affecter la 
précision des mesures réalisées par les caméras stéréoscopiques. Néanmoins, le Comité a souligné que les 
mesures réalisées avec des caméras stéréoscopiques sont vraisemblablement plus exactes que la prise par taille 
actuellement déclarée pour la flottille de senneurs. Le Comité a recommandé d'aller au-delà de la phase d'étude 
pilote et d'établir un groupe de travail technique visant à établir des procédures aux fins de la mise en oeuvre de 
systèmes de caméras stéréoscopiques avant 2013. 
 

 Fournir une orientation sur une gamme de mesures de gestion de la taille des poissons pour le thon rouge 
de l'Atlantique Ouest et leur impact sur les considérations relatives à la production par recrue et les 
reproducteurs par recrue [Rec. 10-03] paragraphe 19 (cf. 18.11 du rapport 2012 du SCRS) 

 
Le Comité a reconnu que la production par recrue et la SSB/R pouvaient être améliorées en changeant le schéma 
de sélectivité (la réduction de 40 % de la sélectivité des âges 1-6 ne s'est traduite que par des améliorations 
modestes), mais cela impliquerait des changements d'allocation ayant des implications allant au-delà des 
considérations se limitant à la production par recrue et la SSB/R. Le Comité s'est montré préoccupé par le fait 
que ces changements de sélectivité altéreraient la disponibilité et l'utilité des indices de la taille du stock utilisés 
actuellement dans l'évaluation. 
 
 
6. Mesures pour la conservation des stocks et mise en œuvre des Critères de l’ICCAT pour l’allocation 

des possibilités de pêche [Ref. 01-25] 
 
6.1 Thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée 
 
La Recommandation 10-04 prévoit que la Commission doit examiner et, s'ils sont jugés acceptables, entériner les 
plans de pêche du thon rouge de l’Atlantique Est et la Méditerranée soumis par les CPC. Ces plans sont 
présentés dans les « Plans de pêche, d’inspection et de réduction de la capacité de pêche au titre de 2013 ». La 
Recommandation stipule en outre que ce système devra être révisé à la réunion annuelle de 2012 de la 
Commission. Étant donné que le programme de rétablissement était en cours d'examen, il a été décidé que les 
plans seraient approuvés à une réunion intersession du Comité d'application ou de la Sous-commission 2 en 
2013.  
 
L'Union européenne a présenté une version révisée du programme de rétablissement pour le thon rouge de 
l’Atlantique Est et de la Méditerranée. Cette proposition fixait le TAC au titre de 2013 à 13.400 t, un volume 
supplémentaire de 100 t étant accordé à l'Algérie. L'Algérie a soulevé une objection à cet égard, arguant qu'elle 
souhaitait que sa clef d'allocation historique lui soit restituée. La Turquie et l'Égypte ont également soulevé une 
objection, considérant qu'elles devraient recevoir un plus grand quota. Le Taipei chinois a donné à l'Égypte 10 t 
supplémentaires. La Libye a demandé à ce qu'on l'autorise à pêcher rétrospectivement son quota de 2011, 
sachant qu'elle n'avait pas pu le faire à l'époque en raison de la guerre civile. Il a été convenu que cette question 
et celle de l'Algérie seraient réexaminées en 2013. Suite à des discussions sur ces questions ainsi qu'à des 
demandes d'amendements aux détails techniques de la proposition sollicitées par l'Islande, la Norvège, le Japon, 
la Chine et la Corée, la Recommandation de l’ICCAT pour amender la Recommandation de l’ICCAT visant à 
l’établissement d’un programme pluriannuel de rétablissement pour le thon rouge de l’Atlantique Est et de la 
Méditerranée a été adoptée et renvoyée à la Commission aux fins de son adoption finale (ANNEXE 5 [Rec. 12-
03]). 
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Le Japon a présenté une proposition portant sur le programme de rétablissement, dont le TAC devait être 
reconduit, et demandant au SCRS de répondre à une gamme de questions concernant l'impact qu'auraient sur le 
stock différents niveaux de mortalité par pêche. Bien qu'il n'ait pas été adopté, le programme de rétablissement 
amendé tel que proposé par l'UE contenait une annexe qui posait des questions similaires et demandait au SCRS 
de formuler un avis actualisé sur le stock en 2013. Le document « Questions de la Commission au SCRS au sujet 
du thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée » présenté conjointement par l’Union européenne et le 
Japon est joint à l’Appendice 3 de l’ANNEXE 9. 
 
Le Canada a présenté une proposition sur le stock occidental selon laquelle le TAC serait relevé jusqu'à 2.000 t. 
Les États-Unis ont présenté une contre-proposition qui prévoyait une reconduite du TAC de 1.750 t. Les deux 
propositions contenaient des conditions révisées aux termes desquelles le TAC pouvait être pêché. Ces deux 
propositions ont été combinées et la Recommandation supplémentaire de l’ICCAT concernant le programme de 
rétablissement du thon rouge de l’Atlantique Ouest a été et renvoyée à la Commission aux fins de son adoption 
finale (ANNEXE 5 [Rec. 12-02]. Il a également été convenu qu'une réunion intersession serait tenue afin de 
discuter des questions, telles que la dynamique des stocks et l'incertitude, et le Japon a proposé d'accueillir cette 
réunion. 
 
 
7. Autres questions 
 
Deux projets de recommandation ont été présentés afin d'établir le schéma de financement du Programme de 
recherche sur le thon rouge englobant tout l'Atlantique (GBYP), l'une émanant du SCRS et l'autre du Japon. 
 
Le SCRS proposait qu’un quota scientifique pluriannuel fixe soit établi à 300 t par année, pour la période 2013-
2016 afin de garantir un financement pluriannuel des activités de recherche du GBYP. Ce quota serait vendu 
conformément à la « gestion du quota scientifique » et les fonds obtenus seraient utilisés pour financer les 
activités de recherche du GBYP. Les fonds disponibles par le biais du quota scientifique fourniraient au GBYP 
un niveau de financement de base, sans pour autant empêcher les contributions volontaires additionnelles des 
CPC. 
 
Le Japon proposait que chaque CPC verse une redevance de 10 centimes (euro)/1 kg de thon rouge pendant la 
période 2013-2016 aux fins du financement du GBYP. 
 
De nombreuses CPC ont formulé des commentaires sur ces propositions. Tout en appuyant dans leur ensemble 
l'initiative du GBYP, elles ont déclaré avoir besoin de davantage de temps pour évaluer et se consulter sur le 
schéma de financement, avant de s'engager plus avant. Il a été convenu que cette question serait examinée 
l’année prochaine. 
 
La déclaration de la Turquie est jointe à l’Appendice 4 de l’ANNEXE 9 et les déclarations des observateurs de 
APCCR, de Pew Environment Group, de Tuna Producers Association, de WWF ainsi que la déclaration 
conjointe de WWF, Oceana et de APCCR sont jointes aux Appendices 5 à 9 de l’ANNEXE 9 respectivement. 
 
 
8. Adoption du rapport 
 
La séance de la Sous-commission 2 a été levée. 
 
Le rapport de la Sous-commission 2 a été adopté par correspondance. 
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RAPPORT DE LA RÉUNION DE LA SOUS-COMMISSION 3 
 
 
1. Ouverture de la réunion 
 
La réunion a été ouverte par le Président de la Sous-commission 3, le Dr Johann Augustyn (Afrique du Sud). 
 
 
2. Adoption de l’ordre du jour 
 
L’ordre du jour a été adopté par les membres de la Sous-commission et est joint en tant qu’Appendice 1 de 
l’ANNEXE 9. 
 
 
3. Désignation du rapporteur 
 
Le Secrétariat a accepté d’assumer la tâche de rapporteur de la Sous-commission 3. 
 
 
4. Examen de la composition de la Sous-commission 3 
 
La Sous-commission 3 est actuellement composée des onze membres suivants : l’Afrique du Sud, le Belize, le 
Brésil, les États-Unis, le Japon, le Mexique, la Namibie, les Philippines, la Turquie, l’Union européenne et 
l’Uruguay qui étaient tous présents. 
 
Le Honduras a communiqué son intention de rejoindre la Sous-commission 3. Il a été convenu que le Honduras 
participerait effectivement en qualité de membre à la 23e réunion ordinaire de la Commission (en novembre 
2013). 
 
 
5. Rapport du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) 
 
L’information y afférente est incluse dans le rapport du SCRS de 2012 (PLE-104/2012). Aucune évaluation de 
stock des espèces relevant de la Sous-commission 3 n'a été réalisée en 2012. Le Dr Josu Santiago, Président du 
SCRS, a examiné l'état actuel des stocks dont cette Sous-commission se charge, sur la base des résultats dégagés 
lors de la dernière réunion du SCRS tenue au mois d’octobre 2012. 
 
5.1 Germon de l'Atlantique Sud 
 
Le Président du SCRS a rappelé à la Sous-commission qu'une évaluation du stock du germon de l'Atlantique Sud 
a été réalisée en 2011 et qu'aucune nouvelle évaluation n'a été réalisée en 2012. Le Dr Santiago a relevé que la 
plupart des scénarios de la dernière évaluation indique que le stock du germon de l’Atlantique Sud est 
surexploité et fait l’objet de surpêche. Des projections ont fait apparaître que la prise au niveau du TAC actuel 
(24.000 t) accentuerait davantage la diminution du stock, même si les prises se sont situées en deçà du TAC au 
cours de la plupart des dernières années, alors que les prises actuelles sont légèrement supérieures au TAC. La 
participation des scientifiques aux réunions du SCRS concernant ce stock était restreinte, seuls quelques 
scientifiques originaires des pays les plus concernés par la pêcherie étant présents. Le SCRS a souligné qu'une 
plus grande participation était nécessaire, ce qui améliorerait certainement les statistiques et les connaissances 
biologiques de cette espèce. 
 
Le délégué des États-Unis a fait remarquer qu'il s'avérait impérieux d'améliorer le niveau de participation des 
scientifiques et a proposé que le Secrétariat fasse circuler aux membres de la Sous-commission 3 une demande 
officielle visant à améliorer la participation. 
 
Le Président de la Sous-commission a souligné qu’il était nécessaire d’accroître la participation des scientifiques 
aux réunions d’évaluation. 
 
5.2 Thon rouge du Sud 
 
Ce stock est actuellement géré par la Commission pour la conservation du thon rouge du Sud (CCSBT). 
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6. Mesures pour la conservation des stocks et mise en place des Critères de l’ICCAT pour l’allocation des 
 possibilités de pêche [Ref. 01-25] 
 
La Recommandation 11-05 demeure en vigueur pour 2013. L'information sur les prises mensuelles cumulées a 
été diffusée au Comité d'application dans le rapport du Secrétariat au Comité d’application (COC-303/2012). 

Le délégué de l'Afrique du Sud a fait quelques commentaires quant aux questions relatives à la déclaration et aux 
délais et a sollicité la présentation de données plus pragmatiques sur le germon pour les principales pêcheries 
opérant dans l'Atlantique du Sud-Est, faisant remarquer que les données déclarées au SCRS présentent plusieurs 
incohérences. Le délégué de l'Afrique du Sud a demandé qu'une nouvelle évaluation de stock du germon de 
l'Atlantique Sud soit réalisée en 2013. 
 
Le délégué du Japon a fait référence à la motivation de la déclaration actuelle et a prévu d'autres mesures visant à 
améliorer la situation en 2013. Le délégué du Taipei chinois a également confirmé qu'une attention accrue sera 
consacrée à la déclaration des données des navires opérant dans l'Atlantique Sud, notamment en ce qui concerne 
les limites de capture. Le délégué de la Namibie a également fait écho aux commentaires formulés par le délégué 
de l'Afrique du Sud dont il partage les mêmes préoccupations. 
 
 
7. Recherche 
 
Il a de nouveau été mis en évidence qu'il était nécessaire d'accroître la participation des pays comptant un niveau 
élevé de pêcheries de germon aux prochaines réunions d'évaluation des stocks. Il a été admis qu’il s’avérait 
nécessaire d'obtenir des données complètes et précises de Tâche I et de Tâche II des principales pêcheries ciblant 
le germon afin que le SCRS soit en mesure de formuler un avis de gestion adéquat. Il a également été souligné 
que toutes les CPC devraient s’efforcer de réviser les informations disponibles et de les soumettre à l’ICCAT, 
dans le respect des formats de l’ICCAT, avant la prochaine évaluation.  
 
Le délégué du Taipei chinois a également fait référence à la prochaine évaluation des stocks et a rappelé qu'il 
était nécessaire d'accroître la participation des scientifiques. 
 
 
8. Autres questions 
 
La Sous-commission n’a abordé aucune autre question. 
 
 
9. Adoption du rapport et clôture 
 
La réunion de la Sous-commission 3 de 2012 a été levée. 
 
Le rapport de la Sous-commission 3 a été adopté par correspondance. 
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RAPPORT DE LA RÉUNION DE LA SOUS-COMMISSION 4 
 
 
1. Ouverture de la réunion 
 
La réunion a été ouverte par le Président de la Sous-commission 4, Monsieur Fabio Hazin (Brésil). 
 
 
2. Adoption de l’ordre du jour 
 
L’ordre du jour (Appendice 1 de l’ANNEXE 9) a été adopté sans modification. 
 
 
3. Désignation du rapporteur 
 
Mme Alexis Nicole Rife (États-Unis) a été désignée aux fonctions de rapporteur de la Sous-commission 4.  
 
 
4. Examen de la composition de la Sous-commission 
 
La Sous-commission 4 se compose des 29 membres suivants : Afrique du Sud, Algérie, Angola, Belize, Brésil, 
Canada, Chine, Corée (Rép.), Côte d’Ivoire, États-Unis, France (Saint-Pierre & Miquelon), Gabon, Guinée 
équatoriale, Japon, Maroc, Mexique, Namibie, Nigeria, Norvège, Royaume-Uni (territoires d'outre-mer), São Tomé 
e Principe, Saint-Vincent-et-les-Grenadines, Sénégal, Trinidad et Tobago, Tunisie, Turquie, Union européenne, 
Uruguay et Venezuela. 
 
Le Guatemala et l'Égypte avaient fait part de leur souhait de rejoindre la Sous-commission 4. Le Président leur a 
souhaité la bienvenue. 
 
 
5. Rapport du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) 
 
Le Président du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS), le Dr Josu Santiago, a présenté le 
rapport du SCRS concernant les espèces relevant de la Sous-commission 4, à savoir l'espadon, les makaires, le 
voilier, les thonidés mineurs et les requins.  
 
5.1 Espadon 
 
La dernière évaluation d'espadon de l'Atlantique Nord et Sud a été réalisée en 2009 et l’évaluation du stock 
d’espadon de la Méditerranée date de 2010. 
 
5.1.1 Espadon de l’Atlantique Nord 
 
En 2011, la prise estimée incluant les rejets morts s'élevait à 12.816 t et était inférieure au TAC. Le SCRS a 
déterminé que le stock se situe au niveau de la BPME, ou à un niveau supérieur, et que la mortalité par pêche est 
inférieure à FPME depuis 2005. La tendance estimée de la biomasse relative présente une augmentation constante 
depuis 2000. Le Président a observé que le total des prises admissibles dépasse la recommandation formulée par le 
SCRS, bien que les prises aient été inférieures au TAC au cours des dernières années.  
 
5.1.2 Espadon de l’Atlantique Sud 
 
Les prises récentes d'espadon de l’Atlantique Sud s'élevaient à 12.763 t au titre de 2011 et sont inférieures au TAC 
actuel. Bien qu'il existe 78 % de probabilité que le stock ne soit pas surexploité et ne fasse pas l'objet de surpêche, le 
SCRS a constaté l'existence d'une incertitude considérable entourant les modèles. Le SCRS a expliqué qu'il était 
escompté qu'une prise de l'ordre de 15.000 t était nécessaire pour maintenir les stocks au niveau actuel.  
 
5.1.3 Espadon de la Méditerranée 
 
Le Président du SCRS a constaté une amélioration récente de la déclaration et la collecte de données de cette 
pêcherie. La prise déclarée en 2011 s’élevait à 11.334 t. La majorité des captures était constituée d'espadons de 
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petite taille (de moins de trois ans) et le SCRS s'est montré préoccupé par le fait que cela diminue davantage la 
biomasse. Le stock est surexploité et la mortalité par pêche actuelle dépasse légèrement FPME. Les résultats 
généraux suggèrent que la mortalité par pêche doit être réduite si l’on veut que le stock se rapproche de l’objectif de 
la Convention, à savoir des niveaux de biomasse permettant la PME, et s’éloigne des niveaux pouvant entraîner un 
rapide déclin du stock. Plusieurs simulations de modèle ont indiqué que seule une fermeture saisonnière d'environ 
six mois, ou une réduction des quotas, permettrait une augmentation de la SSB dans deux ou trois générations. Le 
SCRS a également recommandé une réduction de la capacité de 20 %. Finalement, le SCRS a fait remarquer que la 
Rec. 11-03 contenait une erreur dans le facteur de conversion taille-poids et a proposé un nouveau libellé corrigeant 
cette erreur. 
 
5.2 Makaires 
 
5.2.1 Makaire bleu 
 
Le makaire bleu a été évalué en 2011. La prise de 2011 s'élevait à 1.918 t, ce qui représente une diminution par 
rapport à 2010 (même si le Président a observé que ce niveau est en partie le fait d'une absence de déclaration). 
Seules quelques CPC ont déclaré des rejets vivants et le Président a souligné qu'il était nécessaire de disposer de ces 
informations. De plus, le Président a souligné qu'il était nécessaire de disposer d'informations provenant des 
flottilles non industrielles telles que les navires artisanaux et récréatifs. Le stock est surexploité et fait l'objet de 
surpêche. Le SCRS a recommandé de réduire immédiatement la mortalité par pêche en adoptant un TAC inférieur 
ou équivalent à 2.000 t. Un TAC de 2.000 t a été adopté en 2011 (Rec. 11-07). 
 
5.2.2 Makaire blanc 
 
Le makaire blanc a été évalué en 2012. En 2011, 346 t ont été déclarées, ce qui représente une diminution par 
rapport à 2010. Le Président du SCRS a fait remarquer que peu de CPC déclarent des rejets vivants et que de 
nombreuses incertitudes entourent les données. Le SCRS a envisagé plusieurs scénarios et a conclu qu'il existe une 
tendance relativement stable de la prise par unité d'effort depuis 1991. Selon l'évaluation de 2012, le stock est 
surexploité, mais ne fait probablement plus l'objet de surpêche. Néanmoins, les perspectives concernant ce stock 
demeurent incertaines, compte tenu de la possibilité que les prises déclarées sous-estiment la mortalité par pêche et 
de l’incertitude entourant la productivité du stock. Avec les niveaux de capture actuels, la taille du stock 
augmentera probablement, mais le rétablissement du stock au cours des dix prochaines années est très improbable. 
Le SCRS a recommandé que des mesures soient prises afin de garantir le suivi des rejets et des remises à l'eau de 
spécimens vivants afin d'estimer la mortalité réelle et afin de faire en sorte que les prises ne dépassent pas les 
niveaux actuels. Le SCRS a également suggéré que l'utilisation d'hameçons circulaires peut contribuer à réduire la 
mortalité par pêche. 
 
5.2.3 Voilier 
 
Les stocks de voilier ont été évalués pour la dernière fois en 2009. Étant donné que ces prises ont été historiquement 
déclarées avec le Tetrapturus spp., il existe une grande part d'incertitude dans les résultats de l'évaluation. Le 
modèle suggère que le stock fait l'objet de surpêche et que cette situation est plus grave dans le cas du stock 
oriental. Le SCRS a recommandé que la prise du stock oriental soit réduite et reste stable dans le cas du stock 
occidental et que toutes les CPC déclarent les prises et les rejets morts. Le SCRS a également suggéré que 
l'utilisation d'hameçons circulaires peut contribuer à améliorer le taux de survie. 
 
Le Japon a demandé à en savoir plus sur l'utilisation des hameçons circulaires permettant d'augmenter le taux de 
survie. Le Président du SCRS a expliqué que l'emploi d'hameçons circulaires alignés s'est avéré efficace dans 
certaines pêcheries. 
 
5.3 Thonidés mineurs 
 
Le Président du SCRS a souligné l'importance que revêtent les thonidés mineurs dans une perspective 
socioéconomique, étant donné qu'il constitue une prise importante de nombreuses pêcheries artisanales. Néanmoins, 
les informations sont lacunaires et la réalisation d'une évaluation n'est actuellement pas possible. En l'absence d'une 
évaluation de stock, le SCRS n'a pas formulé de recommandation de gestion, mais a encouragé la coopération avec 
des organisations régionales et des pays afin d'améliorer les connaissances de l'ICCAT sur ces espèces. 
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5.4 Requins 
 
En 2012, le SCRS a réalisé une évaluation des risques écologiques (ERA) de 16 espèces de requins (20 stocks), tel 
que cela avait été fait en 2008 et 2010. Cette évaluation a pris plusieurs éléments de la productivité et de la 
vulnérabilité en considération. Les résultats de l'ERA ont présenté plusieurs changements mineurs, le requin-taupe 
commun présentant les plus grandes modifications, se situant désormais en quatrième position de la liste 
(préalablement en septième et dixième position respectivement). 
 
Le Japon a signalé que l’ICCAT avait introduit en 2010 une interdiction de retenir des requins-marteau sur la 
base d’une ERA. Toutefois, maintenant que l’ERA indique que le requin-marteau est considéré beaucoup plus 
robuste que lors de l’ERA antérieure, le Japon se demande si le SCRS est encore en mesure d’appuyer la 
poursuite d’une telle mesure pour les requins marteau. Le Président du SCRS a répondu que le SCRS n’était pas 
en mesure de répondre à cette question. 
 
5.4.1 Requin peau bleue 
 
Les résultats de la dernière évaluation de 2008 indiquaient que la biomasse était supérieure à la PME et que la 
mortalité par pêche était inférieure à FPME pour les stocks de l’Atlantique Nord et Sud. 
 
5.4.2 Requin-taupe bleu 
 
Une évaluation du requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord et de l'Atlantique Sud a été réalisée en 2012 et le 
Président du SCRS a observé, avec satisfaction, que la déclaration a augmenté. L'évaluation a donné à penser 
que les stocks ne sont pas surexploités et qu'ils ne font pas l'objet de surpêche. 
 
Les États-Unis ont demandé pourquoi l’état de cette espèce préoccupait encore le SCRS alors qu'il semble que 
l'état des stocks de requin-taupe bleu est satisfaisant, et le Président du SCRS a expliqué que cette préoccupation 
était due aux incertitudes et aux incohérences des données historiques. Sur la base du niveau constamment élevé 
de vulnérabilité dans le classement de l'ERA, des résultats provenant des approches de modélisation utilisées 
dans l'évaluation, de l'incertitude associée et du niveau relativement faible de productivité du requin-taupe bleu, 
le SCRS a recommandé, selon le principe de précaution, que la mortalité par pêche du requin-taupe bleu ne soit 
pas augmentée tant que des résultats de l’évaluation des stocks plus fiables ne sont pas disponibles. 
 
Le Japon a demandé quand le SCRS réaliserait la prochaine évaluation du stock de requin-taupe bleu et le 
Président du SCRS a répondu que l’évaluation devrait avoir lieu tous les quatre ans. 
 
5.4.3. Requin-taupe commun 
 
Très peu d'informations sont disponibles sur le stock du Sud, mais il est fort probable qu'il soit inférieur à BPME 
et que la mortalité par pêche se rapproche de FPME. Les stocks du Nord-Est et du Nord-Ouest sont inférieurs à 
BPME et la mortalité par pêche est très proche ou dépasse FPME. Le SCRS a recommandé d'adopter une approche 
de précaution et a sollicité que des données supplémentaires lui soient fournies. Le Président du SCRS a 
également recommandé de collaborer avec d'autres ORGP de la zone afin d'améliorer l’état des stocks. La pêche 
ne devrait pas dépasser les niveaux actuels et les nouvelles pêcheries devraient être évitées. 
 
 
6. Mesures pour la conservation des stocks et mise en place des Critères de l’ICCAT pour l’allocation des 

possibilités de pêche [Ref. 01-25] 
 
6.1 Documents présentés par le Secrétariat 
 
Le Secrétariat a présenté le « Développement de plans de pêche ou de gestion s'appliquant à l'espadon de 
l'Atlantique Nord », en vertu du paragraphe 3 de la Recommandation 11-02. Le Secrétariat a fait remarquer qu'il 
avait élaboré un formulaire afin de faciliter la déclaration des CPC, mais que seules quatre CPC l'ont utilisé, à 
savoir le Brésil, la Chine, l'UE-Espagne et le Taipei chinois. Sept autres CPC ont présenté des plans, mais n'ont 
pas utilisé le formulaire (Belize, Canada, France (St. Pierre et Miquelon), Japon, Corée, Sénégal et les États-
Unis). Le Maroc a présenté son plan après les délais impartis. 
 
Le Secrétariat a également présenté les « Informations sur les déclarations concernant les requins et d'autres 
espèces accessoires. » Cette année, le Secrétariat a reçu des informations sur les prises accessoires de 45 espèces. 
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Ce document comprend des résumés des plans soumis par les CPC aux fins de l'amélioration de la collecte des 
données sur les requins spécifiques aux espèces. Le Brésil, la Chine, l'Égypte, l'Islande, la Corée, le Maroc ont 
soumis ces plans. Le document comprend également des informations sur les interactions avec les oiseaux 
marins et les efforts d'atténuation.  
 
Aucun des documents n'a suscité de question ou de commentaire. 
 
6.2 Requins 
 
6.2.1 Plan d'action pour les requins 
 
Le Japon a présenté le « Projet de Recommandation de l’ICCAT sur un plan d'action pour les requins » qui inclut 
une note explicative. Le Japon a expliqué que l'ICCAT avait adopté de nombreuses recommandations sur les 
requins, en incluant souvent le libellé « requins capturés en association avec les espèces relevant de l’ICCAT ». 
Le Japon a fait part de préoccupations, étant donné que certains navires ciblent des requins et qu'il n'apparaît pas 
clairement si les recommandations de l’ICCAT s'appliquent à ces navires. Il est dès lors nécessaire d'éclaircir le 
rôle que l'ICCAT devrait jouer en ce qui concerne les requins. À cette fin, la Recommandation imposerait aux 
CPC de recueillir des informations sur tous les requins capturés dans la zone de la Convention et de les 
soumettre au Secrétariat. La proposition encouragerait également l'ICCAT à collaborer avec les ORGP 
concernées œuvrant dans l'Atlantique et/ou en Méditerranée en vue d'améliorer la coopération mutuelle. 
 
De nombreuses CPC ont exprimé leur gratitude au Japon pour avoir mis en lumière cette importante question et 
pour s'efforcer d'éclaircir le champ d'action approprié des actions de recherche et de gestion de l'ICCAT concernant 
les requins et ont convenu que la question est importante et qu'il est nécessaire d'améliorer la collecte des données. 
Néanmoins, plusieurs Parties ont fait part de préoccupations concernant la comptabilité de ce processus avec les 
efforts déployés actuellement par le Groupe de travail sur le futur de l’ICCAT et le SCRS. Plusieurs CPC ont 
suggéré que ces questions soient abordées dans le cadre du processus d'amendement de la Convention. La Norvège 
s'inquiétait du fait que la proposition s'inscrivait hors du champ d'application de la présente Convention. D'autres 
CPC ont apporté leur soutien à l'amélioration de la collecte des données, mais ont indiqué qu'il s'agirait d'une 
entreprise ambitieuse et qu'elles ne seraient pas en mesure d'atteindre cet objectif avant juin 2013. 
 
La proposition n'a pas fait l'objet d'un consensus au sein de la Sous-commission 4 et a été renvoyée aux plénières 
afin d'y être débattue plus en profondeur.  
 
6.2.2 Requins océaniques 
 
Le Japon a présenté son « Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 10-07 sur la 
conservation du requin océanique capturé en association avec les pêcheries dans la zone de la Convention de 
l’ICCAT ». Le Japon a expliqué que cette proposition incluait simplement des passages de la Recommandation 11-
08 de l'ICCAT sur le requin soyeux, plus particulièrement en ce qui concerne le fait que les CPC devront imposer 
aux senneurs de remettre à l’eau les requins océaniques indemnes et que ceux-ci devront prendre des mesures 
additionnelles en vue d’accroître le taux de survie des requins océaniques capturés accidentellement. 
 
L'Union européenne a demandé pourquoi le Japon n'avait pas repris textuellement le libellé de la recommandation 
sur le requin soyeux et le Japon a convenu de le modifier. La Chine a demandé que le libellé « vendre ou offrir à la 
vente » soit supprimé, car il représentait une difficulté pour ses responsables douaniers, mais les États-Unis 
craignaient que cela crée un vide légal en matière d'application et que cela affaiblisse la mesure. La Norvège a 
répété qu'elle craignait que la mesure s'applique à toutes les pêcheries dans la zone de la Convention ICCAT, 
incluant des pêcheries ne relevant pas du mandat de l'ICCAT et a indiqué que le texte opérationnel ne serait pas 
compatible avec leur interdiction nationale des rejets. 
 
Suite à des discussions informelles, le Japon a présenté une version révisée qui incluait les commentaires formulés 
par d'autres CPC et de nouveaux paragraphes de la Rec. 11-08. La version révisée incluait le retrait du libellé 
« vendre ou offrir à la vente ». Le Brésil et les États-Unis ont indiqué qu'en raison de la suppression de ce libellé ils 
ne seraient plus en mesure de soutenir la recommandation et celle-ci n'a pas été adoptée.  
 
6.2.3 Conservation des requins 
 
Les États-Unis, coparrainés par le Belize et le Brésil, ont présenté le « Projet de Recommandation de l’ICCAT 
concernant la conservation des requins capturés en association avec les pêcheries gérées par l’ICCAT », tel que 
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présenté en 2009, 2010 et 2011. Les États-Unis ont expliqué que bien que la Rec. 04-10 de l'ICCAT constitue une 
étape positive visant à éradiquer la pratique de gaspillage de prélèvement des ailerons, la meilleure voie à suivre 
consiste à imposer que les requins soient débarqués avec tous leurs ailerons naturellement attachés, car cela accroît 
l'application et facilite la collecte de données spécifiques aux espèces nécessaires pour l'évaluation des stocks. 
 
Plusieurs CPC craignent que la mise en œuvre de cette recommandation soit contraignante pour leur industrie. 
Aucun consensus n'a été dégagé et la proposition n'a pas été adoptée par la Sous-commission 4. 
 
6.2.4 Requin-taupe commun 
 
L'Union européenne et le Canada ont présenté des propositions sur le requin-taupe commun. L'Union européenne a 
apporté des explications sur sa proposition « Projet de Recommandation de l’ICCAT sur le requin-taupe commun 
capturé en association avec les pêcheries de l’ICCAT », se rapportant à l'évaluation de 2009 de l'ICCAT-CIEM et 
faisant remarquer que même un nombre restreint de mortalité par pêche risque de prolonger le processus de 
rétablissement. La proposition de l'Union européenne interdirait la retenue à bord de requins-taupes communs du 
stock de l'Atlantique Nord-Ouest comme du Nord-Est. La proposition du Canada « Projet de Recommandation de 
l’ICCAT sur le requin-taupe commun capturé en association avec les pêcheries de l’ICCAT » ne porte que sur le 
stock de requin-taupe commun du Nord-Ouest. Selon cette proposition, les CPC seraient tenues d'interdire la 
capture de requin-taupe commun en haute mer et les CPC côtières seraient autorisées à capturer le requin-taupe 
commun dans les eaux relevant de leur juridiction à condition qu'elles disposent d'un programme de rétablissement. 
L'Union européenne et le Canada ont fait remarquer qu'ils avaient discuté de leurs propositions pendant la période 
intersession afin d'atteindre un compromis, mais que cela n'a pas été possible. 
 
Le Président a encouragé le Canada et l'Union européenne à travailler à l'élaboration d'un texte commun. Une 
CPC a suggéré que les stocks soient traités de manière séparée et que le Canada envisage un programme de 
rétablissement accéléré pour le stock du Nord-Ouest. Plusieurs CPC ont manifesté leurs préoccupations quant à 
la proposition dans le sens où plusieurs mesures sont appliquées dans la ZEE par opposition à la haute mer 
comme le propose le Canada. Une CPC a suggéré qu'une interdiction de retenir à bord serait difficile à mettre en 
œuvre dans le cas du requin-taupe commun si cette interdiction n'est pas assortie de l'obligation de conserver les 
ailerons attachés au corps, étant donné qu'il peut s’avérer difficile de faire la distinction entre le requin-taupe 
commun et le requin-taupe bleu.  
 
La proposition de l'Union européenne a été renvoyée aux plénières pour y être débattue. Pendant les séances 
plénières, l'Union européenne a déclaré que malgré les efforts consentis par l'Union européenne et le Canada, et 
prenant en considération les inquiétudes formulées par d'autres CPC, aucun accord n'a pu être atteint. L’Union 
européenne a fait part de ses préoccupations et a représenté sa proposition originale en y incluant une 
modification mineure. Le Canada s’est montré déçu que l'ICCAT ne soit pas en mesure d'adopter une 
recommandation sur le requin-taupe commun et a annoncé qu’il représentera sa proposition en 2013. Les États-
Unis ont suggéré que le SCRS devrait procéder à un examen rigoureux des informations scientifiques pertinentes 
sur le requin-taupe commun et qu'il fournisse un avis exhaustif à la Commission.  
 
6.2.5 Requin-taupe bleu 
 
L’Union européenne a présenté sa proposition « Projet de Recommandation de l’ICCAT sur le requin-taupe bleu 
capturé en association avec les pêcheries de l’ICCAT ». L'Union européenne a fait remarquer que selon 
l'évaluation des risques écologiques réalisée récemment par le SCRS le requin-taupe bleu est considéré comme 
la deuxième espèce la plus vulnérable et que compte tenu de l'incertitude entourant l'évaluation récente du stock, 
la mortalité par pêche ne devrait pas être augmentée. La proposition de l'Union européenne limiterait les 
débarquements annuels des CPC à la moyenne de 2004-2011. 
 
Le Japon, la Chine et la Corée ont indiqué qu'ils n'estimaient pas nécessaire d'introduire des limites de capture 
étant donné que l'évaluation récente de stock avait déterminé que le requin-taupe bleu n'était pas surexploité et 
qu'il ne faisait pas l'objet de surpêche. Les États-Unis ont exprimé leur soutien à la proposition de l'Union 
européenne, en faisant remarquer qu'elle était conforme aux principes de prise de décision (Recommandation 11-
13) et que la Commission ne devrait pas attendre que le stock soit épuisé pour adopter des limites de capture. 
D'autres CPC ont fait part de leurs préoccupations concernant les années de référence utilisées pour calculer les 
limites de capture, principalement en raison des efforts déployés par certaines CPC pour améliorer la collecte des 
données sur le requin-taupe bleu comme suite à l'adoption de la Rec. 10-06.  
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Aux termes de discussions informelles, l'Union européenne a communiqué à la Sous-commission qu'elle retirait 
la proposition en raison de l'impossibilité d'atteindre un consensus sur plusieurs éléments de la proposition. 
L’Union européenne s'est montrée déçue qu'aucun consensus n'ait pu être atteint, principalement compte tenu du 
fait que plusieurs CPC se sont opposées à la proposition, car elles avaient la sensation que cette recommandation 
n'était pas nécessaire étant donné que le requin-taupe bleu n'est pas surexploité et qu'il ne fait pas l'objet de 
surpêche. L’Union européenne a déclaré qu'elle estime que l'ICCAT a clairement la responsabilité de maintenir 
les stocks de requin-taupe bleu à des niveaux durables. 
 
6.2.6 Déclaration de données sur les requins 
 
L'Union européenne a présenté le « Projet de Recommandation de l’ICCAT sur le respect des mesures en 
vigueur concernant la conservation et la gestion des requins ». Cette proposition vise à améliorer la déclaration 
concernant la mise en œuvre et l'application des recommandations en vigueur de l'ICCAT concernant les requins 
et à réunir des informations générales sur les requins, à l'instar de ce qui est déclaré à la FAO. Le Secrétariat a 
déclaré que les efforts ayant été déployés pour comparer les informations aux statistiques de la FAO n'ont pas 
porté leurs fruits et que ce processus était long et compliqué. Plusieurs CPC ont manifesté leurs préoccupations 
quant au paragraphe se rapportant à la FAO et celui-ci a été éliminé.  
 
L'Union européenne a circulé une proposition amendée qui ajoutait les Recommandations 04-10 et 07-06 au 
premier paragraphe opérationnel afin de fournir des informations plus exhaustives et qui ne comprenait plus le 
paragraphe concernant les données de la FAO. La proposition amendée a fait l’objet d’un consensus et le 
« Projet de Recommandation de l’ICCAT sur le respect des mesures en vigueur concernant la conservation et la 
gestion des requins » a été renvoyé aux plénières aux fins de son adoption (cf. ANNEXE 5 [Rec. 12-05]). 
 
6.3 Espadon du Sud 
 
Le Président a présenté le « Projet de Recommandation de l’ICCAT sur des limites de capture pour l’espadon de 
l’Atlantique Sud » qui amendait la Recommandation de l’ICCAT sur des limites de capture pour l’espadon de 
l’Atlantique Sud (Rec. 09-03) en vue d'établir un TAC au titre de 2013 pour une année avant la réalisation d'une 
évaluation du stock d’espadon l'année suivante. La mesure a été adoptée par consensus et a été renvoyée aux 
plénières aux fins de son adoption (cf. ANNEXE 5 [Rec. 12-01]).  
 
6.4 Voilier 
 
Les États-Unis ont présenté le « Projet de Recommandation de l’ICCAT sur le voilier », faisant remarquer que 
l'évaluation de stock la plus récente indique que les stocks peuvent être surexploités et faire l'objet de surpêche, 
de sorte que des mesures de conservation et de gestion sont nécessaires. La proposition prévoyait une taille 
minimale pour les pêcheries récréatives équivalente à la remise à l’eau de spécimens vivants de 50 % des prises, 
la non-commercialisation des voiliers capturés dans le cadre des pêcheries récréatives et la remise à l'eau de 
spécimens capturés vivants par des navires commerciaux. Une exception serait prévue pour les CPC côtières si 
elles déclarent leurs captures et ne les augmentent pas.  
 
Plusieurs CPC ont manifesté leurs préoccupations concernant les différences entre les exigences s'appliquant aux 
pêcheries commerciales et aux pêcheries récréatives. Aucun consensus n'a été dégagé et la recommandation n'a 
pas été adoptée. 
 
6.5 Istiophoridés 
 
Les États-Unis ont présenté le « Projet de Recommandation de l’ICCAT visant à renforcer davantage le plan de 
rétablissement des populations de makaires bleus, de makaires blancs et de Tetrapturus spp.». Lors de la 
présentation de ce document, ils ont fait remarquer qu'étant donné que le plan initial de rétablissement avait été 
adopté en 2000, l'ICCAT n'est pas passée à la Phase I et les stocks demeurent surexploités. Les États-Unis ont 
souligné le travail réalisé par un groupe de travail informel la veille et ont espéré qu'un accord sur les makaires 
pourra être atteint. 
 
Le Président a ensuite présenté sa proposition qui attribuait une limite de débarquement à chaque CPC. Il était de 
l'avis général d'utiliser le texte du Président comme base des discussions. 
 
Aux termes de discussions informelles, le Président a présenté une recommandation révisée qui incluait des 
quotas pour chaque CPC, deux alternatives au paragraphe deux, un report de sous-consommation de 10 % pour 
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les CPC dont la limite de débarquement est supérieure à 45 t, un report de sous-consommation à hauteur de 20 % 
pour les CPC dont la limite de débarquement s'élève à 45 t ou moins et l'ajout du paragraphe 9 concernant le 
renforcement de la capacité (provenant de la Recommandation 11-07). Les États-Unis ont proposé d'unir les 
deux options pour le paragraphe 2. Le projet de Recommandation a été adoptée par consensus, après y avoir 
apporté les modifications suggérées par les États-Unis et le « Projet de Recommandation de l’ICCAT visant à 
renforcer davantage le plan de rétablissement des populations de makaire bleu et de makaire blanc » a été 
renvoyé aux plénières aux fins de son adoption (cf. ANNEXE 5 [Rec. 12-04]). 
 
 
7. Recherche 
 
7.1 Travaux de recherche de l'Union européenne sur les requins  
 
L'Union européenne a communiqué à la Sous-commission qu'elle réalisait actuellement une étude visant à 
obtenir des informations supplémentaires sur les requins de haute mer gérés par des ORGP thonières. Le projet 
examinera des données des pêcheries historiques, la composition de la capture, les prises réalisées et l'effort et 
identifiera les lacunes des connaissances sur la biologie et l'écologie des requins afin de faciliter la formulation 
de l'avis aux ORGP. Cette étude sera terminée en avril 2013. La phase de collecte de données a été finalisée et la 
phase d'analyse des données est actuellement en cours. Dès que l'étude sera terminée, l'Union européenne a 
l'intention de présenter les résultats à toutes les ORGP pertinentes afin de documenter leurs décisions de gestion. 
Cette étude ne prétend pas remplacer le travail scientifique des ORGP, mais vise à fournir un soutien et à 
compléter les informations. L’Union européenne a présenté le document « Note informative soumise à la Sous-
commission 4 concernant une étude réalisée par la Commission européenne sur les requins » (Appendice 10 de 
l’Annexe 9) 
 
7.2 Réponse du SCRS à la Commission 
 
Le Président du SCRS a répondu aux trois demandes émanant de la Commission. Tout d’abord, le SCRS a 
analysé les avantages potentiels et l'utilité des fermetures spatio-temporelles s'appliquant aux makaires. Il a fait 
remarquer que le SCRS n'était pas en mesure d'examiner ce point en profondeur étant donné qu'une évaluation a 
été réalisée en 2012, mais cette demande a été incluse dans le plan de travail au titre de 2013. 
 
En deuxième lieu, il a été demandé au SCRS d'évaluer les plans d'amélioration de la collecte de données sur les 
requins, mais le Président a fait remarquer que de nombreuses CPC n'ont pas soumis ces plans, de sorte que le 
SCRS n'a pas été en mesure de dégager de conclusion. Le Président du SCRS a encouragé les CPC à soumettre 
des données sur les requins. 
 
Finalement, le SCRS a évalué les informations sur l’atténuation des prises accessoires et sur les tortues marines 
fournies par les CPC. Le Président du SCRS a expliqué que l'évaluation de l'impact des pêcheries serait terminée 
en 2013 et que des recommandations seraient adressées à la Commission à cet égard.  
 
7.3 Recommandations de recherche du SCRS 
 
Le Président du SCRS a tout d’abord présenté des recommandations ayant des implications financières, en 
faisant remarquer que celles-ci seraient également soumises au STACFAD. Il a demandé que la Sous-
commission soutienne la participation d'experts externes et de scientifiques nationaux afin de venir étayer les 
évaluations d'espadon prévues l'année prochaine. Il a également demandé que la Commission continue d'apporter 
une assistance financière au Programme de recherche intensive sur les istiophoridés. Le Président a indiqué que 
l'étude de l'Union européenne sur les requins revêtirait une grande importance et influencerait le programme de 
recherche du SCRS sur les requins. En ce qui concerne le Sous-comité des écosystèmes, le Président du SCRS a 
recommandé qu'un expert technique soit recruté afin d'accélérer la finalisation des formulaires harmonisés de 
soumission de données conformément à la Rec. 10-10. Finalement, le Président du SCRS a demandé que 
l'ICCAT établisse un programme de recherche annuel sur les thonidés mineurs afin d'améliorer les données sur 
ces espèces. 
 
Le Président du SCRS a ensuite présenté d'autres recommandations dépourvues d'implications financières. Le 
SCRS a recommandé de modifier le paragraphe 8 de la Recommandation 11-03 sur l'espadon de la Méditerranée 
afin de reproduire correctement les facteurs de conversion des poids. Il a également été recommandé de réaliser 
une étude sur les istiophoridés de l'Atlantique afin de résoudre les problèmes d'identification. En ce qui concerne 
les requins, le SCRS a demandé que davantage de données sur les requins, provenant des pêcheries relevant ou 
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ne relevant pas de l'ICCAT, lui soient fournies. Finalement, le Sous-comité des écosystèmes a demandé que la 
coopération entre l'ICCAT et la Convention interaméricaine pour la protection et la conservation des tortues 
marines soit renforcée au moyen d'un protocole d'entente et a encouragé les CPC à mener des travaux de 
recherche sur la génétique des populations de tortues marines. 
 
 
8. Autres questions 
 
Aucune autre question n'a été portée à l'attention de la Sous-commission. 
 
Les déclarations des observateurs d’Oceana et de Pew Environment Group sont jointes aux Appendices 11 et 12 
de l’ANNEXE 9 respectivement. 
 
 
9. Adoption du rapport et clôture 
 
La réunion de la Sous-commission 4 de 2012 a été levée. 
 
Le rapport de la Sous-commission 4 a été adopté par correspondance. 
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Appendice 1 de l’ANNEXE 9 
 

Ordres du jour des Sous-commissions 
 

Sous-commission 1 
 
1. Ouverture de la réunion 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Désignation du rapporteur 
4. Examen de la composition de la Sous-commission 
5. Rapport du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) 
6. Mesures pour la conservation des stocks et mise en œuvre des Critères de l’ICCAT pour l’allocation des 

possibilités de pêche 
7. Recherche 
8.  Autres questions 
9. Adoption du rapport et clôture 
 
Sous-commission 2 
 
1. Ouverture de la réunion 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Désignation du rapporteur 
4. Examen de la composition de la Sous-commission 
5. Rapport du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) 
6. Mesures pour la conservation des stocks et mise en œuvre des Critères de l’ICCAT pour l’allocation des 

possibilités de pêche 
7. Recherche 
8.  Autres questions 
9. Adoption du rapport et clôture 
 
Sous-commission 3 
 
1. Ouverture de la réunion 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Désignation du rapporteur 
4. Examen de la composition de la Sous-commission 
5. Rapport du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) 
6. Mesures pour la conservation des stocks et mise en œuvre des Critères de l’ICCAT pour l’allocation des 

possibilités de pêche 
7. Recherche 
8.  Autres questions 
9. Adoption du rapport et clôture 
 
Sous-commission 4 
 
1. Ouverture de la réunion 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Désignation du rapporteur 
4. Examen de la composition de la Sous-commission 
5. Rapport du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) 
6. Mesures pour la conservation des stocks et mise en œuvre des Critères de l’ICCAT pour l’allocation des 

possibilités de pêche 
7. Recherche 
8.  Autres questions 
9. Adoption du rapport et clôture 
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Appendice 2 de l’ANNEXE 9 
 
Projet de recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation sur un programme pluriannuel de 

conservation et de gestion pour le thon obèse et l'albacore 
 

 
CONSIDÉRANT que le programme pluriannuel à moyen terme vise à contribuer à la conservation et à la 

gestion durable des pêcheries de thon obèse et d’albacore ; 
 
RAPPELANT les recommandations formulées par le Comité permanent pour la recherche et les statistiques 

(SCRS) à l'effet de remédier à l'absence de mécanismes fiables de collecte de données, notamment dans les 
pêcheries de thon obèse et d'albacore menées en association avec des objets susceptibles d'affecter les 
concentrations de poissons, y compris les dispositifs de concentration du poisson (DCP) ; 

 
RECONNAISSANT que les exigences en matière de déclaration des prises et des activités de pêche dans les 

pêcheries sous DCP établies dans la Recommandation 11-01 ne permettent pas au SCRS d'évaluer adéquatement 
les mesures de conservation techniques, notamment celles reposant sur d'éventuelles fermetures spatio-
temporelles ; 

 
RECONNAISSANT la nécessité d'adopter des mécanismes de collecte et de transmission des données afin 

d’améliorer le suivi et l'évaluation scientifique des pêcheries connexes et des stocks associés ; 
 
RAPPELANT que plusieurs ORGP ont élaboré des dispositions associées à des plans de gestion des DCP ; 

 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION DES THONIDÉS DE 
L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 
1) Le paragraphe 18 de la Recommandation 11-01 de l'ICCAT devra être remplacé comme suit : 

 
18. Les CPC devront s'assurer que tous les senneurs et les canneurs et tous les navires de support (c.à.d. les 
navires ravitailleurs) battant leur pavillon, lorsqu’ils se livrent à des activités de pêche en association avec 
des objets qui pourraient affecter la concentration de poissons, y compris les DCP, indiquent dans un carnet 
de pêche-DCP basé sur les modèles de déclaration figurant dans les Annexes 1 et 2 de cette 
Recommandation : 
 

a) Toutes les visites de DCP réalisées. 
 

b) Pour chaque visite d’un DCP, qu’elle soit ou non suivie d’une opération. 
 

i. La position 
ii. La date 
iii. Le numéro d’identification du DCP (par exemple la marque DCP ou le nº de la balise ou toute 

information permettant d’identifier le propriétaire) 
iv. Le type de DCP (DCP ancré, DCP naturel dérivant, DCP artificiel dérivant) 
v. Les caractéristiques de conception du DCP (dimension et matériel de la partie flottante et de la 

structure sous-marine suspendue) 
vi. Type de visite (déploiement, hissage, récupération, perte, intervention sur l’équipement 

électronique) 
 

c) Si la visite est suivie d’une opération, les résultats de celle-ci en termes de captures et de prises 
accessoires. 

 
2) Le paragraphe 19 de cette Recommandation 11-01 devra être remplacé comme suit :  

 
19. Toutes les CPC devront s'assurer que : 
 
a) les carnets de pêche visés au paragraphe 17 et au paragraphe 18 sont rapidement collectés et mis à la 

disposition des scientifiques nationaux. 
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b) Les informations collectées sur les carnets de pêche susmentionnés seront transmises sur une base 
annuelle comme données de Tâche II au Secrétariat de l’ICCAT qui les mettra à la disposition du 
SCRS. Pour faciliter cette présentation, le Secrétariat de l’ICCAT concevra ou, si nécessaire, modifiera 
des formulaires électroniques. 

 
c) Les jeux d’information suivants seront transmis sur une base annuelle au Secrétariat de l’ICCAT qui les 

mettra à la disposition du SCRS. 
 

i. Un inventaire de tous les navires de support associés aux senneurs et aux canneurs battant leur 
pavillon, comprenant leur identification, leurs principales caractéristiques et le navire de pêche 
auquel ils sont associés ; 
 
ii. Le nombre de DCP réellement déployés sur une base trimestrielle par type de DCP, en tenant 
compte de la présence ou de l’absence de balise associée au DCP. 
 
iii. Le nombre de jours passés en mer par chaque navire de support par quadrillage de 1º et par 
mois que doit déclarer l’État de pavillon du navire de support. 



APPENDICES AUX SOUS-COMMISSIONS 

263 

 
Annexe 1 

Identificateur du DCP 
Types de DCP et d’équipement 

électronique 
Caractéristiques de conception du DCP 

Observation 
Marques du 

DCP 
ID de la balise 

associée 
Type de DCP 

Type de balise 
associée et/ou 
de dispositifs 
électroniques 

Partie flottante du DCP 
Structure sous-marine suspendue du 

DCP 

Dimensions Matériels Dimensions Matériels 

(1) (1) (2) (3) (4) (5) (4) (6) (7) 
… … … … … … … … … 
… … … … … … … … … 

 
(1) Si la marque du DCP ou le numéro d’identification de la balise associée n’apparaît pas ou est illisible, le mentionner et fournir toute l’information disponible susceptible 

d’aider à identifier le propriétaire du DCP. 
(2) DCP ancré, DCP naturel dérivant ou DCP artificiel dérivant. 
(3) Par exemple : GPS, sondeur, etc. Si aucun dispositif électronique n’est associé au DCP, signaler cette absence d’équipement. 
(4) Par exemple : largeur, longueur, hauteur, profondeur, taille des mailles, etc. 
(5) Mentionner le matériel de la structure et du revêtement et s’il est biodégradable. 
(6) Par exemple : filets, cordes, palmes, etc. et mentionner les caractéristiques d’emmêlement et/ou de biodégradabilité du matériel. 
(7) Les spécifications d’éclairage, les réflecteurs par radar et les distances visibles devront être consignés dans cette section. 
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Annexe 2 
 

Marquage 
du DCP 

ID de 
la 

balise 

Type 
de 

DCP  

Type 
de 

visite 
Date Heure Position Prises estimées Prises accessoires Observations 

      Latitude Longitude SKJ YFT BET 
Groupe 

taxonomique  
Prises 

estimées 
Unité 

Spécimen 
remis à l’eau 

vivant 
 

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (7) (8) (8) (8) (9) (10) (11) (12) (13) 
… … … … … … … … … … … … … … … … 
… … … … … … … … … … … … … … … … 

 
(1) Si la marque du DCP et le numéro d’identification de la balise associée sont absents ou illisibles, le mentionner dans cette section. 
(3) DCP ancré, DCP naturel dérivant ou DCP artificiel dérivant. 
(4) C.à.d. déploiement, hissage, récupération, changement de la balise, perte et mentionner si la visite s’est suivie d’une opération. 
(5)  jj/mm/aa 
(6)  hh :mm 
(7)  ºN/S/mm/jj ou ºE/W/mm/jj 
(8)  Prises estimées exprimées en tonnes métriques. 
(9)  Utiliser une ligne par groupe taxonomique. 
(10)  Prises estimées exprimées en poids ou en nombre. 
(11)  Unité utilisée. 
(12) Exprimé en nombre de spécimens. 
(13) Si la marque du DCP ou le numéro d’identification de la balise associée n’est pas disponible, fournir dans cette section toute l’information disponible susceptible d’aider 

à décrire le DCP et à identifier le propriétaire du DCP. 
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Appendice 3 de l’ANNEXE 9 
 

Questions de la Commission au SCRS au sujet du thon rouge 
de l’Atlantique Est et de la Méditerranée 

 
1. En 2013, le SCRS devrait : 
 

a. Examiner et évaluer les données rendues disponibles au SCRS avant la tenue de la réunion du 
Groupe d’espèces sur le thon rouge, en particulier l’utilité de tirer parti des informations issues 
d’autres sources que celles qui sont associées à la Tâche I et à la Tâche II, notamment les 
certificats de capture, les séries de prise par taille lorsque les exemplaires sont introduits dans 
les cages ou retirés de celles-ci, les indices d’abondance indépendants des pêcheries tels que 
les indices GBYP, etc. à l’égard d’une diminution probable du niveau des incertitudes ; 
 

b. Élaborer et se mettre d’accord sur des protocoles statistiques permettant un contrôle de qualité, 
la validation et l’inclusion dans le processus d’évaluation des sources d’informations 
complémentaires susmentionnées ;  
 

c. Apporter à la Commission des réponses aux questions détaillées ci-dessous dans le but de 
clarifier les résultats de l’actualisation de l’évaluation du stock réalisée en 2012. 

 
2. En 2014, à la lumière des éventuelles informations complémentaires et des protocoles statistiques qui 

seraient examinés ou établis en 2013, et s’il y a lieu, le SCRS remettra à la Commission une actualisation 
de l’évaluation du stock ainsi que des recommandations de gestion. 

 
3. Pour l’évaluation du stock prévue en 2015, le SCRS devra : 

 
a. Élaborer un nouveau modèle d’évaluation permettant d’inclure les connaissances les plus 

récentes sur la biologie et l’écologie du thon rouge, en particulier les paramètres du cycle vital 
et les schémas de migration, dans le but d’identifier et de quantifier les incertitudes et leurs 
conséquences sur les résultats et les projections de l’évaluation. 

 
b. Formuler un avis sur la situation du stock et des recommandations de gestion, étayés par 

l’exercice complet d’une évaluation du stock, reposant sur le nouveau modèle, les informations 
complémentaires et les protocoles statistiques mentionnés plus haut, à partir desquels la 
Commission pourra adopter et actualiser toutes les mesures par l’intermédiaire du plan de 
gestion en vue de soutenir davantage le rétablissement du stock. 

 
 
Questions auxquelles le SCRS doit répondre 
 
1. Au vu des indices d’abondance dépendants et indépendants des pêcheries, par exemple les prospections 

aériennes, la CPUE, etc., est-ce que le SCRS est en mesure de confirmer la tendance de rétablissement du 
stock qui a été observée en 2012 ? 

 
2. Le SCRS pourrait-il préciser la nature des incertitudes observées dans l’évaluation de 2012 ? En particulier, 

le SCRS est-il en mesure de quantifier les incertitudes figurant dans les résultats de l’évaluation du stock de 
2012 telles que l’ampleur et le rythme du rétablissement ? 

 
3. À la lumière des réponses données à ces questions, quelle serait la recommandation du SCRS au sujet de 

l'actualisation du TAC par rapport à celui qui a été convenu en 2012 pour les années 2013 et 2014 ? 
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Appendice 4 de l’ANNEXE 9 
 

Déclaration de la Turquie à la Sous-Commission 2 
 
En sa qualité de membre de l'ICCAT depuis 2003, il y a lieu de souligner les efforts sincères déployés par la 
Turquie, son respect impeccable de ses obligations de membre et sa contribution significative aux initiatives 
scientifiques et de gestion de l'ICCAT. 
 
La Turquie est un État côtier présentant un niveau élevé de capture historique (plus de 5.000 t à la fin des années 
1990), un pays dont les eaux comptent des zones peuplées de thon rouge, mais aussi un État dont les pêcheurs 
dépendent socialement et économiquement de l'exploitation des ressources marines de la mer Méditerranée 
orientale. 
 
Malgré cela, la Turquie a consenti de grands sacrifices dans le cadre du programme pluriannuel de rétablissement 
pour le thon rouge dans l'Atlantique Est et la Méditerranée de l'ICCAT par le biais de son programme prévu de 
réduction de la capacité.  
 
En d'autres termes, ni sa dépendance élevée à l'égard de l'exploitation des ressources marines ni son statut de pays 
en développement n'ont empêché la Turquie de participer de la manière la plus constructive possible afin de 
remplir ses obligations vis-à-vis de l'ICCAT. 
 
Sur la base de la nouvelle allocation de quota et de la réduction du nombre de navires de pêche, la capacité de 
pêche de la flottille de pêche turque ciblant le thon rouge a été considérablement réduite (près de 90 %) sans 
qu'aucune compensation spéciale n'ait été consentie aux pêcheurs et à leurs familles. 
 
Depuis qu'elle est devenue membre, la Turquie a respecté ses obligations de membre, non seulement en termes de 
réduction de sa capacité de pêche, mais également en ce qui concerne sa participation financière et en nature aux 
efforts de conservation et de gestion de l'ICCAT.  
 
Compte tenu de ces antécédents, la Turquie a le droit de souligner une fois de plus le fait que l'État, les pêcheurs 
et l'industrie de la pêche de la Turquie ont rempli leurs obligations découlant de leur statut de membre de 
l'ICCAT. Les sacrifices consentis par la Turquie pendant cette période ont été remarquables dans tous les sens du 
terme. 
 
Malgré son respect de chacun des critères stipulés dans les « Critères de l'ICCAT pour l'allocation de possibilités 
de pêche », la Turquie a constaté avec regret au fil des années que les critères d'allocation n'ont pas été mis en 
œuvre correctement, ce qui s'est traduit par des accords de répartition injustes et inéquitables.  
 
Le malaise de la Turquie a commencé à se faire ressentir lors de la réunion de Dublin lorsqu'il a été décidé que 
l'allocation des quotas serait déterminée en fonction des montants de capture des CPC des années 1993 et 1994. 
D'ailleurs, conformément aux montants de capture présentés par les CPC, la Turquie figurait en 4e position des 
niveaux de captures de ces années. Malheureusement, ni les montants de la Turquie dûment présentés pour ces 
années, ni les montants présentés ultérieurement n'ont été pris en compte pour l'allocation de quota. 
 
Par conséquent, faisant valoir ses droits légitimes pour la première fois, la Turquie a soulevé une objection à 
l'encontre du programme d’allocation de quota pour la période 2007-2012. Nonobstant, malgré son objection 
légitime, la Turquie a toujours respecté son allocation de quota et a géré sa pêche de thon rouge de manière à 
contribuer aux mesures de conservation et de gestion adoptées. 
 
Cela dit, la Turquie est d'avis, une fois de plus, que le programme d’allocation proposé à compter de 2013, 
ignorant les montants notifiés de prise historique et les droits de pêche de la Turquie, n'est pas acceptable étant 
donné que les critères d'allocation requis (tel que fixé dans les Critères de l'ICCAT pour l'allocation de 
possibilités de pêche [Ref. 01-25]) n'ont pas été correctement mis en œuvre. 
 
Compte tenu de l'allocation actuelle injuste et inéquitable de quotas de thon rouge et estimant que le processus 
d'allocation susmentionné ne s'est pas déroulé de manière juste, la Turquie va soulever une objection à l'encontre 
du programme d’allocation. 
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Malgré son objection légitime, la Turquie a l'intention de respecter le quota qui lui a été alloué (à savoir 
556,66 tonnes) et de gérer sa pêche de thon rouge en conséquence, de manière à ne pas altérer l'efficacité des 
mesures de conservation et de gestion de l'ICCAT en vigueur. 
 
La Turquie exhorte toutes les Parties de l’ICCAT à s'opposer aux écarts à l'égard des décisions et des définitions 
pertinentes de l'ICCAT de manière à garantir une mise en œuvre adéquate et à demander à cette Sous-
commission/à la Commission de revoir par principe la question de l'allocation de quota de manière prioritaire.  
 
En conclusion, la Turquie souhaiterait souligner sa position ferme de demander un pourcentage juste et équitable 
d'allocation de quota, proportionnel à ses résultats élevés en termes de critères d'allocation de quotas. 
 

Appendice 5 de l’ANNEXE 9 
 

Déclaration de l’observateur de APCCR à la Sous-commission 2 
 

Nous souhaitons remercier le Royaume du Maroc pour sa chaleureuse hospitalité et pour le magnifique dîner qui 
nous a été offert hier. 
 
L'Asociación para la pesca, comercio y consumo responsable de atún rojo (« Association pour la pêche, le 
commerce et la consommation responsable de thon rouge ») souhaite partager avec vous plusieurs réflexions 
faites avec le cœur, mais également avec la raison. Ces réflexions rationnelles fondées sur les rapports 
scientifiques du SCRS reconnaissent les difficultés que les délégués de cette Commission peuvent rencontrer 
pour élaborer des mesures de gestion s'appliquant aux pêcheries de thon rouge de l'Atlantique Est et Ouest. Notre 
association et sans aucun doute la société en général espèrent que les délégués de cette Commission gèrent les 
deux stocks en vertu des principes de cohérence et d'équité. 
 
Les causes de raréfaction de ces stocks sont nombreuses, mais l'effort de pêche et l'absence de contrôle sont 
indubitablement les principales causes de cette longue liste. 
 
À cet égard, cette Commission, dans un souci de transparence, a consenti un énorme effort pour établir des 
registres de toute la flottille ciblant le thon rouge de l'Est et pour la réduire drastiquement, ce qui a engendré la 
disparition d'une centaine de navires et la perte d'emploi de milliers de pêcheurs. 
 
En revanche, cette Commission n'exige pas l'enregistrement de la flottille ciblant le thon rouge de l'Ouest dont la 
biomasse se situe bien en deçà de celle du thon rouge de l'Est et semble ne pas être sensible aux mesures de 
gestion qui ont été appliquées au cours des 30 dernières années. 
 
Quant au contrôle, nous souhaitons souligner que des dizaines de millions d'euros sont consacrés au stock de 
l'Est afin d'assurer l'application des mesures de gestion fixées dans cette enceinte et révisées par le Comité 
d'application. 
 
Nous ne comprenons toutefois pas pourquoi cette Commission n'adopte pas des mesures semblables pour le 
stock de l'Ouest telles que l’autorisation préalable de débarquement, le contrôle de tous les débarquements, le 
registre des ports autorisés, etc. 
 
Il est probable que l'une des meilleures mesures adoptées par cette Commission s'appliquant au stock de l'Est soit 
l'établissement d'une taille minimale de capture supérieure à la taille de sa maturité sexuelle, à savoir 30 kg, soit 
un poids supérieur de 20 % aux spécimens arrivés à maturité sexuelle (25 kg selon le SCRS) limitant la capture 
de spécimens inférieurs à cette taille lors de chaque débarquement à 5 %. 
 
En revanche, en ce qui concerne le thon rouge de l'Ouest, la Recommandation 10-03 établit une taille minimale 
de 30 kg alors que le SCRS reconnaît que cette espèce arrive à maturité sexuelle à 140 kg, soit presque cinq fois 
le poids de sa maturité sexuelle. Il nous paraît d'autant plus préoccupant qu'il soit permis de capturer un total de 
10 % de poissons pesant moins de 30 kg, mais que cela ne soit pas mentionné en nombre de spécimens, mais en 
poids. Étant donné que 72 % des captures dans la zone de l'Ouest proviennent à l'heure actuelle du stock oriental, 
nous estimons qu'il est réellement contradictoire que ces mêmes exemplaires soient soumis à des mesures de 
gestion si opposées en fonction de la zone vers lesquels ils migrent.  
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De plus, étant donné que le pourcentage ne se mesure pas par capture, mais en proportion du total du quota, ce 
calcul permet l'existence de pêcheries ciblant des spécimens de moins de 30 kg, ce qui est complètement illégal 
pour le stock de l'Est. 
 
Ce fait pourrait-il expliquer pourquoi, treize ans après l'établissement d'un programme de rétablissement du stock 
de thon rouge de l'Ouest, on ne peut toujours pas constater clairement que le niveau de la biomasse a été ramené 
aux niveaux de 1970. 
 
Nous pouvons toutefois constater, avec un niveau plus ou moins élevé d'incertitude, que la biomasse du stock de 
l'Est peut avoir atteint les niveaux de la biomasse des années 1970 et cela été possible, messieurs les délégués, 
cinq ans seulement après l'établissement du plan de rétablissement. Il avait déjà été prédit que la biomasse 
augmenterait en 2010 compte tenu de la réduction drastique des captures de juvéniles (Belda et Cort, 2011). Par 
conséquent, cette augmentation de la biomasse ne peut pas être qualifiée d'inattendue ou d'improbable. 
 
Nous souhaitons finalement rappeler que l'objectif vise à rétablir le stock de l'Ouest d'ici à 20 ans, avec une 
probabilité de 50 %, alors que cet objectif de rétablissement est fixé à 15 ans pour le stock de l'Est, avec une 
probabilité de 60 %. En d'autres termes, le stock de l'Est se rétablirait cinq ans avant le stock de l'Ouest, ce qui 
représente une différence de 20 %, et aurait 10 % de probabilité en plus d'atteindre cet objectif.  
 
Pourrait-on estimer que cette différence importante soit suffisante pour couvrir les incertitudes entourant ce 
stock ?  
 
Nous sommes convaincus, messieurs les délégués, que la cohérence du mode d'action de cette Commission peut 
résoudre une grande partie des contradictions ayant été exposées ainsi que les doutes avancés hier par les 
délégués afin de mieux gérer les ressources. Il va sans dire que le principe d'équité sera accueilli favorablement 
par les milliers de pêcheurs responsables ciblant le thon rouge de l'Est qui ont consenti d'énormes sacrifices et 
qui espèrent que cette amélioration du stock leur permette de récupérer certains postes de travail ayant été perdus 
afin de ne plus se sentir discriminés. 
 
La durabilité biologique ainsi que la durabilité sociale et économique doivent être le phare qui les illumine dans 
cette mer pleine d'incertitudes. 
 
Références 
 
Belda, E.J. and Cort, J.L., 2011, Simulation of Biomass trends of eastern bluefin tuna (Thunnus thynnus) stock 
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Appendice 6 de l’ANNEXE 9 
 

Déclaration de l’observateur de Pew Environment Group à la Sous-commission 2 
 
Nous attirons votre attention sur notre déclaration de principes « Une meilleure gestion pour toutes les espèces 
de l'ICCAT : il est temps de compléter le puzzle », qui a été circulée par voie électronique à l'ensemble des 
Parties contractantes et est disponible sur notre site web www.pewenvironment.org/ip (en anglais, français et 
espagnol) ainsi que des copies d'autres matériels. Ce qui est exposé ci-dessous vient compléter la déclaration de 
principes en ce qui concerne le thon rouge de l'Atlantique. 
 
L'ICCAT a pris un engagement ferme à l'égard de la conservation lors de l'établissement de quotas s'appliquant 
au thon rouge de l'Atlantique au titre de 2010-2012 sur la base des recommandations du Comité permanent pour 
la recherche et les statistiques (SCRS). Cette année, l'engagement de l'ICCAT à continuer d’appliquer l'avis 
scientifique est mis à l'épreuve pour la première fois. Cette décision n'influencera pas uniquement la santé des 
populations de thon rouge, mais aura également des conséquences significatives pour la réputation de l'ICCAT 
en tant que chef de file de la science et de la gestion des pêches.  
 
Cet engagement à appliquer l'avis scientifique a commencé à porter ses fruits, comme l'atteste la dernière 
évaluation de stock du thon rouge qui présente des signes de récupération pour les populations de l'Atlantique 
Ouest et l’Atlantique Est. Néanmoins, le rapport de l'évaluation de stock signalait que la présence d'incertitudes 
entourant les données et le modèle signifiait que le SCRS n'avait pas été en mesure d'évaluer correctement 
l'ampleur et la vitesse du rétablissement. Dans le résumé exécutif du rapport de l'évaluation du stock, le SCRS 
faisait référence à cette « incertitude » à 18 reprises. Dans le résumé sur l'évaluation du stock de l'Est, le terme 



APPENDICES AUX SOUS-COMMISSIONS 

269 

« incertitude » est mentionné presque aussi souvent que le terme « thon rouge ». En outre, l'évaluation de 2012 
ne comportait aucune information clé comprenant de nouvelles estimations sur le niveau actuel élevé de pêche 
illégale dans l'Atlantique Est et la Méditerranée ni de nouvelles données scientifiques venant confirmer le 
mélange entre les populations de l'Est et de l'Ouest.  
 
Recommandation du SCRS 
 

Compte tenu de l'incertitude entourant l'évaluation, le SCRS a recommandé que le quota de thon rouge de 
l’Atlantique Ouest soit maintenu à 1.750 t et le quota de l'Est à 12.900 t, ou qu'il ne dépasse pas 13.500 t (à 
l'instar du quota de 2010). Il a également été reconnu qu'il était nécessaire de mettre à jour le modèle 
d'évaluation des stocks afin d'utiliser des méthodes plus modernes d’évaluation et de tenir davantage compte des 
connaissances actuelles sur le comportement et la biologie du thon rouge.  
 

Quotas de thon rouge 
 

Afin de ne pas porter atteinte de manière significative aux progrès réalisés récemment, nous exhortons les 
membres de la Sous-commission 2 à suivre à nouveau l'avis scientifique pour fixer les limites de capture des 
trois prochaines années, ce qui permettra aux stocks de poursuivre leur rétablissement tout en laissant le temps 
d'intégrer les meilleures données scientifiques disponibles dans les évaluations futures. Ces limites, fondées sur 
la science, ainsi que les mesures visant à réduire la pêche illégale, ce qui inclut des mesures visant à mettre en 
œuvre un système électronique de documentation des captures de thon rouge par l'ensemble des CPC et visant à 
faire en sorte que les navires réalisant des activités de pêche illégale et leurs États de pavillon soient tenus pour 
responsables, sont essentielles pour convertir cette lueur d'espoir en un rétablissement réel du stock de thon 
rouge de l'Atlantique. 
 

Population de l'Ouest 
 

Même si l'évaluation du stock de thon rouge de l'Ouest présentait une très légère augmentation de la population, 
le stock ne représente que 36 % de la population de 1970. Cela ne reflète pas une pêcherie salutaire. 
 

De récents travaux de recherche sur le mélange entre les populations de l'Est et de l'Ouest indiquent que le 
nombre réel de thons rouges de l'Ouest pourrait être inférieur à celui qui avait été projeté dans l'évaluation du 
stock de cette année. Ces travaux confirment que de nombreux poissons que le SCRS a comptabilisés comme 
étant des thons rouges de l'Ouest par le passé étaient en réalité des thons rouges de l'Est qui migraient vers 
l'Atlantique Ouest pour s'alimenter. Les études les plus récentes estiment que 72 % des thons rouges capturés au 
large des côtes des États américains de Caroline du Nord et de Virginie entre 2011 et 2012 étaient nés dans la 
mer Méditerranée. Étant donné que le modèle actuel d'évaluation du stock de thon rouge de l'Ouest ne prend pas 
en compte ce mélange, il comptabilise de manière erronée tous ces poissons de l'Est présents dans les eaux 
occidentales comme thon rouge de l'Ouest et surestime en grande mesure la population de thon rouge de l'Ouest 
et la probabilité de rétablissement du stock. 
 

Recommandation du SCRS  
 

Malgré la grande incertitude qui entoure la productivité future du stock à long terme, les captures actuelles 
(1.750 t) devraient permettre à la biomasse de poursuivre sa hausse, quel que soit le scénario de recrutement. 
 

Le PEW exhorte les membres de l’ICCAT à suivre l'avis scientifique et à ne pas augmenter les quotas, tant que 
l'évaluation du stock n'a pas été révisée pour permettre à l'avis scientifique de refléter correctement le mélange 
des populations de l'Est et de l'Ouest. 
 

Population de l'Est 
 

Même si l'ICCAT a adopté des mesures plus strictes et a augmenté ses efforts en matière d'exécution au cours 
des dernières années, cinq études distinctes indiquent actuellement l'existence persistante de pêche illégale en 
Méditerranée et dans l'océan Atlantique Est. L'une de ces études estime qu'entre 2005 et 2011, la prise totale de 
thon rouge de l’Atlantique Est dépassait le quota de 62% , ce qui inclut une surconsommation de 77% entre 2008 
et 2011. Le SCRS s'est également montré préoccupé par le fait que la prise totale potentielle de la flottille 
actuelle pourrait facilement dépasser le quota actuel. Malgré ce constat, l'évaluation du stock de thon rouge de 
l’Est utilisait la prise déclarée comme indice approchant pour la mortalité par pêche totale des dernières années, 
en ignorant les prises illégales. 
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Recommandation du SCRS  
 

« Le Comité observe que le maintien des prises au TAC actuel (12.900 t) ou au niveau du TAC de 2010 
(13.500 t) conformément au programme actuel de gestion permettra probablement au stock d’augmenter pendant 
cette période et est conforme au but d’atteindre la FPME et la BPME d’ici à 2022 inclus, avec une probabilité d’au 
moins 60 %, compte tenu des incertitudes quantifiées. Une période de stabilisation des principales 
réglementations de gestion du programme de rétablissement permettrait au SCRS de mieux estimer l'ampleur et 
la vitesse des tendances récentes de F et de la SSB au cours des prochaines années. » 
 
Pew exhorte les membres de l'ICCAT à appliquer l'avis de gestion du SCRS reposant sur une approche de 
précaution et à ne pas augmenter les quotas du thon rouge de l’Atlantique Est au moins jusqu'au moment où le 
modèle d'évaluation des stocks reflète plus précisément une comptabilisation plus précise de la mortalité par 
pêche totale. 
 
Suppression des reports 
 
L'évaluation indépendante des performances de l’ICCAT de 2008 recommandait vivement « que l’ICCAT mette 
immédiatement fin à la pratique du report des allocations non capturées dans toutes les pêcheries », car le report 
n’est pas « considéré comme une bonne pratique de gestion des pêcheries ». 
 
Le report des sous-consommations de la pêcherie de thon rouge de l'Atlantique Est est interdit depuis le 
lancement du programme de rétablissement en 2006. En 2011, l'ICCAT a supprimé le report de la pêcherie de 
germon du Sud, car il avait été identifié que la population était surexploitée. 
 
La Sous-commission 2 devrait appuyer la suppression de la disposition ayant trait au report dans le cadre de la 
pêcherie de thon rouge de l’Ouest, étant donné qu'il est estimé que le stock est surexploité et qu'il fait l'objet de 
surpêche. De même, on ne devrait pas appuyer le report de quota pour aucun de ses membres, car cela est déjà 
interdit pour la pêcherie de thon rouge de l'Est. 
 

Appendice 7 de l’ANNEXE 9 
 

Déclaration de l’observateur de Tuna Producers Association (TPA) à la Sous-Commission 2 
 
Allégations non fondées d'activités de pêche IUU de thon rouge de l'Atlantique Est et de la Méditerranée 
 
Il est malheureux, bien que ce ne soit pas surprenant, que certaines organisations persistent à proférer des 
accusations infondées et continues, année après année, concernant la réalisation d'un nombre élevé d’activités 
IUU de thon rouge de l'Atlantique Est et de la Méditerranée. Ce faisant, elles ne prennent pas en compte l'impact 
de l'entrée en vigueur, ces dernières années, d'un vaste et exhaustif ensemble de mesures de gestion et de 
contrôle, notamment en ce qui concerne les activités de pêche à la senne et d'élevage (Recommandations de 
l’ICCAT 06-05, 08-05, 09-06, 10-04). De plus, leurs affirmations sont contraires aux conclusions du SCRS 
(ICCAT. 2013). 
 
Les accusations les plus récentes de la sorte (PEW Environment Group, 2012) reposent prétendument sur des 
données commerciales et de marché. Les analyses de données commerciales et de marché les plus récentes ont 
été présentées lors de la réunion d'évaluation des stocks de thon rouge de 2012 (SCRS/2012/033, 216, 127, 134 
et 145) et ont été débattues par un Groupe spécial sur le commerce composé pendant la réunion d’évaluation. 
 
Ce Groupe sur le commerce a analysé en profondeur les documents présentés sur le commerce et les marchés. Le 
Groupe a mis en lumière les éléments ci-après, qui ont donné lieu à des niveaux élevés d'incertitude dans 
l'analyse réalisée lorsque les données commerciales et de marché sont utilisées pour déterminer les quantités de 
capture : 
 

1. Double comptabilisation des quantités commerciales réelles. 
2. Double comptabilisation du même poisson lorsque celui-ci est commercialisé en différents lots. 
3. Couverture incomplète d'échantillonnage de tous les marchés de thon rouge. 
4. Biais de l'échantillonnage en ce qui concerne les changements et les variations des marchés ciblés. 
5. Postulats incorrects de la détermination du moment de capture et de mise à mort des produits 

commercialisés. 
6. Confusion du pays d'origine des produits. 
7. Confusion des différentes espèces de thon rouge prises en compte dans l'analyse. 



APPENDICES AUX SOUS-COMMISSIONS 

271 

8. Application imprécise des facteurs de conversion et de croissance aux poids rétrocalculés au moment de 
la capture, ce qui a donné lieu à une surestimation significative des prises initiales. 

 

En résumé, le Groupe spécial sur le commerce a conclu que les données commerciales et de marché pourraient 
constituer un outil utile pour fournir des informations et permettre de procéder à des vérifications par croisement 
entre les données de débarquement et de capture, uniquement si toutes les incertitudes susmentionnées sont 
éliminées. 
 
Par conséquent, étant donné que les accusations invoquées par les organisations sont fondées sur des données 
entachées d'une série d'incertitudes, comme l'a démontré le SCRS, les accusations de capture excédentaire ne 
sauraient être acceptées, à moins que celles-ci ne reposent sur des éléments de preuve tangibles. 
 

D'autre part, au terme d'une discussion sur un document impliquant l'utilisation de documents de capture de thon 
rouge (BCD), le Groupe spécial sur le commerce a estimé que l'utilisation de BCD pourrait résoudre un grand 
nombre des problèmes évoqués ci-dessus et a conclu que les analyses commerciales devraient être réalisées 
principalement au moyen des informations disponibles dans les BCD (SCRS/2012/033). La Tuna Producers 
Association soutient cette approche non biaisée, qui consiste à continuer à soutenir le travail du SCRS en matière 
d'analyse des données commerciales et de marché. 
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Déclaration de l’observateur de WWF à la Sous-Commission 2 
 

La pêche millénaire de thon rouge en Méditerranée est entrée dans une phase de dégradation rapide et intense au 
cours des années 1990, lorsque la nouvelle pratique d'élevage de thon rouge capturé à l'état sauvage, auparavant 
inconnue en Méditerranée, a proliféré sans contrôle. Cela a donné lieu à une spirale perverse de surpêche, car la 
demande croissante de grands spécimens de thons vivants a alimenté le développement massif de flottilles de 
senneurs industriels et leur expansion dans presque toute la Méditerranée où le thon rouge se concentre pour s'y 
reproduire. 
 

Après plusieurs années de mauvaise gestion évidente et en réponse aux appels sans équivoque lancés par la 
communauté scientifique et la société civile du monde entier signalant un effondrement imminent de la pêcherie 
et du stock, l'ICCAT a adopté en 2006 un premier programme de rétablissement s'appliquant à cette espèce. Ce 
premier programme ne suivait toutefois pas l'avis scientifique et a été progressivement renforcé et affiné au cours 
des ans, notamment depuis 2009, lorsqu'il avait été proposé d'inscrire l'espèce à l'Appendice I de la Convention 
CITES. Le programme actuel comprend, entre autres, une taille minimale de débarquement correspondant à la 
taille des spécimens matures de cette espèce, une saison ouverte aux senneurs pendant un seul mois par an, un 
TAC fixé à 12.900 t (par rapport au TAC de 32.000 t de 2006), un programme régional d'observateurs de 
l'ICCAT (ROP), un programme de documentation des captures (BCD), un programme de réduction de la 
capacité des flottilles et un programme d'inspection internationale conjointe. Par voie de conséquence, il existe 
un consensus au sein de l'ICCAT sur le fait que les prises réelles (prises illégales comprises) ont 
considérablement baissé au cours des dernières années. Néanmoins, des préoccupations persistent quant à 
l'existence potentielle d'activités de pêche illégale en raison de la surcapacité et de lacunes en matière de 
contrôle, tel que l'illustrent les cas que le WWF a soumis au Comité d'application de l'ICCAT cette année et 
plusieurs études sur le commerce international donnant à penser que les prises réelles sont deux fois plus 
importantes que les prises déclarées. 
 
Cette année, le SCRS de l'ICCAT a mis à jour l'évaluation de stock de 2010. De manière générale, les 
scientifiques de l’ICCAT mettent en garde contre le fait que la méthodologie d'évaluation utilisée actuellement 
ne prend pas en compte de manière satisfaisante les incertitudes considérables entourant les données biologiques 
et halieutiques. Les analyses indiquent une augmentation probable de la biomasse du stock reproducteur au cours 
des dernières années, mais l'ampleur et la vitesse de cette tendance de rétablissement sont jugées « hautement 
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incertaines ». Sur la base d'une prévision, le SCRS de l'ICCAT recommande de maintenir le TAC aux niveaux 
actuels, étant donné que cela permettra probablement au stock de s'accroître et car cela est conforme à l'objectif 
de l'ICCAT de rétablir le stock d'ici à 2022. De plus, le SCRS de l'ICCAT recommande de proroger de trois ans 
les mesures de gestion actuelles (la prochaine évaluation est prévue en 2015), car « une période de stabilisation 
des principales réglementations de gestion permettrait au SCRS de mieux estimer l'ampleur et la vitesse des 
tendances récentes de F et de la SSB au cours des prochaines années. » 
 

Le WWF exhorte les CPC de l'ICCAT à : 
 
1. Prolonger les mesures actuelles de gestion (2012), dont le TAC de 12.900 t et les saisons de pêche, de 

manière à couvrir la période 2013-2015. 
 

Dans sa dernière évaluation, le SCRS de l'ICCAT s'est prononcé avec une clarté extraordinaire quant à son avis 
de conserver les mesures actuelles de gestion (ce qui comprend le maintien des prises au niveau du TAC actuel 
de 12.900 t ou à un niveau semblable) afin de remplir l'objectif d'atteindre BPME. Même s'il constate qu'un « TAC 
légèrement supérieur pourrait permettre au stock de se rétablir d'ici à 2022 », il met en garde contre le fait que 
« ces résultats doivent être confirmés par de futures données et analyses » étant donné que « la vitesse et 
l'ampleur du rétablissement de la SSB (biomasse du stock reproducteur) demeurent incertaines. ». Les signes 
actuels d'augmentation du stock nous permettent d'être - prudemment - optimistes et indiquent qu'une bonne 
gestion porte ses fruits pour sauver une pêcherie pour laquelle on n’avait plus d’espoir. Toutes les parties 
prenantes ont déployé de longs efforts concertés et considérables afin d'arriver à ce stade et il est de l'intérêt de la 
pêcherie du thon rouge, de l'ICCAT et du système global de gouvernance des pêches de couronner de succès la 
gestion du thon rouge de l'Atlantique, après avoir été le symbole planétaire de la surpêche de la dernière 
décennie. 
 
2. Examiner et renforcer le programme actuel de réduction de la capacité de pêche afin de ramener la 

capacité de capture réelle au niveau des possibilités de pêche. 
 

Dans sa dernière évaluation du stock de thon rouge, le SCRS de l'ICCAT a mis en garde contre le fait que la 
capacité actuelle « pourrait facilement capturer des volumes bien au-dessus de la stratégie de rétablissement 
adoptée par la Commission. » L'ICCAT a d'abord adopté un programme de réduction de la capacité de la flottille 
s'appliquant au thon rouge en 2008 (Recommandation 08-05 de l'ICCAT) qui a ensuite été affiné en 2010 
(Recommandation 10-04 de l'ICCAT). Le programme actuel prend fin en 2013, lorsqu'il est postulé que la 
surcapacité de pêche sera arrivée progressivement à terme. Néanmoins, une évaluation récente (Tudela et 
Quílez-Badia, 2012) indique que le programme actuel repose sur des taux de capture par segment de flottille qui 
sont fortement sous-estimés donnant lieu à une situation finale de surcapacité importante (dépassant le TAC de 
plus de 200 %). Cela coïncide avec l'avertissement formulé par le SCRS cette année. Le WWF exhorte l'ICCAT 
à proroger de trois ans la période du programme actuel de réduction de la capacité en utilisant des estimations 
mises à jour et plus réalistes des taux de capture potentiels de manière à veiller à ce que la surcapacité soit 
complètement éradiquée à la fin de la période. 

 
3. Prévoir l'obligation pour les fermes thonières de consigner la taille au moment de la mise à mort de tous les 

poissons individuels et de soumettre cette information au SCRS de l’ICCAT à des fins d'évaluation du stock. 
 

Conformément au SCRS, l'absence de données de tailles fiables des prises des senneurs altère gravement l'efficacité 
de l'évaluation actuelle du stock étant donné qu'elle engendre des erreurs considérables et fait planer des 
incertitudes quant aux résultats de l'évaluation du stock. Le WWF exhorte les CPC de l'ICCAT à prévoir 
l'obligation pour les fermes d'échantillonner régulièrement le poids et la taille de chaque poisson au moment de la 
mise à mort et de soumettre ces informations au SCRS avec les données de capture, les données sur le type d'engin, 
le pavillon du navire de capture/de la madrague et la zone de capture. Le WWF exhorte également les CPC de 
l'ICCAT à obliger les fermes à soumettre des informations exhaustives sur la taille et le poids de chaque poisson 
avant la mise en cage, en ayant recours aux méthodologies stéréoscopiques et/ou acoustiques. De plus, le SCRS de 
l'ICCAT a mis en garde cette année contre le fait « qu’il était difficile de tirer de solides conclusions en l’absence 
d’informations scientifiques plus précises sur la composition des prises, l’effort et la distribution spatiale des 
principales pêcheries de la Méditerranée. » En ce qui concerne le dernier point, le WWF exhorte l'ICCAT à faire en 
sorte que les données à jour ventilées de VMS et de BCD sont fournies intégralement et dans les délais au SCRS de 
l'ICCAT à des fins scientifiques. 
 



APPENDICES AUX SOUS-COMMISSIONS 

273 

4. Soutenir l'utilisation de données sur le commerce international dans les analyses scientifiques et les 
évaluations d'application. 
 

Le SCRS de l'ICCAT met en garde contre le fait que « depuis la fin des années 90, il n’est pas possible d’obtenir 
des échantillons de taille des senneurs méditerranéens en raison de l’engraissement ». Cette limitation des données 
mine sérieusement la fiabilité des évaluations de stock. Le WWF exhorte les CPC de l’ICCAT à soumettre au 
SCRS de l'ICCAT les informations les plus précises possible sur les flux commerciaux de thon rouge de 
l'Atlantique afin de permettre aux scientifiques de l'ICCAT d'utiliser ces données pour déduire les données de la 
composition de la capture faisant défaut pour les dernières années. De plus, les données commerciales permettent 
d'estimer les prises IUU, tel que le démontrent plusieurs études présentées à l'ICCAT ces dernières années. Le 
WWF exhorte également les CPC de l'ICCAT à charger le Comité d'application de l'ICCAT (COC) d'évaluer 
l'application des TAC sur la base de ces données. 
 
5. Encourager sans réserve le Programme de recherche sur le thon rouge englobant tout l'Atlantique (GBYP) et 

le SCRS à récupérer des données et à développer de nouvelles méthodes permettant d'obtenir une évaluation 
des stocks beaucoup plus fiable en 2015. 
 

Le WWF exhorte les CPC de l'ICCAT à doter le programme de récupération des données du GBYP des moyens 
nécessaires pour apporter, de manière impérieuse, des indicateurs indépendants des pêcheries sur l'état du stock. De 
même, le WWF demande qu'un appui le plus important possible soit apporté au SCRS afin d'élaborer une nouvelle 
méthodologie d’évaluation des stocks qui tienne compte des incertitudes non quantifiées, avant la tenue de la 
prochaine évaluation prévue en 2015. Le SCRS de l'ICCAT a clairement indiqué qu'une période de trois ans était 
nécessaire avant de procéder à une nouvelle évaluation de stock afin de pouvoir obtenir une estimation beaucoup 
plus précise de l'état du stock. Le WWF exhorte les CPC de l'ICCAT à respecter intégralement l'avis formulé par le 
SCRS à cet égard en vue d'améliorer la qualité des futures mesures de gestion. 
 
Le WWF soutient également la mise en œuvre du programme électronique de documentation des captures de thon 
rouge (eBCD) ainsi que le renforcement des contrôles et de l'application des normes établies pour les pêcheries. À 
ce sujet, le WWF constate avec une vive préoccupation un relâchement de l'attention consacrée aux questions 
d’application par l'ICCAT l'année dernière, ce qui comprend l'élimination de la réunion intersession du COC avant 
le début de la saison de pêche de thon rouge de l'Atlantique Est et de la réunion annuelle de deux jours du COC 
organisée traditionnellement avant le début de la réunion annuelle de l'ICCAT.  
 
L'engagement ferme des CPC de l'ICCAT de lutter contre la pêche IUU a constitué l'un des principaux piliers 
venant soutenir cette amorce de rétablissement du stock. Tout relâchement en la matière créerait un risque de 
ramener cette pêcherie aux périodes sombres et de détruire les progrès obtenus grâce à un travail collectif productif 
réalisé pendant des années. 
 
En ce qui concerne la pêche du thon rouge de l'Atlantique Est et de la Méditerranée, le WWF est d'avis qu'un stock 
géré de manière durable profite aux écosystèmes marins, aux communautés de pêcheurs et aux consommateurs. À 
l'heure actuelle, nous pourrions nous rapprocher de cet objectif, ce que nous aurions estimé impensable il y a à 
peine quelques années. Le WWF fait appel à la responsabilité des CPC de l'ICCAT et de l'industrie de la pêche afin 
de continuer sur cet élan et de conserver un haut niveau d'ambition concernant le rétablissement.  
 
De bons résultats s'obtiennent en beaucoup de temps, mais ceux-ci peuvent être balayés en l'espace d'un instant. 
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Appendice 9 de l’ANNEXE 9 

Déclaration conjointe des observateurs de WWF, d’Oceana et de APCCR à la Sous-Commission 2 
 

Déclaration commune visant à protéger les thons rouges juvéniles dans l'ensemble de l'Atlantique 
 
Étant donné que la distribution des thons rouges de l'Atlantique juvéniles nés dans la mer Méditerranée s'étend 
dans l'ensemble de l'océan Atlantique, les organisations susmentionnées appuient vivement l'établissement du 
même niveau de protection pour ces thons rouges juvéniles dans l'ensemble de leur zone de distribution. Nous 
demandons instamment aux CPC de l’ICCAT d'adopter une position ferme pour protéger les premières étapes du 
cycle vital de cette espèce.  
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Dans un souci de cohérence, les organisations signataires demandent notamment que la même taille minimale de 
capture soit appliquée au thon rouge dans l'ensemble de la zone de la Convention de l’ICCAT, de manière à 
appliquer la tolérance la plus restrictive possible en matière de taille minimale de capture actuellement en 
vigueur, à savoir celle qui s'applique actuellement au stock de l'Est. 
 

Appendice 10 de l’ANNEXE 9 
 

Note informative soumise à la Sous-commission 4 concernant une étude 
réalisée par la Commission européenne sur les requins 

 
La délégation de l'Union européenne (UE) souhaiterait communiquer que la Commission européenne élabore 
actuellement une étude, avec la participation de plusieurs instituts scientifiques des États membres de l’UE, afin 
de formuler un avis scientifique aux fins de la mise en œuvre du plan d'action de l'UE pour les requins en vue de 
faciliter le suivi des pêcheries et l'évaluation des stocks de requins en haute mer gérés par des ORGP thonières. 
 
L'objectif de ce projet consiste à recueillir et à examiner des données historiques des pêcheries, notamment en ce 
qui concerne la composition spécifique des captures, les prises réalisées et l'effort, et à identifier les lacunes des 
connaissances actuelles sur la biologie et l’écologie des requins qui devraient être comblées afin de soutenir 
l'avis fourni aux ORGP sur la gestion durable des pêcheries d'élasmobranches. 
 
Ce travail sera réalisé jusqu'en avril 2013. Le projet de recherche comprend deux phases : 
 
 Phase 1 : Phase de collecte des données L'équipe du projet réunira des données halieutiques sur les 

requins à des niveaux spécifiques aux espèces pour les principales espèces de requins afin d'identifier la 
disponibilité et les lacunes des données concernant la prise et l'effort, les données d'observation, les 
fréquences de tailles et les informations biologiques et écologiques sur la plupart des espèces de requins. 

 Phase 2 : Phase d'analyse des données. L'équipe du projet réunira et synthétisera ces données sous la 
forme de rapports afin d'identifier les nécessités en matière de recherche et les données prioritaires et afin 
de développer un cadre de suivi visant à garantir l'évaluation et la gestion des principales espèces de 
requins. 

 
Suite à la phase I récemment terminée, la phase II du projet (analyse des données et appui à l'avis scientifique) a 
commencé. Il s'agit de la partie cruciale du projet, étant donné qu'elle permettra de générer un système 
représentatif d'observation de la flottille industrielle et intégrera dans un format fonctionnel toutes les 
informations recueillies dans le cadre de la phase I. Dès la finalisation du projet, la Commission européenne 
fournira ces informations aux comités scientifiques des ORGP concernées afin qu'elles les utilisent en vue de la 
formulation d'avis scientifiques de gestion des principales espèces de requins présentant un intérêt commercial, 
notamment le requin peau bleue et le requin-taupe bleu. Par conséquent, cette étude ne prétend pas remplacer le 
travail réalisé par les organes scientifiques des ORGP, mais vise à faciliter et à accélérer leurs tâches en leur 
fournissant des données actualisées les plus complètes et précises possible sur les espèces de requins relevant de 
leurs zones de compétence respectives. 
 
L'UE souhaite remercier les Parties contractantes de l'ICCAT qui ont apporté une réponse positive à la demande 
émanant de l'UE de présentation de données nationales sur leurs pêcheries de requins. 
 

Appendice 11 de l’ANNEXE 9 
 

Déclaration de l’observateur d’Oceana à la Sous-Commission 4 
 

La 18e réunion extraordinaire de la Commission offre d'excellentes occasions à l'ICCAT pour continuer à 
consolider ses initiatives récentes de gestion des requins. Ces efforts constituent une étape importante pour la 
gestion responsable des requins, mais leur champ d'application est limité. La plupart des requins capturés dans le 
cadre des pêcheries relevant de l'ICCAT échappent complètement à toute gestion, même s'ils ont représenté plus 
de 15 % de toutes les prises déclarées de l'ICCAT en 2010. D'importantes espèces pêchées telles que le requin 
peau bleue et le requin-taupe bleu sont capturées sans limite, indépendamment des incertitudes entourant l'état de 
leur stock, et des espèces menacées telles que le requin-taupe commun continuent à être débarquées et 
commercialisées. De manière plus importante, la quantité limitée des données déclarées et la mauvaise qualité 
des données sont des problèmes à l'heure actuelle qui altèrent l'évaluation et la gestion des espèces de requin, ce 
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qui met en évidence la nécessité d'adopter des mesures de précaution, notamment en ce qui concerne les espèces 
menacées. 
Afin que l'ICCAT remplisse ses engagements en matière de gestion, Oceana exhorte les CPC à statuer sur quatre 
mesures clés aux fins de la gestion efficace des espèces de requin dans la zone de la Convention. 
 

1.  Établir des limites de capture fondées sur les connaissances scientifiques et l'approche de précaution pour 
le requin-taupe bleu et le requin peau bleue, à savoir les principales espèces cibles des pêcheries de 
l'ICCAT.  

 

Conformément à l'évaluation des risques écologiques de l'ICCAT de 2012, le requin-taupe bleu (Isurus 
oxyrinchus) est la deuxième espèce de requins la plus vulnérable à la surpêche des pêcheries de palangriers dans 
l'Atlantique. Au début de cette année, une protection stricte a été octroyée à cette espèce dans la Méditerranée. Il 
est désormais interdit de capturer, de retenir à bord, de débarquer, de transborder et de commercialiser cette 
espèce en vertu de la Convention de Barcelone et de la CGPM.  
 

Les recommandations et résolutions de l'ICCAT ont à maintes reprises demandé la réduction de la mortalité par 
pêche du requin-taupe bleu tant que les niveaux durables de capture n'ont pas pu être déterminés. Le SCRS a 
réalisé une évaluation complète des stocks au début de cette année qui a conclu que l'état actuel des stocks était 
très incertain et aucune projection de gestion n'a pu être réalisée. Le SCRS a recommandé, selon le principe de 
précaution, « que la mortalité par pêche du requin-taupe bleu ne soit pas augmentée tant que des résultats de 
l’évaluation des stocks plus fiables ne sont pas disponibles pour les stocks de l'Atlantique Nord et de l'Atlantique 
Sud. »  
 

Oceana exhorte les CPC de l'ICCAT à appliquer l'avis scientifique et à appuyer la proposition de l'Union 
européenne aux fins de l'établissement d'une limite de capture de précaution pour le requin-taupe bleu, reposant 
sur la moyenne des captures déclarées des dernières années.  
 

Le requin peau bleue (Prionace glauca) est la quatrième espèce la plus importante dans les pêcheries relevant de 
l'ICCAT, en termes de poids capturé : 65.183 t en 2010, près de cinq fois plus que la prise déclarée de thon 
rouge. Néanmoins, le requin peau bleue est pêché dans le cadre de l'ICCAT sans aucune mesure spécifique de 
gestion et les prises ont augmenté de plus de 60 % au cours des cinq dernières années. Des études ont fait 
apparaître une baisse significative de l'abondance dans l'Atlantique Nord-Ouest et la Méditerranée, et 
l'évaluation de 2008 a indiqué que l'état des stocks était très incertain. Aucune nouvelle évaluation de requin 
peau bleue n'est actuellement prévue. 
 

Oceana exhorte les CPC à assumer leurs responsabilités de gestion s'appliquant au requin peau bleue et à établir 
des limites de capture basée sur l'approche de précaution pour cette espèce. 
 

2. Interdire de retenir à bord, de transborder, de débarquer et de commercialiser des espèces hautement 
menacées, telles que le requin-taupe commun. 

 

Le requin-taupe commun (Lamna nasus) est l'une des espèces de requins grands migrateurs les plus menacées 
capturées dans les pêcheries relevant de l'ICCAT. En réponse aux préoccupations concernant cette espèce, les 
pêcheries de requin-taupe commun ont été interdites dans l'Union européenne, la NEAFC et en Méditerranée 
(dans le cadre de l'Annexe II de la Convention de Barcelone et de la CGPM). Les exportations européennes de 
requin-taupe commun sont désormais contrôlées en vertu de l'Appendice III de la CITES et une proposition a été 
soumise pour l'inscrire à l'Appendice II de la CITES. 
 
Le SCRS a souligné que, dans le cas des requins « des mesures de gestion de précaution devraient être 
envisagées pour les stocks ayant la plus grande vulnérabilité biologique et faisant l’objet de préoccupations de 
conservation». Le stock de requin-taupe commun est clairement l'un de ces stocks. L'ERA de 2012 faisait état de 
leur grande vulnérabilité à la surpêche et des évaluations ont projeté que le rétablissement du stock prendrait des 
décennies en l'absence de pression de la pêche et que plus de 100 ans seraient nécessaires dans le cas du stock de 
l'Atlantique Nord-Ouest.  
 
Oceana exhorte les CPC de l'ICCAT à appuyer la proposition de l'Union européenne en vue de mettre en œuvre 
une gestion de précaution pour le requin-taupe commun en interdisant leur retenue à bord, transbordement, 
débarquement, stockage et commercialisation. 
 
3. Combler les lacunes de l'interdiction de l'ICCAT concernant le prélèvement des ailerons de requins en 

exigeant que les requins soient débarqués avec leurs ailerons attachés. 
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Le prélèvement des ailerons est techniquement interdit dans les pêcheries relevant de l'ICCAT depuis 2004 
(Recommandation 04-10), mais le prélèvement illégal peut avoir lieu sans être détecté, car les lacunes de la 
Recommandation compliquent extrêmement son exécution. À titre d’exemple, elle ne spécifie pas si le ratio de 
5 % du poids d'aileron de requin par rapport au poids de la carcasse s'applique aux requins entiers ou manipulés, 
ou aux ailerons secs ou mouillés. Elle n'impose pas que les ailerons et les carcasses soient transbordés ou 
débarqués conjointement, ce qui ne permet pas de comparer directement les poids.  
 
L'ICCAT et d'autres ORGP thonières ont relevé les nombreux problèmes liés aux interdictions du prélèvement 
d'ailerons fondées sur des ratios, et des scientifiques halieutiques recommandent actuellement que l'approche la 
plus directe et efficace en vue de l'interdiction du prélèvement des ailerons consiste à débarquer les requins avec 
leurs ailerons naturellement attachés. Ces politiques d'« ailerons attachés » ont déjà été adoptées par des CPC de 
l'ICCAT (Belize, Taipei chinois, Colombie, Guatemala, Honduras, Nicaragua, Panama, États-Unis et Venezuela) 
et l'Union européenne examine actuellement l'adoption d'une politique de la sorte. 
 
Oceana exhorte les CPC à appuyer la proposition des États-Unis visant à renforcer l'interdiction du prélèvement 
des ailerons en exigeant que les requins soient débarqués avec leurs ailerons naturellement attachés. 
 
4. Évaluer et garantir l'application des recommandations en obligeant les CPC à déclarer des données sur 

les prises de requins. 
 
Le manque de données précises et fiables sur les prises de requins et sur l'effort de pêche entrave l'évaluation des 
stocks ainsi que l'élaboration de mesures de gestion. Depuis 2001, huit recommandations et résolutions ont 
souligné qu'il était nécessaire que les CPC fournissent des données fiables de Tâche I et Tâche II sur les requins, 
mais la plupart des CPC ne l'ont pas fait, tel que le souligne l'évaluation des performances de l'ICCAT de 2008. 
Néanmoins, en 2010, l'exigence de déclaration des données sur les requins a franchi un pas en avant historique 
grâce à l'adoption de la Recommandation 10-06 sur le requin-taupe bleu. De ce fait, en 2012, au moins trois CPC 
ont présenté pour la première fois des données de Tâche I sur les stocks de requin-taupe bleu. Cette 
Recommandation jette les bases aux fins de l'amélioration de la déclaration de données sur les requins, qui 
s'étend désormais à toutes les espèces de requins en vertu de la Recommandation 11-15. 
 
Oceana exhorte les CPC de l’ICCAT à garantir le respect strict des exigences de déclaration des données, afin 
d'améliorer la qualité des données sur les requins visant à orienter la gestion et la conservation. 
 

Appendice 12 de l’ANNEXE 9 
 

Déclaration de l’observateur de Pew Environment Group à la Sous-Commission 4 
 

Nous attirons votre attention sur notre déclaration de principes « Une meilleure gestion pour toutes les espèces 
de l'ICCAT : il est temps de compléter le puzzle », qui a été circulée par voie électronique à l'ensemble des 
Parties contractantes et est disponible sur notre site web www.pewenvironment.org/ip (en anglais, français et 
espagnol) ainsi que des copies d'autres matériels. Ce qui est exposé ci-dessous vient compléter la déclaration de 
principes en ce qui concerne le travail de la Sous-commission 4. 
 
Cette année, la Sous-commission 4 doit examiner plusieurs questions importantes sur les requins, dont la 
protection des espèces de requins menacées, la gestion des espèces de requins capturées habituellement, 
l'amélioration de la recommandation sur le prélèvement des ailerons, la révision de la mise en œuvre et de 
l'application des mesures actuelles sur les requins et la création des fondements pour le futur des pêcheries de 
requins au sein de l'ICCAT. Nous nous réjouissons à la perspective de collaborer avec les Parties afin de garantir 
que les propositions concernant ces importantes questions soient adoptées. 
 

Protection des espèces de requins menacées  
 

La liste rouge de l'IUCN des espèces menacées a classé le requin-taupe commun dans la catégorie des espèces 
vulnérables au niveau mondial, en danger critique d'extinction dans l'Atlantique et en Méditerranée et en danger 
d'extinction dans l'Atlantique Nord-Ouest. En outre, le Groupe d'espèces sur les requins de l'ICCAT a réalisé 
récemment une mise à jour de l'analyse des risques écologiques (ERA) qui indique que le requin-taupe commun 
est l'une des espèces de requins les plus vulnérables dans les pêcheries de l'ICCAT, compte tenu de sa faible 
productivité et de son niveau élevé de capturabilité (SCRS/2012/167). Compte tenu de son mauvais état de 
conservation dans la zone de la Convention de l’ICCAT et de sa vulnérabilité aux pêcheries relevant de l'ICCAT, 
l'ICCAT devrait interdire de retenir à bord, de transborder, de débarquer, de stocker, de vendre, ou d’offrir à la 
vente des requins-taupes communs. L'ICCAT devrait également interdire de retenir à bord d'autres espèces 
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menacées ayant été identifiées comme étant très vulnérables dans l'ERA, dont les petites taupes. 
 

Les requins océaniques sont classés dans la liste rouge de l'IUCN des espèces menacées dans la catégorie des 
espèces en danger critique d'extinction dans l'océan Atlantique Nord-Ouest et central et vulnérable au niveau 
mondial. En 2010, l'ICCAT a mis en place une mesure de conservation et de gestion s'appliquant à cette espèce. 
Bien que cette mesure en vigueur soit stricte, le Pew Environment Group soutient les efforts visant à renforcer la 
mesure encourageant la remise à l'eau des spécimens vivants de requins océaniques capturés dans les pêcheries 
des senneurs. 
 

Gestion des espèces de requins capturées habituellement 
 

En outre, l'ERA a fait apparaître que le requin-taupe bleu est l'une des espèces de requins les plus vulnérables 
dans les pêcheries palangrières de l'Atlantique (SCRS/2012/167). Sur la base de l'ERA et d'une évaluation 
récente des stocks, le SCRS a recommandé de ne pas permettre que les niveaux de captures de requin-taupe bleu 
augmentent. C'est pourquoi l'ICCAT devrait établir des limites prudentes et concrètes des captures de requin-
taupe bleu.  
 

Amélioration de la recommandation sur le prélèvement des ailerons 
 

Jusqu'à 73 millions de requins sont tués tous les ans pour alimenter le commerce international des ailerons de 
requins. L'ICCAT a été la première ORGP à interdire le prélèvement des ailerons, la pratique de gaspillage 
consistant à détacher les ailerons de requins et à rejeter le corps à l'eau, mais les vides légaux entravent encore 
l'exécution de l'interdiction. L'interdiction existante de prélever les ailerons peut être renforcée par l'interdiction 
du retrait en mer des ailerons de requins, ce qui facilitera également la collecte des données de capture 
spécifiques aux espèces et contribuera à garantir l'application des mesures de conservation et de gestion de 
l'ICCAT en vigueur pour les requins. 
 

Révision de la mise en œuvre et de l'application des mesures actuelles concernant les requins 
 

Finalement, trois ans ont passé depuis que l'ICCAT a interdit pour la première fois de retenir à bord la première 
espèce de requin (le renard à gros yeux) et depuis lors plusieurs autres espèces de requin ont été ajoutées, ainsi 
que des mesures supplémentaires interdisant le débarquement, le transbordement et le commerce. Il est temps 
que l'ICCAT révise la mise en œuvre et l'application de ses mesures de conservation et de gestion applicables 
aux requins.  
 

Création des fondements pour le futur des pêcheries de requins au sein de l'ICCAT 
 

Nous accueillons favorablement les efforts déployés par le Japon en vue d'élaborer un plan exhaustif d'actions 
s'appliquant aux requins et nous pensons également qu'il s'avère nécessaire de clarifier le rôle de l'ICCAT en ce 
qui concerne la gestion des requins. Nous pensons que le Japon a soulevé plusieurs questions d’importance. 
Néanmoins, l'élaboration et l'adoption de mesures de gestion et de conservation s'appliquant aux requins doivent 
rester prioritaires pendant qu'un plan à long terme est établi. Compte tenu de la vulnérabilité de nombreuses 
espèces de requins, le report de mesures depuis plusieurs années n'est pas une solution envisageable. 
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ANNEXE 10 
 

RAPPORT DE LA RÉUNION DU COMITÉ D’APPLICATION DES MESURES DE 
CONSERVATION ET DE GESTION (COC) 

 
 
1. Ouverture de la réunion 
 
La réunion du Comité d'application des mesures de conservation et de gestion (COC) a été ouverte le 
13 novembre 2012 à Agadir (Maroc) sous la présidence du Dr Chris Rogers (États-Unis). 
 
 
2. Désignation du rapporteur 
 
M. Juan Ignacio de Leiva (Union européenne) a été désigné rapporteur. 
 
 
3. Adoption de l’ordre du jour 
 
Avec l’inclusion d’un nouveau point « Autres questions » pour permettre aux CPC de soulever des questions, le 
cas échéant, l’ordre du jour a été adopté et est joint en tant qu’Appendice 1 de l’ANNEXE 10. 
 
Le Président a rappelé au Comité que l'année dernière la Commission avait adopté un nouveau mandat et de 
nouvelles attributions (Rec. 11-24) et qu'en vertu de cette nouvelle recommandation, le COC examinerait tous 
les aspects de l'application des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT à la fois par les CPC et par les 
NCP. 
 
Compte tenu de l'expérience positive de l'année dernière, le Président a fait savoir au Comité qu'il avait 
l'intention de convoquer à nouveau cette année le Groupe d'examen. Les représentants du Groupe ont été 
désignés selon des critères géographiques, comme suit : 
 

- Amérique du Nord : Canada. 
- Amérique du Sud : Uruguay. 
- Europe : Union européenne. 
- Afrique : Maroc et Côte d'Ivoire. 
- Asie : Japon. 

 
Le Président a indiqué qu'il travaillerait avec le Groupe d'examen afin d'analyser les transmissions réalisées par 
les CPC, que le Secrétariat a récapitulées dans le document « Tableaux récapitulatifs d’application ». Pour 
profiter au maximum du temps disponible, les principales questions identifiées par le Groupe seraient renvoyées 
devant l'ensemble du Comité pour y être débattues. En fonction des réponses fournies par les Parties au cours des 
discussions ou contenues dans les rapports que le Secrétariat aurait pu recevoir après la date limite de 
soumission, le Groupe d'examen serait une nouvelle fois convoqué afin d'évaluer les informations 
supplémentaires et recommander des actions appropriées aux fins de leur examen par le Comité au titre du point 
6 de l'ordre du jour. 
 
Afin d'aider les délégués à organiser les informations qui devaient être examinées, le Président a passé en revue 
les documents de travail fournis pour la réunion, comprenant plusieurs documents des plénières, du PWG, des 
Sous-commissions 2 et 4, qui seraient pertinents dans le cadre des travaux du Comité d’application.  
 
 
4. Examen des actions entreprises par les CPC en réponse aux lettres de préoccupation/d’identification 

faisant suite à la réunion de 2011 
 
Le Président a fait remarquer que seules 18 réponses sur 36 ont été reçues avant la date limite, ajoutant que la 
transmission des réponses en temps opportun faciliterait grandement les travaux du Comité. Les réponses 
individuelles ont été examinées conjointement avec le point 5 de l'ordre du jour pendant l'examen détaillé de 
l'application de chaque CPC. 
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5. Examen de la mise en œuvre et du respect des exigences de l’ICCAT 
 
Avant de commencer l'examen de l'application de chaque CPC, le Président a formulé plusieurs observations 
générales sur les questions prévues au titre de ce point de l'ordre du jour. Le Président a rappelé la feuille 
d'exigences que le Secrétariat transmet à toutes les CPC tous les ans au mois de janvier. Les réponses à cette 
enquête facilitent grandement les travaux du Comité d’application en clarifiant quelles exigences s'appliquent à 
chaque CPC et notamment quelles données et quels rapports sont attendus. Malheureusement, seules 30 Parties 
contractantes sur 48 et deux Parties coopérantes sur cinq ont répondu, ce qui a entraîné une charge de travail 
accru pour le Secrétariat et le Comité. Le Président a salué les efforts du Secrétariat pour aider les CPC en 
envoyant tous les trois mois des rappels sur les délais de soumission. 
 
5.1 Tableaux d'application 
 
Le Président a constaté que 32 Parties contractantes sur 48 et une Partie coopérante sur cinq avaient fourni des 
tableaux d'application dans les délais. Les transmissions tardives placent un fardeau supplémentaire sur le 
Secrétariat et réduisent l'efficacité du Comité. Il a été annoncé que le personnel du Secrétariat n'accepterait des 
révisions et des corrections que jusqu'à 18 h 30 le 12 novembre, afin que les tableaux définitifs puissent être 
examinés par le Comité.  
 
Le Comité a passé en revue les tableaux d’application aux fins de leur adoption. Le Président s'est déclaré 
préoccupé par le manquement répété de plusieurs CPC à l'obligation de transmettre les tableaux d'application, 
qui sont indispensables pour déterminer l'application des quotas, des limites de capture et des limites de taille. 
Les Parties ont été invitées à transmettre ces tableaux conformément aux exigences en matière de déclaration. 
Les informations fournies par les Parties durant les discussions ont donné lieu à de légers ajustements de ces 
tableaux, que le Comité a ensuite adoptés.  
 
Les informations de Trinidad et Tobago concernant le germon du Nord et l'espadon du Nord n'ont pas été 
transmises avant la date limite et n'ont pas été disponibles au moment de l'adoption de ces Tableaux 
d’application. Trinidad et Tobago a indiqué que les débarquements de germon du Nord correspondent à des 
prises accessoires. 
 
Le Brésil a rappelé au Comité que, selon la législation nationale, les prises de makaire blanc et de makaire bleu 
doivent être remises à l'eau si elles sont vivantes et que la commercialisation de makaires morts retenus n'est pas 
autorisée. C'est pourquoi le Brésil a affirmé qu’il respectait intégralement les mesures de conservation et il a 
demandé que le chiffre du solde, qu'il soit positif ou négatif, soit supprimé des tableaux.  
 
Le Brésil a présenté sa proposition de remboursement du germon du Nord de 2012 à 2014. Suite au transfert de 
200 t de germon du Nord, tous les ans, du Taipei chinois, les quotas ajustés pour 2012 et 2013 s'élèveront à 280 t 
par an. 
 
Le Ghana s'est engagé à rembourser, tous les ans, à hauteur de 337 t, sa surconsommation de thon obèse de 2012 
jusqu'en 2021. Suite aux transferts reçus de la Chine, du Taipei chinois, du Japon et de la Corée, le quota ajusté 
pour 2012 s'élevait à 4.897 t. 
 
Les Tableaux d’application ont été adoptés et sont joints en tant qu’Appendice 2 de l’ANNEXE 10. 
 
5.2 Résumés des données statistiques des CPC 
 
Le Président a appelé l'attention sur le rapport de 2012 du SCRS, notamment le rapport du Sous-comité des 
statistiques. Le SCRS a reconnu les améliorations survenues dans la transmission des données de la Tâche I, y 
compris les données sur les requins et les espèces accessoires. Toutefois, les transmissions partielles et les 
nombreuses révisions des jeux de données augmentent la charge de travail du Secrétariat et des groupes 
d'espèces. Le SCRS a manifesté sa constante préoccupation au sujet de la qualité des données, et il a proposé de 
développer des critères permettant d'évaluer la qualité. Il a également été signalé que l'amélioration des données 
sur les caractéristiques de la flottille, les appositions de marques et la prise par taille faciliterait le travail 
analytique. 
 
Le Comité d'application était particulièrement préoccupé par le travail analytique que l'on demandait de faire au 
SCRS et qui dépendait des rapports des CPC. Le taux de réponse limité (24 Parties contractantes sur 48) pour les 
rapports sur les programmes nationaux d'observateurs (Recs. 10-04 et 10-10) empêchait le SCRS de parvenir à 
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des conclusions. Pareillement, seules six CPC ont transmis des plans de gestion des DCP (deux incomplets) et 
trop peu de plans de collecte des données sur les requins ont été transmis afin d'étayer les analyses. 
 
5.3 Résumés d’application des CPC 
 
Les points 4 et 5.3 de l'ordre du jour ont été traités conjointement. Le Comité a examiné les tableaux 
récapitulatifs d'application qui ont été amendés, le cas échéant, en tenant compte des réponses reçues des Parties 
pendant les discussions du Comité ou bien des rapports que le Secrétariat a reçus après la date limite 
(Appendice 3 de l’ANNEXE 10). 
 
Le Président a souligné que les Parties devaient fournir des informations plus exactes sur les exigences de 
déclaration qui leur sont ou non applicables et, si elles ne leur sont pas applicables, elles devaient fournir une 
explication. Ceci simplifierait la tâche du Secrétariat lorsqu'il élabore les résumés d'application et faciliterait les 
débats pendant la réunion du Comité. Les rapports annuels devraient notamment clairement indiquer si 
l'information dont la transmission est requise par des mesures spécifiques n'était pas disponible ou si les 
exigences de déclaration n'étaient pas applicables. 
 
5.4 Rapports d’inspection et d'observateurs 
 
Le Président a invité les délégués à formuler des commentaires sur les rapports d’infractions potentielles 
contenus dans le document « Cas de non-application potentielle déclarés par des observateurs du ROP ». Les 
principaux problèmes signalés par les observateurs régionaux portaient sur le fait que les enregistrements vidéo 
ne faisaient pas apparaître l'intégralité des opérations de transfert et qu'il était difficile d'estimer les volumes de 
thons rouges transférés en raison de la mauvaise qualité des vidéos. Plusieurs CPC ont indiqué au Comité que 
des enquêtes avaient été lancées et que des actions avaient été entreprises à l'issue de la réception des rapports 
des observateurs régionaux. Certains des problèmes évoqués par les observateurs régionaux pourraient être dus 
au manque de clarté des dispositions relatives aux enregistrements vidéo énoncées dans la Recommandation 10-
04 et aux problèmes techniques liés à l'équipement d'enregistrement vidéo utilisé. À cet égard, il a été noté que le 
SCRS recommandait aux CPC d’utiliser des systèmes de caméra stéréoscopique ou toute autre technique 
apportant une précision similaire en vue de récupérer des informations de taille auprès des fermes qui opèreront 
l'année prochaine. On a renvoyé devant la Sous-commission 2 la discussion sur la façon d'améliorer l'estimation 
du nombre et de la biomasse des thons rouges pendant les opérations de transfert et de mise en cage et les 
normes minimum pour l'enregistrement vidéo de ces opérations. 
 
5.5 Actions prises en vue de recueillir des données sur les requins 
 
Le Président s'est dit préoccupé par le nombre réduit de plans de collecte des données qu'avaient soumis les CPC 
en ce qui concerne les Recs. 10-06, 10-08 et 11-08, et il a rappelé aux délégués qu'à compter de 2013, le COC 
examinerait tous les ans les actions entreprises par les CPC en vue d'améliorer les données sur les requins. Il a 
été rappelé qu'en vertu du paragraphe 3 de la Recommandation 11-15, si les CPC ne déclarent pas les données de 
la Tâche I conformément aux exigences de déclaration des données du SCRS, elles ne pourront pas retenir ces 
espèces à partir de l'année suivant l'absence de déclaration ou la déclaration incomplète tant que le Secrétariat 
n'aura pas reçu ces données. 
 
En outre, le Comité a du mal à savoir quelles sont les CPC qui ont intégralement respecté leurs obligations de 
déclaration en ce qui concerne les pêcheries de requins du fait que l'information est présentée dans des formats 
différents et en réponse à plusieurs exigences de déclaration différentes. Il a été recommandé que la Sous-
commission 4 envisage de consolider les exigences de déclaration concernant diverses espèces de requins. 
 
À compter de 2013, les CPC qui n'ont pas transmis les données requises sur les espèces de requins en seront 
informées soit par une lettre de préoccupation, soit par une lettre d'identification, les notifiant que la rétention 
des espèces de requins pertinentes n’est pas autorisée tant que le Secrétariat n’aura pas reçu les données 
complètes. 
 
5.6 Autres informations pertinentes 
 

Le Président a invité les délégués à exprimer leurs opinions sur le rapport soumis par WWF concernant des 
allégations de commerce non déclaré de thon rouge de l'Atlantique à travers le Panama entre 2000 et 2010, dans 
la mesure du possible, constatant que le rapport a été transmis après la date limite établie dans la 
Recommandation 08-09.  
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Les CPC concernées ont indiqué qu’elles ont démarré leurs enquêtes sur les questions signalées par WWF. 
Toutefois, celles-ci n'ont pas encore abouti en raison de la réception tardive de ce rapport. Plusieurs CPC ont 
indiqué qu'il serait plus opportun d'informer sur ces allégations bien avant la réunion annuelle afin de pouvoir 
réaliser les enquêtes pertinentes et fournir les résultats. 
 

Le Président a rappelé au Comité les signaux VMS reçus en 2011 par des navires n'arborant pas le pavillon de la 
Libye qui se trouvaient dans la zone de protection des pêcheries libyennes et dans ses eaux territoriales. Au cours 
de la réunion de 2011 du COC, il avait été décidé que le Secrétariat et les CPC concernées devraient mener à 
bien des enquêtes plus approfondies afin de déterminer s'il existait des éléments de preuve à l'effet que des 
activités de pêche non autorisées se déroulaient dans la zone libyenne, et devraient transmettre les informations 
pertinentes sur les résultats de leurs enquêtes respectives ou conjointes à la Commission, avant la réunion 
annuelle de 2012. 
 

L'Union européenne, la Tunisie et le Vanuatu ont confirmé que les enquêtes ont été finalisées et qu'aucune 
infraction aux mesures de conservation et de gestion de l'ICCAT n'a été détectée. L'Union européenne a répété 
que ses enquêtes ont porté sur les zones débattues à la réunion annuelle de 2011 et non pas sur les ZEE, étant 
donné que la Commission n'est pas l’enceinte adéquate pour discuter de questions sur les revendications relatives 
aux ZEE. 
 

L'Union européenne avait fourni sa réponse à WWF, Greenpeace et Pew en ce qui concerne les allégations de 
non-application potentielle, qui décrivait exhaustivement les actions entreprises pour garantir la mise en œuvre 
rigoureuse et intégrale des règlementations de l'ICCAT et de l'Union européenne relatives à l'emploi des filets 
dérivants. Les mesures mises en œuvre et les résultats des vérifications effectuées en 2012 confirment que les 
activités illégales au filet dérivant ont cessé. Le Maroc a également indiqué que la mise en œuvre de son grand 
programme visant à interdire les filets dérivants avait été couronnée de succès et que les activités des filets 
dérivants avaient été éradiquées. Le Maroc a souligné le coût socio-économique de cet effort et a exhorté toutes 
les délégations à poursuivre les mesures nécessaires visant à empêcher le retour des activités illégales. 
 

Plusieurs cas de transbordement en mer de thonidés et d'espèces apparentées relevant de l'ICCAT capturés par 
des chaluts pélagiques ciblant les petits pélagiques ont été discutés. Il a été noté que les navires de transport 
recevant les poissons n’étaient pas immatriculés dans le Registre ICCAT de navires autorisés. Une discussion 
s'est ensuivie sur l'interprétation de la Recommandation 06-11 en ce qui concerne la question de savoir qui de la 
CPC de pavillon du navire frigorifique ou de la CPC de pavillon du navire de capture a l'obligation de 
transmettre à l'ICCAT la liste des navires frigorifiques. Le Belize a annoncé qu'il allait inclure tous ses navires 
frigorifiques dans le registre ICCAT de navires autorisés à recevoir des transbordements afin d'éviter tout 
nouveau problème. Le Président a renvoyé cette question devant le PWG afin qu'elle soit discutée dans le cadre 
du nouveau projet de recommandation de l'ICCAT sur les transbordements. 
 

L'Union européenne a appuyé la proposition de discuter, lors de la réunion de 2013 du Groupe de travail chargé 
d’élaborer des mesures de contrôle intégré (IMM), la façon de considérer les prises accessoires d'espèces de 
l'ICCAT capturées dans des pêcheries légales qui ne ciblent pas ces espèces. Il a été noté que, d’après les 
inspections au port des navires de transport, ces captures représentaient des quantités non négligeables et qu’il 
était nécessaire de déterminer comment ces captures devraient être déclarées à l'ICCAT, et dans quelle mesure 
elles sont autorisées à être commercialisées. Le Président a renvoyé cette question devant le PWG afin qu'elle 
soit examinée au titre d'un point de l'ordre du jour de la réunion du Groupe de travail IMM en 2013. 
 

Le Ghana a été félicité pour les améliorations apportées à ses activités de suivi et de contrôle, notamment en ce 
qui concerne l'établissement d'un système VMS opérationnel, les dispositions énoncées dans ses licences de 
pêche à l'effet d'interdire à ses navires de pêche de transborder en mer, ainsi que le système de traçabilité mis en 
œuvre par les conserveries. Le Ghana a, en outre, confirmé que le groupe de navires sous pavillon ghanéen 
appartenant à des ressortissants coréens qui était au centre d'activités illégales par le passé faisait désormais 
l'objet d'un suivi par VMS. La Corée a fait savoir au Comité que ses ressortissants avaient été informés des 
préoccupations de l'ICCAT et que la Corée leur avait demandé de s'abstenir à l'avenir de se livrer à des pratiques 
illégales comme celles réalisées par le passé.  
 
La Corée a affirmé qu'en vertu de sa législation nationale actuelle, il était difficile de faire exécuter les mesures 
de conservation et de gestion de l'ICCAT par leurs ressortissants qui opéraient des navires sous le pavillon d’une 
autre nation. À cet égard, la Corée a l'intention de réviser sa législation nationale. 
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6. Actions requises en ce qui concerne les questions de non-application des CPC soulevées aux points 4 
et 5 de l’ordre du jour 

 
Le Président a examiné la version révisée du projet de Tableaux récapitulatifs d’application qui incluait les 
réponses de chaque CPC aux allégations d'infractions potentielles, ainsi que les recommandations du Président, 
en consultation avec le Groupe d’examen, en ce qui concerne des actions appropriées que le Comité devrait 
entreprendre face à de telles infractions.  
 
Sur la base des discussions qui ont eu lieu pendant la réunion, et notamment compte tenu des dispositions de la 
Recommandation de l’ICCAT concernant des mesures commerciales [Rec. 06-13], le Comité a convenu de 
procéder comme suit : 
 

- Aucune action n’est nécessaire en ce qui concerne 16 CPC. 
- Maintien de l'identification pour cinq CPC. 
- Nouvelle identification à deux CPC. 
- Levée de l'identification à quatre CPC, qui recevront une « lettre de préoccupation ». 
- Au total, 25 CPC recevront une « lettre de préoccupation ». 

 
Le COC a observé que toutes les CPC identifiées doivent apporter une réponse aux questions soulevées dans leur 
lettre au moins 30 jours avant la réunion annuelle de l’ICCAT de 2013 et a convenu que toutes les autres CPC 
qui reçoivent une lettre de préoccupation doivent également y répondre avant la tenue de la réunion. 
 
Le Comité s'est également dit préoccupé par la mise en œuvre du système BCD par la Chine. Toutefois, la Chine 
a répété que le problème portait sur le fait que la Convention et les normes de l'ICCAT ne s’appliquent pas à 
Hong-Kong qui a un statut administratif spécial à l'égard de la Chine. C'est pourquoi, en dépit de ses efforts, la 
Chine avait des difficultés à faire intégralement appliquer le système BCD sur ce territoire. Le Président a 
constaté que des préoccupations avaient été exprimées sur la mise en œuvre du système eBCD dans d’autres 
régions administratives et il a encouragé la Chine à poursuivre ses efforts pour suivre et déclarer les importations 
de thon rouge. 
 
Des préoccupations ont également été exprimées en ce qui concerne les exportations d'espadon du Sud en 2011 
et 2012 du Belize vers l'Union européenne, qui dépassaient le quota alloué au Belize pour les années en question. 
Le Belize a expliqué que ce malentendu avait pour origine le fait que la gestion de son quota reposait sur la 
saison de pêche du Belize, qui s'étendait du 1er août au 31 juillet. Le Belize consultera l'Union européenne afin 
de concilier les divergences entre les statistiques de capture et les statistiques commerciales.  
 
À cet égard, l'Union européenne a indiqué qu'il serait utile aux pays importateurs que le Secrétariat de l'ICCAT 
crée une référence sur la page web de l'ICCAT où les quotas et limites de capture applicables pour l'année 
suivante seraient facilement identifiables pour chaque CPC. Ces informations proviendraient des quotas ajustés, 
tels qu’adoptés dans les tableaux d’application de la limite de capture. 
 
La version finale des tableaux récapitulatifs d’application se trouve à l'Appendice 2 de l'ANNEXE 10. 
 
Lors de la clôture des discussions sur les actions recommandées, le Président a observé que plusieurs CPC 
avaient offert des alternatives aux mesures proposées par le Président, notamment lorsque le Président avait 
recommandé le maintien des identifications prévues dans la Recommandation 06-13. Dans ces cas, les CPC 
concernées ont souligné les progrès réalisés dans la collecte et la déclaration des données et/ou dans la mise en 
œuvre de mesures de suivi et elles ont proposé la levée de l’identification. Le Président a constaté que même si 
l’on pouvait certes reconnaître un certain progrès dans ces cas, le Comité d’application devait également agir de 
façon cohérente en appliquant les procédures de la Recommandation 06-13, notamment dans les cas où il existe 
encore des insuffisances en ce qui concerne le respect des exigences de l’ICCAT. Le Président a également 
rappelé aux CPC que les lettres de préoccupation ne font pas formellement partie du processus prévu par la 
Recommandation 06-13, mais qu’elles servent à poursuivre l’examen des questions qui ne pouvaient pas être 
conclues de façon définitive pendant la réunion du Comité d’application. Même si les CPC n’apprécient guère 
ces lettres, ces dernières jouent un rôle important dans le processus d’évaluation de l’application de l’ICCAT. 
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7. Examen des informations concernant les NCP et de toute action nécessaire 
 

Conformément à son nouveau mandat adopté en 2011, le Comité a passé en revue les informations disponibles 
afin d'évaluer la coopération des NCP avec l'ICCAT en matière de conservation et de gestion des espèces 
relevant de l’ICCAT.  
 

En 2011, la Commission a décidé de lever les sanctions commerciales frappant la Bolivie et la Géorgie, mais de 
maintenir l'identification des deux pays.  
 

La Bolivie a exprimé sa reconnaissance envers la Commission, signalant que depuis 2006, elle n'avait 
immatriculé aucun navire de pêche pour réaliser des activités dans la zone de la Convention, ni délivré aucune 
licence de pêche. Étant donné qu'aucune indication n'avait été reçue en ce qui concerne des activités de pêche de 
navires boliviens dans la zone de la Convention, le Comité a décidé de lever l'identification. 
 

Comme aucun courrier supplémentaire n'a été reçu de la Géorgie, le Comité a décidé de maintenir 
l'identification. 
 

Suite à la lettre d'identification que la Commission a envoyée au Cambodge, le Secrétariat n'a reçu aucune 
correspondance. Il a été décidé de maintenir l'identification du Cambodge tant que des informations 
supplémentaires n'auront pas été reçues. 
 

Selon les informations fournies pendant le Comité, aucun thon obèse originaire de l'océan Atlantique n'a été 
exporté par Madagascar, comme il avait été initialement présumé. 
 

Le Secrétariat contactera l'Inde et Madagascar afin d'obtenir des informations sur leurs autorités de validation 
des SDP.  
 

Suite aux informations présentées au Secrétariat sur le transbordement de thonidés et d'espèces apparentées en 
provenance de chaluts pélagiques péruviens, le Secrétariat a été prié de se mettre en contact avec le Pérou afin de 
lui faire part des préoccupations de la Commission suscitées par ces activités et de solliciter un complément 
d'information. 
 

En ce qui concerne les importations alléguées d'espadon de l’Atlantique Sud capturé par deux navires 
indonésiens, l'Indonésie a fait savoir au Comité que les résultats de son enquête ont confirmé que l'espadon était 
originaire de l'océan Indien. Au vu de l'intervention immédiate de l'Indonésie, il a été décidé qu'aucune nouvelle 
action n'était nécessaire. 
 

La République dominicaine est la seule Partie non contractante ne disposant pas du statut de coopérant à avoir 
déclaré des prises de thonidés et d'espèces apparentées au titre de 2011. Le Comité s’est réjoui de la présentation 
de cette information et a décidé qu'aucune nouvelle action n'était nécessaire. 
 
 
8. Examen des demandes d'octroi du statut de coopérant 
 

Conformément à son nouveau mandat adopté en 2011, le Comité a examiné et formulé des recommandations à la 
Commission en ce qui concerne les demandes d'octroi du statut de coopérant. En se fondant sur cet examen, le 
Comité a décidé de renouveler le statut de coopérant des NCP suivantes :  
 

 Taipei chinois 
 Curaçao 
 Suriname 

 

Le statut de coopérant de la Colombie a été revu et renouvelé, même s'il a été décidé de maintenir la lettre 
d’identification que la Commission avait envoyée à la Colombie en 2011, en raison de l'absence de 
communication des informations relatives à ses activités de pêche en 2012. La Colombie s'est engagée à fournir 
toutes les informations pertinentes et à les transmettre dans les délais prescrits, et elle a fait savoir au Comité 
qu'elle envisageait la possibilité de devenir membre de l'ICCAT à l'avenir.  
 

Le Comité a décidé de ne pas renouveler le statut de coopérant de la Guyana étant donné que celle-ci n'avait 
soumis au Secrétariat ni les informations ni les rapports appropriés en 2012. Le Secrétariat contactera la Guyana 
afin de vérifier si elle souhaiterait redevenir à l'avenir Partie non contractante coopérante. 
 
En 2011, le Salvador a sollicité le statut de Partie non contractante coopérante. Or, sa lettre est parvenue après la 
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date limite et sa demande a été renvoyée à 2012. En 2012, le Salvador a soumis une nouvelle fois sa demande 
d'octroi du statut. Le Comité a passé en revue les informations présentées et a décidé d'accorder au Salvador le 
statut de Partie non contractante coopérante. 
 

Finalement, la Bolivie a soumis une lettre sollicitant le statut de coopérant, mais celle-ci a été reçue après la date 
limite. Le Comité a décidé de renvoyer la demande à l'année prochaine. 
 
 
9. Recommandations formulées à la Commission en vue d’améliorer l’application 
 

Le Président a observé que plusieurs exigences existantes manquaient de clarté en ce qui concerne la façon de les 
mettre en œuvre et que des révisions au texte pourraient faciliter l'application des CPC ainsi que l'évaluation du 
Comité. Or, le Comité n'a pas été autorisé à réaliser ces changements et les demandes ont été renvoyées aux 
Sous-commissions ou à la séance plénière. 
 

L'exigence de la Recommandation de l’ICCAT sur un programme pluriannuel de conservation et de gestion pour 
le thon obèse et l’albacore [Rec. 11-01], selon laquelle les CPC sont tenues de transmettre les informations des 
carnets de pêche afin qu'elles soient utilisées par le SCRS, ne précise pas s'il s'agit des données réellement saisies 
dans les carnets de pêche ou d'un résumé de l'information consignée. Le Secrétariat a fait remarquer que les 
ressources disponibles ne permettraient pas la collecte et le traitement des données saisies dans chaque carnet de 
pêche. Si le Comité d’application doit évaluer le caractère pertinent des données récapitulées, la mesure devra 
préciser le format pour la déclaration. Cette question a été renvoyée à la Sous-commission 1. 
 

Il a été fait remarquer qu'il existe une mesure globale qui aborde la gestion des requins et plusieurs mesures 
adoptées et proposées qui se rapportent aux espèces individuelles de requins. Ces diverses mesures se réfèrent à 
la collecte et à la déclaration des données sur les prises accessoires et les rejets, ainsi qu'à la déclaration des 
données de la Tâche I et Tâche II. En raison du chevauchement et de la duplication de ces exigences, il est 
difficile de déterminer l'application, et la consolidation de ces exigences et des critères d'évaluation faciliterait 
l'examen du Comité. Cette question a été renvoyée à la Sous-commission 4. 
 

Le Président a rappelé que les mesures issues des Sous-commissions 1, 2 et 4 prévoient la transmission des listes 
des navires pêchant activement ou autorisés à débarquer certaines espèces. Les divers formats et critères pour 
l'inclusion des navires et des dates limites ont donné lieu à des erreurs d'interprétation de la part de quelques 
CPC quant à la question de savoir si la liste était complète ou avait été transmise dans les délais pour cette 
exigence en particulier. La consolidation des formats des données et des critères pour l'inclusion des navires et 
des dates limites pour la déclaration faciliterait l'application.  
 

On a conseillé de façon générale à toutes les Sous-commissions d'exiger que les mesures prévoyant la 
transmission de rapports et de plans spéciaux fournissent des détails sur le contenu et le format des 
transmissions, ainsi que sur l'organe (Sous-commission, SCRS, COC) chargé d'examiner ces transmissions, sans 
oublier les critères sur lesquels se base l'examen. Les mesures sollicitant des données spécifiques sur la prise et 
l'effort, les flottilles ou l'engin devraient, en outre, indiquer le format, la date limite et préciser si celles-ci font 
partie des données de la Tâche I ou de la Tâche II. 
 

Finalement, il a été noté que le Secrétariat avait élaboré une proposition visant à amender le format du rapport 
annuel [Réf. 04-17]. S'il est adopté, le format révisé permettra de suivre de plus près les exigences de déclaration 
et de données individuelles de façon à ce que les CPC soient en mesure de déterminer celles qui leur sont 
applicables et garantir une déclaration plus complète. Le Président a exprimé son appui à la proposition, car 
celle-ci facilitera l'examen du Comité. Les délégués ont été encouragés à examiner la proposition avant qu'elle ne 
soit discutée en séance plénière. 
 
 
10. Autres questions 
 
Le Comité n'a examiné aucune autre question au titre de ce point de l’ordre du jour. Les déclarations de 
l’observateur du WWF au Comité d’application sont jointes aux Appendices 4 et 5 de l’ANNEXE 10. 
 
 
11. Adoption du rapport et clôture 
 
Le Président a remercié les délégués pour les efforts qu'ils avaient déployés pendant l'examen de l'information 
sur l'application, ainsi que le Groupe d'examen pour son appui lors de la révision des tableaux récapitulatifs 
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d'application et ses conseils en vue de recommander les actions appropriées que devrait prendre le Comité. Il a 
également remercié le Secrétariat pour le travail remarquable qu'il avait réalisé pendant la préparation des 
documents de la réunion, ainsi que les interprètes pour leur excellent travail. 
 
La séance du Comité d’application de 2012 a été levée. 
 
Le rapport de la réunion du Comité d’application a été adopté par correspondance. 
 
 

Appendice 1 de l’ANNEXE 10 
Ordre du jour 

 
 
1. Ouverture de la réunion 

2. Désignation du rapporteur 

3. Adoption de l’ordre du jour 

4. Examen des actions entreprises par les CPC en réponse aux lettres de préoccupation/d’identification faisant 
suite à la réunion de 2011 

5. Examen de la mise en œuvre et du respect des exigences de l’ICCAT : 

5.1 Tableaux d'application 

5.2 Résumés des données statistiques des CPC 

5.3 Résumés d’application des CPC 

5.4 Rapports d’inspection et des observateurs 

5.5 Actions prises en vue de recueillir des données sur les requins  

5.6 Autres informations pertinentes  

6. Actions requises en ce qui concerne les questions de non-application par les CPC soulevées aux points 4 et 5 
de l’ordre du jour 

7. Examen des informations concernant les NCP et de toute action nécessaire 

8. Examen des demandes d'octroi du statut de coopérant 

9. Recommandations formulées à la Commission en vue d’améliorer l’application 

10. Adoption du rapport et clôture. 
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Appendice 2 de l’ANNEXE 10 
 

Tableaux d’application adoptés en 2012 
(Application en 2011 qui doit être déclarée en 2012) 

 

ANNÉE 2008 2009 2010 2011 2012 2008 2009 2010 2011 2008 2009 2010 2011 2008 2009 2010 2011 2012 2013
TAC 34500,00 30200,00 28000,00 28000,00 28000,00

BARBADO S 200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 7.0 3,60 5,90 4,30 293,00 296,40 244,10 245,70 300,00 300,00 250,00 250,00 200,00 200,00

BELIZE 200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 26,20 39,00 416,00 351,00 173,80 261,00 -166,00 -101,00 300.0 300,00 250,00 200,00 280,00 280,00

BRAZIL 200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 300,00 300,00 250,00 250,00 300,00 300,00 250,00 250,00 250,00 250,00

CANADA 200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 33,40 10,70 14,30 28,00 166,60 289,30 235,70 222,00 300.0 300,00 250,00 250,00 250,00

CHINA 200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 24,40 27,00 150,00 101,00 275,60 273,00 100,00 149,00 300.0 300,00 250,00 250,00 250,00 250,00

CÔ TE D'IVO IRE 200,00 200,00 24,70 53,40 0,00 175,30 196,60 250,00 250,00 250,00 250,00

EU 25462,00 25462,00 21551,30 21551,30 21551,30 16397,60 12913,45 15316,60 16413,48 20652,80 18914,05 12600,20 11503,32 37050,40 31827,50 27916,80 27916,80 26939,13

FRANCE (St. P&M) 200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 0,20 0,00 0,00 0,00 299,80 300,00 250,00 250,00 300,00 300,00 250,00 250,00 250,00

JAPAN 583,89 521,13 516,79 436,69 320,16 419,56 483,42 297,15 263,72 105,55 33,37 139,53 n.a n.a n.a n.a

KO REA 200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 10,00 84,00 201,00 101,00 290,00 166,00 49,00 149,00 300,00 250,00 250,00 250,00 250,00

MARO C 200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 99,00 250,00 0,00 0,20 201,00 50,00 200,00 199,80 300,00 300,00 250,00 250,00 250,00 250,00

ST V & G. 200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 154,00 135,00 157,90 329,10 183,00 265,00 192,10 20,90 337,00 400,00 350,00 350,00 320,90

TR. & TOBAGO 200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 15,90 17,00 17,10 184,10 283,00 232,90 300,00 300,00 250,00 250,00 250,00

UK-O T 200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 0,20 0,30 0,35 0,76 299,80 299,70 249,60 249,24 300,00 300,00 250,00 250,00 250,00 250,00

USA 538,00 538,00 527,00 527,00 527,00 248,10 188,79 314,56 449,02 424,40 483,71 344,19 209,73 672,50 672,50 658,75 658,75 658,75

VANUATU 200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 19,10 114,46 191,73 197,41 206,10 85,54 58,27 52,59 225,20 200,00 250,00 250,00 250,00

VENEZUELA 250,00 250,00 250,00 250,00 250,00 222,00 398,00 288,00 247,40 -373,50 -521,50 -559,50 -556,90 -151,50 -123,50 -271,50 -309,50 -306,90

CHINESE TAIPEI 3950,00 3950,00 3271,70 3271,70 3271,70 1107,00 863,00 1587,00 1367,00 4718,00 4962,00 2402,60 2622,60 5825,00 5825,00 3989,60 3989,60 3789,62

TO TAL CATCH

Nº Rec. 06-04 07-02 09-05 09-05 11-04 06-04 07-02 09-05 09-05 09-05 09-05

T. CHINOIS: le quota ajusté de 2012 s'élève à 3.789,62 t (3.271,7+3.271,7*25%-100-200) en raison de la sous-consommation de 2010 dépassant 25% du quota de capture de 2012 et d'un transfert de 100 t à St VG et de 200 t au Belize.

Le JAPON s’engage à limiter les prises de germon du Nord à 4% au maximum de sa prise totale de thon obèse (2,2% en 2008, 3,2% en 2009 et 3,7% en 2010).
JAPON : les données de 2011 sont provisoires.
ST VINCENT ET LES GRENADINES: le quota ajusté de 2012 inclut un transfert de 100 t du Taïpei chinois. 
TRINIDAD ET TOBAGO: tous les débarquements sont des prises accessoires. L'information n'a pas été soumise avant la date limite et n'était pas disponible au moment de l'adoption de ces Tableaux d'application

BELIZE: Proposition de remboursement de 2012 à 2014.  Le Belize a aussi reçu  un transfert de N-ALB pour 2012-2013 du Taipei chinois (transfert de 200 t chaque année)

GERMON DU NORD (Toutes les quantités sont en tonnes)     

Limites de capture initiales Prises actuelles Quota/limite de capture ajustéSolde
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GERMON DU SUD
Années de 
référence

ANNÉE 2008 2009 2010 2011 2012 Moyenne  
1992-
1996

2008 2009 2010 2011 2008 2009 2010 2011 2008 2009 2010 2011 2012 2013

TAC 29900 29900 29900 29900 24000

BRAZIL 487,00 202,00 270,80 1269,00

NAMIBIA 1196,00 1958,00 1792,00 3791,00

S. AFRICA 3468,00 5043,10 4146,93 3380,00

URUGUAY 59,00 97,00 24,00 37,00

CH. TAIPEI 9966,00 8678,00 10975,00 13032,00

BELIZE 360,00 360,00 360,00 360,00 300,00 327,00 31,00 213,00 303,00 364,00 31,10 297,00 204,00 -4,00 296,00

CHINA 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 0,00 24,60 89,00 100,00 80,05 75,00 11,00 0,00 19,95 n.a n.a n.a n.a n.a

CÔ TE D'IVO IRE 47,30 43,40 0,00

EU 1914,70 1914,70 1914,70 1914,70 1540,00 1740,60 1011,60 1374,78 1170,60 410,16 903,10 539,92 744,10 1129,84

JAPAN 308,62 233,95 315,53 256,66 1559,76 958,11 1217,83 168,85 -1251,14 -720,79 -902,30 87,82 n.a n.a n.a n.a n.a

KO REA 100,00 100,00 100,00 100,00 150,00 9,00 137,00 187,00 39,00 29,00 -37,00 -124,00 -63,00 8,00 100,00 63,00 -24,00 37,00 150,00

PANAMA 119,90 119,90 119,90 119,90 100,00 109,00 5,00 51,00 1,00 0,00 114,90 68,90 118,90 100,00

PHILIPPINES 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 0,00 98,00 98,00 95,00 96,00 2,00 2,00 5,00 4,00

ST V & G 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 47,00 51,00 47,10 94,00 53,00 49,00 52,90 6,00

UK-O T 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 40,00 94,80 81,00 3,00 120,00 5,20 19,00 97,00 -20,00 80,00

USA 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 0,20 0,00 0,00 0,00 0,00 100,00 100,00 100,00 100,00 n.a n.a n.a n.a n.a

VANUATU 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 131,00 59,75 93,83 86,04 -31,00 6,17 13,96 100,00 100,00 100,00

TO TAL CATCH

Nº Rec. 04-04 07-03 07-03 07-03 11-05 07-03 07-03 07-03 07-03 07-03 11-05

Le JAPON s’engage à limiter ses prises totales de germon du Sud à 4% au maximum de sa prise totale de thon obèse au Sud de 5 degrés Nord (20,2% en 2008, 16,1% en 2009  et 15,4% en 2010).
JAPON : les données de 2011 sont provisoires.
BRÉSIL: La Rec. 11-05 prévoit un TAC de 21.000 t et une limite de prise individuelle de 3.500 t pour le Brésil.

Quota/limite de capture initial Prises actuelles Solde Quota ajusté (seulement applicable en cas de 
surconsommation)

4827,309127,578826,00 11621,00TAC share 27500
TAC 
share 

26336.30

TAC 
share 

26336.30

TAC 
share 

21000.0
0
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ESPADON DU NORD

ANNÉE 2008 2009 2010 2011 2012 2008 2009 2010 2011 2008 2009 2010 2011 2008 2009 2010 2011 2012 2013
TAC 14000 14000 14000 13700 13700

BARBADOS 45,00 45,00 45,00 45,00 45,00 39,00 19,80 12,70 25,60 12,80 38,00 54,80 41,90 51,80 57,80 67,50 67,50 67,50 64,40

BELIZE 130,00 130,00 130,00 130,00 130,00 1,00 112,00 106,00 184,00 194,00 83,00 89,00 11,00 195,00 195,00 195,00 195,00 141,00

BRAZIL 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100.0 75,00 75,00 75,00 100,00 75,00 75,00 75,00 75,00

CANADA 1348,00 1348,00 1348,00 1348,00 1348,00 1334,00 1299,70 1345,60 1550,60 31,00 43,50 122,90 45,30 1365,00 1343,20 1477,80 1595,90 1548,10

CHINA 75,00 75,00 75,00 75,00 75,00 91,00 92,00 74,00 74,70 5,00 4,00 5,00 5,30 96,00 96,00 79,00 80,00 105,30 100,00

CÔTE D'IVOIRE 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 70,94 77,28 29,94 0,00 4,06 -27,28 24,12 46,80 75,00 50,00 54,06 46,80 75,00

EU 6718,00 6718,00 6718,00 6718,00 6718,00 5069,20 5953,10 5187,80 6110,68 1917,70 2278,90 3447,90 2886,22 6986,90 8232,00 8635,70 8996,90 8397,50 8397,50

FRANCE (St. P&M) 40,00 40,00 40,00 40,00 40,00 47,60 20,10 89,80 0,60 60,70 36,70 30,90 79,40 108,30 56,80 120,70 80,00 100,00

JAPAN 842,00 842,00 842,00 842,00 842,00 619,26 963,00 681,31 570,21 1875,74 1754,74 1915,43 2137,22 2495,00 2717,74 2596,74 2707,43 2894,22

KOREA 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 160,50 4,00 0,00 0,00 -255,50 -209,50 -159,50 -109,50 -95,00 -205,50 -159,50 -109,50 10,00

MAROC 850,00 850,00 850,00 850,00 850,00 430,00 724,00 963,00 781,00 421,2 551,00 312,00 381,00 851,20 1275,00 1275,00 1162,00 1262,50

MEXICO 200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 33,00 32,00 35,00 37,00 167,00 168,00 165,00 246,50 200,00 283,50 283,50 283,50 300,00

PHILIPPINES 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 18,00 24,00 0,00 0,00 19,50 13,50 34,50 25,00 37,50 37,50 34,50 37,50 37,50

SENEGAL 400,00 400,00 400,00 400,00 250,00 0,00 28,00 11,00 43,00 372,00 389,00 557,00 600,00 600,00 600,00 375,00

ST V & G. 130,00 75,00 75,00 75,00 75,00 13,80 34,00 17,00 10,70 37,00 78,00 98,50 101,80 99,00 112,00 115,50 112,50 112,50

TR. & TOBAGO 125,00 125,00 125,00 125,00 125,00 49,00 30,00 21,00 76,00 158,00 166,50 188,00 188,00 187,50 187,50

UK-OT 35,00 35,00 35,00 35,00 35,00 9,90 10,10 4,20 6,55 22,60 22,40 28,30 45,95 32,50 32,50 32,50 52,50 52,50

USA 3907,00 3907,00 3907,00 3907,00 3907,00 2530,30 2878,03 2412,10 2887,57 3330,20 2982,47 3448,40 2972,93 5860,50 5860,50 5860,50 5860,50 4733,75

VANUATU 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 0,00 0,00 10,05 18,49 25,00 25,00 20,95 12,51 25,00 25,00 31,00 31,00 31,00

VENEZUELA 85,00 85,00 85,00 85,00 85,00 11,00 7,00 24,00 18,00 137,00 135,00 135,00 109,50 148,00 142,00 127,50 127,50 127,50

CHINESE TAIPEI 270,00 270,00 270,00 270,00 270,00 82,00 89,00 88,00 192,00 323,00 316,00 317,00 213,00 405,00 405,00 405,00 405,00 370,00

Nº Rec. 06-02 06-02 09-02 10-02 11-02 06-02 06-02 06-02 10-02 11-02 11-02

REJETS

CANADA 38,70 9,30 7,80

USA

TOTAL REJETS 38,70 9,30

PRISE TOTALE

CANADA : inclut un transfert  de 25 t des États-Unis en 2007-2011 et  un transfert annuel de 100 t  du Sénégal en 2010-2012, un transfert  de 35 t du Japon et du Taipei chinois en 2012.  

Les rejets de 2010 (15,2 t) ont été déduits du quota de 2012.

CHINE : en 2012 et  2013, transfert des Philippines (25 t) a été autorisé /Rec. 11-02).

UE: autorisée à comptabiliser jusqu'à 200 t en contrepartie de son SWO Sud non-capturé.

JAPON : les données de 2011 sont provisoires.

JAPON : Le quota ajusté en 2011 n'inclut  pas 50 t  transferées au Maroc [Rec. 10-02] et le quota ajusté en 2012 n'inclut pas 50 t transferées au Maroc et 35 t transferées au Canada [Rec. 11-02]

TRINIDAD & TOBAGO : L'information a été soumise en dehors de la date limite et  n'était  pas disponible au moment de l'adoption de ces Tableaux d'application.

RU-TO: 20 t  transférées à la France (SPM) du RU-TO jusqu'en 2010 [Rec. 06-02]. Ce transfert ne se réalisera pas à partir de 2011.

ETATS-UNIS : Les prises incluent les rejets morts. La limite ajustée de 2012 inclut  150 t transferées au Maroc par les États-Unis.

TAIPEI CHINOIS: Le quota ajusté de 2012 se chiffre à 370 t (=270+270*50%-35)  en raison de la sous-consommation de 2010 dépassant 50% de la limite de capture de 2012 et  d'un transfert de 35 t  au Canada.

CROATIE : les prises d'espadon de la Méditerranée (Adriatique) s'élèvent à 3.119 kg en 2009 et à 4.245 en 2008. 
Ces captures ne sont pas reprises dans les tableaux d'application étant donné qu'elles n'entrent pas dans le cadre de gestion de l'espadon du Nord.

Quota initial Quota ajustéPrises actuelles Solde
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ESPADON DU SUD

ANNÉE 2008 2009 2010 2011 2012 2008 2009 2010 2011 2008 2009 2010 2011 2008 2009 2010 2011 2012 2013

TAC 17000 17000 17000 15000 15000

ANGOLA 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00

BELIZE 150,00 150,00 125,00 125,00 125,00 32,00 111,00 121,00 206,00 88,00 99,00 66,50 -56,00 210,00 187,50 150,00 156,50
BRAZIL 4720,00 4720,00 3666,00 3785,00 3940,00 3407,00 3386,00 2925,60 3033,00 3407,00 3694,00 3100,40 2585,00 7080,00 7080,00 6026,00 5618,00 5832,50
CHINA 315,00 315,00 263,00 263,00 263,00 470,00 291,00 294,00 247,51 2,00 130,00 99,00 114,49 472,00 421,00 393,00 362,00 377,49
CÔ TE D'IVO IRE 150,00 150,00 125,00 125,00 125,00 90,00 113,17 163,71 145,44 111,83 23,79 3,35 225,00 225,00 187,50 148,79
EU 5780,00 5780,00 5282,00 5082,00 4824,00 4417,10 5480,50 6083,30 4962,5 1356,40 236,50 555,10 356,00 5773,50 5717,00 6638,40 5318,50 5379,10 5180,00
GHANA 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 177,00 132,00 116,00 60,4 -74,00 -90,00 -50,4 135,00 58,00 26,00 10,00 49,86
JAPAN 1215,00 1080,00 901,00 901,00 901,00 1212,09 900,11 1213,74 1081,22 695,91 875,80 437,26 207,04 1908,00 1775,91 1651,00 1288,26 1058,04
KO REA 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 76,50 10,00 0,00 0,00 -70,50 -30,50 19,50 69,50 6,00 -20,50 19,50 69,50 50,00
NAMIBIA 1400,00 1400,00 1168,00 1168,00 1168,00 1239,00 534,00 526,50 348,10 -51,00 815,00 791,50 1027,40 1188,00 1349,00 1318,00 1375,50 1681,45
PHILIPPINES 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 45,00 53,00 13,00 51,00 -3,00 38,00 24,00 50,00 47,00 75,00
S.T . & PRINCIPE 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 138,00 188,00 193,00 0,00 -38,00 -88,00 -93,00 100,00
SENEGAL 400,00 500,00 389,00 401,00 417,00 138,80 195,00 180,00 222,00 271,20 216,00 282,00 395,00 411,00 462,00 617,00 625,50

SO UTH AFRICA 1200,00 1200,00 932,00 962,00 1001,00 142,00 170,00 144,70 96,57 1658,00 1630,00 1387,30 1465,43 1800,00 1800,00 1532,00 1562,00 1601,00

UK-O T 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 0,00 0,00 0,00 0,00 37,50 37,50 37,50 37,50 37,50 37,50 37,50 37,50 37,50
URUGUAY 1500,00 1500,00 1165,00 1204,00 1252,00 370,00 501,00 222,00 179,00 1130,00 1749,00 1693,00 1784,00 1500,00 2250,00 1915,00 1954,00 2144,00
USA 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 0,00 0,00 0,25 0,00 200,00 200,00 99,75 99,75 200,00 200,00 100,00 99,75 100,00
VANUATU 20,00 20,00 20,00 20,00 20,00 3,35 0,00 2,23 0,89 16,65 20,00 17,77 28,11 20,00 20,00 29,00 29,00

CHINESE TAIPEI 550,00 550,00 459,00 459,00 459,00 727,00 612,00 410,00 424,00 97,00 35,00 84,00 119,00 824,00 647,00 494,00 543,00 578,00

TO TAL

Rec. nº 06-03 06-03 06-03 09-03 09-03 02-03 06-03 06-03 06-03 09-03 09-03

BELIZE: Le Belize a reçu un transfert de 25 t d'espadon du Sud des États-Unis, ce qui a augmenté sa limite de capture jusqu'à 150 t.
UE: autorisée à comptabiliser jusqu'à 200 t  en contrepartie de son SWO Nord non-capturé.
JAPON : les données de 2011 sont provisoires.
JAPON : la sous-consommation de 2010 et 2011 peut être reportée à 2011 et 2012 jusqu'à 800 t  [Rec. 09-03].
JAPON: le quota ajusté en 2011 et  2012 exclut les 50 t transférées à la Namibie [Rec. 09-03].
AFRIQUE DU SUD : transférera 600 t de son quota non capturé de 2010 à 2012, donnant lieu à un quota ajusté de 1.601 t  pour 2012.
SAO TOME E PRINCIPE:  Aucun ajustement n’a été apporté aux quotas initiaux, étant donné que les chiffres de capture sont fondés sur les estimations reportées d'années antérieures.
ETATS-UNIS : Les prises incluent les débarquements et  les rejets morts.
TAIPEI CHINOIS: le quota ajusté de 2012 inclut  119 t de la sous-consommation de 2011.

Prises actuelles Solde Quota ajustéQuota initial
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THON ROUGE DE L'EST

ANNÉE 2008 2009 2010 2011 2012 2008 2009 2010 2011 2008 2009 2010 2011 2008 2009 2010 2011 2012

TAC 28500 22000 13500 12900 12900
ALBANIA 50,00 33,83 32,3 32,30 50,00 0,00 50,00 33,83 32,3
ALGERIE 1460,04 1117,42 684,90 138,46 138,46 1311,00 222,82 0,00 0,00 149,00 804,62 684,90 138,46 1460,04 1027,42 684,90 228,46 138,46
CHINA 63.55 61,32 38,48 36,77 36,77 119,00 41,67 38,20 35,93 -17,56 2,09 0,28 0,84 101,44 43,76 38,48 36,77 36,77
CRO ATIA 833,08 641,45 393,50 376,01 376,01 834,03 620,10 388,60 375,00 -0,10 19,90 4,90 1,00 833,08 640,00 393,50 376,01 376,01
EGYPT 50,00 50,00 64,58 64,58 0,00 n.a 64,58 0,00 50,00 50,00 64,58 64,58
EU 16210,75 12406,62 7604,38 7266,41 7266,41 14963,50 11042,37 6053,56 5656,45 1247,30 864,25 1032,82 99,96 16210,75 11906,62 7086,38 5756,41 5756,41

ICELAND 51,53 49,72 31,20 29,82 29,82 50,00 0,00 0,00 2,35 1,53 49,00 31,20 76,46 51,53 0,72 31,20 78,81 29,82
JAPAN 2430,54 1871,44 1148,05 1097,03 1097,03 2254,30 1858,20 1139,28 1088,82 176,25 13,24 8,77 8,21 2430,54 1871,44 1148,05 1097,03 1097,03
KO REA 171,77 132,26 81,14 77,53 77,53 335,00 102,35 0,00 0,00 3,72 29,21 81,14 77,53 338,72 132,26 81,14 77,53 77,53
LIBYA 1236,74 946,52 580,15 902,66 902,66 1317,80 1081,64 645,30 0,00 64,19 10,13 79,85 902,66 1381,99 1091,77 725,15 902,66 902,66
MARO C 2728,56 2088,26 1279,96 1223,07 1223,07 2478,00 2278,00 1554,00 1236,94 577,50 122,00 52,96 1,39 3055,50 2400,00 1606,96 1238,33 1223,07
NO RWAY 51,53 49,72 31,20 29,82 29,82 0,29 0,00 0,00 0,00 51,24 49,72 31,20 29,82 51,53 49,72 31,20 29,82 29,82
SYRIA 51,53 50,00 33,83 32,33 32,33 40,50 34,00 11,03 51,53 50,00 33,83 82,05
TUNISIE 2254,48 1735,87 1064,89 1017,56 1017,56 2679,24 1931,72 1043,58 851,48 -314,76 6,15 65,93 8,70 2364,48 1937,87 1109,51 860,18 1017,56
TURKEY 887,19 683,11 419,06 535,89 535,89 879,17 665,47 409,49 527,53 0,10 17,64 9,57 8,36 879,17 683,11 419,06 535,89 535,89
CH. TAIPEI 68,71 66,30 41,60 39,75 39,75 0,00 0,00 0,00 0,00 68,71 0,00 41,60 106,05 68,71 0,00 41,60 106,05 39,75
PRISE TO TALE
Rec. nº 08-05 08-05 09-06 10-04 10-04 06-08 08-05 09-06 10-04 10-04

ALBANIE : Conformément au paragraphe 9 de la Rec. 10-04, l'Albanie n'est pas autorisée à se livrer à la pêche du thon rouge pendant la saison de pêche 2012.
ALGÉRIE : Transfert de 90 t de son quota de 2009 à 2011 (1117,42 - 90 = 1027,42 est le quota pour 2009). L'Algérie a présenté une objection à la Rec. 10-04.
UE : Réduction volontaire de 18 t au titre de 2010 (réunion intersession du COC, février 2010).
ISLANDE: Transfert de 49 t de son quota de 2009 à 2011.
JAPON : les données 2011 sont provisoires.
MAROC: En 2011, le Maroc disposera d'un volume supplémentaire de 15,26 tonnes issu du report volontaire de 2009, appliqué conformément à la décision de la Commission.
SYRIE : Conformément au paragraphe 9 de la Rec. 10-04, la Syrie n'est pas autorisée à se livrer à la pêche du thon rouge pendant la saison de pêche 2012.
TURQUIE: La Turquie a élevé une objection aux quotas pour 2007-2010 (Annexe 4 de la Rec. 08-05) et a élevé une objection à l'article 8 (TAC et schéma d'allocation des quota) de la Rec. 10-04.

TAIPEI CHINOIS: Le quota ajusté de 2011 se chiffre a 106,05 t (=39,75+66,3) comprenant 66,3 t transférées du quota de 2009.

Prise actuelle Solde Quota ajustéQuota initial
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THON ROUGE DE L'OUEST

ANNÉE 2008 2009 2010 2011 2012 2008 2009 2010 2011 2008 2009 2010 2011 2008 2009 2010 2011 2012 2013
TAC 2100 1900 1800 1750 1750

CANADA 546,40 505,29 495,00 396,66 396,66 574,78 533,10 512,90 483,30 51,40 23,60 5,70 5,60 626,20 556,70 518,60 488,90 488,80

FRANCE (St. P & M) 4,00 4,00 4,00 4,00 4,00 3,10 3,40 8,08 0,40 13,30 13,90 9,82 7,60 16,40 17,30 17,90 8,00 8,00

JAPAN 380,47 329,79 311,02 301,64 301,64 418,82 281,67 425,18 303,95 72,77 120,89 6,73 4,42 491,59 402,56 431,91 308,37 306,06

MEXICO 25,00 95,00 95,00 95,00 95,00 7,00 10,00 14,00 14,00 143,00 37,00 31,50 4,00 150,00 47,00 45,50 18,00 12,50

UK-OT 4,00 4,00 4,00 4,00 4,00 0,00 0,27 0,00 0,26 35,80 39,53 43,53 47,27 35,80 39,80 43,53 47,53 8,00

USA 1190,10 1034,90 977,40 948,70 948,70 919,90 1272,60 952,64 883,68 865,30 279,80 304,56 159,89 1785,20 1552,40 1257,20 1043,57 1043,57

TOTAL 
DÉBARQUEMENT 1923,60 2101,04 1912,80 1685,59

Rejets

CANADA n.a n.a n.a 0,70 2,90

JAPAN n.a n.a n.a n.a n.a n.a n.a n.a n.a n.a n.a n.a n.a n.a

USA

TOTAL REJETS 0,70 2,90

TOTAL PONCTION

Nº Rec. 06-06 08-04 08-04 10-03 10-03 06-06 08-04 08-04 10-03 10-03 10-03

CANADA: 2012 inclut un transfert de 86,5 t du Mexique en vertu de la Rec. 10-03.

CANADA : Les prises incluent les rejets observés, les mortalités des prises récréatives et les mortalités dues au marquage. 
JAPON : les données de 2011 sont provisoires. Les chiffres se rapportent à la saison de pêche, cad du 1er août 2011 au 31 juillet 2012.

ETATS-UNIS : Les prises incluent les débarquements et les rejets morts.

Quota initial Prises actuelles Solde Limite/quota ajusté

MEXIQUE : en 2012 transfert de 86,5 t au Canada de 2011 [Rec. 10-03]. En 2011, transfert de 86,5 t au Canada et il est permis de reporter 10% du TAC initial (Rec. 10-03).
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THON OBÈSE

ANNÉE 2008 2009 2010 2011 2012 Average
(91-92)

1999
(SCRS 2000)

2008 2009 2010 2011 2008 2009 2010 2011 2008 2009 2010 2011 2012 2013

TAC 90000 90000 85000 85000 85000

ANGOLA 0,00 0,00

BARBADOS 0,00 0,00 14,00 17,20 11,70 7,10

BELIZE 0,00 0,00 70,10 60,00 249,00 1218,00

BRAZIL 570,00 2024,00 957,60 1189,00 1151,10 1799,20

CANADA 46,50 263,00 130,20 111,00 102,80 136,90

CAP VERT 128,00 1,00 1068,00 827,00 1164,00 1037,00

CHINA 5900 5900 5900 5572 5572,00 0,00 7347,00 5685,00 4973,00 5489,00 3720,78 2415,8 2927,00 4181,00 4851,22 8100,80 7900,00 9670,00 8572,00 10342,00

CÔTE D'IVOIRE 0,00 0,00 302,00 790,00 659,70 47,10

EU 24000,00 24000,00 24000,00 22667,00 22667,00 26672,00 21970,00 11780,50 19791,49 18269,40 23526,39 19569,50 11408,51 10430,60 6340,61 31350,00 31200,00 28700,00 29867,00 29867,00 29467,10

FRANCE (P & M) 0,00 0,00 2,60 0,00 2,50 0,00

GABON 0,00 184,00

GHANA 5000,00 5000,00 5000,00 4722,00 4722,00 3478,00 11460,00 9269,00 10554,00 6769,00 4440,00 -8543,00 -14087,00 -13366,00 -13074,00 726,00 -3543,00 -6587,00 -8634,00 4897,00

GUATEMALA 0,00 0,00 998,00 987,00 1011,00 281,90

JAPAN 25000,00 25000,00 25000,00 23611,00 23611,00 32539,00 23690,00 14597,16 13127,79 12919,83 10917,15 13665,84 17372,21 16780,17 15977,15 28263,00 30500,00 29700,00 26894,30 27624,30

KOREA 1983,00 1983,00 834,00 124,00 2599,00 2134,00 2646,00 2762,00 254,00 21,00 2900,00 2783,00 1984,00

MAROC 0,00 700,00 802,00 795,00 276,00 300,00

MEXICO 0,00 6,00 1,00 1,00 2,00 1,00 n.a n.a n.a n.a n.a n.a n.a n.a n.a

NAMIBIA 0,00 423,00 146,00 108,00 71,50 207,70

PANAMA 3500,00 3500,00 3500,00 3306,00 3306,00 8724,50 26,00 2263,00 2405,00 1399,00 3461,55 2365,00 1095,00 2101,00 -155,55 4628,00 3500,00 3500,00 3306,00 4200,45

PHILIPPINES 1983,00 1983,00 0,00 943,00 1874,00 1880,00 1399,00 1266,00 584,00 717,00

RUSSIA 0,00 8,00 73,00 43,00 0,00 0,00

SAO TOME & P 0,00 0,00 92,00 94,00 97,00

SENEGAL 7,00 0,00 1041,00 844,00 239,00

SOUTH AFRICA 57,50 41,00 224,00 179,70 144,80 152,50 n.a n.a n.a n.a n.a n.a n.a n.a

St. V. & GR. 0,50 171,00 292,00 395,90 37,00

TRINIDAD & T. 131,50 19,00 68,80 56,00 40,00

UK-OT 6,50 8,00 28,30 17,00 11,20 189,05

URUGUAY 38,00 59,00 27,00 31,00 23,00 15,00 n.a

USA 893,50 1261,00 488,50 515,20 571,31 746,12

VANUATU 0,00 0,00 91,44 15,08 41,60 35,16

VENEZUELA 373,20 128,00 122,00 159,00 85,00 263,80

CURACAO 0,00 0,00 251,00 581,00 2688,00 3441,40

CH. TAIPEI 16500,00 16500,00 16500,00 15583,00 15583,00 12698,00 16837,00 10418,00 13252,00 13189,00 13732,00 6117,00 6598,00 8261,00 6525,90 16535,00 19850,00 21450,00 20257,90 20187,90

GUYANA

PRISE TOTALE
Nº Rec. 04-01, 05-

03, 06-01
08-01 09-01 10-01 11-01 04-01, 05-03, 

06-01
08-01 08-01 10-01 11-01 11-01

GHANA: en 2010, un transfert de 2.500 t de la limite de capture de thon obèse de l'UE est autorisé [Rec. 09-01]. En 2012-2015, transfert annuel de la Chine (70 t), de la Corée (20 t), du Taipei chinois (70 t) et du Japon (70 t) a été autorisé, Rec-11-01.
GHANA: s'engage à rembourser la surconsommation de 2006-2010 à partir de 2012 jusqu'en 2021 à hauteur de 337 t par an.

JAPON : les données de 2011 sont provisoires.

JAPON : Le quota ajusté du Japon en 2011 n'inclut pas le transfert de 3.000 t à la Chine et le transfert de 800 t à la Corée (Rec. 10-01).

JAPON : Le quota ajusté du Japon en 2012 n'inclut pas le transfert de 3.000 t à la Chine ni le transfert de 70 t au Ghana (Rec. 11-01).

TAIPEI CHINOIS : Le quota ajusté de 2010 s'élève à 21.450 t en raison de la sous-consommation de 2008 dépassant 30% de la limite de capture de 2010 (21.450=16.500+16.500*30%).

TAIPEI CHINOIS : Le quota ajusté de 2011 s'élève à 20.257,9 t en raison de la sous-consommation de 2009 dépassant 30% de la limite de capture de 2011 (20.257,9=15.583+15.583*30%).

TAIPEI CHINOIS : Le quota ajusté de 2012 s'élève à 20.187,9 t (=15.583+15.583*30%-70) en raison de la sous-consommation de 2010 dépassant 30% de la limite de capture de 2012 et du transfert de 70 t au Ghana.

Limites de capture ajustéesLimite de capture initiale Années de référence Prises actuelles Solde
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2008 2009 2010 2011 1996 1999 2008 2009 2010 2011 2008 2009 2010 2011

(PS+LL) (PS+LL
)

LL+PS LL+PS LL+PS LL+PS LL+PS LL+PS LL+PS LL+PS

BRAZIL 51,81 51,81 51,81 51,81 70,00 158,00 46,60 52,30 34,97 59,66

CANADA 2,60 2,60 2,60 2,60 8,00 5,00 2,60 0,60 1,90 0,80 0,00 2,00 0,70 1,80

CHINA 9.9 9,9 9,9 9,9 9 30 4,50 8,50 8,00 0,73 5,40 1,40 1,90 9,17

CÔTE D'IVOIRE 2,31 2,31 2,31 2,31 1,00 7,00 1,60 0,65 7,17 0,52 0,71 1,66 -4,86 1,79

EU 46,50 46,50 46,50 46,50 148,00 127,00 67,60 56,32 29,20 22,40 -21,10 -9,82 17,30 24,10

JAPAN 37,00 37,00 37,00 37,00 112,00 40,00 28,84 28,80 40,78 38,46 8,16 8,20 -3,78 -1,46

KOREA 19,50 19,50 19,50 19,50 59,00 0,00 18,00 8,00 0,00 0,00 1,50 11,50 19,50 19,50

MEXICO 3,63 3,63 3,63 3,63 0,00 11,00 13,00 19,00 20,00 28,00 -9,37 -15,37 -16,37 -24,37

PHILIPPINES 3,96 3,96 3,96 3,96 0,00 12,00 1,20 1,70 2,00 2,76 2,26 1,96

TRINIDAD & TOBAGO 4,30 4,30 4,30 4,30 8,20 13,00 10,30 11,00 15,00 -6,00 -6,70 -10,70

VENEZUELA 50,04 50,04 50,04 50,04 152,00 43,00 10,00 49,00 46,00 40,81 40,04 1,04 4,04 9,23

CHINESE TAIPEI 186,80 186,80 186,80 186,80 586,00 465,00 38,00 28,00 20,00 28,00 148,80 158,80 166,80 158,80

TO TAL 242,24 262,17 224,72

USA (nbre whm+bum) 250,00 250,00 250,00 250,00 117,00 97,00 100,00 106,00 133,00 153,00 150,00 144,00

Nº Rec. 06-09 06-09 06-09 06-09

JAPON : les données de 2011 sont provisoires.
MEXIQUE : Les quotas ont été déterminés avant que le Mexique ne devienne membre de l’ICCAT, une révision s’impose donc. Les débarquements sont
des prises accessoires mortes retenues. Les makaires vivants ont été libérés.
TRINIDAD & TOBAGO : Les débarquements ne sont composés que de prises accessoires.

LES LIMITES DE CAPTURE DE MAKAIRES VISENT À LA RÉDUCTION DE LA MORTALITÉ ET LES SOLDES NE SONT PAS
INTERPRÉTÉS COMME DES AJUSTEMENTS.
Brésil : les remises à l'eau portent sur les makaires vivants. Les makaires retenus ne sont pas à des fins commerciales. Le Brésil a demandé que soit
supprimé le chiffre du solde.

TRINIDAD & TOBAGO : La limite de capture a été ajustée en vertu de la Rec. 06-09 et les statistiques historiques révisées ont été acceptées par le SCRS

en 2009.

ÉTATS-UNIS: en nombre de poissons débarqués, makaire blanc (y compris sept makaires épée) et makaire bleu combinés. L'inclusion des makaires épée
réflète la réglementation nationale.

MAKAIRE BLANC
Années de Débarquements initiaux Débarquements actuels Solde
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2008 2009 2010 2011 1996 1999 2008 2009 2010 2011 2008 2009 2010 2011
(PS+LL) (PS+LL) LL+PS LL+PS LL+PS

BARBADO S 9,50 9,50 9,50 9,50 127,80 87,80 100,00 36,00 8,60 13,00 -90,50 -26,50 0,90 -3,50

BELIZE 0,00 0,00 3,00 -3,00

BRAZIL 254,40 254,40 254,40 254,40 308,00 509,00 169,20 149,10 130,10 63,35

CHINA 100,50 100,50 100,50 100,50 62 201 12,70 77,00 77,00 99,50 87,80 23,50 23,50 1,00

CÔ TE D'IVO IRE 119,62 42,67 42,08 -119,62 -42,67 -42,08

EU 103,00 103,00 103,00 103,00 206,00 200,00 158,60 165,77 146,80 69,70 -55,60 -62,77 -43,80 33,30

JAPAN 839,50 839,50 839,50 839,50 1679,00 790,00 704,14 553,46 425,99 395,94 135,36 286,04 413,51 443,56

KO REA 72,00 72,00 72,00 72,00 144,00 0,00 78,00 57,00 55,00 57,00 -6,00 15,00 17,00 15,00

MEXICO 17,50 17,50 17,50 17,50 13,00 35,00 81,00 92,00 88,00 67,00 -63,50 -74,50 -70,50 -49,50

PHILIPPINES 35,50 35,50 35,50 35,50 0,00 71,00 7,80 3,00 3,50 27,70 35,50 32,50 32,00

SO UTH AFRICA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,50 0,20 0,00 0,00 -0,50 -0,20

T & TOBAGO 9,90 9,90 9,90 9,90 13,90 19,70 34,00 19,00 22,00 -24,10 -9,10 -12,10

VENEZUELA 30,40 30,40 30,40 30,40 60,74 29,99 38,30 42,00 32,98 -7,90 -11,60 -2,58

CHINESE TAIPEI 330,00 330,00 330,00 330,00 660,00 486,00 148,00 195,00 153,00 199,00 182,00 135,00 177,00 131,00

TO TAL 1493,44 1502,25 1197,66

USA(nbre whm+bum) 250,00 250,00 250,00 250,00 117,00 97,00 100,00 106,00 133,00 153,00 144,00

Nº Rec. 06-09 06-09 06-09 06-09

JAPON : les données de 2011 sont provisoires.
MEXIQUE : Les quotas ont été déterminés avant que le Mexique ne devienne membre de l’ICCAT, une révision s’impose donc. Les débarquements sont
des prises accessoires mortes retenues. Les makaires vivants ont été libérés.
TRINIDAD & TOBAGO : Les débarquements ne sont composés que de prises accessoires.
TRINIDAD & TOBAGO : La limite de capture a été ajustée en vertu de la Rec. 06-09 et les statistiques historiques révisées ont été acceptées par le SCRS en 2009.
ÉTATS-UNIS: en nombre de poissons débarqués, makaire blanc et makaire bleu combinés. En plus, en 2010, 19 makaires épée ont été débarqués.

LES LIMITES DE CAPTURE DE MAKAIRES VISENT À LA RÉDUCTION DE LA MORTALITÉ ET LES SOLDES NE SONT PAS INTERPRÉTÉS COMME DES
AJUSTEMENTS.

BRÉSIL : les remises à l'eau portent sur les makaires vivants. Les makaires retenus ne sont pas à des fins commerciales. Le Brésil a demandé que soit supprimé le chiffre
du solde.

BARBADES: les valeurs consignées en tant que "makaire bleu" pour les années antérieures à 2010 représentent les prises totales de toutes les espèces d'istiophoridés (à
l'exception de l'espadon) y compris le makaire bleu, le makaire blanc et le voilier, telles qu'elles ont été déclarées à l'ICCAT dans la catégorie "BIL".

MAKAIRE BLEU
Années de référenceLimites initiales Débarquements actuels Solde
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Espèce

Zone AT.N AT.S AT.E AT.E AT.E Med Adriatic Med AT.W

Nº Rec. 10-04 For 
BB, TROL;  

<17 m

10-04 For 
BB, TROL; 

>17 m

10-04 All 
other gears

10-04 
Coastal 
artisanal 
fisheries

10-04 
Catches 
taken for 
farming 
purposes

10-04. All 
other gears

10-03 all 
gears

Poids min. (kg) 6,4 8 30 8 8 30 30

Taille min. (cm) -- -- -- -- -- 115

Tolérance (% du 
total) 

7% max du 
quota vec 
100 tmax. 

0% 5% max 
entre 10 et 

30 kg

2% max du 
quota de 

poisson frais

90% max 
du quota

Tolérance de 
5% entre 10 
et 30kg au 
moment du 

débarquement

Moyenne de 
2009 et 2010 
ne dépassant 

pas 10%

Albania

Algeria
no more than 

2%
5% tolerance

Angola

Barbados 0,0% n.a n.a n.a n.a n.a n.a n.a n.a

Belize

Brazil 12%

Canada <1% <1%

Cap Vert

China 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Côte d'Ivoire 0,0% 0%

Croatia 0% 0%

Egypt 0%

EU 2,95% 1,18% 0,63 0,50% 0% 0,83 0% 0,72% 0%

France (St.P & M 0,0% 0,0%

Gabon

Ghana 3% n.a n.a n.a n.a n.a n.a n.a

Guatemala

Guinea Ecuatorial

Guinée République

Honduras

Iceland 0

Japan <15% <15% n.a n.a 0,00% n.a n.a n.a 0,00%

Korea <1% <1% n.a n.a n.a n.a n.a 0% n.a

Libya 0 0 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0

Maroc 11% - 0% n.a 0 0 0 0 n.a 0 n.a

Mauritanie

Mexico n.a n.a n.a n.a n.a n.a 0

Namibia n.a 0,0% n.a n.a n.a n.a n.a n.a n.a

Nicaragua

Nigeria

Norway n.a n.a n.a n.a n.a n.a n.a n.a n.a

Panama

Philipinnes 3%

Russia 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Sao Tome

Senegal

Sierra Leone

South Africa n.a <2%* n.a n.a n.a n.a n.a n.a n.a

St. Vincent & G

Syria

Trinidad & Tobago

Tunisie 3,8%

Turkey n.a n.a n.a n.a n.a n.a n.a 0 n.a

UK-OT

USA 1,57% 0,00% 5,90%

Uruguay 9%

Vanuatu n.a n.a n.a n.a n.a n.a n.a n.a n.a

Venezuela

Chinese Taipei 0.98% - 0% 1.39% - 0% n.a n.a n.a n.a n.a n.a n.a

Colombia

Curaçao
Guyana
Afrique du Sud :* - Valeurs typiques des dernières années depuis la mise en oeuvre du programme d'observateurs pour les navires pêchant dans 
l'océan Atlantique. Tous les poissons sous-taille sont remis à FCO et ne peuvent pas être commercialisés.

125 or 119

15% 125 cm - 0% 119

Application des limites de tailles en 2011

SWO BFT

25 or 15

10-02
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Appendice 3 de l'ANNEXE 10

CPC Questions potentielles de non 
application - 2011 

Réponse / explication 
de la CPC

Mesures prises Questions potentielles de non 
application - 2012

Réponse / explication 
de la CPC

Mesures prises

Rapports annuels/Statistiques: 
Rapport annuel  soumis 
tardivement.

Rapports 
annuels/Statistiques: Rapport 
annuel  soumis tardivement.

Mesures de conservation et de 
gestion: rapport d'actions internes 
(navires 20m+) et normes de 
gestion des LSTLV soumis 
tardivement. Rapport récapitulatif 
d'affrètement soumis tardivement. 
Tableaux d'application reçus 
tardivement.

Mesures de conservation et de 
gestion: Rec. 11-01: liste des 
navires BET-YFT non reçue. 
Rec. 11-05: léger retard de 
transmission du premier rapport 
de capture de germon du Sud.

Quotas et limites de capture: 
Pas d'infraction enregistrée en ce 
qui concerne les 
surconsommations détectées.

Quotas et limites de capture: 
Pas d'infraction enregistrée en 
ce qui concerne les 
surconsommations détectées. 

Autres questions: Aucune 
enregistrée

Autres questions: Aucune 
enregistrée

Tableaux récapitulatifs d'application

Aucune mesure n'est 
nécessaire.

2011 2012

AFRIQUE 
DU SUD

Un remaniement 
interne a engendré des 
difficultés en matière 
de déclaration. Des 

actions sont prises pour 
remédier à cette 

question. 

Envoi d’une lettre de 
préoccupation 
concernant les 
insuffisances 

persistantes en 
matière de 

déclaration. Réponse 
à la lettre de 

préoccupation reçue 
tardivement.
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CPC Questions potentielles de non-
application -2011 

Réponse / explication de 
la CPC

Mesures prises Questions potentielles de 
non-application -2012

Réponse / explication 
de la CPC

Mesures prises

Rapports annuels/Statistiques: 
Aucun rapport annuel, aucune 
donnée de Tâche I ou Tâche II 
reçue.

Rapports 
annuels/Statistiques: 
Statistiques reçues, mais 
aucun rapport annuel reçu.

Mesures de conservation et de 
gestion: Rec. 10-04 & Rec. 09-
11 : Mise en oeuvre du plan de 
pêche ou de la Rec. 10-04 non 
reçu. Pas de plan de pêche de 
BFT etc. reçu pour 2012. Prises 
accessoires de BFT réalisées 
mais pas de BCD 
délivré/soumis.

Mesures de conservation 
et de gestion: Rec. 10-04 
et 11-20. Pêche de BFT 
interdite par la Commission 
en 2012.

Quotas et limites de capture: 
Tableaux d'application non 
soumis.

Quotas et limites de 
capture: 

Autres questions: Autres questions:

2011

Les graves infractions 
détectées nécessitent une 

lettre d’identification 
sollicitant une mise en 
œuvre complète des 

mesures du plan du thon 
rouge. Il est fait mention 

à la gravité de la non-
présentation des plans de 
thon rouge et au fait que 
la pêche de thon rouge 
ne sera pas autorisée en 

2012 étant donné que les 
plans n’ont pas été 
présentés. En 2012, 

réponse reçue à lettre 
d'identification.

ALBANIE

2012

Lettre reçue de 
l'Albanie expliquant 
les changements 
administratifs survenus 
et demandant de l'aide 
pour appliquer toutes 
les exigences de 
l'ICCAT à l'avenir. 
Lettre additionnelle 
reçue tardivement et 
contenant davantage 
de détails. 

Levée de l'identification 
mais envoyer lettre de 

préoccupation rappelant à 
l'Albanie les exigences en 
matière de BFT. La Sous-

commission 2 se 
prononcera sur le plan de 

pêche de 2013.

N'était pas présent pour 
répondre.
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CPC Questions potentielles de non-
application -2011 

Réponse / explication de la 
CPC

Mesures prises Questions potentielles de non-
application -2012

Réponse / explication de la 
CPC

Mesures prises

Rapports annuels/Statistiques: 
Aucune donnée de Tâche I ou II 
soumise. Aucune pêcherie de BFT 
en 2010.

Les rapports de Tâche I et de 
Tâche II ont été présentés à 
temps.

Rapports annuels/Statistiques: 
Aucune infraction détectée.

Mesures de conservation et de 
gestion: 

Seules les données de Tâche II 
présentent quelques 
insuffisances limitées.

Mesures de conservation et de 
gestion: 

Rec. 11-20 : informations sur 
points de contact pour les BCD 
reçues tardivement.

Quotas et limites de capture: 
Aucune infraction enregistrée.

Quotas et limites de capture: 
Aucune infraction signalée.

Autres questions: Aucune 
infraction enregistrée.

Autres questions:  Allégation de 
WWF et réponse.

2011 2012

ALGERIE

Levée de l’identification 
et envoi d’une lettre de 
préoccupation leur 
demandant de soumettre à 
temps et périodiquement 
les données de Tâche I et 
de Tâche II. En 2012, 
réponse reçue à lettre de 
préoccupation.

Aucune action 
nécessaire.

Mise en place du système de 
collecte de données et 

renforcement de celui-ci en 
2013. Les scientifiques 

algériens participent désormais 
activement au SCRS.
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CPC Questions potentielles de 
non-application -2011  

Réponse / explication de 
la CPC

Mesures prises Questions potentielles de 
non-application -2012

Réponse / explication de la 
CPC

Mesures prises

Rapports annuels/ 
Statistiques : Aucune 
donnée de Tâche I ou II 
soumise; aucun rapport 
annuel reçu.

Rapports annuels/ 
Statistiques : Aucune 
donnée de Tâche I ou 
Tâche II. Aucun rapport 
annuel reçu.

Pêcheries artisanales 
seulement.  Il est difficile de 
collecter les données. Un 
Ministère des pêches a été 
établi et les questions soumises 
seront résolues dans un avenir 

 proche.                                      

Mesures de conservation et 
de gestion: Il ne ressort pas 
clairement quels éléments 
sont applicables à l'Angola.

Mesures de 
conservation et de 
gestion: Aucune 
information ou rapport 
reçus en 2012. On ne sait 
pas quels éléments sont 
applicables à l'Angola.

Quotas et limites de 
capture: Aucun tableau 
d'application reçu.

Quotas et limites de 
capture: Tableaux 
d'application non reçus.

Autres questions: Autres questions: 

2011 2012

ANGOLA Les retards de présentation 
de données sont dus au 
remaniement actuel du 
ministère de la pêche qui a 
été fusionné avec le 
ministère de l'agriculture.

Maintien de 
l’identification et envoi 
d’une lettre sollicitant 
un plan d’amélioration 
de présentation des 
données. En 2012, 
aucune réponse reçue à 
lettre d'identification.

Maintien de 
l'identification et 

demande d'efforts plus 
grands en vue de la 

collecte et de la 
déclaration des données.
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CPC Questions potentielles de 
non-application -2011 

Réponse / explication 
de la CPC

Mesures prises Questions potentielles 
de non-application -

2012

Réponse / explication 
de la CPC

Mesures prises

Rapports 
annuels/Statistiques: 

N’était pas présent 
pour répondre mais 
aucune infraction n’a 
été détectée.

Rapports 
annuels/Statistiques: 
Aucune infraction 
détectée. 

Mesures de conservation 
et de gestion: 

Mesures de 
conservation et de 
gestion: On ne sait pas 
au juste quels éléments 
sont applicables à la 
Barbade étant donné 
que la réponse aux 
exigences de 
déclaration n'a pas été 
reçue en 2012.

Quotas et limites de 
capture: Aucune 
infraction détectée.

Quotas et limites de 
capture: 
Surconsommation de 
makaire bleu.

Autres questions: Aucune 
enregistrée.

Autres questions: 
Aucune enregistrée.

2011 2012

BARBADE

Aucune mesure n'est 
nécessaire.

Lettre de préoccupation 
demandant à la Barbade 

d'identifier les 
exigences de 

déclaration applicables 
et sollicitant des 

informations sur les 
mesures prises en ce qui 

concerne la 
surconsommation de 
BUM, et sollicitant 

aussi le plan de gestion.
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CPC Questions potentielles de 
non-application -2011 

Réponse / explication de la 
CPC

Mesures prises Questions potentielles de non-
application -2012

Réponse / explication de la CPC Mesures prises

Rapports 
annuels/Statistiques: 

Rapports annuels/Statistiques: 
Aucune infraction détectée.

Mesures de conservation et 
de gestion: Aucune infraction 
détectée.

Mesures de conservation et de 
gestion: Rec. 11-05 : léger retard 
dans la réception du premier rapport 
sur S-ALB.

Quotas et limites de 
capture: Surconsommation 
de germon du Nord.

Quotas et limites de capture:  
Surconsommation de N-ALB, S-
ALB et S-SWO.

Autres questions: [pour info 
: participation au ROP depuis 
mai 2011]. Pêche dans la ZEE 
du Sénégal (allégations UE).

Les autorités du Belize et du 
Sénégal maintiennent des 
contacts bilatéraux afin de traiter 
et de résoudre les cas présumés 
de pêche dans la ZEE 
sénégalaise par des navires 
battant le pavillon du Belize. 
Toutefois, il semble que cette 
question ne concerne pas les 
stocks relevant du mandat de 
l'ICCAT. Des sanctions sont 
envisagées.

Autres questions: Le plan 
d'amélioration de la collecte des 
données sur les requins à un niveau 
spécifique aux espèces n'est pas 
encore finalisé - les mesures sont en 
cours de rédaction et de mise en 
oeuvre. Préoccupations exprimées 
au sujet de transbordements en mer 
réalisés en dehors du programme 
d'observateurs pour les 
transbordements et au sujet de la 
transmission par VMS.

2011 2012

BELIZE

Maintien de la lettre de 
préoccupation et mention de 

la gravité de la 
surconsommation. Il est 
demandé qu’un plan de 

gestion soit fourni incluant un 
remboursement de la 

surconsommation. En 2012, 
réponse reçue à lettre de 

préoccupation.

Lettre de préoccupation encourageant la 
poursuite des efforts dans le 

remboursement du germon, et demandant 
que soient menées des enquêtes 

approfondies sur d'éventuels 
transbordements de prises accessoires 

d'espèces relevant de l'ICCAT et 
sollicitant davantage d'information sur le 

nouveau système VMS. Demande 
d'informations supplémentaires sur 

l'organisation de la gestion du quota de 
l'espadon du Sud.

Note du Belize : Le Belize est une nation en 
développement engagée à garantir l'application 
de toutes les exigences pertinentes de 
déclaration, comme le témoigne le nombre de 
nos soumissions de données. Toutefois, en 
raison des ressources financières, 
institutionnelles et humaines limitées, nous ne 
pouvons pas toujours garantir l'application de 
certaines mesures dans les délais prescrits ou 
nous n'avons pas réuni les ressources 
nécessaires pour garantir la mise en oeuvre 
adéquate de ces mesures. Nous sollicitons donc 
la compréhension de la Commission à cet égard. 
Nonobstant, nous souhaitons réitérer notre 
engagement à assurer  l'application par notre 
flottille dans un effort visant à sauvegarder la 
durabilité du stock de thonidés dans cette zone. 
Des plans de remboursement du germon et de 
l'espadon ont été soumis. Aucun thonidé 
transbordé en dehors du ROP, mais tous les 
navires de charge seront enregistrés à l'avenir 
afin d'éviter des problèmes. Système VMS a été 
renouvelé et il est désormais entièrement 
opérationnel.
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CPC Questions potentielles 
de non-application -

2011

Réponse / explication 
de la CPC

Mesures prises Questions potentielles de non-
application -2012

Réponse / explication de la 
CPC

Mesures prises

Rapports 
annuels/Statistiques: 

Rapports annuels/Statistiques: 
Aucune infraction détectée.

Mesures de 
conservation et de 
gestion: Rapport 
récapitulatif sur 
l'affrètement de navires 
non soumis.Aucun 
rapport sur mesures 
internes (navires 20 m+ 
et LSTLV) soumis.

Le ministère concerné 
fait actuellement l'objet 
d'un important 
remaniement ce qui 
retarde la présentation 
des données. Ces 
données seront soumises 
dans les meilleurs 
délais. À l’avenir, la 
production de rapports 
dans les délais impartis 
sera garantie.

Mesures de conservation et de 
gestion: 

Le Brésil n'a pas d'accords 
d'accès. Recs. 11-08, 01-21, 01-
22 ne sont pas applicables au 
Brésil.

Quotas et limites de 
capture: Aucune 
infraction détectée.

Quotas et limites de capture: 
Surconsommation de WHM en 
2011.

Vente de cette espèce non 
autorisée. Les chiffres se 
réfèrent aux rejets et aux dons.

Autres questions: 
Aucune enregistrée.

Autres questions: Aucune 
enregistrée.

2011 2012

BRÉSIL

Maintien de la lettre de 
préoccupation et demande 

d’éclaircissements 
concernant les accords 
d’affrètement actuels et 

demande de soumission de 
rapport récapitulatif 

d'affrètement. En 2012, pas 
de réponse reçue à la lettre de 

préoccupation mais les 
documents non soumis en 
2011 ont été envoyés au 

Secrétariat un mois avant la 
réunion annuelle.

Aucune action nécessaire.
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CPC Questions potentielles de non-
application -2011 

Réponse / explication de 
la CPC

Mesures prises Questions potentielles de non-
application -2012

Réponse / explication de la CPC Mesures prises

Rapports annuels/Statistiques: Rapports annuels/Statistiques: 
Aucune infraction détectée.

Tous les BFT sont marqués au Canada, 
par conséquent la soumission des BCD 
n'est pas requise, mais le Canada 
soumettra toute information en suspens 
après la réunion. De nombreuses 
présentations au SCRS sont contenues 
dans le rapport annuel ou les documents 
scientifiques. La liste des exigences sera 
révisée et toute information en suspens 
sera soumise dès que possible. Nécessité 
de clarifier le mécanisme de déclaration 
pour l'avenir.

Mesures de conservation et de 
gestion: Plusieurs BCD envoyés 
avec nº d'identification incorrect/ne 
correspondant pas à l'année de la 
capture. Rec. 09-11: le rapport 
annuel du BCD ne couvre pas la 
période de référence. Version 
révisée reçue tardivement.

Mesures de conservation et de 
gestion: Rec. 98-08 : Liste des navires 
N-ALB reçue tardivement en raison 
d'une confusion entre les délais pour 
les navires BET/YFT.  Rec. 11-20 : 
aucun BCD reçu en 2012 et 
information sur les BCD de 2008 à 
2011 pas encore complète.

Quotas et limites de capture: 
Aucune infraction détectée.

Quotas et limites de capture: Aucune 
infraction détectée.

Autres questions: Aucune 
enregistrée.

Autres questions: Certaines 
informations pour le SCRS n'ont pas 
été reçues.

2011 2012

CANADA

Maintien de la lettre de 
préoccupation concernant la 
mise en œuvre complète et 
correcte du programme BCD 
notamment en ce qui concerne le 
numéro d'identification. En 
2012, réponse reçue à lettre de 
préoccupation.

Lettre de préoccupation sur la 
mise en oeuvre du système 
BCD.

Quelques incohérences 
ont été détectées pendant 

l’année dernière et des 
actions correctrices ont 
été prises de manière 

interne afin de les 
résoudre et de faire en 
sorte que les données 

soient soumises 
correctement et dans les 
délais impartis l'année 

prochaine.
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CPC Questions potentielles de 
non-application -2011 

Réponse / explication de 
la CPC

Mesures prises Questions potentielles de 
non-application -2011 

Réponse / explication de 
la CPC

Mesures prises

Rapports 
annuels/Statistiques: 

N’était pas présent pour 
répondre.

Rapports 
annuels/Statistiques: 
Aucun problème détecté.

Mesures de conservation et 
de gestion: Aucun rapport 
sur mesures internes (navires 
20 m+) reçu.

Mesures de conservation 
et de gestion: Aucun 
rapport sur mesures 
internes (navires 20m+) 
reçu. Liste des navires 
BET/YFT légèrement en 
retard. On ne sait pas 
quelles exigences de 
déclaration sont 
applicables au Cap-Vert.

Quotas et limites de 
capture: Aucun tableau 
d'application soumis.

Quotas et limites de 
capture: Aucun tableau 
d'application soumis.

Autres questions: Aucune 
enregistrée.

Autres questions: 

2011 2012

CAP-VERT

Levée de l’identification 
et envoi d’une lettre 
manifestant la 
préoccupation quant à la 
soumission des données. 
En 2012, aucune réponse 
reçue à lettre de 
préoccupation.

Lettre de préoccupation concernant 
l'applicabilité des exigences de 
déclaration et le manque de rapports 
sur les mesures internes et les 
tableaux d'application et sollicitant 
des informations sur le suivi et le 
contrôle des pêcheries de thonidés 
tropicaux.

Le niveau de participation 
dans les pêcheries de 
l’ICCAT n’est pas clair.
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CPC Questions potentielles de non-
application -2011 

Réponse / explication de la CPC Mesures prises Questions potentielles de non-
application -2012

Réponse / explication de la 
CPC

Mesures prises

Rapports annuels/ Statistiques: Rapports annuels/ Statistiques: 
Aucune infraction détectée.

Aucune action nécessaire, mais 
préoccupation concernant la mise en oeuvre 
intégrale du système BCD à refléter dans le 
rapport du Comité d'application.

Mesures de conservation et de 
gestion: 

Mesures de conservation et de 
gestion: Rec. 11-20 : BCD pour 2011 
reçus en 2012 et BCD pour saison de 
pêche 2012 pas encore reçus.

Tous les thons rouges capturés 
portent une marque sur la 
queue. Les BCD seront émis 
une fois que les poissons 
auront été déchargés au port.

Quotas et limites de capture: 
Aucune infraction détectée.

Quotas et limites de capture: Aucune 
infraction détectée.

Autres questions: Rapport en 
vertu de la Rec. 08-09 concernant 
le programme BCD (WWF).

Le thon rouge concerné a été localisé 
sur le marché de Hong-Kong mais la 
Convention de l'ICCAT et les normes 
ne s’appliquent pas à Hong-Kong qui a 
un statut spécial à l'égard de la Chine.

Autres questions: ROP ; lettre de 
WWF et réponse. Préoccupations 
exprimées sur le ratio ailerons-requins.

Les navires ont reçu pour 
instruction de mettre en oeuvre 
la recommandation, mais les 
prix commerciaux sont très 
élevés, ce qui pourrait 
encourager la non-application. 
D'autres mesures seront prises 
et la Chine en fera un compte 
rendu en 2013.

2011 2012

CHINE, Rép. pop.

Envoi d'une lettre de 
préoccupation sollicitant des 

éclaircissements sur la mise en 
oeuvre du programme BCD à 
Hong Kong. En 2012, réponse 
reçue à lettre de préoccupation.
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CPC Questions potentielles de non-
application -2011 

Réponse / explication de 
la CPC

Mesures prises Questions potentielles de 
non-application -2012

Réponse / explication de 
la CPC

Mesures prises

CORÉE, 
Rép. 

Rapports 
annuels/Statistiques: 

Rapports 
annuels/Statistiques: 
Aucune infraction 
détectée.

Mesures de conservation et 
de gestion: 

Mesures de conservation 
et de gestion: Aucune 
infraction détectée.

Quotas et limites de capture: 
Surconsommation de germon 
du Sud et d'espadon du Nord.

Mise en œuvre d’un plan 
de remboursement. 
Aucune nouvelle 
surconsommation n'a eu 
lieu depuis 2010.

Quotas et limites de 
capture: Aucune 
infraction détectée.

Autres questions: 
Participation de ressortissants 
coréens dans des activités 
présumées de pêche IUU à 
bord de senneurs battant le 
pavillon du Ghana pêchant du 
thon obèse dans le golfe de 
Guinée.

La Corée n’a pas de 
compétence juridique sur 
ses ressortissants opérant 
à l’extérieur du pays mais 
procédera à des 
recherches sur ces 
questions.

Autres questions: Rec. 
10-04 : les rapports 
d'observateurs sur les 
transbordements en mer 
doivent être clarifiés par 
la Sous-commission 2. 
Préoccupations exprimées 
en ce qui concerne les 
activités des ressortissants 
coréens dans d'éventuels 
transbordements illégaux. 

La Corée révise 
actuellement la 
législation nationale. Les 
informations ont déjà été 
diffusées à tous les 
ressortissants et aucune 
nouvelle activité de ce 
type n'a été détectée 
depuis cet avertissement.

2011 2012

Levée de 
l'identification et envoi 

d’une lettre de 
préoccupation, 

conformément aux 
dispositions de la Rec. 

06-14, en ce qui 
concerne les activités 
et la participation de 
ses ressortissants à 
bord de senneurs 

battant le pavillon du 
Ghana pêchant du thon 
obèse dans le golfe de 

Guinée. En 2012, 
réponse reçue à lettre 

de préoccupation.

Lettre de préoccupation sollicitant la 
poursuite des actions visant à 
garantir que les ressortissants 
coréens ne se livrent pas à des 

activités IUU et solliciter un rapport 
de la situation en 2013.
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CPC Questions potentielles de non-
application -2011 

Réponse / explication de la 
CPC

Mesures prises Questions potentielles 
de non-application -

2012

Réponse / explication de la 
CPC

Mesures prises

Rapports 
annuels/Statistiques: 
Caractéristiques des flottilles 
de la Tâche I non soumises. 
Données de taille de la Tâche 
II non soumises.

Rapports 
annuels/Statistiques: 
Données de taille de 
Tâche II reçues, mais 
format incorrect.

Importantes améliorations 
dans la collecte des données, 
toutes les données ayant été 
communiquées au Secrétariat. 
La Côte d'Ivoire travaille 
actuellement sur les formats. 

Mesures de conservation et 
de gestion: 

Mesures de 
conservation et de 
gestion: Rec. 11-01: 
Liste des navires 
BET/YFT  reçue 
tardivement en raison 
d'une confusion dans les 
formulaires. Rapport sur 
la fermeture de saison 
non reçu. 

Quota de S-SWO réservé aux 
pêcheries artisanales/de 
subsistance. Plan envoyé en 
2011 mais pas actualisé en 
2012.

2012

Lettre de préoccupation 
reconnaissant les efforts et 

les améliorations et 
sollicitant des informations 

supplémentaires 
concernant la gestion de 

l'espadon. Demande 
d'informations 

supplémentaires sur la 
pêcherie et la gestion des 

makaires, et sur toutes 
données disponibles sur 
les requins et la gestion 
des requins, et rappel de 

l'importance de la 
déclaration dans les délais.

Les pêcheries sont 
principalement artisanales et 
il est difficile de sensibiliser 
les petits opérateurs sur la 
nécessité et l’obligation de 

soumettre des données. 
Toutefois, des actions sont 
prises actuellement (atelier 

national visant à sensibiliser 
et à adopter un « plan 
national de collecte de 

données »). De plus, compte 
tenu du remaniement au sein 
du ministère de la pêche, des 

rapports n’ont pas été 
soumis dans les délais 

impartis, mais seront fournis 
dans les meilleurs délais.

Levée de l’identification 
compte tenu des 

améliorations apportées 
à la collecte des données. 

Envoi d’une lettre de 
préoccupation 

concernant quelques 
défaillances dans la 

déclaration des données 
(le segment artisanal doit 
également être déclaré) 

et demande de 
coopération avec le 

Ghana en ce qui 
concerne les inspections 

au port/Abidjan. En 
2012,  réponse à lettre de 

préoccupation reçue 
tardivement.

CÔTE D'IVOIRE

2011
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Quotas et limites de capture: 
Aucune infraction détectée.

Quotas et limites de 
capture: 
Surconsommation de 
BUM.

Les pêcheries artisanales/de 
subsistance ont du mal à 
mettre en oeuvre la 
recommandation en raison des 
quotas très faibles.

Autres questions:Aucune 
enregistrée.

Autres questions: 
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CPC Questions potentielles de non-
application -2011 

Réponse / explication 
de la CPC

Mesures prises Questions potentielles de non-
application -2012 

Réponse / explication de la 
CPC

Mesures prises

Rapports annuels/ Statistiques: Rapports annuels/ Statistiques: 
Aucune infraction détectée.

Mesures de conservation et de 
gestion: Rec. 10-04. Soumission 
tardive de la liste des navires qui 
ont pêché l'année antérieure (para. 
60). Rec. 09-04. Réception tardive 
de la liste des palangriers 
pélagiques pêchant en 
Méditerranée au cours de l'année 
antérieure.

Mesures de conservation et de 
gestion:  Rec. 11-03 : Rapport sur 
fermeture de saison SWO-MED 
non reçu. Rec. 10-04 : Quotas 
individuels pour 2012 reçus 
tardivement. Plan de pêche pour 
2013 reçu tardivement.

La Croatie a signalé que 
toute l'information 
manquante a été soumise. 
Réponse écrite reçue de la 
Croatie pendant la réunion - 
Projet pilote stéréoscopique 
achevé.

Quotas et limites de capture: 
Aucune infraction détectée.

Quotas et limites de capture:  
Aucune infraction détectée.

Autres questions: Rapports 
d'observateurs du BFT-ROP. 
Absence d'étude pilote en vertu du 
paragraphe 87 de la Rec. 10-04.

Autres questions: Rec. 07-08: Les 
messages VMS devraient être 
soumis automatiquement et pas 
dans des fichiers de textes.

La Croatie travaille sur cette 
question afin de résoudre le 
problème.

2011 2012

CROATIE

Maintien de la lettre 
de préoccupation en 

ce qui concerne 
quelques questions de 

déclaration des 
opérations 

d’engraissement de 
thon rouge et non-

respect des 
dispositions du 

paragraphe 87 de la 
Rec. 10-04. En 2012, 
aucune réponse reçue 

à lettre de 
préoccupation.

Lettre de préoccupation 
concernant les problèmes 

récurrents posés par le format 
VMS, tout en reconnaissant les 
progrès réalisés et encourageant 
de nouvelles améliorations, et 

sollicitant le rapport requis sur la 
fermeture du SWO-Med.
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CPC Questions potentielles de 
non-application -2011 

Réponse / explication de la 
CPC

Mesures prises Questions potentielles de non-
application -2012

Réponse / explication de la 
CPC

Mesures prises

Rapports 
annuels/Statistiques: Aucun 
rapport annuel reçu. Aucune 
donnée de Tâche I ou Tâche 
II reçue. 

Rapports annuels/Statistiques: 
Ie partie du rapport annuel non 
reçue. Données statistiques pour 
2011 non déclarées (l'Égypte a 
soumis des données statistiques 
pour 2012).

Les informations 
manquantes de 2011 seront 
soumises dès que possible.

Mesures de conservation et 
de gestion: Rec. 10-04. 
Rapport de mise en oeuvre du 
plan de pêche ou de la Rec. 
10-04 non reçu. Aucun plan 
de pêche de BFT, etc. reçu 
pour 2012.  Aucun rapport sur 
mesures internes (navires 20 
m+) reçu. Rec. 09-11 . Aucun 
rapport annuel de BCD reçu.

Mesures de conservation et de 
gestion: 

Quotas et limites de 
capture: Tableau 
d'application reçu 
tardivement.

Quotas et limites de capture: 
Aucune infraction détectée.

Autres questions: Autres questions: Aucune 
infraction détectée

2011 2012

ÉGYPTE

Maintien de la lettre de 
préoccupation en ce qui 
concerne la déclaration des 
données et la non-
soumission des plans de 
thon rouge et l'absence de 
mise en oeuvre du 
paragraphe 87 de la Rec. 10-
04. Reconnaissance des 
progrès accomplis depuis 
que l'Égypte est membre de 
l'organisation. L’Égypte est 
encouragée à continuer à 
progresser. En 2012,  
réponse reçue à lettre de 
préoccupation.

Lettre de préoccupation 
reconnaissant l'amélioration 
dans la collecte des données, 
mais sollicitant les données de 
2011.

Des rapports concernant les 
saisons de pêche de thon 
rouge de 2011 seront soumis 
à cette réunion. L’Égypte 
pensait que les plans de 
pêche, d’inspection et de 
réduction de la capacité au 
titre de la saison de pêche de 
2012 devaient être soumis 
après la réunion de la 
Commission. Ils seront 
fournis dans les meilleurs 
délais.
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CPC Questions potentielles de 
non-application -2011 

Réponse / explication 
de la CPC

Mesures prises Questions potentielles de non-
application - 2012 

Réponse / explication de 
la CPC

Mesures prises

Rapports 
annuels/Statistiques:  

Rapports annuels/Statistiques:
Aucune infraction détectée.

Mesures de conservation et
de gestion:

Mesures de conservation et de
gestion: Aucune infraction
détectée.

Quotas et limites de
capture: .

Quotas et limites de capture:
Aucune infraction détectée..

Autres questions:
Quelques problèmes
concernant la mise en œuvre
des programmes de
documents statistiques et
préoccupation concernant
l’acceptation d’importations
d’espadon et de thon obèse
provenant de pavillon
inconnu et de zone
inconnue.

Des améliorations
importantes ont été
réalisées. Une part
limitée d’importation
provient de zone et de
pavillon inconnus mais
prêt à travailler pour
mettre en œuvre
complètement le
programme de
documents statistiques
afin de résoudre le
problème dans son
intégralité.

Autres questions: Aucune
enregistrée.

Préoccupation 
concernant 
l’acceptation 
d’importations 
d’espadon et de thon 
obèse provenant de 
pavillon inconnu et de 
zone inconnue. En 
2012, réponse à la 
lettre de 
préoccupation reçue.

2011 2012

ETATS-UNIS

Envoi d’une lettre de
préoccupation 
concernant la mise en
œuvre des
programmes de
documents statistiques
et encourager les
efforts d’amélioration
de leur mise en œuvre.

Aucune mesure n'est
nécessaire.
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CPC Questions potentielles 
de non-application -

2011 

Réponse / explication 
de la CPC

Mesures prises Questions potentielles de 
non-application -2012

Réponse / explication 
de la CPC

Mesures prises

Rapports 
annuels/Statistiques: 

Rapports 
annuels/Statistiques: 
Aucune infraction 
détectée.

Mesures de 
conservation et de 
gestion: Aucune donnée 
soumise en vertu de la 
Rec. 10-03.

La France (SPM) a 
acquis son premier 
navire de pêche thonière 
en mars 2011 et n’est 
donc tenu de déclarer 
qu’à partir de juin 2011. 
La déclaration 
concernant le mois 
d’octobre a été présentée 
pendant la réunion.

Mesures de conservation 
et de gestion: Rec. 11-20: 
La législation et les points 
de contact pour les BCD 
n'ont pas été reçus.

Législation approuvée en 
mars 2012 présentée 
pendant la réunion.

Historique de l'espadon 
reçu tardivement.

Quotas et limites de 
capture: Aucune 
infraction détectée.

Quotas et limites de 
capture: Tableaux 
d'application reçus 
tardivement.

Autres questions: 
Aucune enregistrée.

Autres questions: Aucune 
enregistrée.

2011 2012

FRANCE (St-Pierre et 
Miquelon)

Maintien d’une lettre 
de préoccupation en 
ce qui concerne 
quelques déficiences 
en matière de 
déclaration des 
données. En 2012, 
réponse reçue à lettre 
de préoccupation.

Aucune action nécessaire.
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CPC Questions potentielles de 
non-application -2011

Réponse / explication de la 
CPC

Mesures prises Questions potentielles 
de non-application -

2012

Réponse / explication 
de la CPC

Mesures prises

Rapports 
annuels/Statistiques: Aucun 
rapport annuel reçu. Aucune 
donnée de Tâche I ou Tâche 
II reçue.

Le Gabon ne dispose pas d'une 
flottille de pêche de thonidés et 
conclut des accords d'accès à 
ses eaux avec l'UE et le Japon. 
Ces CPC déclarent des prises 
inférieures à leurs quotas. 
Aucune autre prise n'est 
réalisée.

Rapports 
annuels/Statistiques: 
Aucun rapport annuel 
reçu ; aucune donnée 
statistique reçue. En 
2011, le Gabon a 
indiqué qu'il ne disposait 
pas de flottille de pêche.

Le Gabon n'a réalisé 
que des prises 
artisanales de thonidés 
mineurs. Il prendra 
des mesures pour 
garantir l'envoi des 
informations le plus 
tôt possible.

Mesures de conservation et 
de gestion:  Aucune 
information reçue.

Mesures de 
conservation et de 
gestion: Aucun rapport 
d'accès reçu. On ne sait 
pas quels éléments sont 
applicables au Gabon.

Quotas et limites de 
capture: Aucun tableau 
d'application reçu.

Quotas et limites de 
capture: Aucun tableau 
d'application reçu.

Autres questions: Aucune 
enregistrée.

Autres questions: 
Aucune enregistrée.

2011 2012

GABON

Levée de l’identification et 
envoi d’une lettre de 

préoccupation sollicitant le 
plan d'amélioration des 

données et une amélioration 
des rapports sur les mesures 

MCS. En 2012, aucune 
réponse reçue à lettre de 

préoccupation.

Lettre de 
préoccupation 
sollicitant des 
données et des 

informations sur 
l'applicabilité des 

exigences de 
l'ICCAT.

Le Gabon présentera bientôt un 
rapport récapitulatif en ce qui 
concerne les activités 
nationales de pêche.

Un accord d'accès est 
actuellement en 
vigueur.
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CPC Questions potentielles de non-
application -2011 

Réponse / explication de la CPC Mesures prises Questions potentielles de 
non-application -2012 

Réponse / explication 
de la CPC

Mesures prises

Rapports annuels/ 
Statistiques: Caractéristiques 
des flottilles de Tâche I non 
soumises.

Le Ghana a déployé de considérables 
efforts afin d’améliorer la collecte et la 
déclaration de données. Un protocole 
d’entente a été signé avec la Côte d’Ivoire 
afin de comptabiliser les prises débarquées 
par les navires ghanéens au port 
d’Abidjan. Les caractéristiques de la 
flottille de Tâche I ont été soumises dans 
les délais impartis.

Levée de l’identification et envoi d’une 
lettre de préoccupation sollicitant la 
mise en œuvre de mesures efficaces 
afin d'interdire les transbordements en 
mer. Il est demandé de respecter les 
dispositions sur la capacité des flottilles 
et des mesures sur le thon obèse. 

Rapports annuels/ 
Statistiques:

Lettre de préoccupation  
reconnaissant les efforts 
déployés, reconnaissant le plan 
de remboursement et 
demandant au Ghana de 
poursuivre ses efforts et la 
mise en oeuvre du plan de 
gestion des captures et la 
déclaration des données.

Mesures de conservation et de 
gestion: Rapport sur mesures 
internes (navires 20 m+) reçu.

Aucun LSTLV au Ghana (tel que 
mentionné l’année dernière).

Mise en œuvre du plan de 
remboursement de la surconsommation 
de thon obèse. 

Mesures de conservation et 
de gestion: Rec. 11-01: Liste 
des navires BET/YFT reçue 
tardivement.

Quotas et limites de capture : 
Surconsommation d'espadon du 
Sud et de thon obèse (données 
de Tâche I). Tableau 
d'application reçu tardivement.

La surconsommation d’espadon du Sud est 
due aux pêcheries côtières artisanales à 
petite échelle. Le Ghana a présenté un 
plan de remboursement de la 
surconsommation de thon obèse et aucune 
surconsommation n'a eu lieu depuis 2010.

Il est pris acte des efforts tangibles et 
des améliorations concrètes mais il est 
demandé de déployer des efforts 
équivalents à l’avenir. En 2012, 
réponse reçue à lettre d'identification.

Quotas et limites de capture 
: 

Plan de remboursement 
et plan de réduction de 
la capacité pour le thon 
obèse ont été soumis.

Autres questions: Il est nécessaire d’adopter une 
recommandation afin d’entériner le 
plan de remboursement, dont un plan 
de réduction de la capacité de la 
flottille.

Autres questions: Question 
des transbordements en mer 
soulevée en 2011.

Nouveau système VMS 
en place et 
transbordement en mer 
interdit et spécifié sur 
licences de pêche. 
Systèmes de traçabilité 
en place dans les 
conserveries.

2011 2012

GHANA
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CPC Questions potentielles de 
non-application -2011 

Réponse / explication de 
la CPC

Mesures prises Questions potentielles de 
non-application -2012

Réponse / explication de 
la CPC

Mesures prises

Rapports annuels/ 
Statistiques: 

Rapports annuels/ 
Statistiques: Aucune 
infraction détectée.

Mesures de conservation 
et de gestion: 

Mesures de conservation 
et de gestion: Aucune 
infraction détectée.

Quotas et limites de 
capture: Aucune 
infraction détectée.

Quotas et limites de 
capture: Tableaux 
d'application reçus 
tardivement.

Autres questions: Autres questions: 

GUATEMALA

Envoi d’une lettre indiquant la 
levée de l’identification 

reconnaissant les améliorations 
réalisées en vue de remplir les 

obligations de l'ICCAT.

Aucune action nécessaire.

2011 2012
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CPC Questions potentielles de 
non-application -2011 

Réponse / explication de 
la CPC

Mesures prises Questions potentielles de 
non-application -2012

Réponse / explication 
de la CPC

Mesures prises

Rapports annuels/ 
Statistiques: Aucun 
rapport annuel reçu. 
Caractéristiques des 
flottilles de la Tâche I et 
données de la Tâche II non 
reçues.

N’était pas présent pour 
répondre.

Rapports annuels/ 
Statistiques: II partie du 
rapport annuel non reçu. Il 
n'a pas été reçu la Tâche I, 
les statistiques des 
flottilles ni les données de 
taille.

Quelques données ont 
été envoyées en 2012. 
Les exigences de 
l'ICCAT s'avèrent très 
complexes pour la 
République de Guinée.

Mesures de conservation 
et de gestion: Aucun 
rapport sur mesures 
internes (navires 20 m+) 
reçu.

Mesures de conservation 
et de gestion: Aucun 
rapport sur mesures 
internes (20 m+) soumis.

Quotas et limites de 
capture: Tableau 
d'application non soumis.

Quotas et limites de 
capture: Tableaux 
d'application non soumis.

Autres questions: Un 
navire sur liste IUU. 
Aucun rapport sur les 
mesures prises.

Autres questions: Un 
navire sur la liste IUU. 
Aucun rapport sur les 
mesures prises.

2011 2012

GUINÉE-
RÉPUBLIQUE

Maintien de l’identification 
en ce qui concerne la 

déclaration des données et 
demande 

d’éclaircissements 
concernant les mesures 
prises à l'encontre du 

navire figurant sur la liste 
IUU. En 2012, aucune 
réponse reçue à lettre 

d'identification.

Levée de l'identification, 
félicitations pour les 
efforts déployés afin 

d'améliorer la situation, 
mais envoi d'une lettre de 
préoccupation au sujet de 
l'absence de déclaration.

Deux des navires 
inscrits sur le registre 
de l'ICCAT n'arborent 
plus le pavillon de la 

Guinée.

Navire n'arborant plus 
le pavillon de la 

Guinée.
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CPC Questions potentielles 
de non-application -

2011 

Réponse / explication 
de la CPC

Mesures prises Questions potentielles de non-
application -2012

Réponse / explication de la 
CPC

Mesures prises

Aucune flottille 
nationale ne pêche 
d’espèces de thonidés 
relevant du mandat de 
l’ICCAT. Des 
améliorations en 
matière de ressources 
humaines sont réalisées 
afin d’améliorer la 
collecte et la 
déclaration des 
données.

Aucune flottille n'a pêché les 
espèces relevant de l'ICCAT 
jusqu'à présent. La Guinée 
équatoriale prévoit 
d'immatriculer un palangrier 
sur liste de l'ICCAT.

Les prises sont 
réalisées par des 
pêcheries artisanales 
qui envoient des 
données très 
tardivement.

Mesures de 
conservation et de 
gestion: Les données 
envoyées pour les 
tableaux d'application 
ne correspondent pas 
aux exigences de la 
Rec. 98-14.

Mesures de conservation et 
de gestion: 

Quotas et limites de 
capture: Aucune 
infraction détectée.

Quotas et limites de capture:  
Aucune infraction détectée.

Autres questions: Autres questions: Information 
sur accords d'accès incomplète.

Seul un accord privé.

GUINÉE 
ÉQUATORIALE

Rapports 
annuels/Statistiques: 
Aucun rapport annuel 
reçu. Aucune donnée de 
Tâche I ou Tâche II 
reçue. 

Envoi d’une lettre 
d’identification en ce 
quoi concerne les 
déficiences continues en 
matière de déclaration 
des données (notamment 
la soumission hors délai 
et l’absence de données 
complètes de Tâche I et 
de Tâche II). En 2012, 
réponse reçue à lettre de 
préoccupation.

Rapports 
annuels/Statistiques: Aucune 
caractéristique des flottilles ni 
donnée de Tâche II reçue.

Lettre de préoccupation 
concernant la soumission 
tardive des données et des 
rapports.

2011 2012
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CPC Questions potentielles de 
non-application -2011 

Réponse / explication de la 
CPC

Mesures prises Questions potentielles de 
non-application -2012 

Réponse / explication de la 
CPC

Mesures prises

Le Honduras déploie des 
efforts importants afin de 
respecter ses obligations 
envers l’ICCAT. 

Quelques problèmes de 
communication en 2012. Le 
Honduras restructure 
actuellement toute sa pêcherie 
et sa politique en matière de 
pêche et soumettra toutes les 
informations à l'ICCAT dans 
les meilleurs délais.

Des données ont été 
envoyées le 14 octobre (le 
Secrétariat n’en a toutefois 
pas accusé réception).

Le Honduras ne pêche pas 
de thonidés relevant du 
mandat de l’ICCAT. De 
plus, les pêches font l’objet 
d’une réforme profonde 
dans le pays afin 
d’améliorer l’application.

Mesures de conservation 
et de gestion: Aucun 
rapport sur mesures internes 
(navires 20 m+) reçu. Les 
tableaux d'application ont 
été présentés tardivement et 
pourraient être incomplets.

Mesures de conservation et 
de gestion: On ne sait pas au 
juste quelles mesures sont 
actuellement applicables au 
Honduras.

Quotas et limites de 
capture: 

Quotas et limites de 
capture: Aucun tableau 
d'application reçu.

Autres questions: Autres questions: 

Levée de l’identification et 
envoi d’une lettre de 
préoccupation en ce qui 
concerne les insuffisances 
persistantes en matière de 
déclaration et la nécessité 
de fournir des informations 
concernant la gestion des 
pêches. En 2012, aucune 
réponse reçue à lettre de 
préoccupation.

Rapports annuels/ 
Statistiques: Aucun rapport 
annuel reçu. Aucune donnée 
de Tâche I ou Tâche II 
reçue. Le Honduras n'a pas 
actuellement de navires de 
20 m+ sur le Registre de 
l'ICCAT.

Le Honduras est identifié 
en raison de l'absence de 
réponse et de non-réception 
des données et/ou rapports. 
Solliciter des informations 
sur l'applicabilité des 
exigences de l'ICCAT.

2011 2012

HONDURAS Rapports annuels/ 
Statistiques: Aucun rapport 
annuel reçu. Aucune donnée 
de Tâche I ou Tâche II 
reçue.
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COMITÉ D’APPLICATION

CPC Questions potentielles de 
non-application -2011 

Réponse / explication de la 
CPC

Mesures prises Questions potentielles de 
non-application -2012 

Réponse / explication de la 
CPC

Mesures prises

Rapports 
annuels/Statistiques: 

Rapports 
annuels/Statistiques: 
Aucune infraction détectée.

Mesures de conservation et 
de gestion: 

Mesures de conservation 
et de gestion: Rec. 11-20 : 
BCD jamais transmis au 
Secrétariat cinq jours après 
leur validation.

La situation a été clarifiée et 
des mesures ont été prises 
en vue de rectifier cela. Les 
BCD seront envoyés dans 
les délais.

Quotas et limites de 
capture: Pas d'infraction 
détectée.

Quotas et limites de 
capture: Tableaux 
d'application reçus 
tardivement. Aucune autre 
infraction détectée.

Autres questions: Aucune 
enregistrée.

Autres questions: Aucune 
enregistrée.

2011 2012

ISLANDE

Aucune mesure 
nécessaire

Aucune action 
nécessaire.

319



RAPPORT ICCAT 2012-2013 (I)

CPC Questions potentielles de 
non-application -2011 

Réponse / explication de la 
CPC

Mesures prises Questions potentielles de non-
application -2012 

Réponse / explication de la 
CPC

Mesures prises

Rapports annuels/ 
Statistiques: 

Rapports annuels/ 
Statistiques: Aucune 
infraction détectée.

Mesures de conservation 
et de gestion:

Le Japon réalise actuellement 
des recherches afin de 
recueillir davantage 
d’informations sur les accords 
d’affrètement actuels avec le 
Brésil.

Mesures de conservation et 
de gestion: Rec. 11-20: 
Rapport annuel du BCD reçu 
tardivement.

Les poissons capturés dans le 
cadre d'accords d'affrètement 
sont déduits du quota du Brésil, 
conformément à la Rec. 02-21 

Quotas et limites de 
capture: Aucune 
infraction détectée.

Quotas et limites de capture: 
Surconsommation de WHM.

Seules les prises accessoires. 
Efforts déployés pour remettre 
à l'eau le WHM vivant, mais 
pas toujours possible.

Autres questions: Autres questions: 
Commentaire sur accords 
d'accès.

Des accords d'accès ont été 
conclus à titre privé et ne 
peuvent pas être déclarés 
conformément au droit national.

2011 2012

JAPON

Maintien d’une lettre de 
préoccupation en ce qui 
concerne les opérations 
d’affrètement avec le 
Brésil (doutes concernant 
la collecte de données: 
prise et effort). En 2012, 
réponse reçue à lettre de 
préoccupation.

Aucune action nécessaire.
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CPC Questions potentielles de non-
application -2011 

Réponse / explication de la 
CPC

Mesures prises Questions potentielles de non-
application - 2012 

Réponse / explication de 
la CPC

Mesures prises

Rapports annuels/ Statistiques: 
Aucune caractéristique des flottilles 
de Tâche I ou données de Tâche II 
reçues.

Rapports annuels/ 
Statistiques:  Aucune infraction 
détectée.

Mesures de conservation et de 
gestion:  Aucun rapport sur 
mesures internes (navires 20 m+) 
reçu.

Mesures de conservation et de 
gestion: Rec. 11-20: les BCD ne 
sont pas toujours transmis au 
Secrétariat cinq jours après leur 
validation

Aucune information concernant la 
Rec. 10-04.

Quotas et limites de capture: Les 
tableaux d’application ont été reçus 
pendant la réunion.

Quotas et limites de capture: 
Aucune infraction détectée.

Autres questions: Autres questions:  BFT-ROP:  
PNC consignés dans des 
rapports d'observateurs et 
réponse de la Libye détaillant les 
mesures prises. Certaines 
questions concernant des 
messages VMS de navires non 
enregistrés.

LIBYE La situation politique sans 
précédent qui a commencé 
au mois de février 2011 a 
entraîné des perturbations 
majeures des activités du 
ministère de la pêche (et pas 
uniquement). De plus, tous 
les types de 
télécommunications ont été 
coupés pendant cette 
période, ce qui a dès lors 
rendu la transmission de 
documents impossible.

Levée de 
l’identification et 
envoi d'une lettre de 
préoccupation 
concernant la 
déclaration des 
données et MCS au 
cours des prochaines 
années. En 2012, 
réponse à la lettre de 
préoccupation reçue.

Aucune mesure 
n'est nécessaire.

Le rapport BFT-ROP 
concernant le navire 
dépassant son QI est 
toujours à l'étude. La 

Libye  a eu des problèmes 
avec le format des 
messages VMS et 

contactera le Secrétariat 
pour les résoudre.

2011 2012
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CPC Questions potentielles de non-
application - 2011

Réponse / explication de la CPC Mesures prises Questions potentielles de non-
application - 2012

Réponse / explication de la CPC Mesures prises

Rapports annuels/ 
Statistiques: 

Rapports annuels/ Statistiques: 
Aucune infraction détectée.

Mesures de conservation et de 
gestion: 

Mesures de conservation et de 
gestion: Rec. 11-02. Plan de 
l'espadon du Nord reçu 
tardivement.

Rec. 10-04: Plan de gestion, 
d'inspection et de capacité reçu 
tardivement.

Rec. 10-04: quelques rapports 
de capture de BFT 
hebdomadaires incomplets - 
prises des madragues 
uniquement.

Quelques prises de thon rouge 
provenant des pêcheries artisanales 
ont été déclarées pendant la semaine 
suivant la prise en raison de la 
transmission plus lente des données 
reçues pendant les week-end.

Rec. 10-04: Informations des 
programmes nationaux 
d'obervateurs reçus tardivement.

Rec. 09-11: Législation sur 
BCD  non soumise. Le rapport 
annuel sur le BCD ne couvre 
pas la période de référence.

La Recommandation 09-11 a été 
transposée dans le cadre légal 
marocain par le biais d’un arrêté 
ministériel et aucune autre mesure 
n'est nécessaire. Les obligations en 
matière de BCD sont pleinement 
respectées.

Rec. 11-20:  Les BCD ne sont 
pas toujours reçus au Secrétariat 
cinq jours après leur validation.

Quotas et limites de capture: 
Pas d'infraction enregistrée

Quotas et limites de capture: Pas 
d'infraction enregistrée

Autres questions: Autres questions: Liste des 
navires BFT n'ayant pas présenté 
de données VMS.

Le VMS est obligatoire au Maroc. 
Les navires sur la liste ne ciblent pas 
activement le BFT.

2012

MAROC

Aucune mesure n'est 
nécessaire.

Aucune mesure 
n'est nécessaire.

2011
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CPC Questions potentielles de non-
application -2011

Réponse / explication de la CPC Mesures prises Questions potentielles de 
non-application -2012

Réponse / explication de la 
CPC

Mesures prises

Rapports annuels/ Statistiques: 
Rapport annuel non soumis. Données 
de Tâche I et de Tâche II non 
soumises.

La Mauritanie ne dispose pas d’une 
flottille de pêche thonière et conclut 
uniquement des accords d’accès à 
ses eaux avec l’UE, le Sénégal et le 
Japon. Ces CPC déclarent des 
captures à des niveaux inférieurs à 
leurs quotas. Aucune autre prise 
n’est réalisée. Quelques prises 
accessoires de thonidés sont 
réalisées par des pêcheries 
industrielles pélagiques

Rapports annuels/ 
Statistiques: Données de 
Tâche I et de Tâche II non 
soumises.

Pas de pêcheries nationales, 
donc pas de données à 
déclarer. Tous les accords 
d'accès prévoient que les 
données doivent être 
envoyées à l'ICCAT par 
l'État de pavillon.

Mesures de conservation et de 
gestion: Pas d'information.

Mesures de conservation et 
de gestion: Pas 
d'information.

Quotas et limites de capture: 
Tableaux d'application non soumis 
(seuls quelques thonidés mineurs 
capturés par la flottille nationale).

Quotas et limites de 
capture: Tableaux 
d'application non reçus (seuls 
des thonidés mineurs capturés 
par la flottille nationale).

Autres questions: Aucune 
enregistrée.

Autres questions: Aucune 
information reçue sur les 
accords d'accès. Inquiétude 
au sujet de l'existence de 
transbordements illégaux de 
thonidés dans la ZEE  
mauritanienne.

20122011

MAURITANIE

Lettre de préoccupation sur le 
non-respect persistant des 
obligations en matière de 
déclaration. En 2012, aucune 
réponse à la lettre de 
préoccupation n'a été reçue.

Lettre de préoccupation 
demandant des informations sur 
les accords d'accès et sur un 
éventuel transbordement de 
prises accessoires d'espèces 
relevant de l'ICCAT

Elle enverra des 
informations et des copies 
des contrats dès que 
possible
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CPC Questions potentielles de 
non-application -2011

Réponse / explication de la 
CPC

Mesures prises Questions potentielles de non-
application - 2012

Réponse / explication de la CPC Mesures prises

Rapports 
annuels/Statistiques:

Rapports annuels/Statistiques: 
Aucune infraction détectée.

Quotas et limites de 
capture: surconsommation 
persistante de BUM et de 
WHM

Des quotas ont été établis avant 
que le Mexique ne devienne 
membre de l’ICCAT et sont très 
faibles. Le Mexique a demandé 
à plusieurs reprises que les 
quotas soient plus équitables. 
De plus, les prises de BUM et 
de WHM sont des prises 
accessoires. La pêche de ces 
espèces en tant qu’espèce cible 
est interdite par la loi.

Quotas et limites de capture: 
surconsommation persistante de 
BUM et de WHM

Des quotas ont été établis avant 
que le Mexique ne devienne 
membre de l'ICCAT et sont très 
faibles. Le Mexique demandé à 
plusieurs reprises que les quotas 
soient plus équitables. De plus, 
les prises de BUM et WHM sont 
des prises accessoires. La pêche 
de ces espèces en tant qu'espèce 
cible est interdite par la loi.

Autres questions: Aucune 
enregistrée

Autres questions: 

MEXIQUE

Envoi d’une lettre de 
préoccupation 
concernant la 

surconsommation 
persistante de WHM 
et de BUM et la non-

soumission des 
données sur le thon 
rouge de l'Ouest. En 
2012, réponse à la 

lettre de 
préoccupation reçue.

Mesures de conservation 
et de gestion: aucune 
donnée soumise en vertu de 
la Rec. 10-03.

La Recommandation est entrée 
en vigueur au mois de juin 
2011. Cinq rapports doivent être 
présentés et devraient être 
envoyés pendant la présente 
réunion.

Mesures de conservation et de 
gestion: Recs 01-21 et 01-22. 
Données des SDP reçues 
tardivement. Rec. 11-02: 
Information sur le plan de gestion 
de l'espadon du Nord reçue 
tardivement, mais pas de plan de 
développement envoyé. Rec. 11-
01: Liste des navires BET/YFT 
reçue tardivement et incomplète. 
Rec. 11-21:  rapport annuel sur 
les BCD reçu tardivement.

Rapports SDP non applicables.
Le plan de gestion prévoit une 
capture de 200 t. La liste des 
navires et le rapport BCD ont été 
envoyés tardivement.

2011 2012

Lettre de 
péoccupation 
reconnaissant les 
efforts et les 
améliorations, mais 
demandant des 
efforts 
supplémentaires 
pour la présentation 
en temps voulus des 
rapports et des 
informations sur la 
gestion des 
pêcheries qui 
capturent des 
espèces de makaire 
en prises 
accessoires.
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COMITÉ D’APPLICATION

CPC Questions 
potentielles de non-
application -2011

Réponse / explication 
de la CPC

Mesures prises Questions potentielles de 
non-application -2012

Réponse / explication de 
la CPC

Mesures prises

Rapports annuels/ 
Statistiques: 

Rapports annuels/ 
Statistiques:  Les 
caractéristique des flottilles 
TI ont été reçues 
tardivement.

Information remise 
pendant la réunion.

Mesures de 
conservation et de 
gestion: Rapport sur 
les mesures internes 
(navires 20m+) non 
reçu.

Mesures de conservation 
et de gestion: 

Quotas et limites 
de capture: 

Quotas et limites de 
capture: 

Autres questions: 
Aucune enregistrée

Autres questions: Aucune 
enregistrée.

NAMIBIE

Aucune mesure n'est 
nécessaire.

20122011

Aucune mesure n'est 
nécessaire

Le rapport sur les 
mesures internes 
(navires 20m+) sera 
envoyé.

325



RAPPORT ICCAT 2012-2013 (I)

CPC Questions 
potentielles de non-
application -2011 

Réponse / explication 
de la CPC

Mesures prises Questions potentielles de non-
application -2012 

Réponse / explication de 
la CPC

Mesures prises

Rapports annuels/ 
Statistiques: 
Rapport annuel non 
reçu. Aucune donnée 
à déclarer.

Le Nicaragua a déclaré 
que les exigences de 
l'ICCAT ne leur sont pas 
applicables étant donné 
que la pêche de thonidés 
est limitée.

Rapports annuels/ 
Statistiques: Statistiques non 
reçues. Le Nicaragua a 
indiqué au Secrétariat qu'il ne 
réalisait aucune pêcherie de 
thonidés.

Étant donné qu'aucune 
pêcherie ne cible les 
espèces relevant de 
l'ICCAT, il n'y a aucune 
donnée à déclarer.

Mesures de 
conservation et de 
gestion: Aucune 
information reçue. 
Pas de pêcherie.

Mesures de conservation et 
de gestion: Aucune 
enregistrée.

Quotas et limites de 
capture: Tableaux 
d'application non 
reçus (aucune 
donnée à déclarer).

Quotas et limites de capture: 
Aucune donnée déclarée. 
Tableaux d'application non 
reçus.

Autres questions: 
Aucune enregistrée

Autres questions: Aucune 
enregistrée.

NICARAGUA

L'identification est maintenue 
et il a été rappelé que des 
préoccupations existent 

toujours quant aux 
déficiences persistantes en 
matière de déclaration et le 

manque d'information 
concernant les activités 

actuelles. Le Nicaragua est 
encouragé à participer aux 
réunions futures. En 2012, 
aucune réponse à la lettre 

d'identification n'a été reçue.

20122011

Maintenir 
l'identification et 
demander une 
réponse aux  
questions soulevées 
en 2011.

N’était pas présent pour 
répondre.
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CPC Questions potentielles de 
non-application -2011 

Réponse / 
explication de la 

CPC

Mesures prises Questions potentielles de 
non-application - 2012 

Réponse / explication de 
la CPC

Mesures prises

Rapports 
annuels/Statistiques: 
Rapport annuel non reçu. 
Données de Tâche I et de 
Tâche II non reçues.

Rapports 
annuels/Statistiques: 
Rapport annuel non reçu. 
Données de Tâche I et de 
Tâche II non reçues.

Mesures de conservation 
et de gestion:  liste des 
navires >20m et rapports 
associés non soumis

Mesures de conservation et 
de gestion:  Informations et 
rapports non reçus.

Quotas et limites de 
capture: Tableaux 
d'application non soumis.

Quotas et limites de 
capture: Tableaux 
d'application non soumis.

Autres questions: Autres questions: 

2012

Le Nigeria travaille 
encore au 
développement de 
ses pêcheries 
thonières et n’a pas 
encore commencé à 
se livrer à cette 
activité. Le Nigeria 
n’a pas envoyé de 
déclaration nulle 
mais ne pensait pas 
que cela était 
nécessaire.

Levée de l'identification 
et envoi d’une lettre de 

préoccupation 
concernant les 

déficiences persistantes 
en matière de déclaration 

et le manque 
d’information générale. 

En 2012, aucune réponse 
à la lettre de 

préoccupation n'a été 
reçue.

2011

NIGERIA Le Nigéria ne possède pas 
encore de pêcheries car 
celles-ci sont en cours de 
création. Il a mis en place 
un système VMS et a 
organisé une réunion avec 
les parties prenantes pour 
les informer de toutes les 
exigences de l'ICCAT. Des 
informations détaillées 
seront envoyées à l'ICCAT 
après la réunion.

Réidentification compte 
tenu de l'absence de 
réponse aux questions 
soulevées en 2011 et à 
la non-déclaration en 
2012.
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CPC Questions potentielles 
de non-application -

2011 

Réponse / explication 
de la CPC

Mesures prises Questions potentielles de non-
application - 2012 

Réponse / explication 
de la CPC

Mesures prises

Rapports annuels/ 
Statistiques: 

Rapports annuels/ Statistiques: 
Aucune infraction détectée.

Mesures de 
conservation et de 
gestion: 

Mesures de conservation et de 
gestion: 

Quotas et limites de 
capture: Pas 
d'infraction enregistrée

Quotas et limites de capture: Pas 
d'infraction enregistrée

Autres questions: 
Aucune enregistrée

Autres questions: Aucune 
enregistrée

NORVÈGE

2011 2012

Aucune mesure n'est 
nécessaire.

Aucune mesure n’est 
nécessaire
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CPC Questions potentielles 
de non-application -

2011

Réponse / explication de la 
CPC

Mesures prises Questions potentielles de 
non-application -2012

Réponse / explication de la 
CPC

Mesures prises

Rapports annuels/ 
Statistiques: Rapport 
annuel présenté 
tardivement. 
Caractéristiques de la 
flottille (Tâche I) non 
reçues

Un remaniement interne au 
sein du ministère des pêches 
a causé l’envoi tardif des 
données de Tâche I.

Rapports annuels/ 
Statistiques: Aucune 
infraction observée.

Mesures de 
conservation et de 
gestion: mesures 
internes (20 m+) non 
soumises. Normes de 
gestion des LSTLV non 
soumises. Données du 
programme national 
d'observateurs BFT  
reçues tardivement.

La plupart des rapports ont 
été soumis, hors délais certes 
mais à temps pour la réunion 
du SCRS.

Mesures de conservation 
et de gestion: Rec. 10-04: 
Liste des autres navires de 
thon rouge, changements 
reçus après le 1er mars.

Le Panama a éliminé tous les 
navires de la liste des autres 
navires de thon rouge sauf les 
navires de charge dont 
l'autorisation a été renouvelée 
selon les périodes de licence. 
Le Panama demande au 
Secrétariat de l'informer 
lorsque des navires sont 
déclarés sur la liste des navires 
de charge par d'autres CPC.

Quotas et limites de 
capture: Tableaux 
d'application non soumis

Quotas et limites de 
capture: Surconsommation 
de BET

Report de 2010 utilisé pour 
couvrir la surconsommation.

Autres questions: L’UE 
a déclaré que, comme 
suite à quelques 
inspections en mer de 
remorqueurs battant le 
pavillon de Panama, trois 
infractions ont été 
constatées, dont une 
infraction grave (absence 
de déclaration de 
transfert).

Autres questions: 
Quelques questions 
concernant la non-émission 
de signaux VMS et la 
confusion avec des 
messages VMS portant le 
même nom. Allégations du 
WWF sur un éventuel 
blanchiment de BFT.

Le navire a été pénalisé, le 
VMS fonctionne actuellement 
et les signaux sont envoyés.

PANAMA

L'identification est 
maintenue et envoi d’une 

lettre manifestant la 
préoccupation quant aux 

déficiences persistantes en 
matière de déclaration et 
l'absence de mesures à 

l'encontre des allégations 
d'infraction. En 2012, 

réponse à la lettre 
d'identification reçue.

Lettre suplémentaire reçue 
tardivement.

Lever l'identification et 
envoyer une lettre de 
préoccupation demandant 
un rapport de l'enquête en 
cours sur les 
transbordements/ 
réexportations tel que 
prétendu par le WWF.

2011 2012
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CPC Questions potentielles 
de non-application -

2011

Réponse / explication 
de la CPC

Mesures prises Questions potentielles de 
non-application -2012

240 Mesures prises

Rapports 
annuels/Statistiques: 

Rapports 
annuels/Statistiques: 

Mesures de 
conservation et de 
gestion: 

Mesures de conservation et 
de gestion: Rec. 11-01: liste 
des navires de BET/YFT 
reçue tardivement suite à une 
confusion dans le formulaires 
de déclaration.

Quotas et limites de 
capture: Pas 
d'infraction enregistrée

Quotas et limites de 
capture: Aucune infraction 
détectée.

Autres questions: 
Aucune enregistrée.

Autres questions: Aucune 
enregistrée.

PHILIPPINES

Aucune mesure n'est 
nécessaire.

2011 2012

Envoi d’une lettre 
indiquant la levée de 
l’identification 
reconnaissant les 
améliorations.

L'information a été 
transmise malgré 
l'existence de certaines 
difficultés de formatage. 
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COMITÉ D’APPLICATION

CPC Questions potentielles de 
non-application -2011

Réponse / explication 
de la CPC

Mesures prises Questions potentielles de non-
application -2012

Réponse / explication 
de la CPC

Mesures prises

Rapports annuels/ 
Statistiques: Quelques 
données de Tâche I et de 
Tâche II ont été soumises 
tardivement.

Rapports annuels/ 
Statistiques:  Aucune 
infraction détectée.

Mesures de conservation et 
de gestion:  

Mesures de conservation et 
de gestion:  Le plan de gestion 
de l'espadon du Nord n'a pas 
été reçu.

Quotas et limites de 
capture:

Quotas et limites de capture: 
tableaux d'application reçus 
tardivement. Surconsommation 
de germon du Sud.

Autres questions: Aucune 
enregistrée.

Autres questions: Aucune 
enregistrée.

ROYAUME-
UNI 
(territoires 
d'outre-mer)

2011

Lettre de 
préoccupation 
concernant la 

déclaration tardive et 
la surconsommation de 

germon du Sud.

Envoi d’une lettre de 
préoccupation 
concernant la 

soumission tardive 
de données et faisant 

état des 
améliorations 

réalisées. Réception 
en 2012 d'une 

réponse à la lettre de 
préoccupation.

Le plan de gestion de 
l'espadon du Nord est 
le même qu'en 2011.

Travail en cours avec 
le territoire pertinent 
pour résoudre cette 
question du germon du 
Sud. Un rapport sera 
envoyé à la 
Commission lorsque la 
question aura été 
éclaircie.

Quelques difficultés 
sont apparues lors de la 
collecte de données et 
cela a donnée lieu à 

une soumission 
tardive. Des 

procédures sont 
établies afin de veiller 

à ce que cela ne 
reproduise plus à 

l'avenir.

2012
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CPC Questions potentielles 
de non-application -

2011

Réponse / explication 
de la CPC

Mesures prises Questions potentielles de 
non-application -2012

Réponse / explication de 
la CPC

Mesures prises

Rapports annuels/ 
Statistiques:

Rapports annuels/ 
Statistiques: Statistiques des 
flottilles de Tâche I non 
reçues.

Mesures de 
conservation et de 
gestion: 

Mesures de conservation et 
de gestion: Aucune 
infraction détectée.

La Russie étudie toujours 
les allégations des 
transbordements réalisés 
en mer sur le bateau-usine 
"Lafayette"

Quotas et limites de 
capture: Pas d'infraction 
enregistrée

Quotas et limites de 
capture: Aucune infraction 
détectée.

Autres questions: 
Aucune enregistrée

Autres questions: Aucune 
enregistrée

2012

RUSSIE

Aucune mesure n'est 
nécessaire.

Lettre de préoccupation 
concernant un éventuel 
transbordement en mer de 
prises d'espèces relevant 
de l'ICCAT.

2011
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COMITÉ D’APPLICATION

CPC Questions potentielles 
de non application - 

2011

Réponse / explication 
de la CPC

Mesures prises Questions potentielles 
de non application - 

2012

Réponse / explication 
de la CPC

Mesures prises

Rapports 
annuels/Statistiques: 
Rapport annuel reçu
tardivement. 
Caractéristiques de la
flottille (Tâche I) non
reçues. Données de
taille non soumises.

Rapports 
annuels/Statistiques: 
Caractéristiques de la
flottille (Tâche I) non
reçues.

Mesures de
conservation et de
gestion: Rapport 
d'actions internes
(navires 20m+) et
normes de gestion des
LSTLV soumis
tardivement.

Mesures de
conservation et de
gestion: Les exigences
applicables à SVG ne
sont pas claires.

Quotas et limites de
capture:  Tableaux 
d’application reçus
tardivement.

Quotas et limites de
capture: Tableaux 
d’application reçus
tardivement.

Autres questions:
Aucune enregistrée

Autres questions: 
Préoccupation au sujet 
de l'existence éventuelle 
de transbordements 
illégaux.

SAINT-
VINCENT-ET-
LES 
GRENADINES  

Lettre de préoccupation 
concernant l'absence de 
réponse à la lettre 
précédente et demandant 
des éclaircissements sur 
l'applicabilité des 
exigences de déclaration. 
Existence possible de 
transbordement en mer de 
prises accessoires 
d'espèces relevant de 
l'ICCAT.

Les données de tailles
ont été soumises
tardivement.

2012

La soumission tardive
ou la non soumission de
certains rapports sont
dues à un manque de
personnel. De plus,
l’accès à certains
formulaires de
déclaration à utiliser n’a
pas toujours été
possible. Des mesures
correctrices sont
entreprises afin
d'améliorer la situation. 

Levée de l’identification et
envoi d’une lettre de
préoccupation concernant
la soumission tardive de
données. En 2012, aucune
réponse à la lettre de
préoccupation n'a été
reçue.

2011

N'était pas pas présent
pour répondre.
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CPC Questions potentielles de 
non application - 2011

Réponse / explication de 
la CPC

Mesures prises Questions potentielles de non 
application - 2012

Réponse / explication de 
la CPC

Mesures prises

STP ne dispose pas de 
flottille ciblant des 
thonidés ou de l’espadon.

Une infrastructure destinée 
à la collecte de données est 
en cours de création.

Un programme national 
d’observateurs est prêt à 
être lancé.

Mesures de conservation 
et de gestion: Aucune liste 
de navires de 20m ou plus 
soumise, aucun rapport 
connexe soumis.

Mesures de conservation et 
de gestion: 

Quotas et limites de 
capture: Tableaux 
d'application non soumis.

Quotas et limites de capture:  
Aucune donnée disponible. 
Tableaux d'application non 
reçus.

Le SCRS a indiqué que des 
navires de STP ciblaient de 
l’espadon du Sud en 
dessous de leur niveau de 
quota disponible.

Autres questions: Aucune 
enregistrée.

Autres questions: Aucune 
enregistrée.

L'information sur l'accord 
d'accès a déjà été envoyée 
par l'UE.

2012

SÃO TOMÉ E 
PRINCIPE

2011

Lettre de 
préoccupation 
concernant la non-
présentation de 
données et de 
rapports et 
demandant des 
informations 
complémentaires sur 
les accords d'accès.

Aucun navire battant le 
pavillon de STP ne cible 

de l’espadon du Sud.

Les pêcheries artisanales 
ne sont pas très 
développées et les espèces 
de l'ICCAT ne sont pas 
ciblées par Sao Tomé e 
Principe. Il demande l'aide 
de l'ICCAT pour améliorer 
le renforcement des 
capacités.

STP a déclaré qu'aucune 
pêcherie commerciale 
n'était réalisée et que 
l'infrastructure de collecte 
de données fiables sur les 
prises artisanales n'était pas 
suffisante.

Rapports 
annuels/Statistiques: 
Rapport annuel non 

soumis, données de Tâche I 
(caractéristiques des 

flottilles) et données de 
Tâche II non reçues.

Levée de l'identification et 
envoi d’une lettre 

manifestant la 
préoccupation quant aux 

déficiences persistantes en 
matière de déclaration des 

données et demande de 
coopération plus étroite 
avec le SCRS en matière 
d’estimations des capture. 
En 2012, aucune réponse à 
la lettre de préoccupation 

n'a été reçue.

Rapports 
annuels/Statistiques: Rapport 
annuel non reçu. Données de 
Tâche I et données de Tâche II 
non reçues.
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CPC Questions potentielles de 
non application - 2011 

Réponse / explication 
de la CPC

Mesures prises Questions potentielles de non 
application - 2012

Réponse / explication de 
la CPC

Mesures prises

Rapports 
annuels/Statistiques: 

Rapports annuels/Statistiques: 
Statistiques des flotilles (Tâche I) 
non reçues.

Mesures de conservation et 
de gestion: 

Mesures de conservation et de 
gestion: Rec. 11-16. 
Informations sur les accords 
d'accès non reçues.

Quotas et limites de 
capture: Pas d'infraction 
enregistrée.

Quotas et limites de capture: 
Tableaux d'application non reçus.

Autres questions: Autres questions:  
Préoccupations concernant le 
ratio aileron/requin.

Aucune mesure 
n'est nécessaire.

Deux accords sont 
actuellement en vigueur, 
mais un des deux n'est pas 
opérationnel. Les données 
envoyées par l'État de 
pavillon.

Le Sénégal n'enfreint pas 
cette Recommandation.

2011 2012

SÉNÉGAL

Lettre de préoccupation  
reconnaissant les 
améliorations, mais 
signalant les lacunes 
concernant la non-
présentation des 
tableaux d'application et 
demandant des 
informations 
complémentaires sur les 
accords d'accès.
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CPC Questions potentielles 
de non-application -

2011

Réponse / explication de 
la CPC

Mesures prises Questions potentielles de non-
application -2012

Réponse / explication 
de la CPC

Mesures prises

Rapports 
annuels/Statistiques: 
Rapport annuel non reçu. 
Données de Tâche I et de 
Tâche II non reçues.

Rapports 
annuels/Statistiques: Rapport 
annuel non reçu. Données de 
Tâche I et de Tâche II non 
reçues.

Mesures de 
conservation et de 
gestion: 

Mesures de conservation et 
de gestion: 

Quotas et limites de 
capture: Tableaux 
d'application non reçus.

Quotas et limites de capture: 
Tableaux d'application non 
reçus.

Autres questions: 
Aucune enregistrée.

Autres questions: Les 
informations sur les accords 
d'accès ont été reçues 
tardivement et sont 
incomplètes.

Maintien de 
l’identification et envoi 

d’une lettre de 
préoccupation 
concernant les 
insuffisances 

persistantes en matière 
de déclaration des 

données et 
d’informations sur les 

procédures 
d’autorisation des 

navires. Encourager la 
participation aux 

futures réunions. En 
2012, aucune réponse à 
la lettre d'identification 

n'a été reçue.

Tous les navires opérant 
sous pavillon national 
ou étranger dans la zone 
du Sierra Leone doivent 
être équipés du VMS et 
envoyer des rapports 
journaliers, disposer 
d'une couverture 
d'observateurs de 100% 
et d'une procédure 
d'inspection au 
débarquement dans les 
ports désignés. Aucun 
navire de pêche ne peut 
être enregistré dans le 
registre international du 
Sierra Leone.

2011 2012

SIERRA LEONE N'était pas présent pour 
répondre.

Maintenir 
l'identification en 
attendant  une 
amélioration de la 
déclaration des données 
et demander un 
éclaircissement sur les 
accords d'accès et sur 
les activités réalisées.
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CPC Questions potentielles de non 
application - 2011 

Réponse / explication 
de la CPC

Mesures prises Questions potentielles de non 
application - 2012

Réponse / explication 
de la CPC

Mesures prises

Rapports annuels/Statistiques: 
Aucun rapport annuel n'a été reçu. 
Aucune donnée de Tâche I et de 
Tâche II n'a été reçue.

Rapports annuels/Statistiques: 
Rapport annuel non reçu. 
Données statistiques non reçues.

Mesures de conservation et de 
gestion: Rec. 10-04. Rapport sur le 
plan annuel de pêche ou sur la mise en 
oeuvre de la Rec. 10-04 non reçu. 
Plan de pêche de 2012 non reçu. 
Données provenant des programmes 
d'observateurs nationaux non reçues. 
Liste des ports autorisés au titre de 
2011 non reçue.

Mesures de conservation et de 
gestion: 

Mise en oeuvre de la Rec 09-11 : 
aucun rapport annuel sur le BCD n'a 
été reçu.

Quotas et limites de capture: aucun 
tableau d'application n'a été reçu.

Quotas et limites de capture: 
tableaux d'application non reçus.

Autres questions: Aucune enregistrée Autres questions: Aucune 
enregistrée.

2012

N'était pas présent 
pour répondre

Envoi d’une lettre 
d’identification 
concernant les 

insuffisances en 
matière de déclaration 

des données, de 
mesures de contrôle et 
de suivi du thon rouge 

et d’absence de 
présentation des 

programmes pour le 
thon rouge au titre de 
2012. Indiquer que 

l’absence de 
présentation de ces 

programmes donnera 
lieu à l’interdiction de 
participer à la saison 

de pêche de thon rouge 
de 2012. En 2012, 

aucune réponse à la 
lettre d'identification 

n'a été reçue.

2011

SYRIE N'était pas présent 
pour répondre

Maintenir 
l'identification et 
communiquer les 
possibilités de pêche 
au thon rouge à la Sous-
commission 2.
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CPC Questions potentielles 
de non application - 

2011

Réponse / explication de 
la CPC

Mesures prises Questions potentielles de 
non application - 2012

Réponse / explication de 
la CPC

Mesures prises

Rapports 
annuels/Statistiques: 
Aucune donnée de taille 
de Tâche II n'a été 
reçue.

T&T a l’intention 
d’établir un cadre de 
collecte de données pour 
2012 au moyen du fonds 
pour les données de 
l’ICCAT et sera dès lors 
en mesure d’envoyer les 
données requises à partir 
de l’année prochaine.

Rapports 
annuels/Statistiques: 
Aucune donnée de Tâche I 
ou de Tâche II n'a été reçue.

Données brutes 
disponibles, mais 
problèmes de contrôle de 
qualité dû à des questions 
de ressources humaines. 
Des mesures ont été prises 
pour résoudre cette 
question.

Mesures de 
conservation et de 
gestion:

Mesures de conservation et 
de gestion: Rec. 11-01: 
Liste des navires BET/YFT 
reçue tardivement.

Quotas et limites de 
capture : 
Surconsommation de 
WHM et de BUM

Quotas et limites de 
capture : Tableaux 
d'application non reçus.

Autres questions: Autres questions: 

2011 2012

Lettre de 
préoccupation 
concernant l'absence de 
déclaration. Demande 
d'information sur les 
plans de contrôle des 
prises de makaires.

TRINIDAD & 
TOBAGO

Envoi d’une lettre de 
préoccupation 
concernant quelques 
insuffisances en 
matière de déclaration 
et la surconsommation 
de WHM et de BUM. 
En 2012, réponse à la 
lettre de préoccupation 
reçue.

Les quotas ont été établis 
avant que T&T ne 
devienne membre de 
l'ICCAT et sont très 
faibles. De plus, les prises 
de WHM et de BUM sont 
des prises accessoires.

Lettre expliquant la non-
présentation des tableaux 
d'application reçue 
tardivement.
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CPC Questions potentielles de non-
application -2011 

Réponse / explication 
de la CPC

Mesures prises Questions potentielles de non-
application -2012

Réponse / explication 
de la CPC

Mesures prises

Rapports annuels/ Statistiques: 
Données de taille de Tâche II 
reçues pour les mises à mort des 
fermes mais pas pour la prise.

Rapports annuels/ 
Statistiques: Aucune infraction 
détectée.

Quotas et limites de capture: Pas 
d'infraction détectée.

Quotas et limites de capture: 
Aucune infraction détectée.

Autres questions: demande de 
remplacer des BCD pour en émettre 
des nouveaux quatre mois après 
avec la signature de l'observateur.

Cette question est 
abordée au titre du 
point 7 de l’ordre du 
jour de la réunion du 
Comité d’application.

Autres questions:  rapports 
d'observateurs du BFT-ROP et 
réponse de la Tunisie. 
Allégations du WWF et réponse.

Réception d'une 
réponse écrite à la 
première allégation du 
WWF.

2012

Envoi d’une lettre 
communiquant la levée 

de l’identification et 
faisant état des 

améliorations réalisées.

2011

TUNISIE

Lettre de préoccupation 
concernant la 
déclaration BCD et les 
allégations du WWF 
demandant les résultats 
finaux de l'enquête qui 
doit être examinée en 
2013.

Mesures de conservation et de 
gestion:

Mesures de conservation et de 
gestion: Rec. 11-03: liste des 
permis spéciaux 
harpons/palangre concernant 
l'espadon de la Méd. soumise 
avec un très léger retard. Rec. 11-
20: les BCD ne sont pas toujours 
reçus au Secrétariat cinq jours 
après leur validation.
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CPC Questions potentielles de 
non-application -2011 

Réponse / explication 
de la CPC

Mesures prises Questions potentielles de non-
application -2012

Réponse / explication 
de la CPC

Mesures prises

TURQUIE Rapports annuels/ 
Statistiques: 

Rapports annuels/ 
Statistiques: Aucune infraction 
détectée.

Mesures de conservation et 
de gestion:  

Mesures de conservation et 
de gestion:  Aucune infraction 
détectée.

Quotas et limites de 
capture: Pas d'infraction 
enregistrée

Quotas et limites de capture: 
Aucune infraction détectée.

Autres questions: Autres questions: Rapports 
d'observateurs et inspection. 
Réponse de la Turquie 
indiquant qu'aucune infraction 
n'a été constatée. Certains 
navires sur la liste BFT n'ont 
pas envoyé de signaux VMS.

Les serveurs VMS ont 
été actualisés en 2012 
et pourraient avoir 
causé des problèmes 
de transmission, La 
Turquie examine 
actuellement la 
question afin de 
résoudre le problème.

2011 2012

Envoi d’une lettre 
communiquant la levée 

de l’identification et 
faisant état des 

améliorations réalisées.

Aucune mesure n'est 
nécessaire.
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CPC Questions potentielles de non-
application -2011 

Réponse / explication 
de la CPC

Mesures prises Questions potentielles de non-
application -2012

Réponse / explication de 
la CPC

Mesures prises

UNION 
EUROPÉENNE

Rapports 
annuels/Statistiques: 
C é i i d fl ill

L’Union européenne 
doit recueillir et 
él b d

Rapports annuels/Statistiques: 

2011 2012
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Caractéristiques des flottilles 
de Tâche I incomplètes 
(aucune donnée concernant les 
caractéristiques de la flottille 
de UE-Malte).

élaborer une grande 
quantité de données 
provenant de 
nombreux États 
membres, ce qui a 
entraîné 
i é it bl t d

Levée de l'identification et 
envoi d'une lettre de 
préoccupation en ce qui 
concerne les retards de 

Lettre de préoccupation, félicitant 
pour les améliorations réalisées et 
encourageant la poursuite de la 
vigilance dans la mise en oeuvre 

inévitablement des 
retards par le passé. 
Néanmoins, la 
Commission 
européenne a créé un 
service centralisé 
chargé de « la gestion

présentation de rapports, la 
surconsommation de makaire 
bleu et les éléments de preuve 
de l'utilisation de filets 
maillants. En 2012, réponse 
reçue à lettre de 

é i

de l'interdiction des filets 
dérivants, sollicitant la 
transmission  en temps opportun 
des données sur les requins avant 
l'évaluation de stock prévue. 
Sollicite la présentation  des BCD 
d l dél ichargé de « la gestion 

intégrée des données 
halieutiques », ce qui 
permettra d'améliorer 
la déclaration à 
l' i

préoccupation. dans les délais.

Mesures de conservation et Mesures de conservation et de Plusieurs milliers de BCD 
de gestion: Historique de la 
pêcherie d'espadon et plan de 
gestion/développement reçu 
tardivement. Rapports annuels 
de BCD reçus seulement pour 
certains États membres (CY, 

) d

gestion: Rec. 11-01 : Liste des 
navires BET/YFT et des navires de 
l'année antérieure reçue tardivement 
(partiellement intraitable). Liste des 
observateurs reçue tardivement. 
Rec. 11-20 : BCD pas toujours 

i j l lid i

émis tous les ans, et de 
nombreux envoyés dans 
les délais. Les eBCD 
devraient résoudre le 
problème de la 
soumission tardive.

EL, ES, IT, ML). Ceux de FR, 
PT ont été reçus tardivement.

reçus cinq jours après la validation.

Rec. 11-09 : Quelques informations 
sur mesures d'atténuation des 
captures d'oiseaux de mer reçues 
tardivement.
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Quotas et limites de capture: 
Surconsommation de makaire 
bleu.

Les prises de BUM 
sont des prises 
accessoires 
involontaires. À partir 
de 2011, l’UE a alloué 
son quota entre ses 
É

Quotas et limites de capture:

342

États membres par le 
biais de mesures 
juridiquement 
contraignantes, le 
problème ne devrait 
dès lors plus apparaître 
à l’avenir

Autres questions: Rapports 
d'observateurs du BFT-ROP; 
rapports en vertu de la Rec. 08-
09 (PEW, WWF).

Des anomalies et des 
irrégularités constatées 
dans ces rapports font 
l’objet d’une enquête 
et des mesures 
adéquates ont été

Autres questions: Rapports 
d'observateurs BFT-ROP ; 
allégations de PEW et réponse de 
l'UE. Quelques préoccupations 
quant à la transmission des données 
sur le requin-taupe bleu.

Réponse écrite aux 
allégations des 
observateurs soumise 
pendant la réunion. 
Nouvelle législation 
adoptée et inspectionsadéquates ont été 

prises lorsque des 
infractions ont été 
détectées. 

sur le requin-taupe bleu. adoptée et inspections 
menées à bien. Aucune 
nouvelle utilisation de 
filets dérivants détectée 
en 2012.
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CPC Questions potentielles de 
non-application -2011 

Réponse / explication de 
la CPC

Mesures prises Questions potentielles de 
non-application -2012

Réponse / explication de 
la CPC

Mesures prises

Rapports annuels/ 
Statistiques: 

Rapports annuels/ 
Statistiques: Aucune 
infraction détectée.

Mesures de 
conservation et de 
gestion: Rapport 
d'actions internes (navires 
20m+) reçu tardivement. 
Normes de gestion des 
LSTLV reçues pendant la 
réunion.

Quelques difficultés sont 
apparues lors de la 
collecte de données et 
cela a donnée lieu à une 
soumission tardive. Des 
procédures sont établies 
afin de veiller à ce que 
cela ne reproduise plus à 
l'avenir.

Mesures de 
conservation et de 
gestion:  Rec. 11-05: 
léger retard de 
transmission du premier 
rapport de capture de 
germon du Sud.

Quotas et limites de 
capture:  

Quotas et limites de 
capture:  Tableaux 
d'application reçus 
tardivement.

Autres questions: 
Aucune enregistrée.

Autres questions: 
Aucune enregistrée.

URUGUAY

Aucune autre 
mesure n'est 
nécessaire.

Aucune mesure n'est 
nécessaire.

2011 2012
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CPC Questions potentielles de 
non-application -2011 

Réponse / explication de 
la CPC

Mesures prises Questions potentielles de 
non-application -2012

Réponse / explication de 
la CPC

Mesures prises

Rapports annuels/ 
Statistiques: Rapport 
annuel non reçu. 
Caractéristiques de la 
flottille (Tâche I) et 
données de taille (Tâche II) 
non soumises.

N'était pas présent pour 
répondre.

Rapports annuels/ 
Statistiques: rapport 
annuel et rapport sur les 
transbordements reçus 
tardivement.

Bien qu'étant un petit État 
insulaire aux ressources 
limitées, le Vanuatu a fait 
tous les efforts possibles 
pour présenter les 
informations demandées. Il 
demande de l'aide à travers 
le fonds de données pour 
garantir une amélioration 
continue.

Mesures de conservation 
et de gestion : 

Mesures de conservation 
et de gestion :  Rapport 
sur les actions internes (20 
m+) présenté tardivement. 
Plan de gestion de 
l'espadon de l'Atlantique 
Nord reçu tardivement. 

Quotas et limites de 
capture: Tableaux 
d'application non reçus.

Quotas et limites de 
capture: Tableaux 
d'application reçus 
tardivement.

Autres questions: 
Quelques déclarations de 
transbordement ROP non 
soumises.

Autres questions: 
Informations sur 
l'atténuation des oiseaux 
reçues tardivement. 
Préoccupation exprimée 
par l'UE au sujet de 
questions relatives au 
transbordement.

Le Vanuatu n'est pas obligé 
de déclarer les navires de 
charge en vertu de la Rec. 
06-11. Le navire en 
question a été rayé du 
registre et mis à la casse.

2012

VANUATU

Maintien de 
l’identification. Envoi 
d’une lettre pour 
solliciter des 
améliorations 
concernant la collecte 
et la soumission de 
données. En 2012, 
réponse à la lettre 
d'identification reçue 
tardivement.

Lever l'identification 
et envoyer une lettre 
de préoccupation 
pour demander la 
réalisation d'efforts 
supplémentaires afin 
de présenter dans les 
délais les rapports et 
les résultats de 
l'enquête sur une 
implication éventuelle 
dans des 
transbordements en 
mer de prises 
accesoires d'espèces 
relevant de l'ICCAT.

2011
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CPC Questions 
potentielles de non-
application - 2011 

Réponse / explication 
de la CPC

Mesures prises Questions potentielles 
de non-application - 

2012 

Réponse / explication de 
la CPC

Mesures prises

Rapports annuels/ 
Statistiques:

N'était pas présent 
pour répondre.

Rapports annuels/ 
Statistiques: Aucune 
infraction détectée.

N'était pas présent pour 
répondre.

Mesures de 
conservation et de 
gestion: 

Mesures de 
conservation et de 
gestion: Rapport sur la 
gestion de l'espadon du 
Nord non reçu.

Quotas et limites de 
capture: 
Surconsommation de 
N-ALB et de BUM.

Quotas et limites de 
capture: Tableaux 
d'application reçus 
tardivement. 
Surconsommation de N-
ALB et de BUM.

Autres questions: 
Aucune enregistrée.

Autres questions: 
Aucune enregistrée.

2012

VENEZUELA

Maintien de 
l’identification 
concernant la 
surcapacité et la 
surconsommation. En 
2012, aucune réponse 
à la lettre 
d'identification n'a été 
reçue.

 

2011
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CPC
Mesures prises

Questions potentielles de non-
application -2012

Réponse / explication de la CPC Mesures prises

COLOMBIE

Rapports annuels/Statistiques : 
Aucune statistique, aucun rapport 
annuel reçus.

La Colombie est en train de 
restructurer les autorités des pêches et 
fera un rapport dès que possible. 
Actuellement, une petite flottille opère 
sous pavillon étranger et les données 
sont déclarées par l'Etat de pavillon. 
Envisage de devenir Partie 
contractante à l'ICCAT.

Renouvellement du statut de 
coopérant, mais maitien de 
l'identification en ce qui 
concerne le manque de 
données et de déclaration et 
l'absence de réponse aux 
préoccupations antérieures.

Quotas et limites de capture : 

Autres questions : Un navire sur 
la liste IUU.

En 2011, la Commission a 
identifié la Colombie. Lettre 

reçue, mais ne répondait pas aux 
questions/préoccupations 
contenues dans la lettre 

d'identfication

Mesures de conservation et de 
gestion : Aucun tableau 
d'application. Aucune information 
reçue, exception faite des 
informations sur les tortues.

2012
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CPC Questions potentielles de non-application -2012 Réponse / explication de la CPC Mesures prises

Rapports annuels/Statistiques: Caractéristiques des flottilles 
de la Tâche I reçues tardivement.

Renouvellement du statut de coopérant et 
solliciter des informations 
supplémentaires sur les accords d'accès, 
et davantage d'informations sur les 
exigences qui sont applicables au 
Curaçao.

Rec. 06-11 : Rapport de transbordement reçu tardivement.

Quotas et limites de capture:  Tableaux d'application reçus 
tardivement. Aucune infraction détectée dans les données de 
Tâche I.
Autres questions: 

CURAÇAO

Mesures de conservation et de gestion: Rec. 11-12 : Rapport 
sur mesure interne (navires 20 m+) reçu tardivement.
Informations sur accords d'accès reçues tardivement et 
incomplètes. On ne sait pas au juste quelles exigences sont 
applicables au Curaçao.

2012
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CPC Questions potentielles de non-application -2012 Réponse / explication de la CPC Mesures prises

GUYANA

Rapports annuels/Statistiques: Aucun rapport 
annuel reçu ; aucune donnée statistique reçue.

Révocation du statut de coopérant en raison 
de l'absence de déclaration/communication.

Quotas et limites de capture: Aucun tableau 
d'application reçu.

Autres questions: 

2012

Mesures de conservation et de gestion: On ne sait 
pas au juste quelles mesures sont applicables à la 
Guyana.
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CPC Questions potentielles de non-application -
2012

Réponse / explication de la CPC Mesures prises

Rapports annuels/ Statistiques: Aucune 
statistique reçue au titre de 2011. Données 
sur les débarquements réalisés en 2012 
envoyées.

Le Suriname ne dispose pas encore de navire 
arborant son pavillon ciblant des thonidés.

Mesures de conservation et de gestion: 
Aucune infraction détectée.

Quotas et limites de capture: Aucune 
prise à déclarer. Tableaux d'application non 
reçus.

Le Suriname ne dispose pas encore de navire 
arborant son pavillon ciblant des thonidés.

Autres questions: Aucune enregistrée

2012

SURINAME

Renouvellement du statut de coopérant.
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CPC Questions potentielles de non-application -2012 Réponse / explication de la CPC Mesures prises

TAIPEI CHINOIS

Rapports annuels/Statistiques: Aucune infraction 
détectée.

Renouvellement du statut de coopérant. 
Aucune autre action nécessaire.

Quotas et limites de capture: Aucune infraction 
détectée.

Autres questions: Aucune infraction détectée.

Mesures de conservation et de gestion: Aucune 
infraction détectée. 

2012
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Appendice 4 de l’ANNEXE 10 
 

Déclaration du WWF concernant les informations soumises au Comité d'application 
 
Avant toute chose, WWF souhaite remercier les CPC pour les réponses qu'elles ont apportées aux cas que nous 
avons exposés au Comité d'application, faisant usage de notre droit fixé par la Recommandation 08-09. 
 
À cet effet, nous souhaiterions attirer l'attention des honorables délégués sur le fait que WWF a toujours été 
extrêmement strict en ce qui concerne le suivi des processus établis aux fins de la canalisation des informations à 
l'ICCAT, ce qui comprend la présentation des informations à trois destinataires : au Secrétariat, au Président et 
au Président du Comité d'application. 
 
En ce qui concerne les informations recueillies hors des délais fixés par la Recommandation 08-09, ces 
informations ont également été fournies à trois destinataires, en postulant que les organes compétents de 
l'ICCAT agiraient d'office en procédant aux démarches opportunes avec les Parties contractantes concernées. 
 
Nous comprenons également que le débat sur la politique de communication d'un organisme observateur, et 
encore moins, les interprétations que certains médias peuvent donner à leurs communiqués de presse, n'incombe 
pas au Comité d'application de l'ICCAT. Dans tous les cas, la politique de communication de WWF est 
extrêmement rigoureuse quant à son contenu et fait preuve de loyauté institutionnelle à l'encontre de l'ICCAT. 
Nous invitons les CPC intéressées à vérifier nos communiqués de presse originaux. 
 
Finalement, nous sommes d'avis que certaines données que le WWF a fournies cette année au Comité 
d'application de l'ICCAT revêtent une grande importance ; les CPC concernées devraient dès lors déterminer leur 
importance de manière prioritaire et devraient y consacrer le temps nécessaire. 
 
Nous restons à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire. 
 

Appendice 5 de l’ANNEXE 10 
 

Déclaration du WWF au Comité d'application 
 

Thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée 
 
Même si le SCRS de l’ICCAT a dégagé un consensus sur le fait que les prises totales (et la mortalité par pêche 
associée) du stock de thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée ont considérablement baissé au cours 
des dernières années, les informations provenant de sources très diverses indiquent que les prises IUU demeurent 
nombreuses. Il est essentiel de mener des contrôles adéquats et de respecter l'application, en d'autres termes, de 
poursuivre les objectifs de la Convention de l’ICCAT, si l'on veut garantir le rétablissement de ce stock.  
 
Cette année, le WWF a soumis officiellement plusieurs cas au Comité d'application en vertu de la 
Recommandation 08-09 de l'ICCAT abordant plusieurs questions, telles que les activités de pêche, l'élevage et la 
commercialisation. Nous remercions les CPC concernées d'avoir déjà soumis des réponses écrites au Secrétariat 
de l'ICCAT et nous souhaiterions encourager celles qui ne l'ont pas encore fait à apporter leurs explications 
pendant les discussions du COC qui auront lieu cette année à Agadir. La délégation du WWF, en sa qualité 
d'observatrice, est pleinement disposée à collaborer avec les CPC concernées afin de leur fournir les 
éclaircissements nécessaires dans la mesure du possible.  
 
Finalement, le WWF a soumis à l’ICCAT et à quelques CPC une étude récente mettant en évidence les 
irrégularités potentielles apparaissant dans la déclaration du commerce international de thon rouge de 
l'Atlantique au cours de la dernière décennie (résumé disponible au stand du WWF). Plus concrètement, il est 
suggéré que de grandes quantités de thon rouge peuvent avoir été réexportées par le biais du Panama jusqu'au 
marché final sans avoir fait l'objet d'une couverture adéquate par le programme statistique de l’ICCAT pour le 
thon rouge. Étant donné que cette information a été recueillie après la date limite de présentation d'informations 
provenant des observateurs fixée par la Rec. 08-09, ce cas n'est pas inclus dans l'ordre du jour actuel du COC à 
des fins de discussion cette année. Afin de garantir la transparence, et compte tenu de l'importance évidente de 
cette question, le WWF encourage les CPC concernées à ouvrir un débat en la matière lors de la réunion du COC 
cette année. 
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ANNEXE 11 
 

RAPPORT DE LA RÉUNION DU GROUPE DE TRAVAIL PERMANENT SUR L’AMÉLIORATION 
DES STATISTIQUES ET DES MESURES DE CONSERVATION DE L’ICCAT (PWG) 

 
 
1. Ouverture de la réunion 
 
La réunion du PWG a été ouverte par le Président, M. Taoufik El Ktiri (Maroc). 
 
 
2. Désignation du rapporteur 
 
Mme Diana Kramer (États-Unis) a été désignée aux fonctions de rapporteur. 
 
 
3. Adoption de l’ordre du jour 
 
L’ordre du jour a été adopté sans modification et est joint à l’Appendice 1 de l’ANNEXE 11. 
 
 
4. Examen du rapport du Groupe de travail chargé d’élaborer des mesures de contrôle intégré (IMM) 

(Tokyo, avril 2012) 
 
Le Président du 7e Groupe de travail chargé d’élaborer des mesures de contrôle intégré (IMM) a présenté les 
résultats et les questions en suspens découlant de la réunion tenue à Tokyo en avril 2012 (cf. ANNEXE 4.1) qui 
ont été renvoyées à la 18e réunion extraordinaire de la Commission à des fins d'examen. Le fruit des discussions 
sur ces questions est présenté dans les paragraphes ci-dessous.  
 
 
5. Examen de l'efficacité et des aspects pratiques de la mise en œuvre de : 
 
5.1 Programmes de documentation des captures et de document statistique ; eBCD 
 
TRAGSA, la société responsable du eBCD, a réalisé une présentation de la situation actuelle du programme 
eBCD accompagnée de démonstrations techniques. TRAGSA a présenté le calendrier suivant : 
 

 Janvier 2013 :   premier lancement fonctionnel complet. 
 Février 2013 :   sessions de formation des formateurs. 
 Février-mars 2013 :  tests de résistance et de vulnérabilité. 
 Avril 2013 :   lancement de la production. 

 
Pendant les discussions initiales, quelques CPC ont fait part de préoccupations quant au calendrier pouvant être 
trop ambitieux aux fins de la mise en œuvre complète du système eBCD tel que proposé initialement dans le 
« Projet de Recommandation de l’ICCAT complétant la Recommandation sur un programme électronique de 
documentation des captures de thon rouge (eBCD) » présenté par le Japon et l'Union européenne. Une 
proposition révisée a ensuite été soumise par le Japon, l'Union européenne, les États-Unis et la Turquie. La 
proposition établit un calendrier adapté aux fins de la mise en œuvre du système eBCD pour le thon rouge de 
l'Atlantique et de la Méditerranée, en instaurant une phase de transition courant du 16 mai 2013 au mois de 
février 2014, pendant laquelle les BCD électroniques ainsi que les BCD sur support papier seront acceptés, et 
une transition intégrale au système électronique eBCD à partir du 1er mars 2014. Les CPC feront part de leur 
expérience concernant la mise en œuvre du eBCD avant la tenue de la réunion annuelle de la Commission. Les 
expériences des CPC concernant la transition seront examinées lors de cette réunion. La Recommandation de 
l’ICCAT complétant la Recommandation sur un programme électronique de documentation des captures de thon 
rouge (eBCD) a été adoptée et renvoyée à la Commission aux fins de son adoption finale (ANNEXE 5 [Rec. 12-
08]). 
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5.2. Programme de certification des captures de thonidés et d'espèces apparentées 
 
Le Président a fait référence au « Projet de Recommandation de l’ICCAT sur un processus visant à 
l'établissement d'un programme de certification des captures de thonidés et d’espèces apparentées » soumis par 
le Japon et les États-Unis. Le Japon a expliqué qu'il existait initialement deux propositions distinctes, l'une 
émanant du Japon et de l'Union européenne sur la traçabilité et l'autre émanant des États-Unis sur la certification 
des captures. Les deux documents ont ensuite été réunis dans un seul projet de Recommandation soumis par le 
Japon et les États-Unis. Le projet de Recommandation spécifie qu'un atelier sera tenu parallèlement à la 
prochaine réunion du Groupe de travail IMM en 2013 afin d'examiner les questions techniques et pratiques 
concernant les programmes de certification des captures des thonidés et des espèces apparentées. Le document 
propose également que le projet de Recommandation sur la certification des captures émanant du 7e Groupe de 
travail IMM ainsi que les résultats de l'atelier de 2013 soient examinés lors de la réunion du Groupe de travail 
IMM en 2014. La Recommandation de l’ICCAT sur un processus visant à l'établissement d'un programme de 
certification des captures de thonidés et d’espèces apparentées a été approuvée par le PWG et renvoyée à la 
Commission aux fins de son adoption finale (ANNEXE 5 [Rec. 12-09]). 
 
5.3. Exigences concernant les transbordements en mer et au port 
 
Le Président a fait référence au « Projet de Recommandation de l’ICCAT sur un programme pour le 
transbordement » soumis par les États-Unis. Les États-Unis ont rappelé que la mise à jour la plus récente date de 
2006, étant donné que la révision prévue en 2008 du programme pour les transbordements en mer n'a jamais eu 
lieu. La question a été renvoyée à la réunion du Groupe de travail IMM qui a accompli des progrès en la matière. 
Au terme des discussions tenues pendant la réunion, les États-Unis ont retiré une proposition visant à augmenter 
la couverture d'observateurs à bord des palangriers en raison de préoccupations formulées par d'autres CPC. Ils 
ont toutefois fait remarquer que cette question reste importante et que le programme d’observateurs sera revu 
dans son ensemble et que cette question mériterait d'être reprise dans ce contexte. La Recommandation de 
l’ICCAT sur un programme pour le transbordement a été adoptée avec les suppressions sollicitées par le Japon 
se rapportant à la remise d'exemplaires d'autorisation aux observateurs et a été renvoyée à la Commission aux 
fins de son adoption finale (ANNEXE 5 [Rec. 12-06]). 
 
5.4 Normes concernant l'affrètement 
 
Le Président a fait référence à la Recommandation de l'ICCAT sur des accords d'accès (Rec. 11-16) et au 
document du Secrétariat « Résumé des accords d'accès déclarés par les CPC » (COC-306/2012) ; à cet égard, 
l'Union européenne exhortait l'ensemble des États côtiers à apporter des éclaircissements à l'ICCAT en ce qui 
concerne les conditions de délivrance des permis d'accès aux eaux côtières, aux États et en particulier en ce qui 
concerne les permis privés. L'Union européenne a fait remarquer que de nombreux pays émettent actuellement 
des permis dans des conditions peu claires et que cette question concerne des espèces gérées par l'ICCAT. Elle a 
dès lors demandé que les Parties contractantes appliquent intégralement la Recommandation 11-16 afin de 
couvrir les accords privés et officiels. L'Union européenne a également déclaré qu’il s’avérait nécessaire de 
débattre de la révision de la Recommandation de l’ICCAT concernant l’affrètement de navires de pêche (Rec. 
02-21) lors de la prochaine réunion du Groupe de travail IMM en 2013. 
 
5.5 Observation des navires en mer et programmes d’inspection 
 
Le Président a fait référence à la proposition HSBI de 2008 émanant du Canada que le Groupe de travail IMM a 
été prié de revoir lors de sa dernière réunion intersession. Il lui avait également été demandé de définir des 
normes d'inspection en mer. L'Union européenne a demandé que cette demande soit renouvelée et que l'ICCAT 
ajoute cette question à l'ordre du jour de la prochaine réunion du Groupe de travail IMM de 2013. L'Union 
européenne a rappelé l'expérience négative d'une inspection d'un navire de l'Union européenne dans des 
circonstances peu claires et a souligné qu'il était impérieux de définir des normes sur la façon dont les 
inspections en mer doivent être réalisées. Les États-Unis ont exprimé leur soutien à cette discussion, en faisant 
remarquer qu'il s'agit d'une question de surveillance et de contrôle qui n'a pas encore été correctement définie par 
l'ICCAT, et que ces mesures existent depuis 35 ans, de sorte qu'il sera utile d'en débattre pendant une réunion 
intersession et de réexaminer cette question l'année prochaine. Le PWG a accepté que des normes concernant 
l'inspection en mer soient ajoutées à l'ordre du jour du Groupe de travail IMM de 2013 et qu'elles soient 
débattues plus en profondeur l'année prochaine. Aucun autre commentaire n'a été formulé. 
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5.6 Programmes d’inspection au port et mesures relevant de l’État du port 
 
Le Président a fait référence au « Projet de Recommandation de l’ICCAT concernant un système ICCAT de 
normes minimales pour l’inspection au port » soumis par l'Union européenne, la Norvège et les États-Unis. Lors 
de la réunion annuelle de la Commission de 2011, le PWG a chargé le Groupe de travail IMM d'élaborer un 
projet de proposition sur les mesures du ressort de l’État du port (PSM) étant donné que la recommandation en 
vigueur est obsolète et présente plusieurs importantes questions non résolues. Le projet de proposition soumis 
par le Groupe de travail IMM a repris certains passages du plan d'action de la FAO de 2009 sur les mesures du 
ressort de l’État du port jugés acceptables par les CPC, visant à élaborer des normes minimales, à moderniser les 
mesures du ressort de l’État du port et à renforcer le système actuel d'inspection au port. Le projet de 
Recommandation susmentionné élargit ce qui figurait dans la proposition initiale du Groupe de travail IMM afin 
de clarifier que la Recommandation ne porte pas atteinte aux droits des CPC dans leurs propres ports, incluant 
leur capacité de prendre des mesures plus strictes si elles l'estiment nécessaire, et permet l'harmonisation avec la 
législation internationale pertinente. Le projet de Recommandation stipule une période de préavis de 72 heures 
avant l'entrée d'un navire sous pavillon étranger dans le port d'une CPC, mais permet à la CPC de spécifier une 
période de préavis plus courte ou plus longue, selon leurs nécessités. Le document recommande également qu'au 
moins 5% des opérations de transbordement et de débarquement fassent l'objet d'inspections, mais les CPC 
peuvent inspecter une quantité supérieure dans leurs ports si elles le souhaitent. La proposition apporte 
également des éclaircissements sur les normes d'entrée au port et la sélection des navires à inspecter, et fournit 
une procédure concernant la réalisation des inspections au port ainsi qu'une procédure à suivre lorsqu'une 
infraction est détectée. Il est également reconnu qu'il est nécessaire d'apporter un soutien aux CPC en 
développement en ce qui concerne la mise en œuvre de la recommandation, le renforcement de la capacité, la 
formation et la participation aux réunions. La Recommandation de l’ICCAT concernant un système ICCAT de 
normes minimales pour l’inspection au port a été approuvée et renvoyée à la Commission aux fins de son 
adoption finale (ANNEXE 5 [Rec. 12-07]). 
 
5.7 Exigences d'inscription des navires 
 
Comme suite aux débats tenus pendant la réunion de 2012 du Groupe de travail IMM sur l'harmonisation des 
registres de navires, la liste consolidée des navires autorisés (CLAV) et l'élaboration d'un numéro d'identification 
unique des navires (UVI), une présentation a été réalisée par le Secrétariat pendant cette réunion sur la situation 
actuelle et les prochaines étapes de la CLAV et du programme UVI (« Notes sur les programmes CLAV et 
UVI »). La CLAV est actuellement disponible en ligne. Lors de la deuxième réunion du groupe de travail 
technique tenue en juin 2012, le programme a été examiné et il a été décidé d'utiliser le nouveau programme de 
la FAO afin de remplacer la version actuelle de la CLAV et de conclure un accord sur la façon d'utiliser le 
programme et les données. Il est escompté que le programme soit terminé d'ici 2013 et il a été reconnu qu'il 
serait nécessaire de recruter un membre supplémentaire pendant la première année ainsi qu'un expert 
informatique afin de procéder à la migration des bases de données dans le nouveau programme. La présentation 
indiquait que le numéro OMI représente la meilleure option pour un UVI et qu'il devrait être obligatoire de le 
déclarer. Néanmoins, les navires de pêche commerciaux ne disposent pas tous d'un numéro OMI, il est donc 
encore nécessaire qu'un protocole soit mis en place pour élaborer un numéro. Pendant les débats ultérieurs, les 
CPC ne sont pas parvenues à un accord sur le numéro qu'il conviendrait d'utiliser. Il a été convenu que cette 
question sera à nouveau examinée lors de la prochaine réunion du Groupe de travail IMM.  
 
5.8 Exigences du système de surveillance des navires 
 
Le Président a fait référence au « Projet de Recommandation amendant la Recommandation de l’ICCAT relative 
à des normes minimums pour l’établissement d’un système de surveillance des bateaux dans la zone de la 
convention ICCAT ». Ce document a été soumis par les États-Unis et vise à réduire les intervalles de 
transmission de surveillance des navires de six heures à deux heures, sur la base de la recommandation du SCRS. 
Les États-Unis ont mis en évidence que le VMS remplit deux fonctions, à savoir le suivi de l'application et 
l'utilisation à des fins d'évaluation des stocks et de recherche. Pendant les discussions tenues, un grand nombre 
de CPC a apporté son soutien à ce changement d'intervalles de deux heures ; néanmoins, quelques CPC se sont 
dites préoccupées par ce changement, notamment en ce qui concerne les frais potentiels y afférents nécessaires à 
cette réduction des intervalles de six à deux heures. Un compromis potentiel a été suggéré. Il s'agirait d'appliquer 
des intervalles de transmission toutes les quatre heures. La Sierra Leone s'est également dite inquiète quant au 
fait que la durée proposée dans le projet de Recommandation pour réparer un système VMS endommagé, à 
savoir un mois, était trop longue. Celle-ci devrait être réduite afin d'éviter des activités de pêche IUU pendant la 
période intermédiaire. Aucun accord n'a été dégagé sur cette question. Certaines Parties étaient disposées à 
accepter une durée plus courte destinée à la réparation du système VMS alors que d'autres déclaraient que la 



PWG 

355 

période d'une semaine proposée par la Sierra Leone serait trop courte pour les navires se trouvant en haute mer, à 
une grande distance du port. La Sierra Leone a déclaré qu'elle serait disposée à accepter une période de deux 
semaines, mais pas une période plus longue. Aucun accord n'a été conclu tant en ce qui concerne les intervalles 
de transmission VMS qu'en ce qui concerne la période de réparation des systèmes VMS endommagés. Cette 
question a été inscrite à l'ordre du jour de la prochaine réunion du Groupe de travail IMM de 2013. 
 
5.9 Responsabilités de l’État de pavillon et autres questions (y compris examen de la Rec.10-10) 
 
Le Japon a fait remarquer que le « Rapport du Secrétariat au PWG » énumère des problèmes que le Secrétariat 
rencontre actuellement, notamment en ce qui concerne les BCD. La plupart de ces questions seraient résolues par 
la mise en œuvre du programme eBCD. Le Japon a souligné que l'ICCAT devrait commencer à utiliser le eBCD 
dans les meilleurs délais. Cette question a été clôturée sans aucun commentaire supplémentaire. 
 
 
6. Considération des mesures techniques requises pour garantir la mise en œuvre effective des mesures 

de conservation et de gestion de l'ICCAT 
 
Cf. point 8 de l’ordre du jour. 
 
 
7. Examen et élaboration de la liste de navires IUU 
 
Le Président a fait référence au document « Liste provisoire IUU au titre de 2012 ». Il s'agit de la liste des 
navires présumés avoir exercé des activités de pêche IUU dans la zone de la Convention ICCAT. Le Président a 
constaté que cette année sept navires avaient été radiés de la liste IUU et a ouvert le débat concernant des 
commentaires supplémentaires sur la radiation. La « Liste des navires présumés avoir mené des activités de 
pêche illicites, non déclarées et non réglementées (IUU) dans la zone de la Convention ICCAT a été adoptée 
sans commentaire et a été renvoyée à la Commission aux fins de son adoption finale (Appendice 2 de 
l’ANNEXE 11). 
 
L'Union européenne a prié le Belize de procéder à des recherches sur un navire battant antérieurement le 
pavillon du Royaume-Uni (portant le nom de Juno), qui avait commis des infractions et avait été sanctionné, 
après quoi il a abandonné l’Union européenne et pourrait désormais arborer le pavillon du Belize. L'Union 
européenne a prié le Belize de vérifier si ce navire, le LIPER DOS, bat bel et bien le pavillon du Belize et l'année 
prochaine l'Union européenne demandera que ce navire soit inscrit sur la liste IUU. Le Belize a répondu qu'il 
attendra un courrier officiel de l'Union européenne concernant ce navire et qu'il commencera à procéder à des 
enquêtes très approfondies. 
 
 
8. Recommandations à la Commission 
 
Le Président a recommandé d'ajouter à l'ordre du jour de la réunion intersession IMM de 2013 l'observation des 
navires en mer et les programmes d’inspection, la traçabilité, les exigences du système de suivi des navires, 
l'examen des questions relatives à l'affrètement, les exigences en matière d'inscription des navires ainsi que les 
prises accessoires réalisées dans les zones où les espèces relevant de l'ICCAT ne sont pas ciblées. 
 
 
9. Autres questions 
 
9.1 Note de l'Union européenne sur les Directives de mise en œuvre de la Recommandation 11-15 
 
L'Union européenne a préparé un document concernant une proposition de processus de mise en œuvre de la 
Recommandation de l’ICCAT sur les pénalisations applicables en cas de non-respect des obligations en matière 
de déclaration (Rec. 11-15). Les États-Unis ont marqué leur appui à ce document et ont attiré l'attention sur le 
fait que seule la moitié des CPC ont déclaré des données et ont encouragé l'ensemble des Parties contractantes à 
prendre bonne note de la Recommandation 11-15 de soumettre des informations. La « Note de l'Union 
européenne sur les Directives de mise en œuvre de la Recommandation 11-15 » est présentée à l'Appendice 3 de 
l’ANNEXE 11. 
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9.2 Système de traçabilité pour thonidés 
 
Le Japon a informé la Commission d’un système expérimental de traçabilité pour thonidés que la Chine et le 
Japon vont utiliser à partir du mois d’avril 2013. Le système prévoit l’introduction d’une marque IC et d’un code 
QR incluant les données ID des thons qui permettront de remonter à l’origine des produits thoniers à tous les 
stades, de la capture à la consommation. Les résultats de ce système expérimental seront présentés à la prochaine 
réunion annuelle de l’ICCAT. 
 
Les déclarations des observateurs de PEW et d’ISSF sont jointes aux Appendices 4 et 5 de l’ANNEXE 11. 
 
 
10. Adoption du rapport et clôture 
 
Le Président a levé la réunion. 
 
Le rapport du Groupe de travail permanent a été adopté par correspondance.  
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Appendice 1 de l’ANNEXE 11 
 

Ordre du jour 
 

1. Ouverture de la réunion 

2. Désignation du rapporteur  

3. Adoption de l’ordre du jour 

4. Examen du rapport du Groupe de travail chargé d’élaborer des mesures de contrôle intégré (IMM) (Tokyo, 
avril 2012) 

5. Examen de l'efficacité et des aspects pratiques de la mise en œuvre de : 

5.1 Programme de documentation des captures et de documents statistiques, et évolution du eBCD 

5.2 Programmes régionaux d’observateurs de l’ICCAT 

5.3 Exigences concernant les transbordements en mer et au port 

5.4 Normes concernant l'affrètement et autres accords de pêche 

5.5 Observation des navires en mer et programmes d’inspection 

5.6 Programmes d’inspection au port et autres mesures relevant de l’État du port 

5.7 Exigences d'inscription des navires 

5.8 Exigences du système de suivi des navires 

5.9 Responsabilités de l’État de pavillon 

5.10 Autres questions (y compris examen de la Rec.10-10) 

6. Considération des mesures techniques requises pour garantir la mise en œuvre effective des mesures de 
 conservation et de gestion de l'ICCAT 

7. Examen et élaboration de la liste de navires IUU  

8. Recommandations à la Commission sur la base des conclusions exposées ci-dessus 

9.  Autres questions 

10. Adoption du rapport et clôture  
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Appendice 2 de l’ANNEXE 11 
 

Liste des navires présumés avoir mené des activités de pêche illicites, non déclarées et non réglementées (IUU)  
dans la zone de la Convention ICCAT et d’autres zones 

 

Numéro 
de série 

Numéro Lloyds/ 
OMI 

CPC/ORGP 
déclarante 

Date 
info 

Nº 
Réf. 

Pavillon 
actuel 

Pavillon 
antérieur 

Nom du navire 
(Latin) 

Nom 
(antérieur) 

Indicatif 
d’appel 

Nom 
armateur/ 
opérateur 

Adresse 
armateur/ 
opérateur 

Zone Engin 

20040005 Non disponible 

JAPON- 
observation d'un 
palangrier 
thonier dans la 
zone de la 
Convention, non 
inclus sur le 
Registre de 
navires ICCAT. 

24/08/04 1788 Inconnu Inconnu BRAVO 
AUCUNE 
INFO 

T8AN3 
AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

Atl.   

20040006 Non disponible 

JAPON-
Entreprise de 
cargo 
frigorifique a 
fourni des 
documents 
montrant que du 
thon congelé a 
été transbordé. 

16/11/04 
PWG-

122 
Inconnu Inconnu OCEAN 

DIAMOND 
AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO Atl.   

20040007 Non disponible 

JAPON-Des 
communications 
entre navire de 
pêche et 
entreprise de 
cargo 
frigorifique ont 
indiqué que des 
espèces de 
thonidés ont été 
capturées dans 
l'Atlantique. 

16/11/04 
PWG-

122 
Inconnu Inconnu MADURA 2 

AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

(P.T. 
PROVISIT) 

(Indonésie) Atl.   
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Numéro 
de série 

Numéro Lloyds/ 
OMI 

CPC/ORGP 
déclarante 

Date 
info 

Nº 
Réf. 

Pavillon 
actuel 

Pavillon 
antérieur 

Nom du navire 
(Latin) 

Nom 
(antérieur) 

Indicatif 
d’appel 

Nom 
armateur/ 
opérateur 

Adresse 
armateur/ 
opérateur 

Zone Engin 

20040008 Non disponible 

JAPON-Des 
communications 
entre navire de 
pêche et 
entreprise de 
cargo 
frigorifique ont 
indiqué que des 
espèces de 
thonidés ont été 
capturées dans 
l'Atlantique. 

16/11/04 
PWG-

122 
Inconnu Inconnu MADURA 3 

AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

(P.T. 
PROVISIT) 

(INDONESIE)     

20050001 Non disponible 

BRÉSIL -Pêche 
dans les eaux 
brésiliennes 
sans licence. 

03/08/05 1615 Inconnu 
Saint 
Vincent & 
Grenadines 

SOUTHERN 
STAR 136 

HSIANG 
CHANG 

AUCUNE 
INFO 

KUO JENG 
MARINE 
SERVICES 
LIMITED 

PORT OF 
SPAIN 
TRINIDAD & 
TOBAGO 

Atl.   

20060001 Non disponible 

AFRIQUE DU 
SUD-Navires ne 
disposant pas de 
VMS, 
soupçonnés de 
ne pas être 
titulaires de 
licence de pêche 
de thonidés et 
d’effectuer de 
possibles 
transbordements 
en mer. 

23/10/06 2431 Inconnu Inconnu BIGEYE 
AUCUNE 
INFO 

FN 003883 
AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

Incon
-nue 

  

20060002 Non disponible 

AFRIQUE DU 
SUD-Navires ne 
disposant pas de 
VMS, 
soupçonnés de 
ne pas être 
titulaires de 
licence de pêche 
de thonidés et 
d’effectuer de 
possibles 
transbordements 
en mer. 

23/10/06 2431 Inconnu Inconnu MARIA 
AUCUNE 
INFO 

FN 003882 
AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

Incon
-nue 
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Numéro 
de série 

Numéro Lloyds/ 
OMI 

CPC/ORGP 
déclarante 

Date 
info 

Nº 
Réf. 

Pavillon 
actuel 

Pavillon 
antérieur 

Nom du navire 
(Latin) 

Nom 
(antérieur) 

Indicatif 
d’appel 

Nom 
armateur/ 
opérateur 

Adresse 
armateur/ 
opérateur 

Zone Engin 

20060003 Non disponible 

UE-Navires de 
plus de 24 m 
non inclus dans 
le Registre 
ICCAT de 
navires. 
Observés 
pêchant dans la 
MED pendant 
saison de 
fermeture. 

16/10/06 2259 Inconnu Panama 
NO. 101 
GLORIA  

GOLDEN 
LAKE 

AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

Méd.   

20060004 Non disponible 

UE-Navires de 
plus de 24 m 
non inclus dans 
le Registre 
ICCAT de 
navires. 
Observés 
pêchant dans la 
MED pendant 
saison de 
fermeture 

16/10/06 2259 Inconnu Panama 
MELILLA NO. 
103 

AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

Méd.   

20060005 Non disponible 

UE-Navires de 
plus de 24 m 
non inclus dans 
le Registre 
ICCAT de 
navires. 
Observés 
pêchant dans la 
MED pendant 
saison de 
fermeture. 

16/10/06 2259 Inconnu Panama 
MELILLA NO. 
101 

AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

Méd.   
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Numéro 
de série 

Numéro Lloyds/ 
OMI 

CPC/ORGP 
déclarante 

Date 
info 

Nº 
Réf. 

Pavillon 
actuel 

Pavillon 
antérieur 

Nom du navire 
(Latin) 

Nom 
(antérieur) 

Indicatif 
d’appel 

Nom 
armateur/ 
opérateur 

Adresse 
armateur/ 
opérateur 

Zone Engin 

20060007 Non disponible 

UE-Navires de 
plus de 24 m 
non inclus dans 
le Registre 
ICCAT de 
navires. 
Observés 
pêchant dans la 
MED pendant 
saison de 
fermeture 

16/10/06 2259 Inconnu Panama LILA NO. 10 
AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

Méd.   

20060008 Non disponible 

UE-Navires de 
plus de 24 m 
non inclus dans 
le Registre 
ICCAT de 
navires. 
Observés 
pêchant dans la 
MED pendant 
saison de 
fermeture 

16/10/06 2259 Inconnu Honduras No 2 CHOYU 
AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

Méd.   

20060009 Non disponible 

UE-Navires de 
plus de 24 m 
non inclus dans 
le Registre 
ICCAT de 
navires. 
Observés 
pêchant dans la 
MED pendant 
saison de 
fermeture 

16/10/06 2259 Inconnu Honduras ACROS NO. 3 
AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

Méd.   
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Numéro 
de série 

Numéro Lloyds/ 
OMI 

CPC/ORGP 
déclarante 

Date 
info 

Nº 
Réf. 

Pavillon 
actuel 

Pavillon 
antérieur 

Nom du navire 
(Latin) 

Nom 
(antérieur) 

Indicatif 
d’appel 

Nom 
armateur/ 
opérateur 

Adresse 
armateur/ 
opérateur 

Zone Engin 

20060010 Non disponible 

UE-Navires de 
plus de 24 m 
non inclus dans 
le Registre 
ICCAT de 
navires. 
Observés 
pêchant dans la 
MED pendant 
saison de 
fermeture 

16/10/06 2259 Inconnu Honduras 
ACROS 
NO. 2 

AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

Méd.   

20060011 Non disponible 

UE-Navires de 
plus de 24 m 
non inclus dans 
le Registre 
ICCAT de 
navires. 
Observés 
pêchant dans la 
MED pendant 
saison de 
fermeture 

16/10/06 2259 Inconnu Honduras No. 3 CHOYU 
AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

Méd.   

20060012 Non disponible 

UE-Navires de 
plus de 24 m 
non inclus dans 
le Registre 
ICCAT de 
navires. 
Observés 
pêchant dans la 
MED pendant 
saison de 
fermeture 

16/10/06 2259 Inconnu Honduras 
ORIENTE NO. 
7 

AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

Méd.   

20080001 

Non disponible. 
Figurait 
préalablement sur 
Registre ICCAT 
en tant que 
AT000GUI00000
2 

Japon- thon 
rouge capturé et 
exporté sans 
quota 

14/11/08 

C0C-
311/08 
et Circ. 
767/10 

Rép.de 
Guinée 

Rép.de 
Guinée 

DANIAA CARLOS 
 
3X07QMC 

 

ALPHA 
CAMARA 
(entreprise 
guinéenne) 

AUCUNE 
INFO 

Atl. 
Est ou 
Méd. 

Palangre 
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Numéro 
de série 

Numéro Lloyds/ 
OMI 

CPC/ORGP 
déclarante 

Date 
info 

Nº 
Réf. 

Pavillon 
actuel 

Pavillon 
antérieur 

Nom du navire 
(Latin) 

Nom 
(antérieur) 

Indicatif 
d’appel 

Nom 
armateur/ 
opérateur 

Adresse 
armateur/ 
opérateur 

Zone Engin 

20080004 

Non disponible 
(Numéro de 
Registre ICCAT 
précédent 
AT000LIB00039) 

 

Information du 
Président de 
l'ICCAT 

27/06/08 1226 Inconnu 
Libye 
(avant :  
britannique) 

SHARON 1 

MANARA 
1 (avant : 
POSEIDO
N) 

AUCUNE 
INFO 

MANARAT 
AL SAHIL 
Fishing 
Company 

AL DAHRS. 
Ben Walid 
Street 

Méd. Senne 

20080005 

Non disponible 
(Numéro de 
Registre ICCAT 
précédent 
AT000LIB00041) 

 

Information du 
Président de 
l'ICCAT  

27/06/08 1226 Inconnu 
Libye 
(avant : Ile 
de Man) 

GALA I 
MANARA 
II (avant : 
ROAGAN) 

AUCUNE 
INFO 

MANARAT 
AL SAHIL 
Fishing 
Company 

AL DAHRS. 
Ben Walid 
Street 

Méd. Senne 

20090001 7826233 

CTOI. 
Infraction aux 
Résolutions 
02/04, 02/05 et 
03/05 de la 
CTOI 

13/04/09 
E09-
1304 

Inconnu 
Guinée 
équatoriale 

OCEAN LION 
AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

Incon
-nue 

 



RAPPORT ICCAT 2012-2013 (I) 

364 

Numéro 
de série 

Numéro Lloyds/ 
OMI 

CPC/ORGP 
déclarante 

Date 
info 

Nº 
Réf. 

Pavillon 
actuel 

Pavillon 
antérieur 

Nom du navire 
(Latin) 

Nom 
(antérieur) 

Indicatif 
d’appel 

Nom 
armateur/ 
opérateur 

Adresse 
armateur/ 
opérateur 

Zone Engin 

20090002 Non disponible 

CTOI – 
Infraction à la 
Résolution 
07/02 de la 
CTOI 

13/04/09 
E09-
1304 

Inconnu Géorgie 
YU MAAN 
WAN 

AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

Incon
-nue 

 

20090003 Non disponible 

CTOI - 
Infraction à la 
Résolution 
07/02 de la 
CTOI 

13/04/09 
E09-
1304 

Inconnu Inconnu 
GUNUAR 
MELYAN 21 

AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

Incon
-nue 

 

20100004 Non disponible 

CTOI - 
Infraction à la 
Résolution 
09/03 de la 
CTOI 

07/07/20
10 

E10-
2860 Inconnu Malaisie HOOM XIANG 

11   

Hoom 
Xiang 

Industries 
Sdn. Bhd. 

   

20110002  CIATT 
30/08/20

11 
E11-
5762 

Colombie  Marta Lucia R   
Tuna 

Atlantic 
LTDA 

 
Océan 
Pac. 

Senne 
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Numéro 
de série 

Numéro Lloyds/ 
OMI 

CPC/ORGP 
déclarante 

Date 
info 

Nº 
Réf. 

Pavillon 
actuel 

Pavillon 
antérieur 

Nom du navire 
(Latin) 

Nom 
(antérieur) 

Indicatif 
d’appel 

Nom 
armateur/ 
opérateur 

Adresse 
armateur/ 
opérateur 

Zone Engin 

20110003  CIATT 
30/08/20

11 
E11-
5762 

Géorgie  Neptune  4LOG 

Space 
Energy 

Enterprise 
Company, 

LTD 

 
Océan 
Pac. 

Palangre 

20110011  CIATT 
30/08/20

11 
E11-
5762 

Inconnu Indonésie 
Bhaskara No. 

10 
    

Océan 
Pac. 

Palangre 

20110012  CIATT 
30/08/20

11 
E11-
5762 

Inconnu Indonésie Bhaskara No.9     
Océan 
Pac. 

Palangrer 

20110013  CIATT 
30/08/20

11 
E11-
5762 

Inconnu  Camelot     
Océan 
Pac. 

Palangre 

20110014  CIATT 
30/08/20

11 
E11-
5762 

Inconnu Belize 
Chia Hao No. 

66 
Chia Hao 

No. 66 
V3IN2 

Song Maw 
Fishery S.A. 

Calle 78E 
Casa No. 30 
Loma alegre, 

San Francisco, 
Panamá 

Océan 
Pac. 

Palangre 

 
Photographie disponible : 
Numéro de série : 20050001 
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Appendice 3 de l’ANNEXE 11 
 

Note de l'Union européenne sur les Directives de mise en œuvre de la Recommandation 11-15 
 
Afin d'orienter l'application du paragraphe 3 de la Recommandation 11-15, le Comité d'application suivra le 
calendrier et les étapes indiqués ci-dessous : 
 

Année d'examen des données 
(à partir de 2013 et tous les ans par la suite) 

Suite à la décision d'interdire la rétention 

1. Les CPC fournissent les données de la Tâche I 
au Secrétariat conformément aux exigences de 
la Commission et aux procédures du SCRS. 

 
2. Le Secrétariat compile et transmet un rapport 

au COC et aux CPC qui détaille l'état de 
transmission des données par espèce ou par 
stock (par ex. données complètes, incomplètes 
ou manquantes1) pour chaque CPC. 

 
3. Le COC examine le rapport et toute autre 

information pertinente fournie par le 
Secrétariat, le SCRS et les CPC. Sur la base de 
cet examen, le COC identifie, dans son 
rapport, les CPC qui n'ont pas transmis de 
données (c'est-à-dire que les données sont 
manquantes ou incomplètes) et leur fait savoir 
qu'elles ne sont pas autorisées à retenir les 
espèces/stocks concernés originaires de la 
pêcherie pertinente à partir de l'année 
suivante, tant que les données n'auront pas été 
fournies au Secrétariat. 

 
4. Le COC détermine également si d'autres 

actions conformes à la Rec. 05-09 et/ou la 
Rec. 06-13 devront être recommandées. 

1. Les CPC dont les données transmises sont 
« manquantes » ou « incomplètes » ne 
peuvent pas retenir ces espèces. 

 
2. Ces CPC devraient tenter de rectifier la 

situation en envoyant les données 
manquantes au Secrétariat le plus tôt 
possible. 

 
3. En consultation, si nécessaire et opportun, 

avec les Présidents du COC et de la 
Commission, le Secrétariat examinera les 
nouvelles données transmises en temps 
opportun afin de déterminer si celles-ci sont 
complètes. Si les données semblent 
complètes, le Secrétariat informera 
promptement la CPC en question qu'elle 
peut retenir à nouveau les espèces/le stock 
concerné(es) dans la pêcherie pertinente. 

 
4. À la réunion annuelle suivant la transmission 

intersession des données et la décision de 
permettre la reprise de la rétention, le COC 
examinera cette décision et, s'il considère 
que les données sont toujours incomplètes, il 
prendra à nouveau les mesures décrites aux 
paragraphes 3 et 4 de la colonne antérieure. 

 
 

 
 

Appendice 4 de l’ANNEXE 11 
 

Déclaration de l’observateur de l’ISSF au PWG 
en ce qui concerne les numéros d'identification unique des navires 

 
L'ISSF félicite le Secrétariat de l'ICCAT pour les progrès accomplis dans la création d'une liste globale 
consolidée de navires, conjointement avec les Secrétariats des autres ORGP. Ce travail est extrêmement 
important pour combattre la pêche IUU et mieux quantifier le nombre, les types et la capacité des navires de 
pêche qui pêchent des thonidés au niveau mondial. C'est pourquoi l'ISSF a affecté des fonds à deux ateliers 
techniques tenus à Rome en 2011 et 2012. L'ISSF continuera à appuyer cet effort important à l'avenir, si 
nécessaire. 
 
Il semble y avoir une certaine confusion au niveau de la définition d'un numéro d'identification unique de navire 
(UVI). Les numéros de l'OMI constituent un très bon type d'UVI (probablement le meilleur pour les navires qui 
                                                            
1 « Données manquantes » signifie que toutes les données sont manquantes ou qu'il n'y a pas de transmission de données et « données 
incomplètes » signifie qu'un sous-jeu considérable de données est manquant. 
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ont pu l'obtenir) et ils sont communément utilisés pour les navires relativement grands. Mais il peut exister 
d'autres UVI, tels que celui que les Secrétariats des ORGP sont en train de développer conjointement pour la 
liste globale consolidée de navires. 
 
La manière dont l'UVI d'une ORGP fonctionnera pour être capable de suivre la trace d'un navire individuel 
dépendra du volume d'information qui sera disponible sur ce navire. Étant donné qu'à l'heure actuelle le Registre 
ICCAT des navires autorisés ne requiert pas des champs, tels que le nom du chantier, l'année de construction, ou 
d'autres champs (requis pour les numéros de l'OMI), ces UVI ne sont pas encore aussi efficaces que les numéros 
de l'OMI. Mais ils constituent un pas dans la bonne direction. Au fur et à mesure que les ORGP adopteront des 
exigences plus exhaustives pour immatriculer les navires, ces UVI deviendront plus efficaces et authentiquement 
uniques. 
 
L'ISSF a demandé à l'industrie de la pêche de thonidés d'obtenir des numéros de l'OMI pour les grands navires. 
Nous maintenons une base de données avec des numéros de l'OMI sur http://iss-foundation.org/imo-database/, 
avec plus de 1.600 navires jusqu'à présent. L'ISSF espère que l'ICCAT et d'autres ORGP seront en mesure 
d'utiliser cette information pour renforcer la liste globale consolidée de navires. 

 
Appendice 5 de l’ANNEXE 11 

 
Déclaration de l’observateur du PEW au PWG 

 
Nous appelons votre attention sur notre position politique « Une meilleure gestion pour toutes les espèces de 
l'ICCAT : il est temps de compléter le puzzle », qui a été diffusée par voie électronique à toutes les Parties 
contractantes et qui est disponible sur notre page web à www.pewenvironment.org/ip (en anglais, français et 
espagnol), ainsi que des copies d'autres matériels. Ce qui suit complète cette position politique et a trait 
directement aux travaux du PWG. 
 
Cette année, plusieurs mesures seront présentées au PWG ; celles-ci pourraient améliorer de façon considérable 
le suivi et l'application dans les pêcheries gérées par l’ICCAT. Pew exhorte le PWG à considérer prudemment 
ces propositions et à adopter des mesures fermes qui seront efficaces et exécutables. Les récents signalements 
relatifs à la pêche illégale dans les eaux libyennes en 2011, aux bateaux non immatriculés en Méditerranée en 
2012, au commerce non déclaré de thon rouge au cours de ces dix dernières années et à la nécessité de faire un 
suivi plus efficace et de promouvoir l'application d'autres mesures de conservation et de gestion confirment le 
besoin urgent d'un meilleur suivi des navires, des prises et du commerce international des espèces relevant de 
l'ICCAT. 
 
L'ICCAT doit mettre un frein aux activités de pêche illégale persistantes (ce qui inclut toute activité de pêche ne 
respectant pas intégralement les mesures de conservation et de gestion de l'ICCAT), en abordant les questions 
suivantes : 

 
Mesures du ressort de l'État du port : L'ICCAT devrait adopter à la présente réunion un programme 
d'inspection au port révisé qui se fonde sur la proposition présentée à la réunion de 2012 du Groupe de travail sur 
les mesures de contrôle intégré (IMM), tenue à Tokyo (Japon). Cette proposition représente un standard 
minimum acceptable pour les inspections au port, mais elle doit inclure l'interdiction de débarquer, de 
transborder ou d'accéder aux services portuaires pour les navires qui enfreignent les recommandations de 
l’ICCAT. Sans cela, rien ne pourra empêcher les navires illégaux de poursuivre leurs activités et d'empocher les 
bénéfices de leurs pratiques illégales. L'ICCAT doit protéger les intérêts de ses opérateurs légitimes.  
 
Numéros de l'OMI : Les mesures de l'ICCAT ne peuvent être efficacement appliquées que s'il est possible 
d'identifier positivement un navire de pêche. L'ICCAT devrait améliorer l'identification des navires de pêche en 
exigeant qu'ils obtiennent et utilisent les numéros de l'OMI. Dans un premier temps, l'ICCAT devrait imposer 
cette exigence aux grands navires de pêche et les obliger à fournir le numéro de l'OMI dans tous les registres 
pertinents et les communications avec l'ICCAT. On sollicite de plus en plus, au niveau international, le recours 
au numéro de l'OMI en tant que numéro d'identification unique des navires de pêche, c'est donc le moment idéal 
pour l'ICCAT de tenir dûment compte de cette question et de définir, à la présente réunion, un processus visant à 
établir le numéro de l'OMI comme le numéro d'identification standard de l'ICCAT.  

 
Listes des navires IUU : Un certain nombre d'études récentes mettent en lumière la persistance des activités 
illégales de pêche et la surcapacité en Méditerranée, en dépit du renforcement des réglementations et de 
l'accroissement des efforts d'exécution. Une nouvelle analyse commerciale, ayant fait l'objet d'une révision 
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indépendante, présentée au SCRS en septembre 2012, estime que les quotas ont été dépassés de 62 % entre 2005 
et 2011 et de 77 % entre 2008 et 2011. La prise réelle est très vraisemblablement supérieure, étant donné que les 
registres commerciaux officiels ne reflètent pas le commerce du marché noir. 

 
Emploi de filets dérivants illégaux : L'ICCAT doit également traiter la question des filets dérivants illégaux qui 
continuent à être utilisés pour capturer du thon rouge et de l'espadon, pratique que l'ICCAT a interdite il y a près 
d'une décennie. Plusieurs pays ont accompli des progrès considérables à cet égard. En dépit de l'interdiction, 
entre 2005 et 2011, les autorités italiennes, les inspecteurs de l'UE et les organisations non gouvernementales ont 
relevé plus de 650 infractions de l'interdiction frappant les filets dérivants. Au mois de mai 2012, 40 tonnes de 
thons rouges capturés illégalement ont été saisies par la Garde côtière italienne. Afin d'aider à combattre cette 
activité illégale, tous les navires identifiés comme participant à la pêche illicite, non déclarée et non réglementée 
(IUU), y compris ceux qui utilisent les filets dérivants illégaux, devraient être portés sur la liste de navires IUU 
de l'ICCAT et des sanctions appropriées devraient être prises à l'encontre des CPC dont les navires continuent à 
enfreindre les règlementations de l'ICCAT. 

 
Programme de documentation électronique des captures de thon rouge (eBCD) : À sa réunion de 2011, 
l'ICCAT a présenté un plan visant à mettre en œuvre une version électronique du programme de documentation 
des captures de thon rouge (eBCD) avant le début de la saison de pêche à la senne en mai 2013. Même si des 
progrès ont vu le jour dans la conception et le test du système, des retards et des contretemps ont également été 
signalés pendant le processus. Pew se félicite des recommandations formulées dans le « Projet de 
recommandation de l'ICCAT amendant la Recommandation 11-21 sur un programme électronique de 
documentation des captures de thon rouge (eBCD) » présenté par le Japon et l'Union européenne qui 
garantiraient que le système eBCD soit pleinement mis en œuvre dans les délais prescrits (soit le 16 mai 2013). 
De surcroît, Pew est convaincu que les CPC ne devraient PAS être autorisées à exporter du thon rouge sans un 
eBCD et qu'aucun État importateur ne devrait accepter des thonidés sans un eBCD après le 16 mai 2013.  

 
De plus, même si un programme pilote d'eBCD constitue un bon départ et qu'il est conforme aux meilleures 
pratiques, il existe un certain nombre de failles et de faiblesses qui pourraient éventuellement entraver l'efficacité 
des eBCD et en diminuer la valeur pour l'ICCAT. Comme l'avait souligné en octobre 2012 le rapport d'une 
experte en documentation électronique des captures, Natasha Slicer, il est indispensable que le prestataire du 
eBCD aborde les questions suivantes avant la mise en œuvre en 2013 : 

 
 Veiller à ce que seul le Secrétariat soit habilité à éditer les informations statistiques des eBCD, telles que les 

informations sur les navires et les fermes, et à ce que les pêcheries nationales ou agences douanières (pas les 
chambres de commerce) soient habilitées à valider les données du eBCD. 

 Veiller à ce que le eBCD ne permette qu'aux utilisateurs de saisir des données qui s'inscrivent dans des 
gammes établies et valides (par ex. coefficients de conversion et taux de croissance) afin d'éviter les 
déclarations erronées ou les entrés frauduleuses. 

 Établir des alertes automatiques au Secrétariat et aux CPC lorsque des changements sont effectués aux 
registres eBCD et aux CPC importatrices afin de signaler toute importation commerciale. 

 Exiger que tous les poissons, y compris les poissons marqués, soient enregistrés dans le système eBCD. 
 

De surcroît, pareillement aux publications des données sur la documentation des captures réalisées par la 
Commission pour la conservation de la faune et la flore marines de l'Antarctique (CCAMLR), l'ICCAT devrait 
publier les statistiques agrégées des eBCD. Conformément à la recommandation du SCRS formulée pendant la 
session d'évaluation du stock, l'ICCAT devrait mettre sur pied un nouveau groupe de travail, composé d'experts 
en commerce international, qui serait chargé d'évaluer les données commerciales de façon à ce que celles-ci 
puissent être comparées aux données des eBCD et utilisées pour corroborer la prise totale déclarée.  
 
Plus important encore, tous les gouvernements membres de l'ICCAT devraient mettre en œuvre le eBCD avant la 
saison de pêche à la senne en Méditerranée de mai 2013 afin d'éviter les problèmes associés à la duplication de la 
mise en œuvre, ce qui ne manquerait pas de diminuer l'efficacité globale du eBCD. Nous recommandons que les 
CPC ne soient pas autorisées à exporter du thon rouge sans un eBCD et qu'aucun État importateur n'accepte du 
thon rouge sans un eBCD après le 16 mai 2013. 
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